
A/CONF.67/18/Add 1

CONFERENCE DES NATIONS UNIES
SUR LA REPRÉSENTATION DES ÉTATS

DANS LEURS RELATIONS
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Vienne, 4 février-14 mars 1975

DOCUMENTS OFFICIELS
VOLUME II

Documents de la Conférence

NATIONS UNIES





CONFERENCE DES NATIONS UNIES
SUR LA REPRÉSENTATION DES ÉTATS

DANS LEURS RELATIONS
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Vienne, 4 février-14 mars 1975

DOCUMENTS OFFICIELS

VOLUME II

Documents de la Conférence

NATIONS UNIES
New York, 1976



NOTE INTRODUCTTVE

Les Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la représen-
tation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales se com-
posent de deux volumes.

Le volume I comprend les comptes rendus analytiques des séances plénières
et des séances de la Commission plénière. Le volume II comprend les documents
publiés en annexes, l'Acte final, les résolutions adoptées par la Conférence et la
Convention; il contient également un index complet des documents relatifs aux
travaux de la Conférence.

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Les comptes rendus des séances plénières et des séances de la Commission
plénière qui figurent dans le volume I ont été distribués à l'origine en tant que
documents miméographiés A/CONF.67/SR.1 à SR.13 et A/CONF.67/C.1/SR.1
à SR.48 respectivement. Ils contiennent les corrections apportées aux comptes
rendus provisoires à la demande des délégations et toutes autres modifications
qu'exigent les travaux d'édition.
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A.—RAPPORT DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS

Documents A/CONF.67/10* et Add.l**

1. A sa 2e séance plénière tenue le 5 février 1975,
la Conférence, conformément à l'article 4 de son règle-
ment intérieur, a constitué une Commission de vérifi-
cation des pouvoirs composée des neuf Etats suivants :
Belgique, Côte d'Ivoire, Equateur, Etats-Unis d'Amé-
rique, Guatemala, Hongrie, Philippines, République-
Unie du Cameroun et Thaïlande.

2. La Commission de vérification des pouvoirs s'est
réunie le 6 mars 1975.

3. A l'unanimité, la Commission a élu président
M. José Plana (Philippines).

4. La Commission était saisie d'un mémorandum du
Secrétaire exécutif de la Conférence en date du 3 mars
1975 et de l'additif 1 en date du 6 mars 1975, pré-
cisant qu'à la date du 6 mars 1975 :

a) Des invitations à participer à la Conférence
avaient été adressées à 150 Etats (136 Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies et 12 Etats non
membres) : à cette même date, 81 Etats participaient
à la Conférence et 2 Etats (l'Iran et le Portugal) y
avaient envoyé des observateurs;

b) Le Secrétaire exécutif de la Conférence avait,
conformément à l'article 3 du règlement intérieur, reçu
des pouvoirs formels des 76 Etats suivants : Allemagne
(République fédérale d'), Arabie Saoudite, Argentine,
Australie, Autriche, Bangladesh, Belgique, Brésil, Bul-
garie, Canada, Chili, Colombie, Côte d'Ivoire, Cuba,
Danemark, Egypte, El Salvador, Equateur, Espagne,
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Guatemala,
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Irlande, Israël, Italie,
Japon, Koweït, Liban, Libéria, Luxembourg, Mada-
gascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mexique, Mongolie,
Niger, Norvège, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe libyenne,
République arabe syrienne, République de Corée, Ré-
publique démocratique allemande, République popu-
laire démocratique de Corée, République du Viet-Nam,
République khmère, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie du Cameroun, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Sénégal, Suède,
Suisse, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene-
zuela, Yémen, Yougoslavie et Zaïre;

c) Les listes des représentants des 2 Etats suivants
avaient été communiquées au Secrétaire exécutif par
note verbale ou par lettre : Grèce et Nigeria;

•Incorporant les documents A/CONF.67/10/Corr.l et 2,
en date des 11 et 13 mars 1975.

** Le document A/CONF.67/10/Add.l, en date du 13 mars
1975, avait pour objet: a) d'ajouter l'Arabie Saoudite, le
Bangladesh, le Pérou, le Qatar et la Tunisie à la liste des Etats
figurant à l'alinéa b du paragraphe 4; b) de supprimer l'Arabie
Saoudite, le Pérou et la Tunisie de la liste des Etats figurant à
l'alinéa c ; de supprimer le Bangladesh et le Qatar de la liste
des Etats figurant à l'alinéa d ; d) d'enlever une note qui se
rapportait à deux pays ayant été supprimés des alinéas c et d.

[Original : anglais]
[10 mars 7975]

d) Les pouvoirs des représentants des 3 Etats sui-
vants avaient été communiqués au Secrétaire exécutif
par télégramme : Oman, République démocratique du
Viet-Nam et Uruguay.

5. Le Président a invité les membres de la Com-
mission à présenter leurs observations sur le mémoran-
dum du Secrétaire exécutif.

6. Le représentant de la Hongrie a déclaré que,
selon l'Acte final de la Conférence internationale sur
le Viet-Nam, il existait au Viet-Nam du Sud deux ad-
ministrations : le Gouvernement révolutionnaire provi-
soire de la République du Viet-Nam du Sud et les au-
torités de Saigon. De l'avis de la délégation hongroise,
il était anormal, inadmissible et contraire aux accords
internationaux en vigueur que seules les autorités de
Saigon soient représentées à la Conférence. De l'avis
de la délégation hongroise donc, les pouvoirs de cette
administration ne pouvaient être interprétés comme
l'autorisant unilatéralement à représenter le Viet-Nam
du Sud. Quant aux pouvoirs de la République khmère,
la délégation hongroise a déclaré que le Gouvernement
hongrois reconnaissait le Gouvernement royal d'union
nationale du Cambodge comme seul représentant légi-
time du peuple cambodgien.

7. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique s'est
déclaré opposé à ce que l'on soulève devant la Com-
mission des questions étrangères à ses fonctions. A
son avis, le rôle de la Commission devait se limiter à
appliquer l'article 4 du règlement intérieur de 1a
Conférence, c'est-à-dire à examiner les pouvoirs des
représentants et à faire rapport à la Conférence. U n'ap-
partenait pas à la Commission de formuler un avis sur
la légitimité ou l'illégitimité d'un gouvernement. Le
représentant de l'Equateur a lui aussi exprimé l'avis
que le rôle de la Commission se limitait, d'après le rè-
glement intérieur, à examiner les pouvoirs des repré-
sentants et à faire rapport à ce sujet à la Conférence.

8. Le représentant de la Côte d'Ivoire a dit que son
gouvernement était en faveur d'une participation uni-
verselle aux conférences internationales mais estimait
qu'il n'avait pas à s'immiscer dans les affaires intérieu-
res d'autres Etats.

9. Le représentant de la République-Unie du Ca-
meroun a appuyé les vues exprimées par le représentant
de la Hongrie et a déclaré que le rapport de la Com-
mission devrait faire état des observations présentées
par les délégations au sujet du Gouvernement révolu-
tionnaire provisoire de la République du Viet-Nam du
Sud et de la République khmère.

10. Les représentants de la Belgique, du Guate-
mala, des Philippines et de la Thaïlande se sont asso-
ciés à la déclaration du représentant des Etats-Unis.

11. Le Président a proposé qu'à titre exceptionnel
la Commission accepte, au lieu de pouvoirs formels, les
communications des gouvernements énumérés aux ali-
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néas c et d du paragraphe 4 ci-dessus et que la substance vues exprimées dans le rapport, la Commission a estimé
des opinions exprimées par les membres de la Com- que les délégations présentes à la Conférence devaient
mission soit reflétée dans le rapport. Sous réserve des être admises à y siéger.



B. — PROJET D'ARTICLES SUR LA REPRESENTATION DES ETATS DANS LEURS RELA-
TIONS AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES, ADOPTE PAR LA COM-
MISSION DU DROIT INTERNATIONAL A SA VINGT-TROISIEME SESSION

Document A/CONF.67/4

Note. — Ce texte est la reproduction intégrale de la section D du chapitre II
du rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa vingt-
troisième session*.

PREMIÈRE PARTIE. — INTRODUCTION

Article premier M. — Expressions employées

1. Aux fins des présents articles:

6) l'expression « mission permanente » s'entend
d'une mission de nature permanente, ayant un
caractère représentatif de l'Etat, envoyée par un Etat
membre d'une organisation internationale auprès de
l'Organisation;

1) l'expression « organisation internationale » s'en-
tend d'une organisation intergouvernementale;

2) l'expression « organisation internationale de
caractère universel » s'entend d'une organisation dont
la composition et les attributions sont à l'échelle
mondiale;

3) l'expression « Organisation » s'entend de l'or-
ganisation internationale en question;

4) l'expression « organe » s'entend:
a) de tout organe principal ou subsidiaire d'une
organisation internationale, ou
b) de toute commission ou tout comité ou sous-
groupe d'un tel organe,
dont des Etats sont membres;

5) l'expression « conférence » s'entend d'une confé-
rence d'Etats convoquée par une organisation
internationale ou sous ses auspices;

* Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième
session, Supplément n" 10.

33 Articles 1er, 51 et 78 du projet provisoire.
Pour le texte des articles du projet provisoire et des com-

mentaires y relatifs, voir les documents suivants :
a) Articles 1er à 21 : Documents officiels de l'Assemblée

générale, vingt-troisième session, Supplément n° 9, chap. II,
sect. E.

b) Articles 22 à 50 : ibid., vingt-quatrième session, Supplé-
ment n" 10, chap. II, sect. B.

c) Articles 51 a 116: ibid., vingt-cinquième session, Supplé-
ment n° 10, chap. II, sect. B.

7) l'expression « mission permanente d'observa-
tion » s'entend d'une mission de nature permanente,
ayant un caractère représentatif de l'Etat, envoyée
auprès d'une organisation internationale par un Etat
non membre de l'Organisation;

8) l'expression « mission » s'entend, selon le cas, de
la mission permanente ou de la mission permanente
d'observation;

9) l'expression « délégation à un organe » s'entend
de la délégation envoyée par nn Etat pour participer
en son nom aux travaux de cet organe;

10) l'expression « délégation i une conférence »
s'entend de la délégation envoyée par un Etat pour
participer en son nom à la conférence;

11) l'expression « délégation » s'entend, selon le cas,
d'une délégation à un organe ou d'une délégation i
une conférence;

12) l'expression « Etat bote » s'entend de l'Etat sur
le territoire duquel:
a) l'Organisation a son siège ou un office, ou
b) une réunion d'un organe ou d'une conférence a
lieu;

13) l'expression « Etat d'envoi » s'entend de l'Etat
qui envoie:
a) une mission auprès de l'Organisation à son siège
ou à un office de l'Organisation, on
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b) une délégation à un organe ou une délégation à
une conférence;
14) l'expression « représentant permanent » s'entend
de la personne chargée par l'Etat d'envoi d'agir en
qualité de chef de la mission permanente;
15) l'expression « observateur permanent » s'entend
de la personne chargée par l'Etat d'envoi d'agir en
qualité de chef de la mission permanente d'observa-
tion;
16) l'expression « chef de mission » s'entend, selon le
cas, du représentant permanent ou de l'observateur
permanent;
17) l'expression « membres de la mission » s'entend
du chef de mission et des membres du personnel;
18) l'expression « chef de délégation » s'entend du
délégué chargé par l'Etat d'envoi d'agir en cette
qualité;
19) l'expression « délégué » s'entend de toute per-
sonne désignée par un Etat pour participer en tant que
représentant de cet Etat aux-travaux d'un organe ou
à une conférence;
20) l'expression « membres de la délégation » s'en-
tend des délégués et des membres du personnel;
21) l'expression « membres du personnel » s'entend
des membres du personnel diplomatique, du personnel
administratif et technique et du personnel de service
de la mission ou de la délégation;
22) l'expression « membres du personnel diploma-
tique » s'entend des membres du personnel de la
mission ou de la délégation qui ont la qualité de
diplomate aux fins de la mission ou de la délégation;
23) l'expression « membres du personnel adminis-
tratif et technique » s'entend des membres du
personnel employés dans le service administratif et
technique de la mission ou de la délégation;
24) l'expression « membres du personnel de service »
s'entend des membres du personnel engagés par la
mission ou par la délégation comme employés de
maison ou pour des tâches similaires;
25) l'expression « personnes au service privé » s'en-
tend des personnes employées exclusivement au
service privé des membres de la mission ou de la
délégation;
26) l'expression « locaux de la mission » s'entend des
bâtiments ou parties de bâtiments et du terrain
attenant qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont
utilisés aux fins de la mission, y compris la résidence
du chef de mission;
27) l'expression « locaux de la délégation » s'entend
des bâtiments ou parties de bâtiments et du terrain
attenant qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont
utilisés aux fins de la délégation, y compris le
logement du chef de délégation.

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les
expressions employées dans les présents articles ne
préjudicient pas à l'emploi de ces expressions ni au sens qui
peut leur être donné dans d'autres instruments internatio-
naux ou dans le droit interne d'un Etat.

Commentaire

1) Suivant l'exemple de nombreuses conventions con-
clues sous les auspices de l'ONU, la Commission a
indiqué dans l'article 1er de son projet le sens qu'il faut
donner aux expressions qui y sont le plus fréquemment
employées.
2) Comme l'indique la formule d'introduction de l'arti-
cle, le sens donné aux expressions qui y sont contenues
ne concerne que le projet d'articles. Les définitions ne
font qu'indiquer dans quel sens doivent s'entendre, aux
fins du projet, les expressions énumérées dans l'article.

3) Le sens de l'expression « organisation internatio-
nale/), à l'alinéa 1 du paragraphe 1, est fondé sur
l'alinéa i du paragraphe 1 de l'article 2 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités 3i. La Commission a
estimé que cela était suffisant aux fins des présents
articles, qui traitent non pas des organisations interna-
tionales en général, mais simplement de la représentation
des Etats dans leurs relations avec ces organisations.

4) Le sens de l'expression « organisation internationale
de caractère universel », à l'alinéa 2 du paragraphe 1, est
tiié de l'Article 57 de la Charte des Nations Unies, où il
est question des « diverses institutions spécialisées créées
par accords intergouvernementaux et pourvues [...] d'at-
tributions internationales étendues ». Pour trancher la
question de savoir si une organisation internationale a
un caractère universel, l'élément déterminant n'est pas
simplement sa composition effective, mais aussi sa com-
position et ses fonctions virtuelles.

5) L'expression « organe » (alinéa 4) s'applique seule-
ment aux organes dont des Etats sont membres. La
Commission a divisé cet alinéa en deux sous-alinéas,
concernant respectivement «tout organe principal ou
subsidiaire d'une organisation internationale » et « toute
commission ou tout comité ou sous-groupe d'un tel
organe », afin de préciser que l'expression « dont des
Etats sont membres » s'applique aux deux séries d'or-
ganes. Cette expression exclut du champ d'application
du projet d'articles les organes composés d'experts
exerçant leurs fonctions à titre personnel. Cela était
nécessaire pour limiter l'expression aux aspects traités
ici. L'expression, telle qu'elle est employée, n'exclut pas
le cas, quelque peu exceptionnel, d'un organe ayant
pour membres à la fois des individus et des Etats. Le
projet d'articles ne traite toutefois que des aspects de la
participation des Etats.

6) L'alinéa 5 contient le membre de phrase «confé-
rence d'Etats convoquée par une organisation interna-
tionale ou sous ses auspices ». Cette formule englobe
toutes les conférences convoquées par une organisation
internationale, que les invitations soient lancées par
l'organisation internationale ou par l'Etat hôte. La
Commission a noté que, dans la pratique, certaines
réunions convoquées par des organes sont appelées
conférences. Ces réunions ne sont pas visées par l'ex-
pression « conférence » telle qu'elle est employée dans le
présent projet. Le membre de phrase « conférence con-

91 Voir Documents officiel* de la Conférence des Nations Unies sur
le droit des traités. Documents de la Conférence (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.7O.V.5), p. 309.
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voquée par une organisation internationale ou sous ses
auspices » couvre toutes les conférences convoquées par
des organisations de caractère universel ou sous leurs
auspices, quel que soit le nombre des participants, et
même si la participation est limitée sur le plan régional.
7) Le sens donné aux expressions « mission perma-
nente » et «mission permanente d'observation» (alinéas
6 et 7) souligne les deux caractéristiques principales de
ces missions, à savoir leur caractère permanent et le fait
qu'elles représentent l'Etat. Les mots «ayant un carac-
tère représentatif de l'Etat » sont également utilisés à
l'alinéa a de l'article Ier de la Convention sur les
missions spéciales35.

8) Le sens donné aux expressions « délégation à un
organe» et «délégation à une conférence» (alinéas 9 et
10) est fondé sur la participation, qui est la caractéristi-
que des délégations de toute espèce. Ces deux ex-
pressions font ressortir nettement la distinction entre
les Etats participants et les autres Etats. La Commission
tient à préciser que la notion de participation aux
travaux d'un organe vise trois catégories possibles de
délégations, à savoir les délégations (normalement celles
d'Etats membres) qui participent aux travaux avec droit
de vote, les délégations qui participent aux discussions
sans droit de vote, et les délégations qui peuvent faire
connaître leur opinion sans prendre part aux débats.
Dans le cas des conférences, au contraire, la notion de
participation est univoque, ce qui explique l'absence à
l'alinéa 10 de toute mention des «travaux» de la
conférence.

9) Le sens donné à l'expression « Etat hôte », à l'alinéa
12, est lié aux articles 5 et 42 et délimité par ces articles.
10) A l'heure actuelle, l'expression «représentant per-
manent», qui est définie à l'alinéa 14, est utilisée en
général pour désigner les chefs de missions permanentes
auprès d'organisations internationales. Il est vrai que
l'article V de l'Accord entre l'ONU et les Etats-Unis
d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation36 emploie,
dans le texte anglais, l'expression « résident représenta-
tive » (« représentant permanent » dans le texte français).
Toutefois, depuis l'adoption par l'Assemblée générale en
1948 de la résolution 257 A (III). relative aux missions
permanentes, l'expression «permanent représentative»
(« représentant permanent ») est devenue celle qui est le
plus souvent utilisée dans le droit et la pratique des
organisations internationales, tant universelles que régio-
nales. Il existe certaines exceptions à cette tendance
générale. L'Accord relatif au siège de l'AIEA. conclu
avec l'Autriche37, emploie (à l'alinéa / de sa section 1)
l'expression « résident représentative » (« représentant
permanent » dans le texte français). Il en va de même
pour ce qui est de l'Accord relatif au siège de la CEA,
conclu avec l'Ethiopie3a, seul accord relatif au siège
d'une commission économique qui traite expressément
(en sa section 10, h) des représentants permanents.
L'Accord relatif au siège de la FAO, conclu avec

l'Italie3", emploie aussi (en sa section 24) l'expression
« résident représentative » (« représentant permanent »
dans le texte français).
Le libellé de l'alinéa 14 s'inspire de celui qui est employé
à l'alinéa a de l'article 1er de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques40 et à l'alinéa d de
l'article 1er de la Convention sur les missions spéciales.
La Commission signale que, conformément à l'article
16, le chargé d'affaires ad intérim agit en qualité de chef
de mission si le poste de chef de mission est vacant ou si
le chef de mission est empêché d'exercer ses fonctions.
Les dispositions des alinéas 14, 15 et 16 s'entendent
donc sous réserve de celles de l'article 16.

11) Les alinéas 21 à 25 suivent, avec quelques chan-
gements de terminologie, le modèle des dispositions
correspondantes de l'article 1er de la Convention sur les
relations diplomatiques et de l'article 1er de la Conven-
tion sur les missions spéciales.

12) Les alinéas 26 et 27 correspondent à l'alinéa / de
l'article 1" de la Convention sur les relations diploma-
tiques.

13) Les autres alinéas du paragraphe 1 de l'article 1er

vont de soi compte tenu des projets d'articles pertinents
et n'appellent aucun commentaire de la Commission.

14) Le paragraphe 2 a le même objet que le paragraphe
2 de l'article 2 de la Convention sur le droit des traités.

Article 2 4l. — Champ d'application
des présenta articles

1. Les présents articles s'appliquent à la représentation
des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales de caractère universel et à leur représenta-
tion aux conférences convoquées par ces organisations ou
sous leurs auspices.

2. Le fait que les présents articles ne concernent pas les
autres organisations internationales est sans préjudice de
l'application à la représentation des Etats dans leurs
relations avec ces autres organisations de toute règle
énoncée dans les présents articles qui serait applicable en
vertu du droit international indépendamment de ces articles.

3. Le fait que les présents articles ne concernent pas les
autres conférences est sans préjudice de l'application à la
représentation des Etats à ces autres conférences de toute
règle énoncée dans les présents articles qui serait applicable
en vertu du droit international indépendamment de ces
articles.

4. Aucune disposition des présents articles n'empêche les
Etats de convenir que les présents articles s'appliquent à
l'égard:

a) d'organisations internationales autres que les organi-
sations internationales de caractère universel, ou

35 Résolu t ion 2530 (XXIV) de l 'Assemblée générale, annexe.
38 Na t ions Unies , Recueillies Traités, vol. 11, p . I I .

" lbid., vol. 339, p . 172.
11 Ibid., vol. 317, p . 101.

3" Nations Unies, Textes législatifs el dispositions de traités
concernant le statut juridique, les privilèges el les immunités
d'organisations internationales, vol. Il (publication des Nations
Unies, numéro de vente: 61.V.3), p. 187 (texte anglais). Texte
français dans document FAO CL. 10/7, p. 11.

40 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
41 Article 2 du projet provisoire.
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b) de conférences autres que celles qui sont convoquées
par ces organisations ou sous leurs aupices.

Commentaire

1) L'article 2 reflète la décision de la Commission de
rendre le projet d'articles applicable tant à la représen-
tation des Etats dans leurs relations avec les organisa-
tions internationales de caractère universel qu'à leur
représentation aux conférences convoquées par ces orga-
nisations ou sous leurs auspices.

2) Pour déterminer les organisations internationales
qui, outre l'ONU, rentrent dans le champ d'application
du projet d'articles, on aurait pu suivre la méthode
adoptée dans la Convention sur les privilèges et immu-
nités des institutions spécialisées4S. Cette convention
énumère dans son article 1er un certain nombre d'insti-
tutions spécialisées et ajoute que l'expression «institu-
tions spécialisées » s'applique aussi à « toute autre insti-
tution reliée à l'Organisation des Nations Unies confor-
mément aux Articles 57 et 63 de la Charte ». Ce mode
de détermination du champ d'application de la conven-
tion laisse de côté des organisations telles que l'AIEA,
qui n'est pas considérée, à proprement parler, comme
une institution spécialisée au sens de la définition donnée
dans la convention, en raison des circonstances dans
lesquelles elle a été créée et de la nature de ses rapports
avec l'ONU. Il laisse également de côté d'autres organi-
sations de caractère universel qui sont en dehors de ce
qu'on appelle «le système des Nations Unies» ou «les
organismes des Nations Unies » ou encore « l'Organisa-
tion des Nations Unies et les institutions qui lui sont
rattachées» ou «apparentées»; à titre d'exemples de
telles organisations, on peut citer la Banque des règle-
ments internationaux, l'Institut international pour l'uni-
fication du droit privé, le Conseil international du blé et
l'Office central des transports internationaux par che-
mins de fer " . Le libellé du paragraphe 1 de l'article 2
vise à lui donner une portée générale, embrassant toutes
les organisations internationales de caractère universel.

3) Le paragraphe 2 contient une réserve indiquant que
la limitation du champ du projet d'articles à la représen-
tation des Etats dans leurs relations avec les organisa-
tions internationales de caractère universel est sans
préjudice de l'application aux relations des Etats avec
d'autres organisations de toute règle énoncée dans le
projet d'articles qui serait applicable en vertu du droit
international indépendamment de ces articles. Cette
réserve a pour but de reconnaître le fait que certaines
dispositions du projet d'articles sont ou deviendront
vraisemblablement des règles de droit international cou-
tumier.

4) Le paragraphe 3 énonce une réserve analogue en ce
qui concerne les conférences. Les mots « autres confé-

41 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
13 Pour une liste d'organisations de ce type, voir Répertoire de la

pratique suivie par les organes des Nations Unies, vol. III
(publication des Nations Unies, numéro de vente: 1955.V.2
(Vol. III]), p. 135. Voir également Amos J. Peaslee, International
Governmental Organiiations, Constitulional Documents, 2e éd. rev.,
La Haye, Nijhoff, 1961.

rences » ne visent pas seulement les conférences convo-
quées par des organisations internationales autres que
les organisations de caractère universel, mais aussi les
conférences convoquées par des Etats. Dans leurs obser-
vations écrites, certains gouvernements ont suggéré
d'élargir le champ d'application du projet d'articles
pour y inclure les conférences convoquées par des Etats.
Cet avis a été partagé par certains membres de la
Commission. Toutefois, la Commission a fait observer
que ces conférences ne relèvent pas des relations entre
les Etats et les organisations internationales. Si le projet
d'articles .traite de la question des conférences convo-
quées par des organisations internationales ou sous les
auspices de telles organisations, c'est parce qu'il part du
principe que ces conférences sont associées à l'organi-
sation et doivent, de ce fait, être réglées conjointement
avec les organes des organisations internationales. Il
convient de relever que c'est là la méthode qui a été
suivie dans la Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies ** et dans la Convention sur les
privilèges et immunités des institutions spécialisées. La
section 11 de la première de ces deux conventions parle
des «représentants des Membres auprès des organes [...]
des Nations Unies et aux conférences convoquées par les
Nations Unies», tandis que la section 13 de la seconde
parle des « représentants des membres aux réunions
convoquées par une institution spécialisée ». D'un autre
côté, les conférences internationales, qu'elles soient con-
voquées par des organisations internationales ou par un
ou plusieuis Etats, sont des conférences d'Etats — qui
sont donc régies dans une grande mesure par les mêmes
règles de droit international. On peut s'attendre que
l'adoption d'une convention internationale fondée sur le
présent projet d'articles favoriserait l'application des
règles y figurant aux conférences convoquées par des
Etats en vertu de décisions prises spécialement à cet effet
ou d'autres arrangements appropriés.

5) Enfin, le paragraphe 4 a pour objet de laisser aux
Etats la possibilité de décider d'appliquer les dispositions
du projet d'articles à l'égard d'organisations internatio-
nales autres que les organisations de caractère universel
ainsi qu'aux conférences convoquées par ces organisa-
tions ou sous leurs auspices.

Article 3 45. — Rapport entre les présents articles
et les règles pertinentes des organisations inter-
nationales ou des conférences

L'application des présents articles est sans préjudice des
règles pertinentes de l'Organisation ou des dispositions
pertinentes du règlement intérieur de la conférence.

Commentaire

1) L'article 3 reprend la disposition correspondante du
projet provisoire, à laquelle on a ajouté les mots « ou
des dispositions pertinentes du règlement intérieur de la
conférence ».

4* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. I, p. 15.
15 Article 3 du projet provisoire.
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2) Cet article a un double but. En premier lieu, vu la
diversité dès organisations internationales et, par oppo-
sition aux Etats, leur hétérogénéité, le projet d'articles
vise à établir un dénominateur commun et à énoncer des
règles générales devant régir le droit diplomatique des
relations entie Etats et organisations internationales en
l'absence de réglementation d'un point paiticulier par
une organisation internationale donnée.
3) En second lieu, l'article 3 vise à sauvegarder les
règles particulières appliquées par une organisation
internationale donnée. C'est ainsi que des règles parti-
culières peuvent être appliquées par une organisation en
ce qui concerne l'admission. La règle générale est que
seuls des Etats peuvent être membres des organisations
internationales, mais il existe des exceptions à cette
règle. Plusieurs institutions spécialisées admettent des
« membres associés », ce qui permet la participation de
territoires qui jouissent de l'autonomie interne, mais
n'ont pas encore accédé à la pleine souveraineté.
4) Pour éviter d'avoir à faire figurer une réserve
spéciale dans chacun des articles à l'égard desquels il
était nécessaire de sauvegarder les règles particulières
suivies par une organisation ou une conférence, la
Commission a décidé de formuler une réserve générale
dans la première partie du projet d'articles.
5) L'expression « règles pertinentes de l'Organisation »
est suffisamment large pour comprendre toutes les règles
pertinentes quelle que soit leur nature: actes constitutifs,
certaines décisions et résolutions de l'organisation inté-
ressée, ou pratique bien établie suivie par cette organi-
sation.
6) La Commission a été d'avis qu'il fallait, aux fins du
projet d'articles, donner au règlement intérieur adopté
par une conférence le même statut qu'aux règles d'une
organisation, s'agissant de questions entrant dans le
champ d'application d'un règlement intérieur. Une con-
férence ne pourrait pas, toutefois, remplacer entièrement
les articles du projet par d'autres dispositions si ces
articles étaient en vigueur en tant que traité entre les
Etats intéressés, car cela toucherait à des questions
comme les privilèges et immunités, qui sortent du champ
d'application d'un règlement intérieur.

Article 4 46. — Rapport entre les présents articles
et d'autres accords internationaux

Les dispositions des présents articles
à) sont sans préjudice des autres accords internationaux

en vigueur entre Etats ou entre Etats et organisations
internationales de caractère universel, et

b) n'excluent pas la conclusion d'autres accords
internationaux touchant la représentation des Etats dans
leurs relations avec les organisations internationales de
caractère universel ou leur représentation aux conférences
convoquées par ces organisations ou sous leurs auspices.

Commentaire

1) L'article 4 règle les rapports entre le projet d'articles
et les autres accords internationaux. Tout en reconnais-

*' Articles 4, 5 et 79 du projet provisoire.

sant que les accords de siège et les conventions générales
sur les privilèges et immunités pouvaient être considérés
comme faisant partie des règles des organisations au
sens de l'article 3, la Commission a été d'avis qu'il était
préférable d'inclure une disposition spéciale sur ce point.
2) La disposition de l'alinéa a a pour objet de réserver
la position des accords internationaux existants qui
règlent la même matière que le projet d'articles, et
notamment les accords de siège et les, conventions sur les
privilèges et immunités. Le projet d'articles tend à
établir un régime uniforme, mais il est sans préjudice des
règles différentes qui peuvent être énoncées dans ces
accords et conventions.
3) L'alinéa a se réfère aux accords internationaux « en
vigueur entre Etats ou entre Etats et organisations
internationales de caractère universel ». Les accords de
siège sont en généra! conclus entre l'Etat hôte et
l'organisation.
4) Certains gouvernements ont exprimé l'opinion que
le maintien des accords existants risque d'ôter au projet
d'articles une bonne partie de ses effets pratiques.
Toutefois, le projet d'articles contient de nombreuses
dispositions sur des questions qui n'ont pas été régle-
mentées par des traités existants; ces dispositions auront
un caractère obligatoire, mais sans que le nouveau
régime porte atteinte aux règles qui peuvent exister dans
certaines organisations et qui répondent aux besoins
particuliers d'une organisation donnée. Certains gouver-
nements se sont aussi référés à la situation qui pourrait
se produire si un ou plusieurs Etats d'envoi ratifiaient la
future convention et que l'Etat hôte ne le fasse pas. La
Commission tient à souligner que la situation des traités
mettant en jeu des parties différentes ou contenant des
dispositions contradictoires pose des problèmes relevant
du droit général des traités, et notamment de l'article 30
de la Convention sur le droit des traités.
5) L'alinéa b a trait aux accords futurs qui pourraient
contenir des dispositions s'écartant de certaines des
règles énoncées dans le projet d'articles. La Commission
reconnaît qu'il pourrait se présenter à l'avenir des
situations dans lesquelles des Etats créant une nouvelle
organisation internationale pourraient juger nécessaire
d'adopter des règles différentes, mieux adaptées à cette
organisation. 'Le projet d'articles n'est pas destiné à
empêcher toute évolution- ultérieure du dioit dans ce
domaine.

DEUXIÈME PARTIE. — MISSIONS AUPRÈS DES
ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Article S 47. — Etablissement de missions

1. Les Etats membres peuvent établir, si les règles de
l'Organisation le permettent, des missions permanentes
pour l'accomplissement des fonctions visées à l'article 6.

2. Les Etats non membres peuveat établir, si les règles de
l'Organisation le permettent, des missions permanentes
d'observation pour l'accomplissement des fonctions visées à
l'article 7.

" Articles 6 et 52 du projet provisoire.
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3. L'Organisation notifie à l'Etat hôte la création d'une
mission, si possible avant l'établissement de cette mission.

Commentaire

1) L'article 5 énonce une règle générale conformément
à laquelle les Etats peuvent établir des missions auprès
des organisations internationales de caractère universel.
Ces missions sont normalement établies au siège de
l'organisation. L'ONU a cependant un office à Genève,
où un grand nombre d'Etats ont des missions permanen-
tes chargées d'assurer la liaison avec cet office ainsi
qu'avec plusieurs institutions spécialisées qui ont établi
leur siège à Genève (OIT, UIT, OMS et OMM).
Certains Etats ont aussi établi des missions auprès du
siège des commissions économiques régionales des Na-
tions Unies48.

2) La représentation permanente d'Etats auprès d'une
organisation internationale a deux caractéristiques prin-
cipales, qui se retrouvent dans le libellé des paragraphes
1 et 2 de l'article 5. Premièrement, l'institution ne revêt
aucun caractère obligatoire. Les Etats n'ont aucune
obligation de créer des missions permanentes au siège ou
auprès d'un office de l'organisation. Deuxièmement,
l'établissement de missions par des Etats est subordonné
aux règles pertinentes de l'organisation. C'est seulement
lorsque ces règles autorisent l'établissement de missions
que les Etats peuvent en établir.

3) Depuis la création de l'ONU, la pratique de l'éta-
blissement de missions permanentes d'Etats Membres
auprès du siège ou d'un office des organisations interna-
tionales de caractère universel s'est considérablement
étendue. L'institution des missions permanentes, approu-
vée par la résolution 257 A (III) de l'Assemblée géné-
rale, du 3 décembre 1948, a été généralisée. Les événe-
ments ont dissipé les doutes qui avaient été exprimés à
la Sixième Commission lors de la première partie de la
troisième session de l'Assemblée générale au sujet de
l'opportunité de recommander que les Etats Membres
établissent des missions permanentes auprès de l'ONU 4".
Les missions permanentes en tant qu'institution sont
généralement acceptées aujourd'hui, et utilisées par les
Etats dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales. Cette évolution et cette généralisation étaient
déjà prévues par la résolution 257 A (III), dont le
deuxième considérant déclare:

[...] la présence de telles missions permanentes contribue à la
réalisation des buts et des principes des Nations Unies et permet, en
particulier, d'assurer la liaison nécessaire entre les Etats Membres et
le Secrétariat dans les périodes entre les sessions des différents
organes des Nations Unies.

48 L'Accord de siège de la CEA avec l'Ethiopie [voir ci-dessus
note 38] est toutefois le seul accord de siège concernant une
commission économique régionale des Nations Unies qui prévoit
expressément des représentants permanents.

41 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, première partie
de la troisième session. Séances plënières de l'Assemblée générale,
Annexes aux comptes rendus analytiques des séances, doc. A/609.

Voir aussi le paragraphe 2 du commentaire de l'article 6 du projet
provisoire. (Pour la référence aux articles du projet provisoire, voir
ci-dessus note 31.)

4) Le fondement juridique des missions permanentes
est considéré comme découlant des actes constitutifs des
organisations internationales — en particulier des dis-
positions concernant leurs fonctions —, complétés par les
résolutions de leurs organes et par les conventions
générales sur les privilèges et immunités des organisa-
tions et les accords de siège pertinents. Il faut y ajouter
la pratique qui s'est instaurée au sujet des missions
permanentes dans TONU et les institutions du système
des Nations Unies.

5) En raison du fait que les organisations de caractère
universel jouent, dans l'ordre international actuel, un
rôle d'une importance considérable et que leurs activités
et leurs responsabilités sont à l'échelle mondiale, les
Etats non membres ont eux aussi estimé qu'il était
nécessaire d'établir des missions d'observation auprès de
ces organisations. Il est souvent très intéressant pour les
Etats non membres de pouvoir suivre les travaux des
organisations internationales de caractère universel. Les
rapports d'association entre les Etats non membres et
ces organisations internationales sont utiles aussi aux
organisations elles-mêmes et favorisent l'application de
leurs principes et la réalisation de leurs objectifs.

6) En conséquence, le paragraphe I de l'article 5
réglemente la création de « missions permanentes » par
les « Etats membres » et le paragraphe 2 celle de
«missions permanentes d'observation» par les «Etats
non membres». Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 1,
les Etats membres peuvent établir, si les règles de
l'organisation le permettent, des missions permanentes
pour l'accomplissement des fonctions visées à l'article 6
du projet d'articles. Le paragraphe 2, quant à lui,
dispose que les Etats non membres peuvent établir, si les
règles de l'organisation le permettent, des missions
permanentes d'observation pour l'accomplissement des
fonctions visées à l'article 7 du projet d'articles.

7) Les mots « peuvent établir », utilisés aux paragra-
phes I et 2, soulignent le caractère non obligatoire —
mentionné plus haut — de l'institution des missions
permanentes des Etats auprès des organisations interna-
tionales. Le membre de phrase « si les règles de l'Orga-
nisation le permettent » a été inséré dans les deux
paragraphes pour marquer la nécessité du consentement
de l'organisation, c'est-à-dire pour tenir compte expres-
sément de la deuxième caiactéristique principale de la
représentation permanente auprès des organisations
internationales, mentionnée plus haut. La Commission a
employé l'expression « règles de l'Organisation » comme
comprenant toute pratique établie de l'organisation. A
ce propos, il convient de rappeler que l'article 3 du
projet déclare que « l'application des présents articles est
sans préjudice des iègles pertinentes de l'Organisation»
et que l'article 4 énonce une autre réserve générale
concernant les accords internationaux existants ou futurs
relatifs à la représentation des Etats dans leurs relations
avec les organisations internationales.

8) Le paragraphe 3 a été ajouté parce que la Commis-
sion estimait que l'Etat hôte devait recevoir notification
de la création d'une mission avant même qu'elle soit
matériellement établie, ce qui est destiné à faciliter
toutes mesures nécessaires.
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Article 6 50. — Fonctions de In mission permanente

Les fonctions de la mission permanente consistent
notamment à:

a) assurer la représentation de l'Etat d'envoi auprès de
l'Organisation;

b) maintenir la liaison nécessaire entre l'Etat d'envoi et
l'Organisation;

c) mener des négociations avec l'Organisation ou dans le
cadre de celle-ci;

d) s'informer des activités dans l'Organisation et faire
rapport à ce sujet au gouvernement de l'Etat d'envoi;

e) promouvoir la coopération pour la réalisation des buts
et principes de l'Organisation.

Commentaire

1) Les fonctions des missions permanentes étant nom-
breuses et variées, l'article 6 ne fait qu'énumérer les
fonctions usuelles sous des rubriques très générales.
Dans le membre de phrase introductif, le mot « notam-
ment » sert à souligner que l'énumération des fonctions
indiquées dans l'article n'est pas censée être exhaustive.

2) L'alinéa a est consacré à la fonction de représenta-
tion de la mission permanente. Pour indiquer clairement
que la représentation d'un Etat auprès d'une organisa-
tion internationale peut prendre différentes formes — la
mission permanente, bien qu'importante, n'étant que
l'une d'entre elles — la Commission a remplacé les mots
«représenter l'Etat d'envoi», utilisés dans le piojet
provisoire, par les mots « assurer la représentation de
l'Etat d'envoi ».

3) L'alinéa b a trait à la fonction qui caractérise une
des activités principales des missions permanentes, à
savoir maintenir la liaison nécessaire entre l'Etat d'envoi
et l'organisation. La mission permanente, et en particu-
lier le représentant permanent en tant que chef de la
mission, est chargée d'assurer le maintien des relations
officielles entre le gouvernement de l'Etat d'envoi et.
l'organisation. Une mission permanente est en contact
permanent avec l'organisation et sert d'intermédiaire
entre son gouvernement et l'organisation.

4) Les alinéas c et d énoncent deux fonctions diploma-
tiques classiques, à savoir négocier et faire rapport au
gouvernement de l'Etat d"envoi sur les activités. Dans
un mémoire présenté au Secrétaire général de l'ONU en
1958, le Conseil juridique a déclaré:

L'évolution qu'a connue l'institution des missions permanentes
depuis l'adoption de cette résolution [résolution 257 A (III) de
l'Assemblée générale] montre que les missions permanentes
assument aussi des Fonctions de caractère diplomatique [...]. Les
missions permanentes s'acquittent de ces diverses fonctions selon
des méthodes et procédures analogues à celles qu'emploient les
missions diplomatiques, et l'organisation de leurs services est, elle

aussi, analogue à celle des missions diplomatiques que les Etats
accréditent les uns auprès des autres 51.

5) Le rôle des missions permanentes dans les négocia-
tions prend de plus en plus d'importance du fait du
développement régulier des activités des organisations
internationales, notamment dans le domaine de l'assis-
tance technique et dans le domaine économique et
social. Les négociations menées par les missions perma-
nentes ne sont pas nécessairement limitées aux négocia-
tions « avec » l'organisation elle-même. La mention de
l'alinéa c relative aux négociations menées «dans le
cadre » des organisations reconnaît la pratique des
consultations et des échanges de vues entre les Etats par
l'intermédiaire de leurs missions permanentes. Cette
dernière catégorie de négociations, qui comprend ce que
l'on appelle maintenant la diplomatie multilatérale, est
généralement considérée comme l'une des caractéristi-
ques les plus importantes des organisations internatio-
nales contemporaines. Dans l'Introduction de son rap-
port annuel sur l'activité de l'Organisation des Nations
Unies du 16 juin 1958 au 15 juin 1959, le Secrétaire
général a fait observer que:

La représentation permanente de tous les Etats Membres au Siège
de l'Organisation et le rôle diplomatique croissant des missions
permanentes en dehors des réunions publiques [...] pourraient fort
bien se révéler un jour comme le trait le plus marquant de
l'évolution «coulumière » qui s'est produite jusqu'ici dans le cadre
constitutionnel de la Charte52.

6) 11 est à noter cependant que certaines fonctions des
missions diplomatiques ne sont pas exercées, en général,
par les missions permanentes auprès d'organisations
internationales. Cela vaut en particulier pour la fonction
de protection diplomatique, qui relève de la mission
diplomatique de l'Etat d'envoi accréditée auprès de
l'Etat hôte. On a également fait observer pendant la
discussion que les missions permanentes peuvent, dans
certaines conditions, remplir des fonctions en relation
avec l'Etat hôte, avec le consentement de ce dernier.

7) L'alinéa e stipule qu'une des fonctions des missions
permanentes consiste à promouvoir la coopération pour
la réalisation des buts et principes de l'organisation.
L'Article 1er de la Charte des Nations Unies mentionne
la coopération internationale parmi les buts des Nations
Unies, et il qualifie l'Organisation des Nations Unies de
«centre où s'harmonisent les efforts des nations». Le
devoir des Etats de coopérer les uns avec les autres
figure aussi parmi les principes contenus dans la « Décla-
ration relative aux principes du droit international tou-
chant les relations amicales et la coopération entre les
Etats conformément à la Charte des Nations Unies»,
adoptée par l'Assemblée générale le 24 octobre 1970.
L'encouragement de la coopération internationale par la

50 Article 7 du projet provisoire.

sl Pratique suivie par l'Organisation des Nations Unies, les
institutions spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie
atomique en ce qui concerne leur statut, leurs privilèges et leurs
immunités: étude préparée par le Secrétariat (ci-après dénommée
« Etude du Secrétariat »), Annuaire de la Commission du droit
international, 1967, vol. Il, p. 179, doc. A/CN.4/L.118 et Add.l et 2,
première partie, A, par. 17.

51 Documents officiels de l'Assemblée générale, quatorzième session,
Supplément n° IA (A/4132/Add.l), p. 2.
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réalisation des buts et principes des organisations inter-
nationales à caractère universel se présente, dans l'état
actuel des relations internationales, comme une œuvre
commune.

Article 7 53. — Fonctions de la mission permanente
d'observation

Les fonctions de la mission permanente d'observation
consistent notamment à:

a) assurer, dans les relations avec l'Organisation, la
représentation de l'Etat d'envoi et maintenir une liaison
avec l'Organisation;

b) s'informer des activités dans l'Organisation et faire
rapport à ce sujet au gouvernement de l'Etat d'envoi;

c) promouvoir la coopération avec l'Organisation et, le
cas échéant, mener des négociations avec elle.

Commentaire

1) Les missions permanentes d'observation, étant des
missions établies par des Etats non membres de l'orga-
nisation, accomplissent des fonctions différentes de celles
des missions permanentes des Etats membres, telles
qu'elles sont mentionnées à l'article 6. Comme l'ar-
ticle 6, l'article 7 ne fait qu'énumérer les fonctions habi-
tuelles des missions permanentes d'observation.
2) La fonction de représentation des missions perma-
nentes d'observation se limite à certains buts déterminés;
d'où l'inclusion, à l'alinéa a, du membre de phrase
«dans les idations avec l'Organisation», qui délimite
l'étendue de la représentation d'un Etat d'envoi par une
mission permanente d'observation. Les fonctions de
liaison de ces missions diffèrent également de celles des
missions permanentes, dans la mesure où il n'y a pas de
lien officiel entre l'organisation et un Etat non membre;
c'est pourquoi l'alinéa a parle de « maintenir une liaison
avec l'Organisation », au lieu de « maintenir la liaison
nécessaire entre l'Etat d'envoi et l'Organisation » comme
dans le cas des missions permanentes (article 6).
3) Le libellé de l'alinéa b suit celui de la disposition
correspondante de l'article 6 (alinéa d). Au paragraphe
168 de l'Introduction de son rapport annuel sur l'activité
de l'Organisation pour la période allant du 16 juin 1966
au 15 juin 1967, le Secrétaire général de l'ONU a
déclaré:

Dans l'introduction à mon rapport annuel de l'an dernier, et déjà
les années précédentes, je disais combien il importe à mon sens que
tous les pays soient encouragés à suivre de plus près les travaux de
l'Organisation et mis à même de le faire, s'ils le désirent, en ayant
des observateurs au Siège de l'Organisation, à Genève, et auprès des
commissions économiques régionales. De la sorte, ils verraient
l'Organisation à l'œuvre, percevraient les courants et contre-
courants d'opinions qui s'y manifestent et seraient à même de
contribuer à cet échange •*.

4) La fonction consistant à « promouvoir la coopéra-
tion avec l'Organization », dont il est question à l'ali-
néa c, diffère fondamentalement de la fonction correspon-

" Article 53 du projet provisoire.
" Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième

session. Supplément n" IA (A/6701/Add.l).

dante des missions permanentes qui, conformément à
l'alinéa e de l'article 6, consiste à promouvoir la
coopération « pour la réalisation des buts et principes de
l'Organisation ».

5) Enfin, la fonction de négociation peut être exercée
par les missions permanentes d'observation lorsqu'un
accord « avec l'Organisation » est à l'examen, tandis que
les missions permanentes peuvent exercer des fonctions
de négociation « avec l'Organisation ou dans le cadre de
celle-ci ». D'autre part, comme les négociations ne font
pas partie des activités d'une mission permanente'd'ob-
servation qui se répètent régulièrement, la Commission a
ajouté dans l'alinéa c les mots «le cas échéant» avant
les mots « mener des négociations avec elle » [l'organi-
sation].

Article 8 55. — Accréditations ou nominations
multiples

1. L'Etat d'envoi peut accréditer la même personne en
qualité de chef de mission auprès de deux ou plusieurs
organisations internationales ou nommer un chef de mission
en qualité de membre du personnel diplomatique d'une autre
de ses missions.

2. L'Etat d'envoi peut accréditer un membre du
personnel diplomatique de la mission en qualité de chef de
mission auprès d'autres organisations internationales ou
nommer un membre du personnel de la mission en qualité de
membre du personnel d'une autre de ses missions.

Commentaire

1) II arrive qu'un chef de mission, un représentant
permanent ou un observateur permanent soit accrédité
ou nommé par l'Etat d'envoi auprès de plusieurs orga-
nisations internationales; à l'Office des Nations Unies à
Genève, la pratique s'est établie d'accréditer la même
personne comme chef de mission à la fois auprès de
diverses institutions spécialisées qui ont leur siège à
Genève ou auprès de l'Office lui-même. De même,
d'autres membres d'une mission auprès d'une organisa-
tion internationale sont parfois appelés à exercer des
fonctions au nom de leurs gouvernements respectifs
auprès d'une autre organisation; au Siège de l'ONU par
exemple, des membres des missions ont également exercé
des fonctions au nom de leurs gouvernements respectifs
auprès d'institutions spécialisées à Washington56. La
pratique qui consiste à accréditer ou à nommer la même
personne, le même chef de mission ou le même membre
du personnel de la mission auprès de deux ou plusieurs
organisations n'est pas limitée aux organisations de
caractère universel. Il est arrivé que des représentants
représentent leur pays simultanément tant auprès de
l'ONU qu'auprès d'organisations régionales (par exem-
ple l'OEA) " . Les représentants permanents de certains
pays européens auprès du Conseil de l'Europe ont été
accrédités simultanément auprès de la Communauté

65 Articles 8 et 54 du projet provisoire.
"•Etude du Secrétariat [voir ci-dessus note 51), op. cit., p. 184,

par. 38.
" Ibid., p. 184 et 185, par. 39.
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économique européenne. C'est pourquoi les dispositions
énoncées à l'article 8 se fondent sur une pratique bien
établie et généralisée.

2) La première partie du paragraphe 1 dispose que la
même personne peut être accréditée par un Etat d'envoi
en qualité de « chef de mission » auprès de deux ou
plusieurs organisations internationales, et la deuxième
partie de ce paragraphe dispose qu'un Etat d'envoi peut
nommer un «chef de mission» auprès d'une organisa-
tion internationale en qualité de « membre du personnel
diplomatique» d'une autre de ses missions. Quant au
paragraphe 2, il dispose qu'un Etat d'envoi peut accré-
diter «un membre du personnel diplomatique» d'une
mission auprès d'une organisation internationale en
qualité de «chef de mission» auprès d'autres organisa-
tions internationales ou nommer « un membre du per-
sonnel » d'une mission en qualité de «membre du
personnel » d'une autre de ses missions. La Commission
a employé le verbe « nommer » à propos de la désigna-
tion comme membre du personnel diplomatique d'une
mission ou membre du personnel d'une mission parce
que seule la désignation comme « chef de mission » exige
l'accréditation.

3) Le paragraphe 1 de l'article 5 de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques, qui règle l'accré-
ditation d'un chef de mission ou l'affectation d'un
membre du personnel diplomatique auprès de plusieurs
Etats, et l'article 4 de la Convention sur les missions
spéciales, qui a trait à l'envoi de la même mission
spéciale auprès de deux ou plusieurs Etats, exigent
l'absence d'opposition de la part des Etats de réception.
Cette condition a pour but d'éviter le conflit et les
difficultés qui peuvent surgir dans certains cas d'accré-
ditation ou d'affectation du même agent diplomatique
auprès de plus d'un Etat ou d'envoi de la même mission
auprès de deux ou plusieurs Etats. Etant donné, cepen-
dant, que les missions auprès des organisations interna-
tionales ont un caractère différent, les considérations qui
sont à l'origine de la condition exigée au paragraphe 1
de l'article S de la Convention sur les relations diplo-
matiques et à l'article 4 de la Convention sur les
missions spéciales ne valent pas dans le cas des missions
auprès des organisations internationales. D'ailleurs, une
telle condition ne correspond pas à la pratique. C'est
pourquoi l'article 8 n'exige pas l'absence d'opposition
de la part des organisations intéressées pour l'accrédita-
tion ou la nomination du même chef de mission ou
membre du personnel diplomatique d'une mission au-
près de deux ou plusieurs organisations internationales.

4) L'article 6 de la Convention sur les relations diplo-
matiques dispose que plusieurs Etats peuvent accréditer
la même personne en qualité de chef de mission auprès
d'un autre Etat, et l'article S de la Convention sur les
missions spéciales autorise l'envoi d'une mission spéciale
commune par deux ou plusieurs Etats. Dans les cas où
une telle situation s'est présentée dans le cadre de la
représentation auprès d'organisations internationales, il
s'agissait en fait de la représentation auprès d'un des
organes de l'organisation ou auprès d'une conférence
réunie par celle-ci, et non de l'institution de missions en
tant que telles.

Article 9 58. — Nomination des membres
de la mission

Sous réserve des dispositions des articles 14 et 72, l'Etat
d'envoi nomme à son choix les membres de la mission.

Commentaire

1) Le libre choix, par l'Etat d'envoi, des membres de
sa mission permanente est un principe essentiel à l'ac-
complissement efficace des fonctions de la mission.
L'article 9 prévoit expressément deux exceptions à ce
principe. La première concerne l'effectif de la mission;
cette question est réglée par l'article 14. La deuxième
exception figure à l'article 72, qui exige le consentement
de l'Etat hôte pour la nomination d'un de ses ressortis-
sants en qualité de chef de mission ou comme membre
du personnel diplomatique de la mission d'un autre
Etat.

2) Contrairement aux articles correspondants de la
Convention sur les relations diplomatiques et de la
Convention sur les missions spéciales, l'article 9 ne
subordonne pas la liberté de l'Etat d'envoi de choisir les
membres de sa mission auprès d'une organisation inter-
nationale à l'agrément de l'organisation ou de l'Etat
hôte en ce qui concerne la nomination du chef de
mission.

3) Les membres de la mission ne sont pas accrédités
auprès de l'Etat hôte sur le territoire duquel le siège de
l'organisation est situé. Ils n'entrent pas en relations
directes avec l'Etat hôte, au contraire de ce qui se passe
dans le cas de la diplomatie bilatérale. Dans ce dernier
cas, l'agent diplomatique est accrédité auprès de l'Etat
accréditaire afin de remplir certaines fonctions de repré-
sentation et de négociation entre l'Etat accréditaire et
son propre Etat. Cette situation juridique est à la base
de l'institution de l'agrément pour la nomination du
chef de la mission diplomatique. Pour ce qui est de
l'ONLJ, à la 1016e séance de la Sixième Commission, le
6 décembre 1967, le Conseiller juridique a fait la décla-
ration suivante — qui, bien qu'elle se réfère aux
représentants auprès des organes et des conférences de
l'ONU, vaut également pour les missions:

Pour déterminer l'étendue des privilèges et immunités diploma-
tiques dont doivent jouir les représentants auprès des organes et des
conférences des Nations Unies, le Secrétaire général s'inspirerait des
dispositions de la Convention de Vienne [sur les relations
diplomatiques] dans la mesure où elles s'appliquent mutatis
mutandis auxdits représentants. Il y a bien entendu lieu de noter que
certaines dispositions — telles, par exemple, celles qui ont trait à
l'agrément, à la nationalité ou à la réciprocité — ne s'appliquent pas
à la situation des représentants auprès de l'Organisation des Nations
Unies " .

Article 10 60. — Pouvoirs du chef de mission

Les pouvoirs du chef de mission émanent soit du chef de
l'Etat, soit du chef du gouvernement, soit du ministre des

" Articles 10 et 55 du projet provisoire.
" Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième

session. Annexes, point 98 de l'ordre du jour, doc. A/C.6/385, par. 4.
" Articles 12 et 57 du projet provisoire.
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affaires étrangères, soit, si les règles de l'Organisation le
permettent, d'une autre autorité compétente de l'Etat
d'envoi, et sont communiqués à l'Organisation.

Commentaire

1) L'article 10 s'inspire du paragraphe Ie r de la résolu-
tion 257 A (III), relative aux missions permanentes,
adoptée par l'Assemblée générale le 3 décembre 1948. Ce
paragraphe est rédigé comme suit:

[L'Assemblée générale]
Recommande

1. Que les pouvoirs des représentants permanents émanent soit du
chef de l'Etat, soit du chef du gouvernement, soit du ministre des
affaires étrangères, et soient communiqués au Secrétaire général.

2) Au cours des débats de la Sixième Commission qui
ont conduit à l'adoption de cette résolution, l'emploi du
terme « credentials » (« pouvoirs » en français), dans le
projet de résolution à l'examen61, a été critiqué par
certains représentants. On a fait valoir que le mot
«credentials» était inopportun parce qu'il tendait à
faire considérer l'ONU comme un Etat. On a dil aussi
qu'en fait certains représentants permanents avaient des
pleins pouvoirs et non pas des « credentials » (lettres de
créance)fl2. Un certain nombre de représentants ont
toutefois été d'un avis différent et ont dit leur préférence
pour le mot «credentials». soulignant qu'il avait été
employé à bon escient dans le projet de résolution et
qu'il n'était pas nécessaire que les représentants perma-
nents reçoivent des pleins pouvoirs pour remplir leurs
fonctions63.

3) Selon la pratique générale, les pouvoirs des repré-
sentants permanents auprès des organisations interna-
tionales leur sont délivrés par le chef de l'Etat, par le
chef du gouvernement ou par le ministre des affaires
étrangères. Dans le cas de quelques institutions spéciali-
sées, les pouvoirs des représentants permanents peuvent
également émaner du membre du gouvernement qui est
à la tête du département qui correspond au domaine de
compétence de l'organisation intéressée. Par exemple, les
pouvoirs des représentants auprès de l'OACI sont géné-
ralement signés par le ministre des affaires étrangères ou
par le ministre des communications ou des transports.

4) Si les pouvoirs des représentants permanents sont
habituellement communiqués au plus haut fonctionnaire
de l'organisation intéressée — qu'il soit désigné sous le
nom de « Secrétaire général », de « Directeur général »
ou autrement —, il n'existe pas de pratique constante
pour ce qui est de l'organe auquel ce fonctionnaire doit
faire rapport à ce sujet. Le dernier paragraphe du
dispositif de la résolution 257 A (III) de l'Assemblée
générale charge le Secrétaire général de présenter à

11 Doc. A/609, dans Documents officiels de VAssemblée générale,
première partie de la troisième session, Séances plénières de l'Assemblée
générale. Annexes aux comptes rendus analytiques des séances.

" Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième session,
première partie. Sixième Commission, 125e séance, p. 624 et 625.

"Ibid., p. 626, 628 et 630.

chaque session ordinaire de l'Assemblée générale un
rapport sur les pouvoirs des représentants permanents
accrédités auprès de l'ONU. Dans certaines autres
organisations, les pouvoirs sont présentés au Directeur
général, qui fait rapport à ce sujet à l'organe approprié
(par exemple le Conseil des gouverneurs de l'AIEA). Il y
a aussi des organisations où il n'existe pas de procédure
de ce genre concernant les pouvoirs.

5) L'étude du Secrétariat ne mentionne qu'indirecte-
ment la question des pouvoirs des observateurs perma-
nents, dans le contexte des facilités qui leur sont
accordées. Elle cite à ce sujet un mémorandum, en date
du 22 août 1962, adressé par le Conseiller juridique au
Secrétaire général par intérim, dont le paragraphe 4
contient le passage suivant:

Les communications par lesquelles le Secrétaire général est
informé de leur nomination [celle des observateurs permanents] font
simplement l'objet d'un accusé de réception du Secrétaire général ou
de la personne qui agit en son nom, et le Secrétaire général ne les
reçoit pas aux fins de présentation des lettres de créance comme cela
est le cas pour les représentants permanents des Etats Membres de
l'Organisation "*.

6) Au cours du débat que la Commission a consacré à
cette question, certains membres ont indiqué qu'ils
étaient partisans de s'en tenir à la pratique officieuse
actuelle de l'ONU, suivant laquelle les observateurs
permanents ne présentent pas de pouvoirs. Toutefois, la
Commission a jugé que, compte tenu du peu d'étendue
de cette pratique et par souci d'uniformité, il serait
préférable de prévoir que les observateurs permanents
devront présenter des pouvoirs sous une forme identique
pour l'essentiel à celle des pouvoirs des représentants
permanents.

7) L'article 10 a donc pour but d'unifier la pratique en
la matière, là où cette pratique existe, et de poser une
règle générale prévoyant la présentation à l'organisation
des pouvoirs du chef de mission, que ce soit un
représentant permanent ou un observateur permanent.
L'article dispose que les pouvoirs du chef de mission
émanent soit du chef de l'Etat, soit, du chef du gouver-
nement, soit du ministre des affaires étrangères, soit, si
les règles de l'organisation le permettent, d'une autre
autorité compétente de l'Etat d'envoi. Ces derniers mots
(« soit, si les règles de l'Organisation le permettent, d'une
autre autorité compétente ») sont destinés à couvrir des
situations telles que celles qui sont mentionnées au
paragraphe 3 ci-dessus du commentaire. La Commission
a choisi l'expression « autorité compétente », de préfé-
rence à celle de « ministre compétent », qui a une portée
plus limitée, parce qu'il lui a paru souhaitable de laisser,,
dans des limites raisonnables, une certaine latitude en la
matière, étant donné la nature très variable de la
pratique des organisations internationales et des Etats.
C'est ainsi que, dans certains Etats, les pouvoirs sont
délivrés par des autorités qui, bien qu'elles aient un rang
équivalent, ne sauraient être désignées sous le nom de
ministres. Pour les raisons déjà indiquées au sujet
d'autres articles, la Commission a remplacé les mots « si
cela est admis par la pratique suivie dans l'Organisa-

" Etude du Secrétariat, op. cit., p. 208, par. 169.
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tion », qui étaient utilisés dans le projet provisoire, par
les mots « si les règles de l'Organisation le permettent ».
8) Enfin, l'article 10 dispose que les pouvoirs du chef
de mission « sont communiqués à l'Organisation ». La
Commission a supprimé les mots « à l'organe compétent
de », qui figuraient dans les dispositions correspondantes
du projet provisoire, compte tenu de la définition du
terme «organe» qui figure à l'article 1er, paragraphe 1,
alinéa 4, et suivant laquelle ce terme s'entend de tout
organe dont des Etats sont membres. En faisant cette
modification, fa Commission n'a donc pas eu l'intention
de déroger aux pratiques telles que celles qui sont
mentionnées au paragraphe 4 du présent commentaire.

Article 11 85. — Accréditation auprès des organes
de l'Organisation

1. Un Etat membre peut préciser dans les pouvoirs
délivrés à son représentant permanent que celui-ci est
habilité à agir en qualité de délégué à un ou à plusieurs
organes de l'Organisation.

2. A moins qu'un Etat membre n'en décide autrement,
son représentant permanent peut agir en qualité de délégué
à des organes de l'Organisation pour lesquels il n'existe pas
de conditions spéciales en matière de représentation.

3. Un Etat non membre peut préciser dans les pouvoirs
délivrés à son observateur permanent que celui-ci est
habilité à agir en qualité de délégué observateur à un ou à
plusieurs organes de l'Organisation, lorsque cela est admis.

Commentaire

1) Le paragraphe 1 de cet article, qui provient du
paragraphe 4 de la résolution 257 A (III) de l'Assemblée
générale, prévoit qu'un Etat membre peut préciser dans
les pouvoirs délivrés à son représentant permanent que
celui-ci est habilité à agir en qualité de délégué à un ou
à plusieurs organes de l'organisation.
2) D'après les renseignements fournis par les conseillers
juridiques d'organisations internationales, la position
adoptée sur la question de savoir si un représentant
permanent accrédité auprès d'une de ces organisations
est autorisé à représenter son Etat devant tous les
organes de l'organisation varie quelque peu d'une orga-
nisation à l'autre. 11 semble cependant, en règle générale,
que l'accréditation en tant que représentant permanent
n'autorise pas par elle-même ledit représentant à parti-
ciper aux débats d'un organe auprès duquel il n'est pas
spécifiquement accrédité.

3) La compétence d'un représentant permanent pour
représenter son Etat à la Commission intérimaire de
l'Assemblée générale a été discutée par cette commission
en 1948. Le résumé de la discussion, qui figure dans le
rapport de la Commission, comprend notamment les
passages suivants :

La Commission a examiné [une] proposition soumise par la
République Dominicaine. Aux termes de cette proposition, les chefs
des délégations permanentes au Siège des Nations Unies devraient

" Article 13 et paragraphe 2 de l'article 37 du projet provisoire.

être, en cette qualité, autorisés d'office à représenter leur pays à la
Commission intérimaire. Ceci donnerait plus de souplesse en
n'exigeant pas de chaque délégation qu'elle présente de nouveaux
pouvoirs pour chaque convocation de la Commission intérimaire.
En ce qui concerne les suppléants et les conseillers, l'article 10 du
règlement intérieur de la Commission intérimaire déclare qu'ils
peuvent être normalement désignés par fe représentant en titre. En
conséquence, des pouvoirs particuliers ne seraient nécessaires que
lorsqu'un Membre de l'Organisation des Nations Unies désirerait
accréditer un envoyé spécial. On a déclaré qu'une telle procédure,
outre son utilité pratique, encouragerait tous les gouvernements à
établir des délégations permanentes, ce qui constituerait une
contribution importante au travail des Nations Unies.

On a fait remarquer qu'il conviendrait que la question des
pouvoirs soit réglée par les gouvernements intéressés eux-mêmes.
Par exemple, en accréditant le chef d'une délégation permanente, on
pourrait spécifier qu'en l'absence d'avis contraire il pourrait faire
fonction de représentant au sein de tous les organes et commissions
des Nations Unies. Toutefois, le représentant de la République
Dominicaine a bien précisé que la proposition soumise par son
gouvernement ne visait exclusivement que la Commission
intérimaire ".

4) Tandis que le paragraphe 1 de l'article 11 consacre
la pratique décrite aux paragraphes 2 et 3 du présent
commentaire, le paragraphe 2 établit un principe consis-
tant à accorder en général au représentant permanent
compétence pour représenter son pays dans les différents
organes de l'organisation, car cela simplifie le fonction-
nement des organisations internationales.

5) Comme l'indique clairement la réserve figurant dans
le premier membre de phrase du paragraphe 2, la
compétence du représentant permanent pour agir comme
délégué de son Etat dans les organes de l'organisation
est nécessairement soumise aux règles pertinentes de
l'organisation, qui peuvent prescrire des conditions spé-
ciales concernant la représentation auprès des organes.
Le représentant d'un Etat Membre auprès du Conseil de
sécurité, par exemple, doit être doté de pouvoirs spé-
ciaux. Il en est de même dans un grand nombre d'autres
organisations — par exemple pour les délégués des
gouvernements à la Conférence internationale du Travail
et au Conseil d'administration du BIT et au Conseil
exécutif de l'UNESCO-
6) II convient aussi de noter que la règle énoncée au
paragraphe 2 de l'article est sans préjudice des fonctions
des commissions de vérification des pouvoirs ou des
autres procédures similaires qui peuvent être instituées
par les différents organes pour examiner les pouvoirs des
délégués.
7) Le paragraphe 3, relatif aux observateurs perma-
nents, est l'homologue du paragraphe 1. Les dispositions
incluses dans ces paragraphes diffèrent toutefois substan-
tiellement. En premier lieu, le paragraphe 3 prévoit
qu'un Etat non membre peut préciser dans les pouvoirs
délivrés à son observateur permanent que celui-ci est
habilité à agir en qualité de « délégué observateur » — et
non « délégué » — à un ou plusieurs organes. En second
lieu, la disposition du paragraphe 3 est soumise à la
clause restrictive « lorsque cela est admis ». La Com-
mission a ajouté cette réserve au paragraphe 3, car il
n'existe pas de pratique généralement acceptée selon

•• Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième session.
Supplément r." 10 (A/606), par. 67 et 68.
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laquelle un Etat non membre pourrait être représenté
par un délégué observateur dans un organe de l'organi-
sation. Enfin, il n'a pas été inclus, en ce qui concerne les
observateurs permanents, de disposition homologue de
celle qui figure au paragraphe 2 de l'article, car il
n'existe pas dans la pratique internationale de règle
générale selon laquelle des Etats non membres pour-
raient être représentés par des observateurs permanents
aux réunions d'organes d'organisations internationales
pour lesquels il n'existe pas de conditions spéciales en
matière de représentation par des observateurs.

Article 12 ". — Pleins pouvoirs dans la conclusion
d'un traité avec l'Organisation

1. Le chef de mission, en vertu de ses fonctions et sans
avoir à produire de pleins pouvoirs, est considéré comme
représentant son Etat pour l'adoption du texte d'un traité
entre cet Etat et l'Organisation.

2. Le chef de mission n'est pas considéré, en vertu de ses
fonctions, comme représentant son Etat pour la signature,
définitive ou ad référendum, d'un traité entre cet Etat et
l'Organisation, à moins qu'il ne ressorte de la pratique de
l'Organisation ou d'autres circonstances que les parties
avaient l'intention de ne pas requérir de pleins pouvoirs.

Commentaire

1) La Commission a décidé de limiter la portée de
l'article 12 aux traités entre les Etats et l'organisation,
comme l'indique le titre de cette disposition. L'article 12
ne s'applique pas aux traités conclus au sein des organes
d'organisations internationales ou lors des conférences
convoquées sous les auspices d'organisations interna-
tionales.

2) Cet article concerne les pouvoirs des chefs de
mission, qu'il s'agisse de représentants permanents ou
d'observateurs permanents. Comme l'une des fonctions
des missions permanentes d'observation consiste à négo-
cier « le cas échéant » avec l'organisation (article 7,
alinéa c), la Commission a estimé que les dispositions de
cet article devaient s'appliquer aux observateurs perma-
nents.

3) Le paragraphe 1 de l'article 12 complète les disposi-
tions pertinentes de l'alinéa b du paragraphe 2 de
l'article 7 de la Convention sur le droit des traités68, en

"Articles 14 et 58 du projet provisoire.
*' Les dispositions en question sont ainsi conçues:

« Article 7: Pleins pouvoirs
«...
« 2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de

pleins pouvoirs, sont considérés comme représentant leur Etat:
«...
«b) les chefs de mission diplomatique, pour l'adoption du

texte d'un traité entre l'Etat accréditant et l'Etat accréditaire; »
A l'alinéa c du paragraphe 1 de l'article 2 de la même convention,

l'expression « pleins pouvoirs » est définie comme s'entendant
d'un
«document émanant de l'autorité compétente d'un Etat et

désignant une ou plusieurs personnes pour représenter l'Etat pour
la négociation, l'adoption ou l'authentification du texte d'un
traité, pour exprimer le consentement de l'Etat à être lié par un
traité, ou pour accomplir tout autre acte à l'égard du traité ».

établissant, pour les chefs de mission accrédités auprès
d'une organisation internationale, en ce qui concerne les
traités conclus par leurs Etats respectifs « avec » l'orga-
nisation, une présomption analogue à celle qui figure à
l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 7 de cette conven-
tion.

4) Le paragraphe 2 de l'article 12 se fonde sur la
pratique des organisations internationales. La pratique
de l'ONU, selon laquelle les représentants permanents
doivent être dotés de pleins pouvoirs pour être habilités
à signer des accords internationaux, a été analysée
comme suit par le Conseiller juridique, répondant à une
demande formulée par un représentant permanent en
1953:

En ce qui concerne les représentants permanents, leur qualité de
représentant permanent n'a pas été considérée à elle seule comme
suffisant à les habiliter à signer des accords internationaux sans être
dotés de pleins pouvoirs spéciaux. La résolution 257 (III) de
l'Assemblée générale, en date du 3 décembre 1948, relative aux
missions permanentes, ne contient aucune disposition à ce (effet et il
n'a pas été fait mention de pouvoirs de cette nature au cours des
débats qui ont précédé l'adoption de la résolution par la Sixième
Commission de l'Assemblée générale " .

5) Dans le cas des traités en forme simplifiée, la
production d'un instrument de pleins pouvoirs n'est
généralement pas exigée dans la pratique des Etats.
Etant donné que les traités entre les Etats et les
organisations internationales sont parfois conclus par
échange de notes ou sous d'autres formes simplifiées, la
Commission a introduit au paragraphe 2 de l'article 12
une disposition qui dispense le représentant permanent
de la production de pleins pouvoirs aux fins de la
signature d'un traité, s'il ressort «de la pratique de
l'Organisation ou d'autres circonstances que les parties
avaient l'intention de ne pas requérir de pleins pou-
voirs ».

Article 13 ~°. — Composition de la mission

Outre le chef de mission, la mission peut comprendre du
personnel diplomatique, du personnel administratif et
technique et du personnel de service.

Commentaire

1) L'article 13 suit le modèle du paragraphe 1 de
l'article 9 de la Convention sur les missions spéciales.

2) Les termes utilisés dans l'article 13 sont définis à
l'article 1er du projet. La portée de leur signification a
été expliquée, le cas échéant, dans le commentaire relatif
à cet article.

3) Toute mission doit comprendre un chef, car l'Etat
hôte et l'organisation doivent, à tout moment, savoir qui
est responsable de la mission. Pour le reste, la composi-
tion des missions peut être très proche de celle des
missions diplomatiques que les Etats accréditent les uns
auprès des autres. Aux paragraphes 7 et 8 de son
commentaire des articles 13 à 16 du projet d'articles de

•• Etude du Secrétariat, op. cit., p. 184, par. 35.
70 Articles 15 et 59 du projet provisoire.
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1958 relatifs aux relations et immunités diplomatiques71,
la Commission a indiqué la composition normale des
missions diplomatiques.

4) Les missions, comprennent souvent, en tant que
membres du personnel diplomatique, des experts et des
conseillers, qui jouent un rôle important, surtout en ce
qui concerne les organisations internationales de carac-
tère technique.

Article 14 " . — Effectif de la mission

L'effectif de la mission ne doit pas dépasser les limites de
ce qui est raisonnable et normal eu égard aux fonctions de
l'Organisation, aux besoins de la mission en cause et aux
circonstances et conditions existant dans l'Etat hôte.

Commentaire

1) L'article 14 suit le modèle du paragraphe 1 de
l'article 11 de la Convention sur les relations diploma-
tiques. Il y a toutefois une différence essentielle entre ces
deux textes. D'après la disposition de la Convention,
l'Etat accréditaire « peut exiger73 que cet effectif [de la
mission] soit maintenu dans les limites de ce qu'il
considère comme raisonnable et normal [...] ». L'arti-
cle 14 du projet énonce le problème différemment. Il
crée, pour l'Etat d'envoi, l'obligation, lorsqu'il fixe la
composition de sa mission, d'en garder l'effectif dans
des limites « raisonnables et normales ».

2) Dans leurs réponses au questionnaire que leur avait
adressé le Conseiller juridique, les institutions spéciali-
sées et l'AIEA ont déclaré qu'elles n'avaient éprouvé
aucune difficulté en ce qui concerne l'effectif des mis-
sions permanentes accréditées auprès d'elles, et que les
Etats hôtes n'avaient imposé aucune restriction à l'effec-
tif de ces missions. La pratique de l'ONU elle-même,
telle qu'elle est résumée dans l'Etude du Secrétariat,
montre que, bien qu'il n'existe, semble-t-il, aucune
disposition limitant expressément le nombre des mem-
bres des missions permanentes, on a généralement admis
qu'il existe une limite à ne pas dépasser74.

3) Lorsque des négociations ont eu lieu avec les auto-
rités des Etats-Unis d'Amérique au sujet de l'Accord
relatif au Siège de l'ONU75, le représentant des Etats-
Unis a accepté je principe énoncé au projet d'article V,
concernant les représentants permanents, mais il a estimé
«qu'il devrait y avoir une garantie contre l'application
trop large de ce principe ». Le texte qui à alors été
proposé et finalement adopté avec de légères modifica-
tions en tant qu'article V a été considéré par le Secré-
taire général et le Comité de négociation comme un
compromis acceptable. Ce compromis est reflété au

71 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième
session. Supplément n° 9 (A/3859), p. 15 et 16 (Annuaire de la
Commission du droit international, 1958, vol. II, p. 97, doc. A/3859,
par. 53).

71 Articles 16 et 60 du projet provisoire.
" Ces mots ne sont pas en italique dans l'original.
"Etude du Secrétariat, op."cit., p. 180, par. 18.
16 Pour la référence au texte de l'Accord, voir ci-dessus note 36.

paragraphe 2 de la section 1S (article V), qui accorde les
privilèges et immunités à

tous membres permanents [du] personnel [des représentants
permanents] qui seront désignés suivant accord entre le Secrétaire
général, le Gouvernement des Etats-Unis et le Gouvernement de
l'Etat intéressé.

4) La principale différence entre l'article 14 et la dispo-
sition correspondante de la Convention sur les relations
diplomatiques a déjà été indiquée au paragraphe 1 du
présent" commentaire. A ce propos, la Commission
voudrait faire observer que, contrairement à ce qui a
lieu dans le domaine de la diplomatie bilatérale, les
membres des missions permanentes auprès des organisa-
tions internationales ne sont pas accrédités auprès de
l'Etat hôte. Ils ne sont pas non plus accrédités, au sens
propre du terme, auprès de l'organisation internationale.
Comme on le verra dans différentes parties du projet
d'articles, l'Etat hôte ou l'organisation qui a des griefs
contre la mission permanente ou l'un de ses membres ne
peut pas chercher satisfaction en recourant aux préroga-
tives qui découlent du fait que les envoyés diplomatiques
sont accrédités auprès de l'Etat accréditaire et du droit
que possède foncièrement ce dernier, en dernière analyse,
de refuser de maintenir ses relations avec l'Etat accrédi-
tant. Dans le cas des missions auprès d'organisations
internationales, le principe de la liberté de l'Etat d'envoi
en ce qui touche la composition de la mission et le choix
de ses membres doit être reconnu pour assurer le
fonctionnement efficace de la diplomatie multilatéiale.
Le recours contre tout abus de cette liberté doit être
celui des consultations et de la procédure de conciliation
prévues dans les articles 81 et 82, respectivement, du
projet d'articles.

5) De même que le paragraphe 1 de l'article 11 de la
Convention sur les relations diplomatiques, l'article 14
prévoit, comme critères objectifs devant déterminer l'ef-
fectif de la mission, les « besoins de la mission en
cause» et les «circonstances et conditions dans l'Etat
hôte ». A ces critères, il ajoute les « fonctions de
l'Organisation ». En effet, la Commission a constaté que
plusieurs institutions spécialisées ont fait remarquer qu'à
cause du caractère technique et pratique de leurs fonc-
tions elles correspondaient directement avec des minis-
tères ou avec d'autres autorités d'Etats membres; le rôle
des missions auprès de ces institutions, tendait à perdre
de son importance dans les activités quotidiennes, pour
revêtir un caractère plus purement formel et plus inter-
mittent.

Article 15™. — Notifications

1. L'Etat d'envoi notifie à l'Organisation:
a) la nomination, la position, le titre et l'ordre de

préséance des membres de la mission, leur arrivée et leur
départ définitif ou la cessation de leurs fonctions dans la
mission;

b) l'arrivée et le départ définitif de toute personne
appartenant à la famille d'un membre de la mission et, s'il

" Articles 17 et 61 du projet provisoire.
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y a lieu, le fait qu'une personne devient ou cesse d'être
membre de la famille d'un membre de la mission;

c) l'arrivée et le départ définitif des personnes au service
privé des membres de la mission et le fait que ces personnes
quittent ce service;

d) le commencement et la fin de l'emploi de personnes
résidant dans l'Etat hôte en tant que membres du personnel
de la mission ou en tant que personnes au service privé;

e) l'emplacement des locaux de la mission et des
demeures privées qui jouissent de l'inviolabilité confor-
mément aux articles 23 et 29, ainsi que tous autres
renseignements qui seraient nécessaires pour identifier ces
locaux et demeures.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le départ
définitif doivent également faire l'objet d'une notification
préalable.

3. L'Organisation communique à l'Etat hôte les notifi-
cations visées aux paragraphes 1 et 2.

4. L'Etat d'envoi peut également communiquer à l'Etat
hôte les notifications visées aux paragraphes 1 et 2.

Commentaire

1) A l'exception de l'alinéa e du paragraphe I, qui suit
le modèle de l'alinéa/du paragraphe 1 de l'article 11 de
la Convention sur les missions spéciales, les dispositions
de l'article 15 s'inspirent de l'article 10 de la Convention
sur les relations diplomatiques, avec les modifications
exigées par le caractère particulier des missions auprès
des organisations internationales.

2) 11 faut que l'organisation et l'Etat hôte soient
informés des personnes qui ont droit aux privilèges et
immunités. Par conséquent, les Etats d'envoi sont tenus
de donner notification en ce qui concerne les missions
auprès des organisations internationales, exactement
comme ils sont tenus de le faire pour les missions
diplomatiques et les missions spéciales.

3) La question de la notification de la nomination des
membies de missions permanentes auprès de I'ONU a
été réglée par la résolution 257 A (III) de l'Assemblée
générale, dont le paragraphe 2 prescrit « que les désigna-
tions et changements de membres des missions perma-
nentes autres que le représentant permanent soient
communiqués par écrit au Secrétaire général par le chef
de la mission ». Sur la base, de la pratique établie en
1947 et 1948, la procédure normale consiste à l'heure
actuelle, pour les missions, à communiquer à la Section
du protocole et de la liaison du Secrétariat les noms et
qualités des membres de leur personnel qui ont droit aux
privilèges et immunités visés aux paragraphes 1 et 2 de
la section 15 de l'Accord relatif au Siège. Le Secrétariat
transmet alors ces renseignements au Département
d'Etat des Etats-Unis par l'intermédiaire de la mission
des Etats-Unis.

4) La question des notifications est aussi traitée dans la
« Décision du Conseil fédéral suisse concernant le statut
juridique des délégations permanentes auprès de l'Office
européen des Nations Unies ainsi que d'autres organi-
sations internationales ayant leur siège en Suisse », en

date du 31 mars 1948 ". Le paragraphe 4 de cette
décision dispose que:

La création d'une délégation permanente, les arrivées et les
départs des membres des délégations permanentes sont annoncés au
Département politique par la mission diplomatique à Berne de
l'Etat intéressé. Le Département politique délivre aux membres des
délégations une carte de légitimation attestant les privilèges et
immunités dont ils bénéficient en Suisse.

5) Si I'ONU a un système de notification pour la
nomination des membres des missions permanentes ainsi
que pour leur arrivée et leur départ, les dispositions
appliquées à cet égard dans d'autres organisations inter-
nationales de caractère universel semblent fragmentaires
et loin d'être systématisées. La Commission a estimé
qu'il était bon d'établir une réglementation uniforme, et
c'est ce à quoi tend l'article 15.

6) La règle formulée dans l'article 15 est fondée à la
fois sur des considérations de principe et sur des
considérations pratiques. Elle iepose essentiellement sur
l'idée que, puisque la relation directe est entre l'Etat
d'envoi et l'organisation, les notifications doivent être
faites par l'Etat d'envoi à l'organisation (paragraphe 1).
Ces notifications sont communiquées à l'Etat hôte par
l'organisation (paragraphe 3). Aux termes du paragra-
phe 4 de l'article, l'Etat d'envoi a la faculté d'adresser
les notifications directement à l'Etat hôte. Ce paragraphe
apporte un complément, et non une solution de rechange,
à la procédure prescrite aux paragraphes 1 et 3 de
l'article.

7) L'alinéa a du paragraphe 1 s'écarte de la disposition
correspondante de la Convention sur les relations diplo-
matiques en ce qu'il prescrit l'obligation pour l'Etat
d'envoi de notifier les changements qui interviennent
dans la situation des membres de la mission.

8) Pour l'alinéa d du paragraphe 1, la Commission a
estimé que l'expression «l'engagement et le congédie-
ment», qui figurait à l'alinéa correspondant du projet
précédent (et qui est tirée de l'alinéa d du paragraphe 1
de l'article 10 de la Convention sur les relations diplo-
matiques), était trop étroite — ainsi, elle ne couvrait-pas
le cas du décès de l'une des personnes visées. La
Commission a donc remplacé cette expression par les
mots « le commencement et la fin de l'emploi ».

9) A sa vingt-troisième session, la Commission a ajouté
un alinéa e au paragraphe 1, car il est nécessaire que
l'Etat hôte connaisse l'emplacement exact des locaux et
des demeures privées dont il est appelé à assurer
l'inviolabilité.

Article 16 78. — Chargé d'affaires ad intérim

Si le poste de chef de mission est vacant, ou si le chef de
mission est empêché d'exercer ses fonctions, un chargé

" Nations Unies, Textes législatifs et dispositions de traités
concernant le statut juridique, les privilèges et les immunités
d'organisations internationales (publication des Nations Unies,
numéro de vente: 60.V.2), p. 92.

11 Articles 18 et 62 du projet provisoire.
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d'affaires ad intérim agit en qualité de chef de mission. Le
nom du chargé d'affaires ad intérim est notifié à
l'Organisation.

Commentaire

1) L'article 16, qui suit le modèle du paragraphe I de
l'article 19 de la Convention sur les relations diploma-
tiques, vise les situations où le poste de chef de mission
devient vacant, ou bien celles où le chef de la mission
est empêché d'exercer ses fonctions. Comme l'emploi de
l'expression « chef de mission» l'indique, il s'applique à
la fois aux représentants permanents et aux observateurs
permanents. La disposition que la Commission avait
adoptée à sa vingt-deuxième session concernant la dési-
gnation d'un chargé d'affaires ad intérim en cas d'ab-
sence prolongée de l'observateur permanent différait de
la disposition correspondante relative au représentant
permanent en ce sens qu'elle laissait une faculté plutôt
qu'elle n'imposait une obligation à l'Etat d'envoi. A sa
présente session, la Commission a supprimé cette diffé-
rence: elle a estimé qu'à partir du moment où une
mission est établie il est nécessaire, dans l'intérêt aussi
bien de l'organisation que de l'Etat hôte, qu'il y ait à
tout moment une personne responsable.

2) Dans le cas des missions permanentes, la résolution
257 A (III) de l'Assemblée générale prévoit que les
fonctions de chef de mission peuvent être exercées
temporairement par quelqu'un d'autre que le représen-
tant permanent. Aux termes de son paragraphe 3, « le
représentant permanent, en cas d'absence temporaire,
notifie au Secrétaire général le nom du membie de la
mission qui exercera les fonctions de chef de la mission ».
En ce qui concerne les missions permanentes d'observa-
tion, il est d'usage, dans un certain nombre d'entre elles
— notamment à Genève —, de désigner un des membres
de leur personnel comme chargé d'affaires ad intérim en
cas d'absence prolongée de l'observateur permanent.

3) Les mots « à titre provisoire », qui figurent au
paragraphe 1 de l'article 19 de la Convention sur les
relations diplomatiques n'ont pas été maintenus à l'arti-
cle 16; la Commission a estimé, d'une part, que ces
mots étaient inutiles puisque la notion qu'ils exprimaient
est déjà couverte par les mots « ad intérim », et, d'autre
part, qu'ils risquaient d'induire en erreur, car ils pou-
vaient donner l'impression que les actes accomplis par
un chargé d'affaires ont besoin d'être confirmés. La
Commission a aussi supprimé la mention de l'autorité à
laquelle il appartient de notifier à l'organisation le nom
du chargé d'affaires ad intérim, qui figurait dans les
dispositions correspondantes de son projet antérieur. A
son avis, ce qui importe c'est que la notification soit
faite à l'organisation: il n'est pas nécessaire de spécifier
par qui. En ce qui concerne les missions permanentes, il
convient d'établir une distinction entre l'expression
«chargé d'affaires» et les expressions «représentant
suppléant » ou « représentant permanent adjoint ». Ces
dernières sont fréquemment utilisées par les Etats mem-
bres pour désigner la personne qui vient au second rang,
immédiatement après le représentant permanent.

Article 17™ Préséance

1. La préséance entre représentants permanents est'
déterminée par l'ordre alphabétique des noms des Etats en
usage dans l'Organisation.

2. La préséance entre observateurs permanents est
déterminée par l'ordre alphabétique des noms des Etats ea
usage dans l'Organisation.

Commentaire

1) Dans l'article 17, on a adopté la règle de Tordre
alphabétique pour déterminer la préséance. Cette règle
est destinée à s'appliquer dans le cas des représentants
permanents aussi bien que dans celui des observateurs
permanents. Toutefois, la Commission a jugé opportun
de régler chacun des deux cas dans un paragraphe
distinct pour qu'il soit bien clair que l'article vise
seulement deux ordres de préséance: la préséance entre
les représentants permanents et la préséance entre les
observateurs permanents.

2) A sa vingt-deuxième session, la Commission n'avait
pas traité la préséance entre les observateurs permanents
dans le projet d'articles. A sa présente session, elle a
inclus une disposition à cet effet au paragraphe 2 de
l'article 17, estimant que la règle que le projet d'articles
vise à établir devrait être aussi complète que possible.

3) Les articles relatifs à la préséance entre les représen-
tants permanents qui figuraient dans le projet provisoire
de la Commission énonçaient un double critère pour
déterminer la préséance: l'ordre alphabétique ou l'heure
et la date de la présentation des pouvoirs. A sa présente
session, la Commission a jugé qu'offrir le choix entre
deux solutions, conformément à la pratique suivie dans
l'organisation, ne réglait pas la question. Elle n'a donc
retenu que la règle de l'ordre alphabétique qui est
généralement suivie dans les organisations internatio-
nales. Par souci de clarté, et compte tenu du fait qu'il y a
plusieurs ordres alphabétiques, il est spécifié dans l'ar-
ticle 17 que l'ordre alphabétique est celui des noms des
Etats intéressés en usage dans l'organisation.

Article 18 80. — Bureau de la mission

L'Etat d'envoi ne peut, sans le consentement préalable de
l'Etat hôte, établir de bureau de la mission dans une localité
de l'Etat hôte autre que celle où le siège ou un office de
l'Organisation est établi.

Commentaire

1) L'article 18 se fonde sur la présomption que l'Etat
d'envoi a le droit d'établir un bureau dans la localité où
le siège ou un office de l'organisation est établi. Son but
est de prescrire qu'un bureau de la mission ne pourra
être établi dans une localité autre que celle où se trouve
le siège ou un office de l'organisation qu'avec le consen-
tement de l'Etat hôte.

" Article 19 du projet provisoire.
10 Articles 20 et 63 du projet provisoire.



20 Représentation des EtaU dans leurs relations avec les organisations internationales

2) L'article se limite à l'établissement d'un bureau de
la mission sur le territoire de l'Etat hôte, ainsi que
l'indiquent expressément les mots « de l'Etat hôte »,
insérés apiès le mot « localité ». La Commission a
supprimé la disposition figurant dans un paragraphe
distinct de l'article correspondant de son projet provi-
soire, qui ne permettait l'établissement de bureaux sur le
territoire d'un Etat autre que l'Etat hôte qu'avec le
consentement préalable du premier Etat. La Commission
a estimé que cette disposition concernait une situation
tout à fait exceptionnelle, qu'il n'était pas nécessaire
d'envisager dans le projet d'articles.

3) Les mots « bureau » et « localité » figurent au singu-
lier, car l'article concerne l'établissement d'un bureau
particulier de la mission.

Article 19 81. — Usage du drapeau
et de l'emblème

1. La mission permanente a le droit de placer le drapeau
et l'emblème de l'Etat d'envoi sur ses locaux. Le
représentant permanent a le même droit en ce qui concerne
sa résidence et ses moyens de transport.

2. La mission permanente d'observation a le droit de
placer le drapeau et l'emblème de l'Etat d'envoi sur ses
locaux.

3. Dans l'exercice du droit accordé par le présent article,
il sera tenu compte des lois, règlements et usages de l'Etat
bote.

Commentaire

1) Le droit d'utiliser le drapeau et l'emblème de l'Etat
d'envoi a été reconnu, pour les missions diplomatiques,
à l'article 20 de la Convention sur les relations diploma-
tiques. Le présent article suit le modèle de ce texte pour
ce qui est de la reconnaissance d'un droit similaire aux
missions auprès des organisations internationales. La
différence entre les fonctions des missions permanentes
et celles des missions permanentes d'observation a ce-
pendant conduit la Commission à faire une distinction
en ce qui concerne la portée du droit accordé à l'une et
l'autre catégories de missions. En conséquence, elle a
décidé de traiter chaque cas dans un paragraphe distinct.

2) Le paragraphe 1 de l'article concerne les missions
permanentes. A la différence de l'article correspondant
de la Convention sur les relations diplomatiques, il est
divisé en deux phrases, de façon à bien marquer la
distinction qui existe entre le droit accordé à la mission
permanente en tant que telle et le droit accordé au
représentant permanent.

3) Le paragraphe 2 s'applique aux missions perma-
nentes d'observation. L'omission, dans ce paragraphe,
de la phrase correspondant à la seconde phrase du
paragraphe 1 traduit l'opinion de la Commission selon
laquelle il serait justifié de restreindre quelque peu les
signes visibles de la présence des observateurs perma-
nents, étant donné les différences de fonctions entre les

missions permanentes et les missions permanentes d'ob-
servation.

4) Le paragraphe 3 de l'article, qui concerne l'exercice
du droit qu'accordent les paragraphes 1 et 2, est com-
mun aux deux catégories de mission. Il suit le modèle du
paragraphe 3 de l'article 29 de la Convention de Vienne
sur les relations consulaires 82 et du paragraphe 2 de
l'article 19 de la Convention sur les missions spéciales.

Article 20 M. — Facilités en général

1. L'Etat hôte accorde:

a) à la mission permanente toutes facilités pour
l'accomplissement de ses fonctions;

b) à la mission permanente d'observation les facilités
requises pour l'accomplissement de ses fonctions.

2. L'Organisation aide la mission à obtenir ces facilités
et lui accorde celles qui relèvent de sa propre compétence.

Commentaire

1) Le paragraphe 1 de l'article 20 suit le modèle de
l'article 25 de la Convention sur les relations diploma-
tiques. L'alinéa a dispose que l'Etat hôte accorde à la
mission permanente « toutes facilités » pour l'accomplis-
sement de ses fonctions. La Commission a remplacé,
dans la version anglaise, l'expression « full facilities » du
projet provisoire par l'expression « ail facilities ». Elle a
estimé pouvoir s'écarter de la disposition correspondante
de la Convention sur les relations diplomatiques parce
que l'expression «ail facilities» rend mieux l'idée expri-
mée dans les versions française (« toutes facilités ») et
espagnole (« toda clase de facilidades »). L'alinéa b dis-
pose que l'Etat hôte accorde à la mission permanente
d'observation « les facilités requises » pour l'accomplis-
sement de ses fonctions. La Commission a estimé qu'il
était indiqué de maintenir la différence intentionnelle de
libellé entre les alinéas a et b. Cette différence corres-
pond à une certaine distinction entre les fonctions, les
obligations et les besoins des « missions permanentes »,
d'une part, et ceux des « missions permanentes d'obser-
vation», d'autre part, d'où il résulte qu'il est inutile
d'accorder à ces dernières les mêmes facilités qu'aux
premières.

2) Le paragraphe 2 établit l'obligation de l'organisa-
tion d'« aider» les missions à obtenir les facilités aux-
quelles les missions permanentes et les missions perma-
nentes d'observation ont droit conformément au para-
graphe 1. Il dispose aussi que l'organisation «accorde»
à la mission les facilités « qui relèvent de sa propre
compétence ». Ces derniers mots sont destinés à marquer
à la fois que les facilités qu'une organisation est en
mesure de fournir sont limitées, et que l'octroi de
facilités à une mission par une organisation doit se faire
compte tenu des règles pertinentes de l'organisation.

11 Articles 21 et 64 du projet provisoire.
"Nations Unies, Recueil (Us Traités, vol. 596, p. 261.
" Articles 22 et 65 du projet provisoire.
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Article 21 M. — Locaux et logements

1. L'Etat hôte soit facilite l'acquisition sur son
territoire, dans le cadre de sa législation, par l'Etat
d'envoi, des locaux nécessaires à la mission, soit aide l'Etat
d'envoi à se procurer des locaux d'une autre manière.

2. L'Etat hôte et l'Organisation aident également, s'il en
est besoin, la mission à obtenir des logements convenables
pour ses membres.

Commentaire

1) L'article 21 suit le modèle de l'article 21 de la
Convention sur les relations diplomatiques.

2) Comme la Commission l'a indiqué dans le commen-
taire de la disposition correspondante (article 19) de son
projet d'articles relatifs aux relations et immunités diplo-
matiques, qui a servi de base à la Convention,

Les lois et règlements d'un pays peuvent empêcher une mission
d'acquérir les locaux qui lui sont nécessaires. C'est la raison pour
laquelle la Commission a inséré dans le projet un article qui fait un
devoir à l'Etat accréditaire d'assurer des locaux à la mission s'il
n'est pas permis à celle-ci de les acquérir ".

Ces considérations sont également à la base du para-
graphe 1 du présent article.

3) Certains membres de la Commission ont fait obser-
ver au cours du débat sur cet article que, dans certains
cas, le droit interne applicable ne permet pas d'acquérir
un droit de propriété sur les locaux d'une mission
permanente et que, dans d'autres cas, les locaux étaient
acquis non par l'Etat d'envoi mais par le représentant
permanent pour le compte dudit Etat. Ils estimaient
donc que les expressions «l'acquisition» et «par l'Etat
d'envoi» limitaient indûment la portée de l'article 21.
Toutefois, on a fait remarquer que tous les cas de ce
genre relèveraient de la disposition de l'article 21 qui fait
un devoir à l'Etat hôte d'aider l'Etat d'envoi « à se
procurer des locaux d'une autre manière ». La Commis-
sion a donc décidé de maintenir les expressions en
question dans l'article.

4) L'aide que l'organisation peut donner aux membres
de la mission, conformément au paragraphe 2, pour
qu'ils obtiennent des logements convenables serait très
utile, du fait, notamment, qu'en règle générale l'organi-
sation connaît la situation dans l'Etat hôte. En raison de
l'inquiétude manifestée dans les observations communi-
quées par les secrétariats de certaines organisations
internationales au sujet de la charge résultant de la
disposition énoncée au paragraphe 2 de l'article, la
Commission tient à souligner qu'en vertu de ce para-
graphe l'organisation a pour obligation d'aider à obtenir
des logements, et non de les fournir. En outre, le fait
d'énoncer l'obligation de l'organisation n'exclut pas le
recours à des arrangements tels que ceux qui existent au
Siège de l'ONU à New York ou à son Office à Genève
en vue d'activités conjointes d'organisations internatio-
nales dans ce domaine.

Article 22 86. — Assistance de l'Organisation
en matière de privilèges et immunités

L'Organisation aide, s'il en est besoin, l'Etat d'envoi, la
mission et les membres de celle-ci à s'assurer la jouissance
des privilèges et immunités prévus dans les présents articles.

Commentaire

1) L'une des caractéristiques de la représentation
auprès des organisations internationales réside dans le
fait que le respect des règles juridiques régissant les
privilèges et immunités n'intéresse pas seulement l'Etat
d'envoi et l'Etat accréditaire (hôte), comme c'est le cas
dans la diplomatie bilatérale. Lors des discussions sur la
« Question des privilèges et immunités diplomatiques »
(point 98 de l'ordre du jour) qui ont eu lieu à la Sixième
Commission pendant la vingt-deuxième session de l'As-
semblée générale (1967), il a été communément admis
que l'ONU elle-même avait intérêt à ce que les représen-
tants des Etats Membres jouissent des privilèges et
immunités qui leur sont nécessaires pour s'acquitter de
leurs fonctions. Il a été également reconnu que le
Secrétaire général devrait poursuivre ses efforts en vue
de s'assurer que les privilèges et immunités en question
soient respectés87.

2) Dans la déclaration qu'il a faite à la 1016e séance de
la Sixième Commission (1967), le Conseiller juridique,
prenant la parole en tant que représentant du Secrétaire
général, a dit:

II semble donc élémentaire que les droits des représentants soient
protégés de façon adéquate par l'Organisation et ne soient pas
entièrement laissés à l'action bilatérale des Etats immédiatement
intéressés. Le Secrétaire général continuera donc de se sentir tenu à
l'avenir, comme il l'a été dans le passé, d'affirmer les droits et les
intérêts de l'Organisation au nom des représentants des Membres,
quand les circonstances le demanderont. Je n'ai pas retiré du débat
qui s'est déroulé à la Commission l'impression que les Membres de
l'Organisation veuillent qu'il agisse d'une manière tant soit peu
différente de celle que je viens d'indiquer. De même, du fait que
l'Organisation a intérêt à protéger les droits des représentants, il
peut s'élever entre elle et un.Membre, au sujet de ces droits, un
différend pouvant donner lieu à la demande d'avis consultatif
prévue à la section 30 de la Convention [sur les privilèges et
immunités des Nations Unies]. Il est donc clair que l'ONU peut être
une «. partie » au sens de ladite section ".

3) La Commission n'a pas été en mesure de souscrire à
une observation d'un gouvernement selon laquelle les
organisations internationales seraient amenées, en raison
des dispositions de l'article 22, à intervenir dans les
rapports entre Etats d'envoi et Etats hôtes sans même
que de réels problèmes se posent en ce qui concerne la
jouissance des privilèges et immunités. A cet égard, il
convient de rappeler que l'obligation imposée à l'organi-
sation par l'article 22 est assortie de la réserve « s'il en
est besoin ». L'obligation de l'organisation d'aider l'Etat
d'envoi, la mission et les membres de la mission a trait
aux articles du projet qui prévoient des privilèges et des

'* Articles 23 et 66 du projet provisoire.
15 Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième session.

Supplément n° 9 (A/3859), p. 17 (Annuaire de la Commission du droit
international, 1958, vol. H, p. 98, doc. A/3859, par. 53).

" Articles 24 et 66 du projet provisoire.
" Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième

session, Annexes, point 98 de l'ordre du jour, doc. A/6965, par. 14.
" Ibid., doc. A/C.6/385, par. 8.
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immunités. La portée de l'obligation de l'organisation
de fournir son aide ne s'étend qu'aux privilèges et
immunités énoncés dans le présent projet.

Article 23 8e. — Inviolabilité des locaux

1. Les locaux de la mission sont inviolables. Il n'est pas
permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf avec le
consentement du chef de mission. Ce consentement peut
être présumé acquis en cas d'incendie ou autre sinistre qui
menace gravement la sécurité publique, et seulement dans le
cas où il n'aura pas été possible d'obtenir le consentement
exprès du chef de mission.

2. L'Etat hôte a l'obligation spéciale de prendre toutes
mesures appropriées afin d'empêcher que les locaux de la
mission ne soient envahis ou endommagés, la paix de la
mission troublée ou sa dignité amoindrie.

3. Les locaux de la mission, leur ameublement et les
autres biens qui s'y trouvent, ainsi que les moyens de
transport de la mission, ne peuvent faire l'objet d'aucune
perquisition, réquisition, saisie ou mesure d'exécution.

Commentaire

1) Les deux premières phrases du paragraphe 1 et les
paragraphes 2 et 3 de l'article 23 suivent le modèle de
l'article 22 de la Convention sur les relations diploma-
tiques. La troisième phrase du paragraphe 1 suit le
modèle de la troisième phrase du paragraphe 1 de
l'article 25 de la Convention sur les missions spéciales.
L'Assemblée générale a introduit cette phrase dans
l'article 25 de la Convention sur les missions spéciales à
la suite de l'adoption, par la Sixième Commission, d'un
amendement présenté par l'Argentine à l'article 25 du
projet d'articles de la Commission du droit international
relatif aux missions spéciales "°.

2) L'obligation de l'Etat hôte d'assurer l'inviolabilité
des locaux, des archives et des documents de la mission
est généralement reconnue. Dans une lettre envoyée en
juillet 1964 au Conseiller juridique d'une des institutions
spécialisées, le Conseiller juridique de l'ONU a déclaré:

L'Accord relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies ne
contient pas de dispositions précises au sujet des locaux des
missions; par conséquent, le statut diplomatique de ces locaux
découle du statut diplomatique du représentant permanent et du
personnel de la mission " .

3) Les accords de siège de quelques-unes des institu-
tions spécialisées contiennent des dispositions relatives à
l'inviolabilité des locaux des missions permanentes. Une
disposition de ce genre se trouve, par exemple, à
l'article XI (section 24) de l'Accord relatif au siège de la
FAO.

" Articles 25 et 67 du projet provisoire.
10 Amendement adopté à la 1088e séance de la Sixième

Commission, au cours de l'examen de la question intitulée « Projet
de convention sur les missions spéciales », à la vingt-troisième
session (1968) de l'Assemblée générale (voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-troisième session. Annexes, point 85 de
l'ordre du jour, doc. A/7375, par. 190, 192, 194 et 195).

11 Etude du Secrétariat, op. cit., p. 204, par. 154.

4) L'inviolabilité des locaux de l'ONU et des institu-
tions spécialisées est établie respectivement par l'ar-
ticle II (section 3) de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies et par l'article III (sec-
tion 5) de la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées. Ces textes disposent que les
biens et avoirs de l'ONU et des institutions spécialisées,
en quelque endroit qu'ils se trouvent et quel qu'en soit
le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition,
confiscation, expropriation ou de toute autre forme de
contrainte executive administrative, judiciaire ou légis-
lative.

5) La Commission a adopté à l'unanimité le principe de
l'inviolabilité des locaux des missions auprès des
organisations internationales. Elle n'était divisée que sur
la question soulevée par la troisième phrase du
paragraphe 1 92. Certains membres étaient en faveur
d'une formule énonçant l'inviolabilité des locaux sans
exception, tandis que d'autres considéraient que cette
inviolabilité ne devait pas l'emporter sur l'obligation
fondamentale de l'Etat hôte de prendre des mesures pour
empêcher qu'il n'y ait des morts ou des blessés en cas
d'incendie ou autre sinistre grave. En adoptant cette
formule, la Commission a estimé qu'elle était en droit de
supposer que l'Etat d'envoi et l'Etat hôte appliqueraient
de bonne foi la disposition qu'elle énonce. La Commis-
sion a voulu préciser aussi que, dans le contexte du
paragraphe 1 de l'article 23 du projet, les mots « chef de
mission » (« représentant permanent » ou « observateur
permanent») doivent s'entendre comme désignant toute
personne autorisée à agir en son nom.

6) L'inviolabilité des locaux accordée par cet article
s'applique aux « locaux de la mission » tels qu'ils sont
définis à l'alinéa 26 du paragraphe 1 de l'article 1er du
projet.

Article 24 M. — Exemption fiscale des locaux

1. Les locaux de la mission dont l'Etat d'envoi ou toute
personne agissant pour le compte de cet Etat est
propriétaire ou locataire sont exempts de tous impôts et
taxes nationaux, régionaux ou communaux, pourvu qu'il ne
s'agisse pas d'impôts ou taxes perçus en rémunération de
services particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le présent article ne
s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après la
législation de l'Etat hôte, ils sont à la charge de la personne
qui traite avec l'Etat d'envoi ou toute personne agissant
pour le compte de cet Etat.

Commentaire

1) L'article 24 suit le modèle de l'article 23 de la
Convention sur les relations diplomatiques.

2) Les réponses de l'ONU et des institutions spécialisées
indiquent que l'exemption prévue dans cet article est

"Cf. article 22 de la Convention sur les relations diplomatiques
et article 25 de la Convention sur les missions spéciales.

" Articles 26 et 67 du projet provisoire.
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généralement reconnue. On trouve des exemples de
dispositions d'accords de siège prévoyant cette exemption
à l'article XI de l'Accord relatif au siège de la FAO et
dans les articles XII et XIII de l'Accord relatif au siège de
l'AIEA.

3) La Commission a modifié le début du paragraphe 1
afin qu'il corresponde à celui du paragraphe 1 de
l'article 32 de la Convention sur les relations consulaires.
On pourrait soutenir que le libellé du paragraphe 1 tel
qu'il avait été provisoirement adopté en 1969 ne couvrait
que les impôts prélevés sur les personnes détenant un
droit de propriété ou qui sont en possession d'un
immeuble et ne comprenait pas les impôts frappant
directement la propriété immobilière elle-même. Après
modification, le début de ce paragraphe est ainsi conçu :
« Les locaux de la mission dont l'Etat d'envoi ou toute
personne agissant pour le compte de cet Etat est
propriétaire ou locataire... ». Une modification corres-
pondante a été apportée à la fin du paragraphe 2 (« de la
personne qui traite avec l'Etat d'envoi ou toute personne
agissant pour le compte de cet Etat »).

4) La Commission, tenant compte des dispositions de
l'article 33 du projet — et, notamment, de son alinéa a —,
a estimé que l'article 24 devait être interprété comme
couvrant également les « impôts indirects ». Elle a estimé
que l'exemption prévue à l'article 24 couvrait aussi les
parts dans des sociétés immobilières se rapportant à des
locaux occupés par des missions.

Article 25 •*. — Inviolabilité des archives
et des documents

Les archives et documents de la mission sont inviolables
à tout moment et en quelque lieu qu'ils se trouvent.

Commentaire

1) L'article 25 suit le modèle de l'article 24 de la
Convention sur les relations diplomatiques.

2) Au paragraphe 3 de son commentaire sur cet article
(article 22: Inviolabilité des archives) de son projet
d'articles de 1958 relatif aux relations et immunités
diplomatiques, la Commission disait:

Bien que l'inviolabilité des archives et documents de la mission
soit au moins en partie couverte par l'inviolabilité de ses locaux et
de ses biens, il y a intérêt à en Taire mention spécialement en raison
de son importance pour les fonctions de la mission. Elle est connexe
à la protection accordée selon l'article 25 à la correspondance et aux
communications de la mission " .

Article 26 M. — Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones
dont l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons de
sécurité nationale, l'Etat hôte assure la liberté de

" Articles 27 et 67 du projet provisoire.
" Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième session.

Supplément n° 9 (A/3859), p. 18 (Annuaire de la Commission du droit
international, 1958, vol. II, p. 99, doc. A/3859, par. 53).

" Articles 28 et 68 du projet provisoire.

déplacement et de circulation sur son territoire à tous les
membres de la mission et aux membres de leur famille qui
font partie de leurs ménages respectifs.

Commentaire

1) L'article 26 suit le modèle de l'article 26 de la
Convention sur les relations diplomatiques.

2) La seule différence de fond entre l'article 26 de la
Convention et l'article 26 du présent projet est l'adjonc-
tion du membre de phrase « et aux membres de leur
famille qui font partie de leurs ménages respectifs ». La
Commission a été d'avis que les familles des membres de
la mission doivent avoir le droit de se déplacer librement
sur le territoire de l'Etat hôte. La Commission a décidé
qu'il était souhaitable d'inclure une disposition précise en
ce sens dans le projet.

3) Les réponses des institutions spécialisées indiquent
que l'Etat hôte n'impose aucune restriction à la liberté de
mouvement des membres des missions auprès des
organisations internationales.

4) Certains membres de la Commission ont fait état des
observations de gouvernements qui soulevaient la
question de savoir si le bon fonctionnement des missions
auprès des organisations internationales exige que leurs
membres bénéficient de la même liberté de déplacement
que celle qui est accordée aux membres des missions
diplomatiques. Ils ont suggéré que la liberté de
déplacement garantie à l'article 26 soit assortie des
mêmes conditions que dans l'article correspondant
(article 27) de la Convention sur les missions spéciales. A
leur avis, il conviendrait de restreindre la liberté de
déplacement à ce qui est nécessaire à l'exercice des
fonctions de la mission. La majorité des membres de la
Commission ont considéré que les seules raisons pour
lesquelles l 'Eut hôte puisse valablement restreindre la
liberté de déplacement sont celles de sécurité nationale, et
que l'article règle déjà ce point, ifs ont estimé que toute
tentative d'introduire une restriction fondée sur l'élément
fonctionnel restreindrait indûment la liberté de déplace-
ment des membres des missions. Ces membres ont jugé
qu'il serait préférable de ne pas ajouter la réserve qui a
été prévue dans le cas des missions spéciales et qui est
justifiée par le caractère particulier de ces missions.

Article 27 " . — Liberté de communication

1. L'Etat hôte permet et protège la libre communication
de la mission pour toutes fins officielles. En communiquant
avec le gouvernement de l'Etat d'envoi ainsi qu'avec les
missions diplomatiques permanentes, les postes consulaires,
les missions permanentes, les missions permanentes
d'observation, les missions spéciales et les délégations de
celui-ci, où qu'ils se trouvent, la mission peut employer tous
les moyens de communication appropriés, y compris des
courriers et des messages en code ou en chiffre. Toutefois,
la mission ne peut installer et utiliser un poste émetteur de
radio qu'avec l'assentiment de l'Etat hôte.

17 Articles 29 et 67 du projet provisoire.
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2. La correspondance officielle de la mission est
inviolable. L'expression « correspondance officielle » s'en-
tend de toute la correspondance relative à la mission et à
ses fonctions.

3. La valise de la mission ne doit être ni ouverte ni
retenue.

4. Les colis constituant la valise de la mission doivent
porter des marques extérieures visibles de leur caractère et
ne peuvent contenir que des documents ou des objets à
l'usage officiel de la mission.

5. Le courrier de la mission, qui doit être porteur d'un
document officiel attestant sa qualité et précisant le nombre
de colis constituant la valise, est dans l'exercice de ses
fonctions protégé par l'Etat hôte. Il jouit de l'inviolabilité
de sa personne et ne peut être soumis à aucune forme
d'arrestation ou de détention.

6. L'Etat d'envoi ou la mission peut nommer des
courriers ad hoc de la mission. Dans ce cas, les dispositions
du paragraphe 5 seront égalemnt applicables, sous réserve
que les immunités qui y sont mentionnées cesseront de
s'appliquer dès que le courrier ad hoc aura remis au
destinataire la valise de la mission, dont il a la charge.

7. La valise de la mission peut être confiée au
commandant d'un navire ou d'un aéronef commercial, qui
doivent arriver à un point d'entrée autorisé. Ce comman-
dant doit être porteur d'un document officiel indiquant le
nombre de colis constituant la valise, mais il n'est pas
considéré comme courrier de la mission. A la suite d'un
arrangement avec les autorités compétentes de l'Etat hôte,
la mission peut envoyer un de ses membres prendre,
directement et librement, possession de la valise des mains
du commandant du navire ou de l'aéronef.

Commentaire

1) L'article 27 suit le modèle de l'article 27 de la
Convention sur les relations diplomatiques.
2) Les missions auprès de l'ONU, des institutions
spécialisées et des autres organisations internationales
jouissent en pratique de la liberté de communication dans
les mêmes conditions que les missions diplomatiques
accréditées auprès de l'Etat hôte.
3) Les réponses de l'ONU et des institutions spécialisées
indiquent aussi que l'inviolabilité de la correspondance,
qui est prévue à la section 11, alinéa b (article IV), de la
Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies et à la section 13, alinéa b (article V), de la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées, est pleinement accordée.

4) Une différence entre cet article et l'article 27 de la
Convention sur les relations diplomatiques réside dans
l'adjonction au paragraphe 1 des mots « les missions
permanentes », « les missions permanentes d'observa-
tion », « les missions spéciales » et « les délégations »,
dont le but est de mettre l'article en harmonie avec
d'autres dispositions du projet et le paragraphe 1 de
l'article 28 de la Convention sur les missions spéciales, et
de permettre à ces missions et délégations de communi-
quer entre elles. La mention des « missions permanentes
d'observation» et des «délégations» a été ajoutée en

seconde lecture. Lorsque le projet d'articles a été élaboré
à titre provisoire en 1969, la Commission n'avait pas
encore entrepris l'étude des missions permanentes
d'observation et des délégations à des organes ou à des
conférences.
5) Une autre différence est que le paragraphe 7 de
l'article 27 prévoit que la valise de la mission peut être
confiée non seulement au commandant d'un aéronef
commercial, comme il est prévu pour la valise diploma-
tique à l'article 27 de la Convention sur les relations
diplomatiques, mais aussi au commandant d'un navire.
On trouve une disposition analogue dans l'article 35 de la
Convention sur les relations consulaires et dans l'ar-
ticle 28 de la Convention sur les missions spéciales.
6) Par analogie avec l'article 28 de la Convention sur les
missions spéciales, ce sont les expressions « la valise de la
mission » et « le courrier de la mission » qui sont
employées dans l'article. Pour prévenir toute confusion
possible avec la valise et le courrier de la mission
diplomatique, on a évité d'employer les expressions
« valise diplomatique » et « courrier diplomatique ».
7) Enfin, la Commission est revenue sur sa décision de
1969 et a ajouté le membre de phrase « A la suite d'un
arrangement avec les autorités compétentes de l'Etat
hôte » au début de la dernière phrase du paragraphe 7.
Au paragraphe 7 du commentaire relatif à l'article 29 du
projet provisoire, la Commission avait déjà exprimé l'avis
qu'« on ne saurait toutefois déduire de l'omission de ces
mots qu'un membre de la mission permanente peut, par
exemple, se rendre à l'aéronef sans respecter la
réglementation applicable en la matière98». Le membre
de phrase en question a pour base la disposition
correspondante du paragraphe 8 de l'article 28 de la
Convention sur les missions spéciales.

Article 28 " . — Inviolabilité de la personne

La personne du chef de mission, ainsi que celle des
membres du personnel diplomatique de la mission, est
inviolable. Ceux-ci ne peuvent être soumis à aucune forme
d'arrestation ou de détention. L'Etat hôte les traite avec le
respect qui leur est dû et prend toutes mesures appropriées
pour empêcher toute atteinte à leur personne, leur liberté et
leur dignité.

Article 29 loa. — Inviolabilité de la demeure
et des biens

1. La demeure privée du chef de mission, ainsi que celle
des membres du personnel diplomatique de la mission, jouit
de la même inviolabilité et de la même protection que les
locaux de la mission.

2. Leurs documents, leur correspondance et, sous réserve
du paragraphe 3 de l'article 30, leurs biens jouissent
également de l'inviolabilité.

" Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
quatrième session, Supplément n° 10 (A/7610/Rev.l), p. 8 (Annuaire
de la Commission du droit international, 1969, vol. II, p. 219,
doc. A/7610/Rev.I, chap. II, B).

" Articles 30 et 69 du projet provisoire.
100 Articles 31 et 69 du projet provisoire.
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Commentaire

1) Les articles 28 et 29 suivent le modèle des articles 29
et 30 de la Convention sur les relations diplomatiques.
2) Les articles 28 et 29 traitent de deux formes
d'immunité généralement reconnues, qui sont essentielles
pour l'accomplissement des fonctions du chef de mission
et des membres du personnel diplomatique de la mission.

3) Le principe de l'inviolabilité de la personne du chef
de mission et des membies du personnel diplomatique
que confirme l'article 28 implique l'obligation pour l'Etat
hôte de respecter les personnes dont il s'agit et de les faire
respecter. A cet effet, l'Etat hôte doit prendre toutes les
mesures nécessaires, qui peuvent comporter, si les
circonstances l'exigent, une garde spéciale.

4) L'inviolabilité de tous les papiers et documents des
représentants des Etats auprès des organes des organisa-
tions dont il s'agit est prévue, de façon constante, dans les
conventions sur les privilèges et immunités de l'ONU et
des institutions spécialisées et dans les accords relatifs aux
autres organisations internationales.

5) Au paragraphe I du commentaire sur l'article 28
(Inviolabilité de la demeure et des biens) de son projet
d'articles de 1958 relatifs aux relations et immunités
diplomatiques, la Commission disait:

II s'agit de l'inviolabilité qui est accordée à la résidence et aux
biens de l'agent diplomatique. Celle inviolabilité étant rattachée à
celle de la personne de l'agent diplomatique, il faut, par l'expression
«la demeure privée de l'agent diplomatique», comprendre même sa
résidence temporaire "".

6) Le libellé des dispositions qui ont été groupées dans
les articles 28 et 29 suit celui du projet provisoire, à
l'exception d'une légère modification de forme qui a été
apportée au début de la deuxième phrase de l'article 28
dans les versions française et espagnole. Dans la version
française, le mot « ils » a été remplacé par « ceux-ci », et
dans la version espagnole les mots « ni el jefe de la misiôn
ni esos miembros » ont été employés à la place du mot
« no ». La Commission a apporté ces modifications de
forme aux textes français et espagnol pour mieux faire
ressortir que le « chef de mission » et les « membres du
personnel diplomatique de la mission » ne peuvent être
soumis à aucune forme d'arrestation ou de détention.

7) Enfin, il convient de souligner que, comme il est dit à
l'article 29, l'inviolabilité de la demeure privée du chef de
mission et des membres du personnel diplomatique de la
mission est « la même » que l'inviolabilité des « locaux de
la mission», qui est réglée par l'article 23 du projet. Par
conséquent, les observations faites au sujet des termes
dans lesquels l'inviolabilité des locaux de la mission est
énoncée à l'article 23 s'appliquent aussi à l'article 29
(voir le commentaire relatif à l'article 23).

Article 30 102. — Immunité de juridiction

1. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission jouissent de l'immunité de la

101 Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième session.
Supplément n° 9 (A/3859), p . 20 (Annuaire de la Commission du droit
international, 1958, vol. II, p . 101, doc. A/3859, par. 53).

102 Articles 32 et 69 du projet provisoire.

juridiction pénale de l'Etat hôte. Ils jouissent également de
l'immunité de sa juridiction civile et administrative, sauf s'il
s'agit:

a) d'une action réelle concernant un immeuble privé situé
sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la personne en
cause ne le possède pour le compte de l'Etat d'envoi aux
fins de la mission;

b) d'une action concernant une succession dans laquelle
la personne en cause figure comme exécuteur testamentaire,
administrateur, héritier ou légataire, à titre privé et non
pas au nom de l'Etat d'envoi;

c) d'une action concernant une activité professionnelle
ou commerciale, quelle qu'elle soit, exercée par la personne
en cause dans l'Etat hôte en dehors de ses fonctions
officielles;

d) d'une action en réparation pour dommages résultant
d'un accident occasionné par un véhicule utilisé par la
personne en cause en dehors de l'exercice des fonctions de
la mission, si le dédommagement ne peut pas être recouvré
par voie d'assurance.

2. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission ne sont pas obligés de donner
leur témoignage.

3. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à
l'égard du chef de mission ou d'un membre du personnel
diplomatique de la mission, sauf dans les cas prévus aux
alinéas a, b, c et d du paragraphe 1, et pourvu que
l'exécution puisse se faire sans qu'il soit porté atteinte à
l'inviolabilité de sa personne ou de sa demeure.

4. L'immunité de juridiction du chef de mission ou d'un
membre du personnel diplomatique de la mission dans
l'Etat hôte ne saurait l'exempter de la juridiction de l'Etat
d'envoi.

Commentaire

1) L'article 30 suit le modèle de l'article 31 de la
Convention sur les relations diplomatiques. Le para-
graphe 1 de l'article 30 accorde l'immunité totale de
juridiction pénale. Sous réserve des exceptions énoncées
dans ce paragraphe, l'immunité de juridiction civile et
administrative est également reconnue.

2) La Commission a jugé que, contrairement aux mots
«juridiction pénale», l'expression «juridiction civile et
administrative», qui figure au paragraphe 1 de l'ar-
ticle 30, est employée dans un sens général et comprend
par exemple la juridiction des tribunaux de commerce et
celle des conseils de prud'hommes.

3) Le paragraphe 4 du commentaire de la Commission
sur l'article 32 (Immunité de juridiction) du projet
provisoire précisait:

Après un long débat, la Commission n'a pas été en mesure, en
raison d'une profonde divergence d'opinions, de prendre de décision
sur le fond de la disposition figurant à l'alinéa d du paragraphe 1.
Elle a décidé de mettre cette disposition entre crochets et de la
signaler à l'attention des gouvernements. Les membres de la
Commission favorables à cette proposition, qui a pour base l'alinéa </
du paragraphe 2 de l'article 31 du projet sur les missions spéciales,
ont soutenu qu'elle répondrait à un problème réel d'importance
croissante, dont il n'a pas été suffisamment tenu compte, a-t-on dit,
à la Conférence de Vienne de 1961 sur les relations et immunités
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diplomatiques. De plus, il se pose aans certains pays des problèmes
concernant l'application et l'effet de la législation sur les assurances,
la pratique en la matière et le degré de couverture des assurances.
D'autre part, il a été soutenu qu'il convenait de suivre le précédent
de Vienne, car il offrait le plus d'analogie avec la situation envisagée.
De plus, on a beaucoup mis l'accent sur les articles 34 et 45 du [...]
projet [article 31, paragraphe 5, et article 75 du présent projet
d'articles]; le premier de ces articles, qui va au-delà de la résolution
correspondante de la Conférence de Vienne de 1961, invite l'Etat
d'envoi à renoncer à l'immunité en ce qui concerne les actions civiles
intentées dans l'Etat hôte « lorsqu'il peut le faire sans que cela
entrave l'accomplissement des fonctions de la mission perma-
nente»; si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité, il « doit faire
tous ses efforts pour aboutir à un règlement équitable' du
litige » [I03]. L'article 45 fait une obligation à toutes les personnes
qui jouissent des privilèges et immunités de respecter les lois et
règlements de l'Etat hôte. Les membres de la Commission qui
s'opposaient à la proposition figurant à l'alinéa d du paragraphe 1
ont également soutenu que l'on ne devait pas donner autant
d'importance à une catégorie particulière d'action et que le critère
fonctionnel dont il est fait état serait difficile à appliquer ""-

4) A sa présente session, la Commission a de nouveau
examiné la question de l'opportunité d'inclure l'alinéa d
du paragraphe 1 dans le texte de l'article et celle de son
libellé. Plusieurs gouvernements avaient présenté des
observations à se sujet, mais, comme l'a relevé le
Rapporteur spécial, ces observations n'étaient «pas
suffisantes, en elles-mêmes, pour donner à la Commission
une indication nette quant à la façon dont cette question
devrait être résolue en définitive » (A/CN.4/241 et Add.l
à 6 105, chap. III, observations sur l'article 32, par. 21).
La plupart des membres se sont déclarés partisans
d'inclure l'alinéa d du paragraphe 1 dans le texte de
l'article, comme l'Assemblée générale l'a fait à l'article 31
de la Convention sur les missions spéciales, en lui donnant
un libellé légèrement différent pour tenir compte du vœu
fréquemment exprimé que les véhicules des membres de
missions auprès d'organisations internationales soient
assurés contre le risque de dommages aux tiers.

5) En conséquence, la Commission a décidé d'inclure
l'alinéa Jdu paragraphe 1 dans le texte de l'article 30 et
d'y faire expressément mention de la question de
l'assurance. Ce faisant, la Commission a apporté deux
modifications au libellé de cet alinéa. Elle a remplacé les
mots « en dehors des fonctions officielles de la personne
en cause», qui ne faisaient l'objet d'aucune définition,
par les mots « par la personne en cause en dehors de
l'exercice des fonctions de la mission » (les « fonctions de
la mission » sont définies aux articles 6 et 7 du projet).
Ensuite, la Commission a ajouté à la fin de l'alinéa les
mots « si le dédommagement ne peut pas être recouvré
par voie d'assurance ». La Commission a employé cette
formule de préférence à d'autres — comme, par exemple,
« et seulement si ces dommages ne sont pas couverts par
une assurance » — pour éviter que, en vertu du droit

101 Le libellé de l'article 34 du projet provisoire a été
considérablement modifié par la Commission en deuxième lecture
(voir le commentaire relatif à l'article 31 du présent projet).

114 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième
session. Supplément n° 10 (A/7610/Rev.l), p. 10 (Annuaire de la
Commission du droit international, 1969, vol. II, p. 221, doc.
A/7610/Rev.l, chap. fi. B).

" ' A paraître dans VAnnuaire de la Commission du droit
international, 1971. vol. U.

applicable en la matière dans l'Etat hôte, le règlement
d'une demande ne se révèle impossible si une compagnie
d'assurance pouvait invoquer l'immunité de juridiction
de la personne ayant causé l'accident pour éluder son
obligation de dédommager la victime.

Article 31 106. -*• Renonciation à l'immunité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de
juridiction du chef de mission, des membres du personnel
diplomatique de la mission et des personnes qui bénéficient
de l'immunité en vertu de l'article 36.

2. La renonciation doit toujours être expresse.

3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1 engage
une procédure, elle n'est plus recevable à invoquer
l'immunité de juridiction à l'égard de toute demande
reconventionnelle directement liée à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour
action civile ou administrative n'est pas censée impliquer la
renonciation à l'immunité quant aux mesures d'exécution
du jugement, pour lesquelles une renonciation distincte est
nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité de l'une
des personnes visées au paragraphe 1 en ce qui concerne une
action civile, il doit faire tous ses efforts pour aboutir à un
règlement équitable de l'affaire.

Commentaire

1) Les paragraphes 1 à 4 de l'article 31 suivent le
modèle des dispositions de l'article 32 de la Convention
sur les relations diplomatiques. Le paragraphe 5 s'inspire
de la résolution II adoptée le 14 avril 1961 par la
Conférence des Nations Unies sur les relations et
immunités diplomatiques10? et de la recommandation qui
figure dans la résolution 2531 (XXIV), adoptée le
8 décembre 1969 par l'Assemblée générale à propos de la
Convention sur les missions spéciales. Le paragraphe 5
remplace les articles sur le « règlement des litiges en
matière civile » qui figuraient dans le projet provisoire de
la Commission.

2) Le principe fondamental de la renonciation à
l'immunité est énoncé à l'article IV (section 14) de la
Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies, qui dispose:

Les privilèges et immunités sont accordés aux représentants des
Membres non à leur avantage personnel, mais dans le but d'assurer
en toute indépendance l'exercice de leurs fonctions en rapport avec
l'Organisation. Par conséquent, un Membre a non seulement le
droit, mais le devoir, de lever l'immunité de son représentant dans
tous les cas où, à son avis, l'immunité empêcherait que justice soit
faite et où elle peut être levée sans nuire au but pour lequel
l'immunité est accordée.

3) Cette disposition a été reproduite mutatis mulandis à
l'article V (section 16) de la Convention sur les privilèges

104 Articles 33, 34 et 71 du projet provisoire.
107 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur

les relations et immunités diplomatiques, vol. II (publication de»
Nations Unies, numéro de vente: 62.X.1), p. 100.
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et immunités des institutions spécialisées et dans plusieurs
des instruments correspondants d'organisations régio-
nales.

4) En deuxième lecture, la Commission s'est bornée à
apporter quelques légères modifications de forme au
libellé des paragraphes 1 à 4 de l'article 31. Le texte du
paragraphe 5 est différent de celui de la disposition
correspondante du projet provisoire (article 34). Le texte
proposé dans l'ancien article 34 était ainsi conçu:

L'Etat d'envoi doit renoncer à l'immunité de l'une des personnes
mentionnées au paragraphe 1 de l'article 33 [paragraphe 1 du
présent article] en ce qui concerne les actions civiles intentées dans
l'Etat hôte lorsqu'il peut le faire sans que cela entrave
l'accomplissement des fonctions de la mission permanente. Si l'Etat
d'envoi ne renonce pas à l'immunité, il doit faire tous ses efforts
pour aboutir à un règlement équitable-du litige.

Ce texte était similaire à celui de l'article 42 du projet
d'articles sur les missions spéciales adopté par la
Commission en 1967108. Depuis lors, toutefois, l'Assem-
blée générale a supprimé cette disposition dans la
Convention de 1969 sur les missions spéciales et en a fait
l'objet d'une recommandation distincte, qui figure dans la
résolution 2531 (XXIV) précitée. Cette recommandation
est formulée dans les mêmes termes que la résolution II
de la Conférence des Nations Unies sur les relations et
immunités diplomatiques.

5) A la présente session, la Commission a examiné si le
mieux ne serait pas de suivre la solution adoptée pour la
Convention sur les missions spéciales, c'est-à-dire de
supprimer entièrement l'ancien article 34 et d'annexer au
projet d'articles une recommandation rédigée dans le sens
de la résolution 2531 (XXIV) de l'Assemblée générale.
Cependant, de nombreux membres ont jugé souhaitable
de maintenir dans le texte du projet d'articles certaines
idées figurant dans la recommandation de l'Assemblée
générale. La Commission a donc décidé de remplacer
l'ancien article 34 par un paragraphe 5 nouveau qui
viendrait s'ajouter à l'article 31 sur la renonciation à
l'immunité. Ce paragraphe 5 n'impose pas à strictement
parler une obligation de renoncer à l'immunité, mais il
prescrit par contre à l'Etat d'envoi le devoir de « faire
tous ses efforts pour aboutir à un règlement équitable de
l'affaire » s'il n'est pas disposé à renoncer à l'immunité.
La Commission a été d'avis qu'ainsi formulée cette
disposition devrait être acceptable pour l'ensemble des
Etats, et par conséquent maintenue dans la convention
qu'ils viendraient à adopter ultérieurement sur la base du
présent projet.

Article 32 109. — Exemption de la législation
sur la sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, le chef
de mission et les membres du personnel diplomatique de la
mission sont, pour ce qui est des services rendus à l'Etat

101 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
deuxième session. Supplément n" 9 (A/6709/Rev.l), p. 22 {Annuaire
de la Commission du droit international, 1967, vol. II, p. 402,
doc. A/6709/Rev.l, chap. II, D).

101 Articles 35 et 69 du projet provisoire.

d'envoi, exempts des dispositions sur la sécurité sociale qui
peuvent être en vigueur dans l'Etat hôte.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 s'applique
également aux personnes qui sont au service privé exclusif
du chef de mission ou d'un membre du personnel
diplomatique de la mission, à condition:

a) qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat hôte ou
qu'elles n'y aient pas leur résidence permanente, et

b) qu'elles soient soumises aux dispositions de sécurité
sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat d'envoi ou
dans un Etat tiers.

3. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission qui ont à leur service des
personnes auxquelles l'exemption prévue au paragraphe 2
ne s'applique pas doivent observer les obligations que les
dispositions de sécurité sociale de l'Etat hôte imposent i
l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 n'exclut
pas la participation volontaire au régime de sécurité sociale
de l'Etat hôte, pour autant qu'elle est admise par cet Etat.

5. Les dispositions du présent article n'affectent pas les
accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécurité
sociale qui ont été conclus antérieurement et elles
n'empêchent pas la conclusion ultérieure de tels accords.

Commentaire

1) L'article 32 suit le modèle de l'article 33 de la
Convention sur les relations diplomatiques.

2) Comme le font ressortir certaines observations écrites
de gouvernements, le paragraphe 1 de cet article ne
contient aucune disposition expresse exemptant l'Etat
d'envoi lui-même, en sa qualité d'employeur, de la
législation sur la sécurité sociale. La Commission a jugé
qu'une telle disposition serait superflue, eu égard à la
règle de droit international général concernant l'immunité
dont jouit l'Etat dans les relations diplomatiques. L'Etat
d'envoi est donc visé implicitement par les paragraphes 1
et 3 de cet article.

3) Au paragraphe 2, comme dans le paragraphe 2 do
l'article 32 de la Convention sur les missions spéciales, on
a remplacé l'expression « domestiques privés qui sont au
service exclusif», figurant à l'article 33 de la Convention
sur les relations diplomatiques, par l'expression « per-
sonnes qui sont au service privé exclusif». A propos de
cette modification de la terminologie, la Commission a
précisé au paragraphe 2 de son commentaire relatif à
l'article 32 de son projet d'articles sur les missions
spéciales :

L'article 32 du projet s'applique [...] non seulement aux
domestiques, au sens propre du terme, mais également à d'autres
personnes dans l'emploi .privé des membres de la mission spéciale,
telles que précepteurs des enfants, infirmières, etc.110.

4) En raison du caractère spécial des accords relatifs à la
sécurité sociale, la Commission a jugé souhaitable de

110 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deu-
xième session. Supplément n° 9 (A/6709/Rev.l), p. 19 {Annuaire
de la Commission du droit international, 1967, vol. II, p. 400,
doc. A/6709/Rev.l, chap. II. D).
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maintenir le paragraphe S de l'article 32 plutôt que de
considérer que la question était réglée par l'article 4.

5) Comme il est précisé au paragraphe 2 de l'article 37
du projet, les membres du personnel de la mission, autres
que les membres du personnel diplomatique, qui sont
ressortissants de l'Etat hôte ou y ont leur résidence
permanente, ne bénéficient de privilèges et immunités
« que dans la mesure admise par l'Etat hôte ». Il pourrait
donc arriver qu'une personne ressortissante de l'Etat hôte
ou y ayant sa résidence permanente, employée par l'Etat
d'envoi en qualité, par exemple, de membre du personnel
technique et administratif de la mission, soit obligée
d'adhérer au système de sécurité sociale de l'Etat hôte et
de verser les cotisations requises. La Commission a noté
qu'en pareil cas la pratique de plusieurs pays est que la
mission s'engage volontairement à payer la cotisation de
l'employeur.

Article 33 m . — Exemption des impôts et taxes

Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission sont exempts de tous impôts et
taxes, personnels ou réels, nationaux, régionaux ou
communaux, à l'exception:

à) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont
normalement incorporés dans le prix des marchandises ou
des services;

b) des impôts et taxes sur les biens immeubles privés
situés sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la
personne en cause ne les possède pour le compte de l'Etat
d'envoi aux fins de la mission;

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte, sous
réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 38;

d) des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur
source dans l'Etat hôte et des impôts sur le capital prélevés
sur les investissements effectués dans des entreprises
commerciales situées dans l'Etat hôte;

é) des impôts et taxes perçus en rémunération de
services particuliers rendus;

/ ) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et
de timbre en ce qui concerne les biens immobiliers, sous
réserve des dispositions de l'article 24.

Commentaire

1) L'article 33 suit le modèle de l'article 34 de la
Convention sur les relations diplomatiques.

2) La question de l'immunité fiscale des représentants
est traitée indirectement à l'article. IV (section 13) de la
Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies, qui dispose que:

Dans le cas où l'incidence d'un impôt quelconque est
subordonnée à la résidence de l'assujetti, les périodes pendant
lesquelles les représentants des Membres auprès des organes
principaux et subsidiaires des Nations Unies et aux conférences
convoquées par l'Organisation des Nations Unies se trouveront sur
le territoire d'un Etat Membre pour l'exercice de leurs fonctions ne
seront pas considérées comme des périodes de résidence.

3) Cette disposition est reproduite mutatis mutandis à
l'article V (section 15) de la Convention sur les privilèges
et immunités des institutions spécialisées et dans un
certain nombre d'instruments correspondants d'organisa-
tions régionales.

4) Exception faite des ressortissants de l'Etat hôte, les
représentants jouissent d'importantes immunités en
matière fiscale. A l'OACI et à l'UNESCO, tous les
représentants, et à la FAO et à l'AIEA, les « représen-
tants permanents » (en anglais « résident représenta-
tives »), jouissent des mêmes exonérations fiscales que les
diplomates de rang comparable accrédités auprès du pays
hôte dont il s'agit. Dans le cas de l'AIEA, le pays hôte ne
perçoit aucun impôt sur les locaux utilisés par les
missions ou les représentants, y compris les locaux et les
parties de bâtiments pris à bail. Le régime fiscal appliqué
aux délégations permanentes auprès de l'UNESCO est en
principe le même que celui dont bénéficient les
ambassades. Les délégations permanentes à ('UNESCO
n'acquittent que les taxes pour services rendus (enlève-
ment d'ordures, tout-à-1'égout, etc.) et la «contribution
foncière » lorsque le délégué permanent est propriétaire
de l'immeuble. Les délégués permanents sont exonérés de
la « contribution mobilière » (impôt qui frappe les
habitants de la France en fonction du logement, pris à
bail ou occupé) pour leur résidence principale, mais non
pour leur résidence secondaire112.

5) Eu égard aux observations présentées par des
gouvernements et des secrétariats d'organisations inter-
nationales, la Commission tient à préciser que, dans la
phrase introductive de l'article, les mots « personal or
real, national, régional or municipal » du texte anglais
s'appliquent aussi bien à «dues» qu'à «taxes». La
disposition de l'alinéa b a un caractère général et
s'applique à toute situation concrète pertinente, par
exemple aux parts de sociétés immobilières en ce qui
concerne les locaux de la mission. Comme les gouverne-
ments qui ont mentionné cette question ont indiqué que
l'interprétation et l'application de l 'alinéa/de l'article 34
de la Convention sur les relations diplomatiques ne
soulevaient pas de difficultés en pratique, la Commission a
décidé de maintenir le membre de phrase final de
l'alinéa/de l'article 33 (« sous réserve des dispositions de
l'article 24»).

6) A l'alinéa/, la Commission a conservé les mots « en
ce qui concerne les biens immobiliers ». Tenant compte
du fait que ces mots, qui figurent dans l'article 34 de la
Convention sur les relations diplomatiques et qui
figuraient dans l'article 33 du projet d'articles de 1967
relatifs aux missions spéciales, avaient, dans la Conven-
tion de 1969 sur les missions spéciales, été supprimés par
l'Assemblée générale à la suite de l'adoption d'un
amendement oral à la Sixième Commission, la Commis-
sion du droit international ne les avait pas fait figurer
dans la disposition correspondante (alinéa/ de l'ar-
ticle 102) de la quatrième partie du projet provisoire,
relative aux délégations. Toutefois, à la présente session,
la Commission a décidé d'ajouter les mots en question à

111 Articles 36 et 69 du projet provisoire.
111 Etude du Secrétariat, op. cit., p. 220, doc. A/CN.4/L.U8 et

Add.l et 2, première partie, B, par. 45.
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l'article 64 (partie du projet relative aux délégations), car
si on les omettait de ce dernier article et qu'on les
conserve à l'article 33, on aboutirait à ce résultat que les
missions de caractère permanent n'auraient à payer les
droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et de
timbre qu'en ce qui concerne les biens mobiliers, tandis
que les délégations auraient à les payer sur tous les biens,
meubles ou immeubles.

Article 34 113. — Exemption des prestations
personnelles

L'Etat hôte doit exempter le chef de mission et les
membres du personnel diplomatique de la mission de toute
prestation personnelle, de tout service public de quelque
nature qu'il soit et des charges militaires telles que les
réquisitions, contributions et logements militaires.

Commentaire

1) L'article 34 suit le modèle de l'article 35 de la
Convention sur les relations diplomatiques.

2) Le commentaire de la Commission concernant la
disposition d'où est issu l'article 35 de la Convention
(article 33 du projet d'articles relatifs aux relations et
immunités diplomatiques) précisait qu'elle « vise le cas où
certaines catégories de personnes sont tenues de fournir,
par devoir civique en général ou dans des circonstances
critiques, une prestation ou contribution personnelle U 4 ».

3) L'immunité au regard des obligations de service
national inscrite à l'article IV (section 11, alinéa d) de la
Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies et à l'article V (section 13, alinéa d) de la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées a été largement reconnue. Cette immunité ne
s'applique pas, normalement, lorsque le chef de mission
ou le membre du personnel diplomatique de la mission
est un ressortissant de l'Etat hôte115. Les mots « charges
militaires» sont pris au sens large; l'énumération que
contient l'article 34 est donnée à titre d'exemple
seulement.

Article 35 l le. — Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires
qu'il peut adopter, l'Etat hôte accorde l'entrée et
l'exemption de droits de douane, taxes et redevances
connexes autres que frais d'entreposage, de transport et
frais afférents à des services analogues, en ce qui concerne:

a) les objets destinés à l'usage officiel de la mission;
b) les objets destinés à l'usage personnel du chef de

mission ou d'un membre du personnel diplomatique de la
mission, y compris les effets destinés à leur installation.

2. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission sont exempts de l'inspection de
leur bagage personnel, à moins qu'il n'existe des motifs
sérieux de croire qu'il contient des objets ne bénéficiant pas
des exemptions mentionnées au paragraphe 1, ou des objets
dont l'importation ou l'exportation est interdite par la
législation ou soumise aux règlements de quarantaine de
l'Etat hôte. En pareil cas, l'inspection ne doit se faire qu'en
présence de la personne qui bénéficie de l'exemption ou de
son représentant autorisé.

Commentaire

1) L'article 35 suit le modèle de l'article 36 de la
Convention sur les relations diplomatiques.

2) Bien que les chefs de mission et les membres du
personnel diplomatique des missions soient en général
exemptés des droits de douane et d'accise, l'application
de cette exception aux cas particuliers varie en pratique
d'un Etat hôte à l'autre, selon les accords de siège et
selon le système d'imposition en vigueur.

3) En ce qui concerne le Siège de l'ONU, le « United
States Code of Fédéral Régulations, Title 19 — Customs
Duties (Revised 1964)» dispose à l'alinéa b de sa
section 10.30 b que les représentants permanents et les
membres de leur personnel peuvent importer « [...] en
franchise de douane et de tous impôts et taxes tous objets
destinés à leur usage personnel ou à celui de leur
famille117».

4) A l'Office des Nations Unies à Genève, la question
est réglée en grande partie par le Règlement douanier
suisse du 23 avril 1952. En résumé, les missions
permanentes ont droit à l'admission en franchise de tous
objets destinés à leur usage officiel et appartenant aux
gouvernements qu'elles représentent (art. 15). Conformé-
ment à la déclaration du Conseil fédéral suisse en date du
20 mai 195811B, les chefs des délégations permanentes ont
droit à l'admission en franchise de tous objets destinés à
leur usage personnel ou à celui de leur famille (art. 16,
par. 1). Les autres membres des délégations permanentes
jouissent d'un privilège analogue, mais lorsqu'il s'agit de
l'importation de mobilier ce privilège ne peut être exercé
qu'une seule fois (art. 16, par. 2)119.

5) En ce qui concerne les missions auprès des
institutions spécialisées ayant leur siège en Suisse, la
situation est la même que celle des missions auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève. Dans le cas de la
FAO, l'étendue de l'exemption des représentants perma-
nents dépend de leur statut diplomatique, et cette
exemption leur est accordée conformément aux règles
générales relatives aux envoyés diplomatiques. Les
délégués permanents auprès de l'UNESCO ayant rang

113 Articles 37 et 69 du projet provisoire.
114 Voir Documents officiels de VAssemblée générale, treizième

session. Supplément n° 9 (A/3859), p. 23 (Annuaire de la Commission
du droit international, 1958, vol. II, p. 104, doc. A/3859, par. 53).

111 Etude du Secrétariat, op. cit., p. 219, par. 37.
111 Articles 38, 67 et 69 du projet provisoire.

" 'Etude du Secrétariat, op. cit., p. 200, doc. A/CN.4/L.118 et
Add.l et 2, première partie, A, par. 134. Pour plus de détails sur la
situation en ce qui concerne les divers impôts et taxes perçus à New
York par le Gouvernement fédéral et l'Etat de New York, voir ibid.,
p. 199 à 203, par. 132 à 148.

"'Ibid.. p. 189, par. 62.
"'Ibid., p. 200. par. 136.
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d'ambassadeur ou de ministre plénipotentiaire sont
assimilés aux chefs de mission diplomatique (article 18 de
l'Accord de siège 12°) et, à ce titre, peuvent procéder à des
importations en franchise pour leur usage officiel et pour
celui de la délégation. Les autres délégués ou membres de
délégations peuvent importer en franchise, au moment où
ils prennent leurs fonctions, leur mobilier et leurs effets
personnels. Ils peuvent aussi importer temporairement
des véhicules automobiles en franchise sous le couvert
d'acquits avec dispense de caution (article 22, alinéas g et
h, de l'Accord de siège).
6) A part de légères retouches de rédaction aux textes
établis dans certaines langues, la Commission n'a apporté
qu'une seule modification aux dispositions correspon-
dantes du projet provisoire. Elle a supprimé à l'alinéa b
du paragraphe 1 les mots « ou des membres de leur
famille qui font partie de leur ménage ». Ils étaient en
effet inutiles puisque les dipositions de l'article 35
relatives aux membres de la famille d'un membre du
personnel diplomatique de la mission ont été incorporées
au paragraphe 1 de l'article 36.

Article 36 m . — Privilèges et immunités
d'autres personnes

1. Les membres de la famille du chef de mission qui font
partie de son ménage et les membres de la famille d'un
membre du personnel diplomatique de la mission qui font
partie de son ménage bénéficient des privilèges et immunités
mentionnés dans les articles 28, 29, 30, 32, 33, 34 et les
paragraphes 1, b, et 2 de l'article 35, pourvu qu'il ne soient
pas ressortissants de l'Etat hôte.

2. Les membres du personnel administratif et technique
de la mission, ainsi que les membres de leurs familles
faisant partie de leurs ménages respectifs qui ne sont pas
ressortissants de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur résidence
permanente bénéficient des privilèges et immunités mention-
nés dans les articles 28, 29, 30, 32, 33 et 34, sauf que
l'immunité de la juridiction civile et administrative de l'Etat
hôte mentionnée au paragraphe 1 de l'article 30 ne
s'applique pas aux actes accomplis en dehors de l'exercice
de leurs fonctions. Ils bénéficient aussi des privilèges
mentionnés au paragraphe 1, b, de l'article 35 pour ce qui
est des objets importés lors de leur première installation.

3. Les membres du personnel de service de la mission
bénéficient de l'immunité pour les actes accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions et de l'exemption des impôts et
taxes sur les salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs
services, ainsi que de l'exemption prévue à l'article 32.

4. Les personnes au service privé des membres de la
mission sont exemptes des impôts et taxes sur les salaires
qu'elles reçoivent du fait de leurs services. A tous autres
égards, elles ne bénéficient de privilèges et immunités que
dans la mesure admise par l'Etat hôte. Toutefois, l'Etat
hôte doit exercer sa juridiction sur ces personnes de façon à
ne pas troubler d'une manière indue l'accomplissement des
fonctions de la mission.

""Pour le texte de l'Accord, voir Nations Unies, Recueil des
Traités, voJ. 357. p. 3.

la Articles 40 et 69 du projet provisoire.

Commentaire

1) L'article 36 suit le modèle de l'article 37 de la
Convention sur les relations diplomatiques.

2) L'Etude du Secrétariat ne contient pas de renseigne-
ments sur les privilèges et immunités que les Etats hôtes
accordent aux membres des familles des représentants
permanents et aux membres du personnel administratif et
technique et du personnel de service des missions
permanentes. La Commission en conclut que la pratique
relative au statut de ces personnes est conforme aux règles
correspondantes établies dans le cadre des relations
diplomatiques interétatiques, telles qu'elles ont été
codifiées et développées dans la Convention sur les
relations diplomatiques. Cette interprétation est corro-
borée par l'identité de fondement juridique du statut de
ces personnes, qui se rattache à celui des agents
diplomatiques ou des représentants permanents ou qui en
découle, ces agents ou représentants bénéficiant des
privilèges et immunités diplomatiques analogues.

3) Cet article confère au personnel administratif et
technique, aux membres du personnel de service et aux
personnes au service privé, visés aux paragraphes 2, 3 et
4, l'immunité complète de la juridiction pénale de l'Etat
hôte. Toutefois, le paragraphe 2 dispose expressément
que, pour les membres du personnel administratif et
technique, l'immunité de la juridiction civile et adminis-
trative de l'Etat hôte « ne s'applique pas aux actes
accomplis en dehors de l'exercice de leurs fonctions».
L'immunité accordée aux membres du personnel de
service au paragraphe 3 est limitée aux actes « accomplis
dans l'exercice de leurs fonctions». Aux termes du
paragraphe 4, 4'Etat hôte est seulement tenu d'octroyer
aux personnes qui sont au service privé des membres de la
mission l'exemption des impôts et taxes sur les salaires
qu'elles reçoivent « du fait de leurs services ». Le critère
des privilèges et immunités liés à l'exercice des fonctions
ne s'applique pas aux membres de la famille visés par les
paragraphes 1 et 2.

4) La Commission n'a pas fait figurer au paragraphe 1
de référence à l'article 31. Celui-ci vise non pas l'octroi
d'un privilège ou d'une immunité mais la renonciation à
l'immunité et le règlement des demandes. D'un autre
côté, le paragraphe 1 de l'article 31 dispose déjà que les
dispositions dudit article s'appliquent aux « personnes
qui bénéficient de l'immunité en vertu de l'article 36 ».
En outre, la Commission a noté que l'alinéa a du
paragraphe 1 de l'article 35 vise l'octroi d'une exemption
douanière à la mission permanente elle-même, et non aux
membres de la famille du chef de mission ou à un
membre du personnel diplomatique de la mission. La
Commission a donc remplacé le renvoi à l'ensemble de
l'article par un renvoi plus précis aux « paragraphes 1, b,
et 2 de l'article 35».

5) Aux paragraphes 3 et 4, la Commission a supprimé la
référence aux personnes qui ne sont pas ressortissantes de
l'Etat hôte ou n'y ont pas leur résidence permanente.
Cette référence était en effet inutile compte tenu des
dispostions du paragraphe 2 de l'article 37 (Ressortis-
sants de l'Etat hôte et personnes ayant leur résidence
permanente dans l'Etat hôte).
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Article 37 m . — Ressortissants de l'Etat hôte
et personnes ayant leur résidence permanente

dans l'Etat hôte

1. A moins que des privilèges et immunités supplémen-
taires n'aient été accordés par l'Etat hôte, le chef de
mission et tout membre du personnel diplomatique de la
mission qui sont ressortissants de l'Etat hôte ou y ont leur
résidence permanente ne bénéficient que de l'immunité de
juridiction et de l'inviolabilité pour les actes officiels
accomplis dans l'exercice de leurs fonctions.

2. Les autres membres du personnel de la mission et les
personnes au service privé qui sont ressortissants de l'Etat
hôte ou y ont leur résidence permanente ne bénéficient de
privilèges et immunités que dans la mesure admise par
l'Etat hôte. Toutefois, l'Etat hôte. doit exercer sa
juridiction sur ces membres et ces personnes de façon à ne
pas troubler d'une manière indue l'accomplissement des
fonctions de la mission.

Commentaire

1) L'article 37 suit le modèle de l'article 38 de la
Convention sur les relations diplomatiques.

2) Un certain nombre de conventions sur les privilèges
et immunités d'organisations internationales, à caractère
universel ou régionales, stipulent que les dispositions qui
définissent les privilèges et immunités des représentants
des Etats membres ne sont pas applicables dans le cas
d'un représentant vis-à-vis des autorités de l'Etat dont il
est ressortissant ou dont il est ou a été le représentant. La
section IS de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies est un exemple fort connu
de dispositions de ce genre. Une disposition analogue
figure à la section 17 de la Convention sur les privilèges et
immunités des institutions spécialisées, ainsi que dans les
textes suivants: article II du Protocole additionnel n° 1 à
la Convention de coopération économique européenne
sur la capacité juridique, les privilèges et les immunités de
l'OECE123, alinéa a de l'article 12 de l'Accord général
sur les privilèges et immunités du Conseil de l'Europe124,
article 15 de la Convention sur les privilèges et immunités
de la Ligue des Etats arabes125, et paragraphe 5 de
l'article V de la Convention générale sur les privilèges et
immunités de l 'OUA1!6. On trouve des dispositions
analogues dans les législations nationales, par exemple au
paragraphe 9 du Diplomatie Privilèges (United Nations
and International Court of Justice) Order in Council 1947
(Royaume-Uni)127, et au paragraphe 6 de l'Order-in-

111 Articles 41 et 70 du projet provisoire.
'"Nations Unies, Textes législatifs et dispositions de traités

concernant le statut juridique, les privilèges et les immunités
d'organisations internationales, vol. II (publication des Nations
Unies, numéro de vente: 61.V.3), p. 369. Texte français dans Treaty
Séries n° 59 (1949) du Royaume-Uni, Cmd 7796, Londres, H.M.
Stationery Office, 1949, p. 27.

"« Ibid., p. 390.
i"lbid.,p. 414.
"'Texte publié par le secrétariat de l'OUA, Addis-Abéba.
111 Nations Unies, Textes législatifs et dispositions de traités

concernant le statut juridique, les privilèges et les immunités
d'organisations internationales, vol. I (publication des Nations
Unies , n u m é r o de ven te : 60.V.2), p . 113.

Council P.C. 1791, relatif aux privilèges et immunités de
l'OACI (Canada)129.
3) La Commission a adopté le point de vue selon lequel
les ressortissants de l'Etat hôte et les personnes qui y ont
leur résidence permanente, une fois nommés membres de
la mission ou d'une délégation de l'Etat d'envoi,
conformément à la règle énoncée à l'article 72 du projet,
n'ont droit qu'aux privilèges et immunités prévus dans le
présent article.
4) Le paragraphe 1 de l'article règle la question des pri-
vilèges et immunités du chef de mission et de tout membre
du personnel diplomatique de la mission qui sont ressor-
tissants de l'Etat hôte ou y ont leur résidence permanente.
Le libellé suit celui de la disposition correspondante de
la Convention sur les relations diplomatiques.
5) Le paragraphe 2 concerne les membres du personnel
administratif et technique et du personnel de service de la
mission et les personnes au service privé qui sont
ressortissants de l'Etat hôte ou y ont leur résidence
permanente. Son libellé suit celui de la disposition
correspondante de la Convention sur les relations
diplomatiques.

Article 38 12e. — Durée des privilèges et immunités

1. Toute personne ayant droit aux privilèges et
immunités en bénéficie dès qu'elle entre dans le territoire de
l'Etat hôte pour gagner son poste ou, si elle se trouve déjà
sur ce territoire, dès que sa nomination a été notifiée à
l'Etat hôte par l'Organisation ou par l'Etat d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant des
privilèges et immunités prennent fin, ces privilèges et
immunités cessent normalement au moment où elle quitte le
pays ou à l'expiration d'un délai raisonnable pour ce faire.
Toutefois, l'immunité subsiste en ce qui concerne les actes
accomplis par cette personne dans l'exercice de ses
fonctions comme membre de la mission.

m

3. En cas de décès d'un membre de la mission, les
membres de sa famille continuent de jouir des privilèges et
immunités dont ils bénéficient, jusqu'à l'expiration d'un
délai raisonnable leur permettant de quitter le pays.

4. En cas de décès d'un membre de la mission qui n'est
pas ressortissant de l'Etat hôte ou n'y a pas sa résidence
permanente, ou d'un membre de sa famille qui fait partie de
son ménage, l'Etat hôte permet le retrait des biens meubles
du défunt, à l'exception de ceux qui auront été acquis dans
le pays et qui font l'objet d'une prohibition d'exportation
au moment du décès. Il ne sera pas prélevé de droits de
succession sur les biens meubles qui ne se trouvent dans
l'Etat hôte qu'à cause de la présence dans cet Etat du
défunt en tant que membre de la mission ou de la famille
d'un membre de la mission.

Commentaire

1) L'article 38 suit le modèle de l'article 39 de la
Convention sur les relations diplomatiques.

111 Ibid., vol. II (publication des Nations Unies, numéro de vente:
61.V.3), p. 20.

M t Articles 42 et 73 du projet provisoire.
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2) Le paragraphe 1 traite du moment où commencent
les privilèges et immunités des personnes qui en jouissent
en vertu des présents articles. Son libellé suit celui du
paragraphe correspondant de l'article 39 de la
Convention sur les relations diplomatiques, sauf que les
mots « dès que sa nomination a été notifiée au Ministère
des affaires étrangères ou à tel autre ministère dont il aura
été convenu » ont été remplacés par les mots « dès que sa
nomination a été notifiée à l'Etat hôte par l'Organisation
ou par l'Etat d'envoi ». Cette modification est conforme
aux dispositions des paragraphes 3 et 4 de l'article 15 du
projet d'articles.

3) Le paragraphe 2, qui traite du moment où prennent
fin les privilèges et immunités, suit aussi la disposition
correspondante de l'article 39 de la Convention.
Toutefois, compte tenu de la décision énoncée ci-dessus
au paragraphe 55 de l'Introduction au projet, la
Commission n'y a pas fait figurer la mention du cas de
conflit armé, qu'on trouve au paragraphe 2 de l'article 39
de la Convention.

4) Les paragraphes 1 et 2 se réfèrent tous deux aux
personnes qui jouissent des privilèges et immunités de par
leurs fonctions officielles. La Commission a examiné s'il
était indiqué de faire figurer dans l'article une disposition
expresse concernant le moment où commencent et celui
où prennent fin les privilèges et immunités de ceux qui
n'en jouissent pas de par leurs fonctions officielles
(membres de la famille d'un membre de la mission faisant
partie de son ménage; personnes employées au service
privé de membres de la mission), comme il a été fait aux
paragraphes 2 et 3 de l'article 53 de la Convention sur les
relations consulaires. La Commission est parvenue à la
conclusion qu'il n'était pas nécessaire d'ajouter une telle
disposition expresse. Elle a estimé que l'application,
mutatis mutandis, à ces personnes, des dispositions
énoncées aux paragraphes 1 et 2 du présent article,
compte tenu des dispositions relatives aux notifications
énoncées aux alinéas b, c et d du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 15, était la meilleure solution pratique du problème.

5) Les paragraphes 3 et 4 reproduisent aussi les
dispositions correspondantes de la Convention sur les
relations diplomatiques. Pour des raisons de forme, la
Commission a remplacé au paragraphe 4 les mots « dont
la présence dans l'Etat accréditaire [l'Etat hôte] était due
uniquement à la présence dans cet Etat du défunt » par
les mots « qui ne se trouvent dans l'Etat hôte qu'à cause
de la présence dans cet Etat du défunt », comme l'a fait
l'Assemblée générale au paragraphe 2 de l'article 44 de la
Convention sur les missions spéciales.

6) Enfin, la Commission rappelle que l'article IV
(section 11) de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies et l'article V (section 13) de
la Convention sur les privilèges et immunités des
institutions spécialisées stipulent que les représentants
jouissent des privilèges et immunités qui y sont énumérés
durant l'exercice de leurs fonctions et au cours de leurs
voyages à destination ou en provenance du lieu de la
réunion. En 1961, le Conseiller juridique de l'ONU a
répondu à une question posée par une institution
spécialisée au sujet de l'interprétation à donner à la

première partie de cette disposition. La réponse contient
les passages suivants:

Vous demandez s'il faut donner à l'expression «pendant
l'exercice de leurs fonctions » une interprétation étroite ou large [...]
Je pense que c'est sans aucun doute la plus large des deux
interprétations que les auteurs de la Convention avaient en vue *".

En outre, l'article IV (section 12) de la Convention sur les
privilèges et immunités des Nations Unies, qui est
reproduit mutatis mutandis à l'article V (section 14) de la
Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées, dispose:

En vue d'assurer aux représentants des Membres aux organes
principaux et subsidiaires des Nations Unies et aux conférences
convoquées par l'Organisation une complète liberté de parole et une
complète indépendance dans l'accomplissement de leurs fonctions,
l'immunité de juridiction en ce qui concerne les paroles ou les écrits
ou les actes émanant d'eux dans l'accomplissement de leurs
fonctions continuera à leur être accordée, même après que ces
personnes auront cessé d'être les représentants des Membies.

Article 39 m . — Activité professionnelle
ou commerciale

Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission n'exerceront pas dans l'Etat
hôte une activité professionnelle ou commerciale en vue
d'un gain personnel.

Commentaire

1) L'article 39 suit le modèle de l'article 42 de la
Convention sur les relations diplomatiques.

2) La Commission a estimé que le droit de l'Etat hôte
d'accorder aux personnes dont il est question dans cet
article l'autorisation d'exercer une activité professionnelle
ou commerciale sur son territoire allait de soi132.

Article 40 1M Fin des fonctions du chef
de mission ou d'un membre du personnel

diplomatique

Les fonctions du chef de mission ou d'un membre du
personnel diplomatique de la mission prennent fin notam-
ment:

a) sur notification par l'Etat d'envoi à l'Organisation
que ces fonctions ont pris fin;

b) si la mission est rappelée définitivement ou temporai-
rement.

IS° Etude du Secrétariat, op. cit., p. 191, par. 87.
131 Articles 46, 76 et 113 du projet provisoire. L'article 113 a été

supprimé à la présente session.
' " L a Commission a exprimé le même avis au paragraphe 2 du

commentaire de l'article 49 de son projet d'articles sur les missions
spéciales. Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
deuxième session, Supplément n" 9 (A/6709/Rev.l). p. 24 (Annuaire
de la Commission du droit international, 1967, vol. II, p. 405,
doc. A/6709/Rev.l, chap. II, D). Le projet d'article 49 a été adopte
sans modification par l'Assemblée générale; il est devenu l'article 48
de la Convention sur les missions spéciales.

111 Articles 47 et 77 du projet provisoire.
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Commentaire

1) L'alinéa a de l'article 40 suit le modèle de l'alinéa a
de l'article 43 de la Convention sur les relations
diplomatiques. Pour plus de précision, la Commission a
remplacé les mots « ayant cet objet », qui figuraient dans
le projet provisoire, par les mots « que ces fonctions ont
pris fin ».

2) L'alinéa b concerne le cas où l'Etat d'envoi rappelle
ia mission, définitivement ou temporairement.

Article 41 l34. — Protection des locaux, des biens
et des archives

1. Lorsque la mission est rappelée définitivement ou
temporairement, l'Etat hôte est tenu de respecter et
protéger les locaux de la mission ainsi que ses biens et
archives. L'Etat d'envoi doit prendre toutes mesures
appropriées pour libérer l'Etat hôte de cette obligation
spéciale dans un délai raisonnable. Il peut confier la garde
des locaux, des biens et des archives de la mission à un Etat
tiers acceptable pour l'Etat hôte.

2. L'Etat hôte, sur la demande de l'Etat d'envoi, accorde
à ce dernier des facilités pour le transport des biens et des
archives de la mission hors du territoire de l'Etat hôte.

Commentaire

1) Bien que l'article 41 du projet et l'article 45 de la
Convention sur les relations diplomatiques présentent
une certaine similitude, ils règlent des situations
très différentes. Les relations bilatérales entre les Etats
et lés relations entre les Etats et les organisations
internationales sont, par nature, essentiellement
différentes. Le retrait d'une mission auprès d'une
organisation internationale peut être fondé sur des causes
très variées et avoir un caractère définitif. L'Etat hôte n'a
ordinairement aucune responsabilité dans les facteurs qui
peuvent déterminer un tel retrait ou sa durée. Par suite, ce
serait imposer une charge injustifiée à l'Etat hôte que
d'exiger de lui, pour une durée non limitée, des garanties
exceptionnelles concernant les locaux, les archives et les
biens d'une mission qui est l'objet d'un rappel, même
temporaire. Tl a donc été décidé que, en cas de rappel de
sa mission, l'Etat d'envoi doit libérer l'Etat hôte de son
obligation spéciale dans un délai raisonnable. Si l'Etat
d'envoi n'a pas exécuté son obligation après l'écoulement
d'un délai raisonnable, l'Etat hôte n'est plus tenu de
l'obligation spéciale imposée par l'article 41, mais reste
tenu, à l'égard des biens, archives et locaux, de toutes les
obligations qui peuvent résulter pour lui de sa législation
nationale, du droit international général ou d'accords
particuliers relatifs à la protection des biens des Etats
étrangers, en général.

2) L'Etat d'envoi peut exécuter l'obligation résultant
pour lui de la deuxième phrase du paragraphe 1 de cet
article de diverses manières, à sa discrétion, par exemple
en transférant les biens et les archives hors du territoire

de l'Etat hôte. En ce qui concerne les locaux, ils cessent
de même de bénéficier d'une protection exceptionnelle à
partir du moment où les biens et les archives qui s'y
trouvent en son-t retirés ou, après l'expiration d'un délai
raisonnable, ont cessé de bénéficier de la protection
spéciale. C'est pour couvrir toutes ces possibilités que la
deuxième phrase du paragraphe 1 a été conçue dans les
termes les plus généraux. La Commission a estimé,
toutefois, que le texte du paragraphe lui-même devait
faire état de l'une des possibilités offertes à l'Etat d'envoi,
à savoir celle qui consiste à confier les locaux, les biens et
les archives de la mission à la garde d'un Etat tiers.

3) Le paragraphe 2, relatif au transport des biens et des
archives de la mission hors du territoire de l'Etat hôte,
s'inspire du paragraphe 2 de l'article 45 de la Convention
sur les missions spéciales. L'obligation imposée à l'Etat
hôte aux termes du paragraphe 2 du présent article est
soumise à une réserve ainsi libellée: « sur la demande de
l'Etat d'envoi » n 5 .

TROISIÈME PARTIE. — DÉLÉGATIONS À DES ORGANES
ET À DES CONFÉRENCES

Article 42 136. — Envoi de délégations

Un Etat peut envoyer une délégation à un organe ou à
une conférence conformément aux règles et décisions de
l'Organisation.

Commentaire

1) L'article 42 est l'homologue de l'article 5, relatif à
l'établissement de missions. Il stipule qu'un Etat peut
envoyer une délégation à un organe ou à une conférence
conformément aux règles et décisions de l'organisation.

2) II convient de noter que, comme la Commission
l'indique au paragraphe 5 de son commentaire de l'article

3, l'expression «règles pertinentes de l'Organisation»
comprend toutes les règles pertinentes quelle que soit
leur nature. Les actes constitutifs des organisations inter-
nationales contiennent habituellement des dispositions
relatives à la composition de leurs organes et réglemen-
tant les conditions dans lesquelles les Etats non membres
de ces organes peuvent y participer (exemples: Ar-
ticle 32 de la Charte des Nations Unies et article 14 du
règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité). La
mention expresse des «décisions de l'Organisation» est
destinée à englober les cas où un Etat est invité à
participer à un organe ou à une conférence par une
décision ad hoc. Ainsi, l'Assemblée générale des Nations
Unies, sur recommandation du Conseil de sécurité,
décide de la participation aux élections à la Cour
internationale de Justice des Etats parties au Statut de la
Cour, mais non membres de l'ONU. Les décisions par
lesquelles des organisations internationales convoquent

111 Articles 49 et 77 du projet provisoire.

131 Voir le paragraphe 3 du commentaire de l'article 77 (Facilités
de départ).

'"Nouvel article.
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des conférences indiquent habituellement le critère selon
lequel sont adressées aux Etats les invitations à
participer à ces conférences.

3) A sa vingt-deuxième session, la Commission a inséré
dans son projet provisoire d'articles sur les délégations
d'Etats à des organes ou à des conférences une disposi-
tion selon laquelle une délégation à un organe ou à une
conférence ne peut représenter qu'un seul Etat (article 83
du projet provisoire). Au paragraphe 1 de son commen-
taire de cet article, la Commission a déclaré que quel-
ques membres de la Commission avaient exprimé les
réserves quant à cet article et que la Commission rever-
rait ce problème lors de la deuxième lecture du projet
d'articles, compte tenu des observations reçues des gou-
vernements et des organisations internationales. Dans
leurs observations écrites, un certain nombre de gouver-
nements et d'organisations internationales ont suggéré
soit de remanier l'article concernant le principe de la
représentation unique, afin de ne pas exclure la double
représentation dans certains cas, soit de supprimer cet
article. Mention a été faite d'un certain nombre de
conventions internationales et d'actes constitutifs d'orga-
nisations internationales qui envisagent la représentation
de deux ou plusieurs Etats par une seule délégation13'.

" 'Les conventions internationales ci-après ont été citées [v. ci-
dessous annexe I, sect. A, Pays-Bas, part, c, par. 23]:

Union postale universelle de 1874 (Convention de Berne de 1874,
révisée dans les Actes de l'Union signés à Vienne en 1964: le
paragraphe 2 de l'article 101 du Règlement général de l'UPU
prévoit la possibilité d'une double représentation au Congrès de
l'Union).

Union internationale pour la protection de la propriété
industrielle (Convention de Paris de 1883 révisée à Stockholm en
1967: le paragraphe 3, alinéa b, de l'article 13 contient une
réglementation particulière pour la représentation en groupe à
l'Assemblée de l'Union).

Union internationale des télécommunications (Convention de
Madrid de 1932, révisée à Montreux en 1965; les dispositions 640 à
642 du chapitre 5 du Règlement général annexé à la Convention
prévoient la possibilité d'une double représentation aux conférences
de l'Union, ainsi que celle d'un transfert de pouvoirs, le nombre de
votes pouvant être exercés par procuration étant limité à un).

Organisation internationale de métrologie légale (Convention de
Paris de 1955: l'article XVII prévoit la possibilité pour les membres
du Comité international de métrologie légale de déléguer leurs voix,
un même membre ne pouvant cumuler avec la sienne plus de deux
autres voix).

Communauté économique européenne (Traité de Rome de 1957:
l'article 150 prévoit la possibilité pour chaque membre du Conseil de
recevoir, en cas de vote, délégation d'un seul des autres membres).

De plus, l'UIT a fait observer [v. ci-dessous annexe I, sect. C. 11]
que les dispositions de l'article 83 sont en contradiction avec les
paragraphes 6, 7 et 8 du chapitre 5 du Règlement général annexé à la
Convention de Montreux, qui sont ainsi conçus:
«640 6. En règle générale, les Membres de l'Union doivent

s'efforcer d'envoyer aux conférences de l'Union leurs propres
délégations. Toutefois, si, pour des raisons exceptionnelles, un
Membre ne peut pas envoyer sa propre délégation, il peut donner à
la délégation d'un autre Membre le pouvoir de voter et de signer
en son nom. Ce transfert de pouvoir doit faire l'objet d'un acte
signé par l'une des autorités citées au numéro 629 ou 630, selon le
cas.

«641 7. Une délégation ayant le droit de vote peut donner
mandat à une autre délégation ayant le droit de vote d'exercer ce
droit au cours d'une ou de plusieurs séances auxquelles il ne lui
est pas possible d'assister. En pareil cas, elle doit en informer le
président de la conférence en temps utile et par écrit.

La Commission a conclu que cet aspect de la représenta-
tion touche à une question régie par le droit interne des
organisations internationales, et elle a décidé en consé-
quence de ne pas en traiter dans les présents articles.

Article 43 138. — Nomination des membres
de la délégation

Sous réserve des dispositions des articles 46 et 72, l'Etat
d'envoi nomme à son choix les membres de la délégation.

Commentaire

1) L'article 43 est l'homologue de l'article 9.
2) Le libre choix, par l'Etat d'envoi, des membres de sa
délégation est un principe essentiel à l'accomplissement
efficace des tâches de la délégation. L'article 43 prévoit
expressément deux exceptions à ce principe. La première
concerne l'effectif de la délégation; cette question est
réglée par l'article 46. La deuxième exception figure à
l'article 72, qui exige le consentement de l'Etat hôte pour
la nomination d'un de ses ressortissants en qualité de
délégué ou comme membre du personnel diplomatique de
la délégation.
3) Comme l'article 9 concernant les missions perma-
nentes, l'article 43 ne subordonne pas la liberté de l'Etat
d'envoi de choisir les membres de sa délégation à un
organe ou à une conférence à l'agrément de l'organisa-
tion ou de l'Etat hôte en ce qui concerne la nomination
du chef de la délégation. La Commission a donné dans
son commentaire de l'article 9 les raisons pour lesquelles
l'agrément de l'Etat hôte n'intervient pas lorsqu'il s'agit
de représentation des Etats dans leurs relations avec des
organisations internationales.
4) Dans leurs observations écrites sur le projet
provisoire, deux gouvernements ont indiqué qu'ils
aimeraient que la position de l'Etat hôte soit entourée de
garanties supplémentaires. A leur avis, l'Etat hôte devrait
avoir le droit de s'opposer à l'entrée d'une personne
donnée dans son territoire en qualité de membre d'une
délégation. La Commission a décidé de ne pas s'écarter
du principe de la liberté de nomination dans le cadre de la
représentation des Etats dans leurs relations avec des
organisations internationales. En même temps, elle s'est
efforcée d'assurer aux Etats intéressés des garanties
suffisantes grâce aux procédures prévues aux articles 81 et
82.

Article 44 139. — Pouvoirs des délégués

Les pouvoirs du chef de délégation et des autres délégués
émanent soit du chef de l'Etat, soit du chef du

«642 8. Une délégation ne peut exercer plus d'un vote par
procuration en l'un des cas prévus aux numéros 640 et 641. »
Enfin, l'UPU a signalé [v. ci-dessous annexe I, sect. C, 10] que la

réglementation en vigueur dans cette organisation permet à une
délégation de représenter un seul pays membre autre que le sien
(Règlement général de l'UPU, article 101, par. 2). C'est pourquoi
elle partageait l'avis des membres de la Commission qui avaient
exprimé des réserves au sujet de l'article 83 et approuvait leur
argumentation à ce sujet.

J " Article 84 du projet provisoire.
111 Article 87 du projet provisoire.
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gouvernement, soit du ministre des affaires étrangères, soit,
si les règles de l'Organisation ou le règlement intérieur de la
conférence le permettent, d'une autre autorité compétente
de l'Etat d'envoi. Ils sont communiqués, selon le cas, à
l'Organisation ou à la conférence.

Commentaire

1) L'article 44 est l'homologue de l'article 10. Il
convient de noter cependant que, dans le cas des délégués
à une conférence, la question des pouvoirs est générale-
ment réglée par le règlement intérieur de la conférence;
d'où l'inclusion dans le texte de l'article 44 du membre de
phrase « si [...] le règlement intérieur de la conférence le
permet [tentj ».
2) Comme il est indiqué dans le commentaire de l'article
10, le membre de phrase «d'une autre autorité
compétente » vise la pratique selon laquelle les pouvoirs
des délégués à des organes ou. à des conférences
s'occupant de questions techniques sont délivrés par
l'autorité de l'Etat d'envoi directement responsable de ces
questions. Ce membre de phrase vise aussi la pratique
selon laquelle les pouvoirs des délégués à des organes sont
parfois délivrés par le chef de la mission permanente.
3) Dans ses observations écrites sur le projet provi-
soire140, l'UIT a déclaré que, bien que les personnes
désignées par un pays membre pour siéger au Conseil
d'administration soient accréditées, aucun système d'ac-
créditation officiel n'existe pour les représentants des
Etats dans les deux organes du Conseil d'administration,
à savoir le Comité consultatif international des radio-
communications et le Comité consultatif international
télégraphique et téléphonique, étant donné que ces
organes ne sont pas compétents pour élaborer des traités
ou des règlements et ne peuvent que formuler des
recommandations, En rédigeant l'article 44, la Commis-
sion a essayé d'énoncer une prescription subsidiaire qui
n'empêche pas l'application d'une règle différente, ainsi
que l'autorise l'article 3, si cette règle répond aux besoins
particuliers de certains organes.

4) A sa vingt-deuxième session, la Commission a
introduit dans son projet provisoire d'articles sur les
délégations à des organes ou à des conférences une
disposition relative aux pleins pouvoirs pour représenter
l'Etat dans la conclusion des traités (article 88 du projet
provisoire)141. Dans leurs observations écrites, certains

110 Voir ci-dessous annexe I, sect. C,.J 1.
111 Cet article était libellé comme suit :

Pleins pouvoirs pour représenter l'Etat
dans la conclusion des traités

1. Les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les ministres des
affaires étrangères, en vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire
de pleins pouvoirs, sont considérés comme représentant leur Etat pour
tous les actes relatifs à la conclusion d'un traité dans une conférence ou
dans un organe.

2. Un représentant à un organe ou un représentant dans une
délégation à une conférence, en venu de ses fonctions et sans avoir à
produire de pleins pouvoirs, est considéré comme représentant son Etat
pour l'adoption du texte d'un traité dans cet organe ou cette
conférence.

3. Un représentant à un organe ou un représentant dans une
délégation à une conférence n'est pas considéré en vertu de ses
fonctions comme représentant son Etat pour la signature (définitive ou
ad référendum) d'un traité conclu dans cet organe ou cette conférence,
à moins qu'il ne ressorte des circonstances que les Parties avaient
l'intention de ne pas requérir les pleins pouvoirs.

gouvernements ont mis en doute l'opportunité de répéter
dans les présents articles ce qui est déjà énoncé dans la
Convention sur le droit des traités. La Commission a
repris la question à sa présente session, compte tenu de
ces observations. Elle a conclu que le problème des pleins
pouvoirs des délégations pour représenter l'Etat dans la
conclusion des traités devait être régi par le droit général
des traités ou être englobé dans le sujet des traités conclus
entre des Etats et des organisations internationales ou
entre deux ou plusieurs organisations internationales.

Article 45 "*. — Composition de la délégation

Outre le chef de délégation, la délégation peut
comprendre d'autres délégués, du personnel diplomatique»
du personnel administratif et technique et du personnel de
service.

Commentaire

1) L'article 45 est l'homologue de l'article 13.
2) Toute délégation comprend au moins une personne à
laquelle l'Etat d'envoi a confié la charge de le représenter.
Sinon, la délégation ne compterait aucun membre qui
puisse parler ou voter au nom de l'Etat. L'article 43 se
fonde aussi sur l'hypothèse que toute délégation aura un
chef auquel l'Etat hôte, l'organisation ou la conférence,
selon le cas, et les autres délégations participantes
pourront s'adresser à tout moment comme à la personne
responsable de la délégation.
3) Dans ses observations écrites sur le projet provi-
soire143, le BIT a indiqué que, si les Etats peuvent
désigner un chef de délégation, les règles applicables à
l'OIT ne leur en font pas l'obligation, puisque chacun des
délégués gouvernementaux (ainsi d'ailleurs que les
délégués des employeurs et des travailleurs) sont traités
par la Conférence comme étant sur un pied d'égalité. Il a
précisé aussi que les délégués représentant les employeurs
et les travailleurs ne sont pas soumis à l'autorité d'un
chef éventuel de délégation. La Commission note que la
situation particulière qui règne à la Conférence inter-
nationale du Travail est couverte par l'article 3 du projet.
4) Chaque délégation doit avoir au moins un représen-
tant, mais la nomination d'autres membres est possible en
vertu de l'article 45.

Article 46 "4. — Effectif de la délégation

L'effectif de la délégation ne doit pas dépasser les limites
de ce qui est raisonnable et normal eu égard, selon le cas,
aux fonctions de l'organe ou à l'objet de la conférence,
ainsi qu'aux besoins de la délégation en cause et aux
circonstances et conditions existant dans l'Etat hôte.

Commentaire

1) L'article 46 est l'homologue de l'article 14. La
Commission tient à souligner une différence entre ces
deux articles. L'article 14 mentionne les « fonctions » de

l é ! Article 81 du projet provisoire.
143 Voir ci-dessous annexe I, sect. C, 2.
111 Article 82 du projet provisoire.
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l'organisation. L'article 46 emploie bien ce terme en ce
qui concerne les organes, mais lorsqu'il s'agit des
conférences il se sert du mot « objet », qui, de l'avis de la
Commission, convient mieux en la matière.

2) Dans leurs observations écrites sur le projet
provisoire, certains gouvernements ont critiqué la
manière dont est formulée la disposition concernant
l'effectif de la délégation parce que, à la différence du
paragraphe 1 de l'article 11 de la Convention sur les
relations diplomatiques, elle n'accorde pas à l'Etat hôte le
droit de déterminer ce qui est « raisonnable et normal ».
Il y a lieu de noter que l'article 46 s'inspire de l'article 14,
qui a trait aux missions auprès des organisations
internationales. Dans son commentaire de ce dernier
article, la Commission a exposé pourquoi il faut, pour les
relations entre Etats et organisations internationales, une
règle différente de celle qui vaut pour les relations
diplomatiques bilatérales. La Commission entend sou-
ligner également la procédure à laquelle l'Etat hôte peut
recourir en vertu des articles 81 et 82 du projet.

3) Dans leurs observations écrites sur le projet
provisoire, certaines organisations internationales se sont
référées aux dispositions de leurs actes constitutifs qui
traitent de la composition des délégations ou déterminent
le nombre des délégués et suppléants. Elles ont exprimé
leur inquiétude de ce qu'elles appellent une contradiction
entre ces dispositions et la règle énoncée à l'article 46. La
Commission est d'avis qu'il n'y a là aucune contradic-
tion. L'article 46 a pour objet de réglementer l'effectif de
la délégation dans son ensemble, et ne prétend nullement
limiter des catégories déterminées de délégués. En outre,
les actes constitutifs prévaudront nécessairement, en vertu
des articles 3 et 4 du projet.

Article 47145. — Notifications

1. L'Etat d'envoi notifie à l'Organisation ou à la
conférence, selon le cas:

a) la composition de la délégation, y compris la position,
le titre et l'ordre de préséance des membres de la délégation,
ainsi que tout changement ultérieur dans cette composition;

b) l'arrivée et le départ définitif des membres de la
délégation et la cessation de leurs fonctions dans la
délégation;

c) l'arrivée et le départ définitif de toute personne
accompagnant un membre de la délégation;

d) le commencement et la fin de l'emploi de personnes
résidant dans l'Etat hôte en tant que membres du personnel
de la délégation ou en tant que personnes au service privé;

e) l'emplacement des locaux de la délégation et des
logements privés qui jouissent de l'inviolabilité conformé-
ment aux articles 54 et 60, ainsi que tous autres
renseignements qui seraient nécessaires pour identifier ces
locaux et logements.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le départ
définitif doivent également faire l'objet d'une notification
préalable.

' " Article 89 du projet provisoire.

3. L'Organisation ou la conférence, selon le cas,
communique à l'Etat hôte les notifications visées aux
paragraphes 1 et 2.

4. L'Etat d'envoi peut également communiquer à l'Etat
hôte les notifications visées aux paragraphes 1 et 2.

Commentaire

1) L'article 47 suit en partie le modèle de l'article 15 du
projet et en partie celui de l'article 11 de la Convention
sur les missions spéciales. La Commission a adopté la
position suivante: étant donné le caractère temporaire des
délégations à des organes et à des conférences, les
dispositions relatives aux notifications concernant ces
délégations doivent suivre le précédent des missions
spéciales de plus près que ne le faisaient les dispositions
correspondantes adoptées en 1970 pour le projet
provisoire.
2) Du fait de cette prise de position, l'article 47 diffère à
plusieurs égards des dispositions correspondantes du texte
de 1970. Tout d'abord, l'alinéa a du paragraphe 1 de la
disposition initiale a été subdivisé en deux alinéas, dont le
premier se rapporte non pas à « la nomination [...] des
membres de la délégation », comme le faisait le texte
précédent, mais à « la composition de la délégation ». En
pratique, il est plus simple et plus rapide de notifier la
composition de la délégation que d'envoyer des notifica-
tions distinctes pour chaque nomination. Ensuite,
également à l'alinéa a du paragraphe I, la Commission a
ajouté les mots « ainsi que tout changement ultérieur
[dans] cette composition », qui sont empruntés à l'alinéa
a du paragraphe 1 de l'article 11 de la Convention sur les
missions spéciales. Enfin, la Commission a groupé les
alinéas b et c du paragraphe 1 du texte de 1970 en une
seule disposition (alinéa c du paragraphe 1), qui
reproduit, avec les modifications de forme nécessaires,
l'alinéa c du paragraphe 1 de l'article 11 de la Convention
sur les missions spéciales.
3) Dans ses observations écrites sur le projet provisoire,
un gouvernement a estimé que, puisque c'était l'Etat hôte
qui accordait les privilèges et immunités, les notifications
devaient être faites en premier lieu à cet Etat. Ainsi que la
Commission l'a indiqué plus haut dans son commentaire
de l'article 15 (dont l'article 47 est l'homologue), la règle
formulée dans la disposition relative aux notifications
repose essentiellement sur l'idée que, puisque la relation
directe est entre l'Etat d'envoi et l'organisation, les
notifications doivent être faites par l'Etat d'envoi à
l'organisation, qui à son tour les communique à l'Etat
hôte.
4) Tout en reconnaissant qu'il serait souhaitable que les
organisations puissent connaître les dates de départ et
d'arrivée des personnes visées à l'article relatif aux
notifications et soient ainsi en mesure d'informer le
gouvernement du pays où la conférence se réunit de la
période pendant laquelle ces personnes bénéficieront des
droits et privilèges prévus dans le projet de convention,
une organisation internationale a signalé que la disposi-
tion risquait de rencontrer des difficultés insurmontables
lorsqu'il s'agirait de l'appliquer. Elle a cité à titre
d'exemple le cas où certains délégués négligent d'informer
l'organisation de leur arrivée ou de leur départ'. En
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cherchant à poser une condition générale dans l'article
47, la Commission est consciente du fait que l'on ne peut
pas toujours compter sur une application intégrale dans
la pratique. Elle pense, toutefois, que la formulation
d'une règle sur les notifications permettra à l'organisation
et à l'Etat hôte d'obtenir toutes les informations
nécessaires.

Article 48 146. — Chef suppléant de la délégation

1. Si le chef de délégation est absent ou empêché
d'exercer ses fonctions, un chef suppléant est désigné parmi
les autres délégués soit par le chef de délégation soit, au cas
où celui-ci est empêché de le faire, par une autorité
compétente de l'Etat d'envoi. Le nom du chef suppléant est
notifié à l'Organisation ou à la conférence, selon le cas.

2. Si une délégation n'a pas d'autre délégué disponible
pour exercer les fonctions de chef suppléant, une autre
personne peut être désignée à cet effet. Dans ce cas, des
pouvoirs doivent être délivrés et' communiqués conformé-
ment à l'article 44.

Commentaire

1) Le paragraphe 1 de l'article 48 est l'homologue de
l'article 16. Il y a toutefois deux différences essentielles
entre ce paragraphe et l'article 16. Premièrement, on a
remplacé l'expression «chargé d'affaires ad intérim»
(article 16) par « chef suppléant », afin de suivre la
terminologie normalement utilisée par les délégations.
Deuxièmement, comme les réunions de conférences et
d'organes sont parfois de très courte durée, la première
phrase de l'article prévoit une manière rapide et souple de
désigner le chef suppléant.

2) Le paragraphe 2 traite du cas où il n'y a pas de
représentant disponible pour remplacer le chef de la
délégation. Il dispose qu'en pareil cas « une autre
personne peut être désignée à cet effet ». Toutefois,
comme une délégation ne peut pas fonctionner en tant
que délégation en l'absence d'un représentant habilité à
agir au nom de l'Etat d'envoi, le paragraphe 2 de l'article
48 contient une clause selon laquelle la désignation de
cette personne comme délégué doit se faire par voie de
délivrance et de communication de pouvoirs, conformé-
ment à l'article 44.

3) Dans ses observations écrites, un gouvernement a
souligné qu'il serait préférable que le chef suppléant de la
délégation soit désigné d'avance, avant que ne se produise
le cas d'empêchement, qui peut être subit. La Commis-
sion n'est pas sûre qu'une telle clause soit applicable dans
la pratique, et craint que son adoption n'aboutisse à une
rigidité excessive.

Article 49 147. — Préséance

La préséance entre délégations est déterminée par l'ordre
alphabétique des noms des Etats en usage dans l'Organi-
sation.

Commentaire

1) L'article 49 est l'homologue de l'article 17.
2) Le texte de l'article 90 du projet provisoire prévoyait
que la préséance entre délégations était déterminée par
l'ordre alphabétique utilisé dans l'Etat hôte. Dans ses
observations écrites sur ce texte, un gouvernement a fait
remarquer qu'il subsistait quelque incertitude quant à
l'ordre alphabétique à utiliser pour déterminer la
préséance entre délégations dans les Etats ayant plusieurs
langues officielles. Prenant cet argument en considération
et compte tenu de la pratique des organisations
internationales telle qu'elle ressort des observations
écrites de certaines de ces organisations148 — selon
laquelle c'est l'ordre alphabétique utilisé dans l'organisa-
tion plutôt que dans l'Etat hôte qui est généralement suivi
pour déterminer la préséance entre délégations à des
organes et à des conférences —. la Commission a remanié
l'article en conséquence.

3) Au cours de l'examen de l'article 49, certains
membres de la Commission ont critiqué l'emploi du mot
« préséance », qui, à leur avis, soulève des questions
quant au principe de l'égalité souveraine des Etats. La
Commission a toutefois décidé de maintenir ce mot, car il
a été employé dans les Conventions sur les relations
diplomatiques et sur les relations consulaires, ainsi que
dans la Convention sur les missions spéciales. Dans les
conventions de cette nature, le mot a donc acquis une
acception spéciale en matière d'étiquette et de protocole.

Article 50 119. — Statut du chef de l'Etat
et des personnes de rang élevé

1. Le chef de l'Etat d'envoi, quand il se trouve à la tête
de la délégation, jouit, dans l'Etat hôte ou dans un Etat
tiers, en plus de ce qui est accordé par les présents articles,
des facilités, privilèges et immunités reconnus par le droit
international aux chefs d'Etat.

2. Le chef du gouvernement, le ministre des affaires
étrangères et les autres personnes de rang élevé, quand ils
prennent part à une délégation de l'Etat d'envoi, jouissent,
dans l'Etat hôte ou dans un Etat tiers, en plus de ce qui est
accordé par les présents articles, des facilités, privilèges et
immunités reconnus par le droit international à ces
personnes.

Commentaire

1) L'article 50 suit le modèle de l'article 21 de la
Convention sur les missions spéciales. Il dispose que les
chefs d'Etat et les autres personnes de rang élevé qui
deviennent délégués conservent les facilités, privilèges
et immunités qui leur sont reconnus par le droit inter-
national.
2) Indépendamment des modifications d'ordre rédac-
tionnel qui ont été nécessaires, l'article 50 diffère de
l'article 21 de la Convention sur les missions spéciales et

111 Article 86 du projet provisoire.
147 Article 90 du projet provisoire.

118 Voir ci-dessous annexe I, sect. C. A l'OMS, par exemple, le
règlement intérieur dispose que la préséance entre délégations est
déterminée par l'ordre alphabétique anglais ou français, alterna-
tivement, selon les années.

" • Article 91 du projet provisoire.
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de l'article 91 du projet provisoire sur deux points:
premièrement, les mots « en plus de ce qui est accordé par
les présents articles» ont été ajoutés au paragraphe 1.
Deuxièmement, à la fin du paragraphe, les mots
« privilèges et immunités reconnus par le droit internatio-
nal aux chefs d'Etat » ont été substitués aux mots
« privilèges et immunités reconnus par le droit internatio-
nal aux chefs d'Etat en visite officielle ». A cet égard, la
Commission fait observer que, lorsqu'un chef d'Etat se
trouve à la tête d'une délégation à un organe ou à une
conférence, il n'est pas en visite officielle dans l'Etat hôte,
et qu'il ne serait pas approprié d'imposer audit Etat la
totalité des obligations spéciales qu'une telle visite
pourrait entraîner.

3) La Commission fait observer que l'article 50 vise
seulement les privilèges et immunités ayant un caractère
juridique, à l'exclusion des privilèges et honneurs
protocolaires.

4) Dans leurs observations écrites, certains gouverne-
ments ont indiqué qu'à leur avis l'article 50 était inutile
étant donné que les intéressés jouiraient des facilités,
privilèges et immunités qui leur sont reconnus par le droit
international que cet article soit inclus ou non dans le
projet. La Commission a cependant estimé que, puisqu'il
était spécifié dans un autre article (article 74) que,
lorsqu'un membre d'une mission diplomatique devient
membre d'une délégation, il conserve ses privilèges et
immunités diplomatiques, il serait logique de prévoir une
disposition analogue en ce qui concerne les chefs d'Etat,
les chefs de gouvernement et les autres personnes de rang
élevé. Il a aussi été souligné que ces personnes bénéficient
en fait d'un statut spécial, de sorte que l'article se fonde
sur une pratique bien établie.

5) La Commission a noté à cet égard qu'en de
nombreuses occasions une délégation à un organe ou à
une conférence a pour chef, ou comprend parmi ses
membres, un chef d'Etat, un chef de gouvernement, un
ministre des affaires étrangères ou d'« autres personnes de
rang élevé ». Une représentation à ce niveau élevé est, par
exemple, assez courante dans les délégations à l'Assem-
blée générale des Nations Unies et aux organes
représentatifs correspondants des institutions spécialisées.
En outre, le paragraphe 2 de l'Article 28 de la Charte
dispose ce qui suit :

Le Conseil de sécurité tient des réunions périodiques auxquelles
chacun de ses membres peut, s'il le désire, se Taire représenter par un
membre de son gouvernement ou par quelque autre représentant
spécialement désigné.

Le Conseil de sécurité a récemment adopté une
déclaration exprimant l'accord du Conseil sur le fait que

l'organisation de réunions périodiques, auxquelles chaque
membre du Conseil serait représenté par un membre du
gouvernement ou par un autre représentant spécialement désigné,
pourrait renforcer l'autorité du Conseil de sécurité et faire du
Conseil un instrument plus efficace au service du maintien de la paix
et de la sécurité internationales1>0.

110 Déclaration adoptée à propos de la question de l'organisation
de réunions périodiques du Conseil de sécurité conformément au
paragraphe 2 de l'Article 28 de la Charte. Voir Documents officiels
du Conseil de sécurité, vingt-cinquième année, 1544e séance.

6) La question a été posée de savoir si les dispositions
du paragraphe 2 de l'article 50 ne devraient pas être
rendues plus générales de manière à couvrir également le
cas des membres d'une mission, et en particulier des chefs
de mission, qui ont un rang plus élevé que celui
d'ambassadeur. Toutefois, la Commission a considéré
que les personnes de rang élevé visées au paragraphe 2
avaient droit à des privilèges et immunités spéciaux en
vertu des fonctions qu'elles exercent dans leur pays,
fonctions qu'elles n'exerceraient pas en qualité de chef de
mission. L'expression « personnes de rang "élève » doit
donc s'entendre, non pas des personnes auxquelles leur
Etat accorde un rang particulièrement élevé à cause des
fonctions qu'elles exercent dans une mission, mais aux
personnes qui ont un rang élevé dans leur Etat et sont
temporairement appelées à prendre part à une délégation
à un organe ou à une conférence.

Article SI 1SI. — Facilités en général

L'Etat hôte accorde à la délégation toutes facilités pour
l'accomplissement de ses tâches. L'Organisation ou la
conférence, selon le cas, aide la délégation à obtenir ces
facilités et lui accorde celles qui relèvent de sa propre
compétence.

Commentaire

1) L'article 51 est l'homologue des paragraphes 1 a et 2
de l'article 20. Le libellé est semblable, mais les facilités
en général accordées aux délégations par le présent article
tiennent nécessairement compte du caractère et des tâches
particuliers aux délégations.

2) Dans la première phrase de l'article 51, il est fait
mention de « toutes facilités pour l'accomplissement [des]
tâches » de la délégation. Cette modification résulte de la
décision de la Commission d'utiliser, dans toute la
troisième partie du projet d'articles, l'expression « tâches
de la délégation » au lieu des mots « fonctions de la
délégation », employés dans le projet provisoire. De l'avis
de la Commission, l'expression « tâches » convient mieux
que l'expression « fonctions », en raison de la nature
temporaire des délégations et de leurs buts différents. A
cause de la grande diversité des délégations et de leurs
activités, la troisième partie du projet ne comprend pas
d'article définissant les tâches de la délégation.

3) Dans la deuxième phrase, l'emploi des mots
«l'Organisation ou la conférence, selon le cas» est
destiné à tenir compte de ce que, dans certains cas, la
conférence peut être mieux placée que l'organisation pour
aborder certaines questions avec l'Etat hôte, notamment
lorsque la conférence se tient en un lieu autre que celui où
se trouve le siège de l'organisation. D'autre part, il
appartient à la conférence d'accorder les facilités qui
relèvent de sa compétence.

4) Les observations qui figurent au paragraphe 2 du
commentaire de l'article 20 s'appliquent, mutatis mutan-
dis, aux dispositions du présent article. Il convient
d'ajouter que les accords spéciaux généralement conclus

111 Article 92 du projet provisoire.
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entre l'organisation et l'Etat hôte sur le territoire duquel
a lieu la réunion de l'organe ou la conférence
comprennent souvent des dispositions relatives non
seulement aux privilèges et immunités, mais encore aux
facilités à accorder aux délégations dans l'Etat hôte.

Article 52 132. — Locaux et logements

L'Etat hôte aide une délégation, si elle le demande, à se
procurer les locaux qui lui sont nécessaires et à obtenir des
logements convenables pour ses membres. L'Organisation
ou la conférence, selon le cas, aide, s'il en est besoin, la
délégation à cet égard.

Commentaire

1) L'article 52 est l'homologue de l'article 21, et suit le
modèle de l'article 23 de la Convention sur les missions
spéciales.

2) La Commission a formulé la première phrase de
l'article 52 sur le modèle de la disposition correspondante
de la Convention sur les missions spéciales parce que la
nature temporaire de la délégation fait intervenir, pour ce
qui est des locaux et logements, des considérations assez
analogues à celles qui entrent en jeu pour les missions
spéciales. La Commission a estimé qu'il n'était pas
nécessaire d'accorder à l'Etat hôte, comme le fait le
paragraphe 1 de l'article 21 dans le cas des missions, le
droit d'acquérir les locaux nécessaires à la délégation. Il
suffit que l'Etat hôte « aide » la délégation « à se procurer
les locaux qui lui sont nécessaires » par des moyens autres
que l'acquisition. En outre, l'Etat hôte doit aider la
délégation « à obtenir des logements convenables pour ses
membres », comme dans le cas des missions (paragraphe
2 de l'article 21). Les obligations de l'Etat hôte prévues
dans la première phrase de l'article 52 sont assorties de la
réserve « si elle le demande ».

3) La deuxième phrase de l'article 52 concerne
l'obligation de l'organisation ou de la conférence d'aider
les délégations, « s'il en est besoin », à se procurer et à
obtenir des locaux et des logements, comme il est prévu
dans la première phrase. Cette obligation de l'organisa-
tion ou de la conférence n'est donc pas destinée à
remplacer l'obligation de l'Etat hôte énoncée dans la
première phrase. Seul l'Etat sur le territoire duquel se
tient la réunion est en mesure de prendre des dispositions
pour procurer des locaux et des logements aux
délégations et à leurs membres. Dans la mesure de ses
moyens, l'organisation ou la conférence doit, toutefois,
collaborer avec l'Etat hôte pour faciliter l'obtention des
locaux nécessaires à l'accomplissement des tâches de la
délégation et de logements convenables pour ses
membres.

4) Ainsi, par exemple, une délégation qui demande de
l'aide conformément à la première phrase de l'article 52
peut adresser sa demande à l'Etat hôte soit directement
soit indirectement par l'intermédiaire du secrétariat de
l'organisation ou de la conférence, le secrétariat de la
conférence étant normalement composé de fonctionnaires

de l'organisation qui a convoqué la conférence. D'autre
part, la Commission a constaté que, lorsque la réunion de
l'organe ou la conférence se tient en un lieu autre que
celui où est établi le siège ou le bureau de l'organisation
qui a convoqué la conférence ou dont fait partie l'organe,
il est de pratique courante que les secrétariats d'organisa-
tions internationales, agissant en accord avec l'Etat hôte
qui a invité l'organe ou la conférence, prient les Etats
d'envoi de communiquer d'avance à cet Etat hôte les
détails relatifs aux locaux et logements nécessaires à leurs
délégations.

Article 53 153. — Assistance en matière
de privilèges et immunités

L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et la
conférence aident, s'il en est besoin, l'Etat d'envoi, sa
délégation et les membres de celle-ci à s'assurer la
jouissance des privilèges et immunités prévus dans les
présents articles.

Commentaire

L'article 53 est l'homologue de l'article 22, sauf que les
mots « l'Organisation » ont été remplacés par les mots
« l'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et la
conférence ». La Commission estime qu'en ce qui
concerne la conférence l'assistance peut être fournie dans
certains cas par l'organisation internationale qui con-
voque la conférence, dans d'autres cas par la conférence
elle-même, et, dans certaines circonstances, par les deux
conjointement. Les observations qui figurent aux para-
graphes 2 et 3 du commentaire de l'article 22
s'appliquent, mutâtis mutandis, aux dispositions énoncées
dans le présent article.

Article 54 154. — Inviolabilité des locaux

1. Les locaux de la délégation sont inviolables. Il n'est
pas permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf avec
le consentement du chef de délégation. Ce consentement
peut être présumé acquis en cas d'incendie ou autre sinistre
qui menace gravement la sécurité publique, et seulement
dans le cas où il n'aura pas été possible d'obtenir le
consentement exprès du chef de délégation.

2. L'Etat hôte a l'obligation spéciale de prendre toutes
mesures appropriées afin d'empêcher que les locaux de la
délégation ne soient envahis ou endommagés, la paix de la
délégation troublée ou sa dignité amoindrie.

3. Les locaux de la délégation, leur ameublement et les
autres biens qui s'y trouvent, ainsi que les moyens de
transport de la délégation, ne peuvent faire l'objet d'aucune
perquisition, réquisition, saisie ou mesure d'exécution.

Commentaire

1) L'article 54 est l'homologue de l'article 23.
2) La Commission avait prévu dans le projet provisoire
qu'en cas d'urgence il convenait de demander au chef de

111 Article 93 du projet provisoire.
" • Article 92 du projet provisoire.
111 Article 94 du projet provisoire.
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la délégation ou, le cas échéant, au chef de la mission
diplomatique permanente de l'Etat d'envoi accrédité
auprès de l'Etat hôte l'autorisation de pénétrer dans les
locaux. A la réflexion, la Commission a supprimé cette
dernière mention; le fait de demander l'autorisation du
chef de la mission diplomatique permanente complique-
rait les choses inutilement, notamment lorsque les
organes ou les conférences auxquels sont envoyées des
délégations se réunissent, comme il arrive assez souvent,
dans une ville qui n'est pas la capitale de l'Etat hôte.

3) Si, comme il arrive souvent, les bureaux de la
délégation sont installés dans des locaux qui jouissent
déjà du privilège de l'inviolabilité — par exemple dans les
locaux de la mission diplomatique de l'Etat d'envoi ou
dans les locaux d'une mission de cet Etat auprès d'une
organisation internationale —, le fait que la délégation y
a ses bureaux n'aura pas d'incidence sur l'inviolabilité
dont jouissent ces locaux, et les règles concernant cette
inviolabilité continueront d'être applicables. Si la déléga-
tion occupe ses propres locaux, ceux-ci jouiront de
l'inviolabilité prévue dans le présent article.

4) Les observations qui figurent aux paragraphes 2 à 5
du commentaire de l'article 23 s'appliquent, mutatis
mutandis, aux dispositions énoncées dans le présent
article. Pour les mêmes raisons que celles qui ont été
données à propos de l'article 23, certains membres de la
Commission étaient opposés à la troisième phrase du
paragraphe 1 de l'article 54, tandis que d'autres
estimaient que la disposition énoncée dans cette phrase
était plus justifiée encore dans le cas des délégations,
parce que les locaux de ces dernières se trouvent souvent
dans des chambres d'hôtel ou dans des immeubles
ouverts au public.

Article 55 156. — Exemption fiscale des locaux

1. L'Etat d'envoi et les membres de la délégation
agissant pour le compte de la délégation sont exempts de
tous impôts et taxes nationaux, régionaux ou communaux,
au titre des locaux de celle-ci, pourvu qu'il ne s'agisse pas
d'impôts ou taxes perçus en rémunération de services
particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le présent article ne
s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après la
législation de l'Etat hôte, ils sont i la charge de la personne
qui traite avec l'Etat d'envoi ou avec un membre de la
délégation.

Commentaire

1) L'article 55 est l'homologue de l'article 24 du projet
et suit le modèle de l'article 24 de la Convention sur les
missions spéciales. Toutefois, en deuxième lecture, la
Commission, tenant compte des observations des gouver-
nements, a décidé de supprimer, au début du paragraphe
1, le membre de phrase « Dans la mesure compatible avec
la nature et la durée des fonctions exercées par une
délégation à un organe ou à une conférence », qui figurait
dans le projet provisoire, suivant le libellé de l'article

susmentionné de la Convention sur les missions spéciales.
Le paragraphe 2 reproduit sans changement le texte de la
disposition correspondante du projet provisoire.

2) Dans leurs observations, les gouvernements s'inter-
rogeaient sur la signification de ce membre de phrase, qui,
à leur avis, pouvait être interprété dans un sens large ou
dans un sens étroit. Sa suppression est destinée à
simplifier l'application de la disposition énoncée au
paragraphe 1 de l'article 55.

3) Toutefois, le libellé du paragraphe 1 de cet article n*a
pas été aligné sur la disposition correspondante de la
deuxième partie (paragraphe 1 de l'article 24). La
Commission a estimé que, sa durée d'existence étant
relativement courte, la délégation n'achèterait ni ne
louerait probablement pas de locaux, et en général aurait
recours à des hôtels. En conséquence, il ne serait pas
indiqué de parler dans l'article 55 de locaux possédés ou
loués par la délégation, comme il est fait à l'article 24
pour les missions ayant un caractère permanent. C'est
pourquoi, dans la plupart des cas, le résultat pratique de
l'application de la disposition du paragraphe 1 de l'article
55 sera d'exempter les locaux de la délégation des impôts
prélevés au titre de l'occupation de chambres d'hôtel.

Article 56 15li. — Inviolabilité des archives
et des documents

Les archives et documents de la délégation sont
inviolables à tout moment et en quelque lieu qu'ils se
trouvent.

Commentaire

L'article 56 est l'homologue de l'article 25, dont le
commentaire lui est également applicable.

Article 57 l57. — Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones
dont l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons de
sécurité nationale, l'Etat hôte assure à tous les membres de
la délégation la liberté de déplacement et de circulation sur
son territoire dans la mesure nécessaire à l'accomplisse-
ment des tâches de la délégation.

Commentaire

L'article 57 est l'homologue de l'article 26 du projet et
suit le modèle de l'article 27 de la Convention sur les
missions spéciales. La liberté de mouvement des membres
de la délégation est reconnue pour les déplacements
nécessaires à l'accomplissement des tâches de la
délégation. Les délégations ayant un caractère tempo-
raire, il n'est pas indispensable de leur accorder la même
liberté de déplacement et de circulation que celle qui est
reconnue aux missions de caractère permanent par
l'article 26. Une autre différence réside dans le fait que
l'article 57 ne mentionne pas les membres de la famille
d'un membre de la délégation qui l'accompagnent. Il a

' " Article 95 du projet provisoire.
" • Article 92 du projet provisoire.
147 Article 96 du projet provisoire.
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été généralement admis à la Commission que les
dispositions de cet article ne doivent pas être interprétées
de manière trop stricte, vu la pratique générale selon
laquelle les Etats hôtes autorisent les membres des
délégations et leurs familles à circuler librement sur leur
territoire.

Article 58 1Si. — Liberté de communication

1. L'Etat hôte permet et protège la libre communication
de la délégation pour toutes fins officielles. En communi-
quant avec le gouvernement de l'Etat d'envoi ainsi qu'avec
les missions diplomatiques permanentes, les postes consu-
laires, les missions permanentes, les missions permanentes
d'observation, les missions spéciales et les autres déléga-
tions de celui-ci, où qu'ils se trouvent, la délégation peut
employer tous les moyens de communication appropriés, y
compris des courriers et des messages en code ou en chiffre.
Toutefois, la délégation ne peut installer et utiliser un poste
émetteur de radio qu'avec l'assentiment de l'Etat hôte.

2. La correspondance officielle de la délégation est
inviolable. L'expression « correspondance officielle » s'en-
tend de toute la correspondance relative à la délégation et
à ses tâches.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique,
la délégation utilise les moyens de communication, y
compris la valise et le courrier, de la mission diplomatique
permanente, de la mission permanente ou de la mission
permanente d'observation de l'Etat d'envoi.

4. La valise de la délégation ne doit être ni ouverte ni
retenue.

5. Les colis constituant la valise de la délégation doivent
porter des marques extérieures visibles de leur caractère et
ne peuvent contenir que des documents ou des objets à
l'usage officiel de la délégation.

6. Le courrier de la délégation, qui doit être porteur d'un
document officiel attestant sa qualité et précisant le nombre
de colis constituant la valise, est, dans l'exercice de ses
fonctions, protégé par l'Etat hôte. Il jouit de l'inviolabilité
de sa personne et ne peut être soumis à aucune forme
d'arrestation ou de détention.

7. L'Etat d'envoi ou la délégation peut nommer des
courriers ad hoc de la délégation. Dans ce cas, les
dispositions du paragraphe 6 seront également applicables,
sous réserve que les immunités qui y sont mentionnées
cesseront de s'appliquer dès que le courrier ad hoc aura
remis au destinataire la valise de la délégation, dont il a la
charge.

8. La valise de la délégation peut être confiée au
commandant d'un navire ou d'un aéronef commercial, qui
doivent arriver à un point d'entrée autorisé. Ce comman-
dant doit être porteur d'un document officiel iuuiquant le
nombre de colis constituant la valise, mais il n'est pas
considéré comme courrier de la délégation. A la suite d'un
arrangement avec les autorités compétentes de l'Etat hôte,
la délégation peut envoyer un de ses membres prendre,
directement et librement, possession de la valise des mains
du commandant du navire ou de l'aéronef.

Commentaire

1) L'article 58 est l'homologue de l'article 27 du présent
projet et suit le modèle de l'article 28 de la Convention
sur les missions spéciales.

2) Compte tenu des besoins d'une délégation, la
Commission a jugé souhaitable d'insérer, en tant que
paragraphe 3, une disposition analogue au paragraphe 3
de l'article 28 de la Convention sur les missions spéciales.
Le présent article diffère de l'article 28 de cette
convention en ce qu'on a ajouté dans les paragraphes 1 et
3 les mots « mission(s) permanente(s) » et « mission(s)
permanente(s) d'observation», pour relier l'article aux
dispositions correspondantes de la deuxième partie du
projet. En outre, au paragraphe 1, on a ajouté les mots
« et les autres délégations de celui-ci », pour permettre
aux délégations de l'Etat d'envoi de communiquer entre
elles. Enfin, pour ce qui est de la terminologie, l'article
emploie les expressions « valise de la délégation » et
« courrier de la délégation » pour des raisons analogues à
celles qui sont exposées au paragraphe 6 du commentaire
de l'article 27.

Article 59 159. — Inviolabilité de la personne

La personne du chef de délégation et des autres délégués,
ainsi que celle des membres du personnel diplomatique de la
délégation, est inviolable. Ceux-ci ne peuvent être soumis à
aucune forme d'arrestation ou de détention. L'Etat hôte les
traite avec le respect qui leur est dû et prend toutes mesures
appropriées pour empêcher toute atteinte à leur personne,
leur liberté et leur dignité.

Article 60 l s 0 . — Inviolabilité du logement privé
et des biens

1. Le logement privé du chef de délégation et des autres
délégués, ainsi que celui des membres du personnel
diplomatique de la délégation, jouit de la même inviolabilité
et de la même protection que les. locaux de la délégation.

2. Leurs documents, leur correspondance et, sous réserve
du paragraphe 3 de l'article 61, leurs biens jouissent
également de l'inviolabilité.

Commentaire

1) L'article 59 est l'homologue de l'article 28 du projet
et suit le modèle de l'article 29 de la Convention sur les
missions spéciales. L'article 60 est l'homologue de
l'article 29 du projet et suit le modèle de l'article 30 de la
Convention sur les missions spéciales. Les observations
formulées aux paragraphes 2 à 7 du commentaire des
articles 28 et 29 du projet valent également, mutatis
mutandis, pour les dispositions des articles 59 et 60.

2) En seconde lecture, la Commission n'a apporté aux
textes du projet provisoire (articles 98 et 99) que des
ajustements de forme mineurs et les modifications
terminologiques qui en résultaient. Ainsi, les mots «des

" ' Article 97 du projet provisoire.

1)1 Article 98 du projet provisoire.
l i 0 Article 99 du projet provisoire.
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représentants dans une délégation à un organe ou à une
conférence, ainsi que celle des membres («... et des
membres... ») du personnel diplomatique de celle-ci » ont
été remplacés par « du chef de délégation et des autres
délégués, ainsi que celle (« ... celui... ») des membres du
personnel diplomatique de la délégation ». Toutefois, la
Commission a maintenu à l'article 60 l'expression
« logement privé », employée dans la Convention sur les
missions spéciales, à la place de l'expression «demeure
privée », utilisée à l'article 30 de la Convention sur les
relations diplomatiques et à l'article 29 du présent projet,
en raison du caractère temporaire des délégations. Enfin,
la Commission a ajouté au titre de l'article 60 les mots
« et des biens ».

3) II convient de noter que l'inviolabilité du logement
privé du chef de délégation et des autres délégués ainsi
que du personnel diplomatique de la délégation, prévue à
l'article 60, s'applique indépendamment de la nature du
logement privé, qu'il s'agisse de chambres d'hôtel,
d'appartements loués, etc.

Article 61 1 H . — Immunité de juridiction

1. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi que
les membres du personnel diplomatique de la délégation,
jouissent de l'immunité de la juridiction pénale de l'Etat
hôte. Ils jouissent également de l'immunité de sa juridiction
civile et administrative, sauf s'il s'agit:

a) d'une action réelle concernant un immeuble privé situé
sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la personne en
cause ne le possède pour le compte de l'Etat d'envoi aux
fins de la délégation;

b) d'une action concernant une succession dans laquelle
la personne en cause figure comme exécuteur testamentaire,
administrateur, héritier ou légataire, à titre privé et non
pas au nom de l'Etat d'envoi;

c) d'une action concernant une activité professionnelle
ou commerciale, quelle qu'elle soit, exercée par la personne
en cause dans l'Etat hôte en dehors de ses fonctions
officielles;

d) d'une action en réparation pour dommages résultant
d'un accident occasionné par un véhicule utilisé par la
personne en cause en dehors de l'accomplissement des
tâches de la délégation, si le dédommagement ne peut pas
être recouvré par voie d'assurance.

2. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi que
les membres du personnel diplomatique de la délégation, ne
sont pas obligés de donner leur témoignage.

3. Aucune mesure d'exécution ne peut être. prise à
l'égard du chef de délégation, ou d'un autre délégué, ou d'un
membre du personnel diplomatique de la délégation, sauf
dans les cas prévus aux alinéas a, b, c et d du paragraphe 1,
et pourvu que l'exécution puisse se faire sans qu'il soit porté
atteinte à l'inviolabilité de sa personne ou de son logement.

4. L'immunité de juridiction du chef de délégation et des
autres délégués, ainsi que des membres du personnel
diplomatique de la délégation, ne saurait exempter ces
personnes de la juridiction de l'Etat d'envoi.

l i l Article 100 du projet provisoire.

Commentaire

1) Le présent article remplace l'article 100 du projet
provisoire, qui se présentait sous la forme de deux
versionsI6ï.

2) En portant à l'attention des gouvernements les deux
versions de l'article 100 de son projet provisoire, la
Commission a déclaré, au paragraphe 1 du commentaire
de cet article:

La version A suit directement le modèle de l'article 31 de la
Convention sur les missions spéciales. La version B s'inspire de la
section 11 de l'article IV de la Convention générale [sur les privilèges
et immunités des Nations Unies]; elle suit cette section en ce qu'elle
limite l'immunité de la juridiction civile et administrative aux actes
accomplis dans l'exercice de fonctions officielles, mais elle va au-delà
en prévoyant, comme dans la version A, l'immunité totale de la
juridiction pénale de l'Etat hôte 163.

L'article 61 reproduit la substance de la version A de
l'article 100 du projet provisoire.

3) Dans leurs observations, certains gouvernements ont
exprimé une préférence pour la version A parce qu'elle

1 4 2 VERSION A:

1. Les représentants dans une délégation à un organe ou à une
conférence el les membres du personnel diplomatique de celle-ci
jouissent de l'immunité de la juridiction pénale de l'Etat hôte.

2. Ils jouissent également de l'immunité de la juridiction civile et
administrative de l'Etat hôte, sauf s'il s'agit:

a) D'une action réelle concernant un immeuble privé situé sur le
territoire de l'Etat hôte, à moins que la personne intéressée ne le
possède pour le compte de l'Etat d'envoi aux fins de la délégation;

b) D'une action concernant une succession dans laquelle la personne
intéressée figure comme exécuteur testamentaire, administrateur,
héritier ou légataire, à litre privé et non pas au nom de l'Etat d'envoi;

c) D'une action concernant une activité professionnelle ou commer-
ciale, quelle qu'elle soit, exercée, par la personne intéressée dans l'Etat
hôte en dehors de ses fonctions officielles;

d) D'une action en réparation pour dommage résultant d'un accident
occasionné par un véhicule utilisé en dehors des fonctions officielles de
la personne intéressée.

3. Les représentants dans la délégation et les membres du personnel
diplomatique de celle-ci ne sont pas obligés de donner leur témoignage.

4. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à l'égard d'un
représentant dans la délégation ou d'un membre du personnel
diplomatique de celle-ci, sauf dans les cas prévus aux alinéas a, b, c el d
du paragraphe 2 du présent article, et pourvu que l'exécution puisse se
faire sans qu'il soit porté atteinte à l'inviolabilité de sa personne ou de
son logement.

5. L'immunité de juridiction des représentants dans la délégation et
des membres du personnel diplomatique de celle-ci ne saurait exempter
ces personnes de la juridiction de l'Etat d'envoi.

VERSION B :

1. Les représentants dans une délégation à un organe ou à une
conférence et les membres du personnel diplomatique de celle-ci
jouissent de l'immunité de la juridiction pénale de l'Etat hôte.

2. a) Les représentants et les membres du personnel diplomatique de
la délégation jouissent de l'immunité de la juridiction civile et
administrative de l'Etal hôte en ce qui concerne tous les actes
accomplis dans l'exercice de leurs fonctions officielles.

b) Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à l'égard d'un
représentant ou d'un membre du personnel diplomatique de la
délégation à moins que l'exécution ne puisse se faire sans qu'il soit
porté atteinte à l'inviolabilité de sa personne ou de son logement.

3. Les représentants et les membres du personnel diplomatique de la
délégation ne sont pas obligés de donner leur témoignage.

4. L'immunité de juridiction des représentants et des membres du
personnel diplomatique de la délégation ne saurait exempter ces
personnes de la juridiction de l'Etat d'envoi.

" 3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième
session, Supplément n° 10 (A/8010/Rev.l), p. 26 (Annuaire de la
Commission du droit international, 1970, vol. II, doc. A/8010/Rev. 1,
chap. II, B).
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assurait une plus grande protection aux délégations et
qu'elle s'inspirait directement de l'article correspondant
de la Convention sur les missions spéciales. Une
organisation internationale a Fait observer que la
version A s'inspirait de la Convention sur les relations
diplomatiques et de la Convention sur les missions
spéciales, qui, à son avis, correspondent mieux aux idées
qui prévalent actuellement sur la question que la
Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies, plus ancienne. D'autres gouvernements ont
marqué une préférence pour la version B, parce qu'ils
considéraient que toutes les garanties nécessaires aux
délégations pour le bon exercice de leurs fonctions y
étaient énoncées. Deux gouvernements n'ont jugé
satisfaisante ni la version A ni la version B. Ils ont fait
remarquer que la version A s'inspirait de la Convention
sur les missions spéciales, qu'ils ne considéraient pas
comme constituant un précédent approprié. Ils ont
souligné ensuite que la version B prévoyait l'immunité de
juridiction pénale en ce qui concerne les actes accomplis
par un représentant hors de l'exercice de ses fonctions et
que, aux termes des conventions relatives aux Nations
Unies et aux institutions spécialisées, l'immunité ne porte
que sur l'arrestation et sur la détention en ce qui con-
cerne ces actes, et qu'il n'est nullement question d'une
immunité de juridiction en tant que telle.

4) Compte tenu de ces observations, la Commission a
procédé à un nouvel examen de la question au cours de la
présente session. Certains membres ont exprimé une
préférence pour la version B, car, à leur avis, la version A
s'écartait de la pratique existante, ce qui n'était pas
justifié. Toutefois, la majorité des membres ont exprimé
une préférence pour la version A. En décidant de donner
à l'article 61 sa teneur actuelle, la Commission a adopté
le point de vue selon lequel les privilèges et immunités
dont jouissent les membres des délégations à des organes
d'organisations internationales et à des conférences
convoquées par ces organisations internationales ou sous
leurs auspices doivent être fondés sur une synthèse
sélective des dispositions pertinentes de la Convention sur
les missions spéciales et des dispositions concernant les
missions auprès d'organisations internationales énoncées
dans la deuxième partie du présent projet. Ce point de
vue résulte d'un certain nombre de faits récents dans la
codification du droit diplomatique. Il s'appuie notam-
ment sur l'évolution qu'a subie l'institution des missions
permanentes auprès des organisations internationales et
sur l'assimilation de leur statut et de leurs immunités au
statut et aux immunités diplomatiques. Un autre facteur
qu'il convient de mentionner est que, lors de l'examen et
de l'élaboration de son projet provisoire d'articles sur les
missions spéciales, la Commission: a) a préféré donner
aux immunités et privilèges des missions spéciales à peu
près la même base et la même portée qu'aux immunités et
privilèges des missions diplomatiques permanentes; b) a
adopté le point de vue selon lequel il est impossible de
faire une distinction entre missions spéciales de caractère
politique et missions spéciales de caractère technique;
toute mission spéciale représente un Etat souverain dans
ses relations avec un autre Etat. La Commission est
d'avis que, en raison de la nature temporaire de leur
tâche, les délégations aux organes d'organisations

internationales et aux conférences convoquées par ces
organisations occupent, dans le système du droit
diplomatique des organisations internationales, une
position semblable à celle des missions spéciales dans le
cadre de la diplomatie bilatérale.

Article 62 164. — Renonciation à l'immunité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de
juridiction du chef de délégation et des autres délégués, ainsi
que des membres du personnel diplomatique de la délégation
et des personnes qui bénéficient de l'immunité en vertu de
l'article 67.

2. La renonciation doit toujours être expresse.

3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1 engage
une procédure, elle n'est plus recevable à invoquer
l'immunité de juridiction à l'égard de toute demande
reconventionnelle directement liée à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour
action civile ou administrative n'est pas censée impliquer la
renonciation à l'immunité quant aux mesures d'exécution
du jugement, pour lesquelles une renonciation distincte est
nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité de l'une
des personnes visées au paragraphe 1 en ce qui concerne une
action civile, il doit faire tous ses efforts pour aboutir à an
règlement équitable de l'affaire.

Commentaire

1) L'article 62 est l'homologue de l'article 31. Les
paragraphes 1 à 4 suivent donc le modèle de l'article 32
de la Convention sur les relations diplomatiques et de
l'article 41 de la Convention sur les missions spéciales. Le
paragraphe S, de même que le paragraphe 5 de l'ar-
ticle 31, a pour base la résolution II adoptée par la
Conférence des Nations Unies sur les relations et
immunités diplomatiques et la résolution 2531 (XXIV) de
l'Assemblée générale, relative au règlement des litiges en
matière civile en relation avec la Convention sur les
missions spéciales.

2) Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 5 du commen-
taire de l'article 31, la disposition énoncée au para-
graphe 5 met l'Etat d'envoi, lorsqu'il s'agit d'une action
civile, dans l'obligation de faire tous ses efforts pour
aboutir à un règlement équitable de l'affaire s'il n'est pas
disposé à renoncer à l'immunité de la personne en cause.
Si, d'une part, la disposition du paragraphe S laisse la
décision de renoncer à l'immunité au libre choix de l'Etat
d'envoi, qui n'est pas tenu d'expliquer sa décision,
d'autre part elle impose à cet Etat une obligation
objective qui peut fournir à l'Etat hôte des motifs de
réclamation au cas où l'Etat d'envoi ne s'y conformerait
pas. L'obligation juridique de l'Etat d'envoi de recher-
cher un règlement équitable de l'affaire peut conduire,
dans le cas des délégations aussi bien que des missions, à
l'ouverture des procédures d£ consultation et de

161 Article 101 du projet provisoire.
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conciliation prévues aux articles 81 et 82 du projet,
auxquelles l'Etat hôte peut recourir si l'Etat d'envoi ne
trouve pas de voie de règlement.
3) Comme dans le cas des missions (articles 30 et 31),
les dispositions des articles 61 et 62, prises ensemble,
garantiront donc le règlement des différends en matière
civile.

Article 63 165. — Exemption de la législation
sur la sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, le chef
de délégation et les autres délégués ainsi que les membres du
personnel diplomatique de la délégation sont, pour ce qui est
des services rendus à l'Etat d'envoi, exempts des
dispositions sur la sécurité sociale qui peuvent être en
Yigueur dans l'Etat hôte.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 s'applique
également aux personnes qui sont au service privé exclusif
du chef de délégation ou d'un autre délégué, ou d'un
membre du personnel diplomatique de la délégation, à
condition:

a) qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat hôte ou
qu'elles n'y aient pas leur résidence permanente, et

b) qu'elles soient soumises aux dispositions de sécurité
sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat d'envoi ou
dans un Etat tiers.

3. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi que
les membres du personnel diplomatique de la délégation, qui
ont à leur service des personnes auxquelles l'exemption
prévue au paragraphe 2 ne s'applique pas doivent observer
les obligations que les dispositions de sécurité sociale de
l'Etat hôte imposent à l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 n'exclut
pas la participation volontaire au régime de sécurité sociale
de l'Etat hôte, pour autant qu'elle est admise par cet Etat.

5. Les dispositions du présent article n'affectent pas les
accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécurité
sociale qui ont été conclus antérieurement et elles
n'empêchent pas la conclusion ultérieure de tels accords.

Commentaire

L'article 63 est l'homologue de l'article 32. La Conven-
tion sur les relations diplomatiques (article 33) et la
Convention sur les missions spéciales (article 32) ont
traité cette matière de la même manière. Les observations
qui sont formulées dans les paragraphes 2 à S du
commentaire relatif à l'article 32 s'appliquent mutaiis
mutandis à l'article 63.

Article 64 1M. — Exemption des impôts et taxes

Le chef de délégation et les autres délégués ainsi que les
membres du personnel diplomatique de la délégation sont
exempts de tous impôts et taxes, personnels ou réels,
nationaux, régionaux ou communaux, à l'exception:

"* Article 104 du projet provisoire.
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a) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont
normalement incorporés dans le prix des marchandises ou
des services;

b) des impôts et taxes sur les biens immeubles privés
situés sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la
personne en cause ne les possède pour le compte de l'Etat
d'envoi aux fins de la délégation;

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte, sous
réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 69;

d) 'des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur
source dans l'Etat hôte et des impôts sur le capital prélevés
sur les investissements effectués dans des entreprises
commerciales situées dans l'Etat hôte;

é) des impôts et taxes perçus en rémunération de
services particuliers rendus;

/ ) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et
de timbre en ce qui concerne les biens immobiliers, sous
réserve des dispositions de l'article 55.

Commentaire

1) L'article 64 est l'homologue de l'article 33 du projet,
et suit le modèle de l'article 34 de la Convention sur les
relations diplomatiques et de l'article 33 de la Convention
sur les missions spéciales. Les observations formulées
dans les paragraphes 2 à 6 du commentaire relatif à
l'article 33 s'appliquent mutatis mutandis aux dispositions
de l'article 64.
2) En première lecture, la Commission a examiné,s'il
convenait d'insérer un alinéa ajoutant « les droits d'accise
ou l'impôt sur les ventes » à la liste des exceptions faites à
l'octroi de l'exemption187. Certains membres ont été
d'avis que cette adjonction serait souhaitable parce
qu'elle serait conforme à la disposition existante de la
Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies et qu'elle réduirait les difficultés administratives
dans les Etats hôtes. D'autres membres ont estimé que la
nature et l'importance de l'«impôt sur les ventes»
variaient selon les pays. Certains membres ont émis
l'opinion que «les droits d'accise ou l'impôt sur les
ventes » étaient, dans une certaine mesure au moins,
couverts par l'alinéa a de l'article. Des divergences de
vues analogues se sont dégagées des débats de la Sixième
Commission et des observations reçues des gouverne-
ments. La Commission a jugé alors qu'il était souhaitable
de s'en tenir au modèle établi dans la Convention sur les
relations diplomatiques. En deuxième lecture, elle a
maintenu cette décision.

Article 65 l68. — Exemption des prestations
personnelles

L'Etat hôte doit exempter le chef de délégation et les
autres délégués ainsi que les membres du personnel
diplomatique de la délégation de toute prestation person-
nelle, de tout service public de quelque nature qu'il soit et
des charges militaires telles que les réquisitions, contribu-
tions et logements militaires.

' " Voir Annuaire de la Commission du droit international. 1970,
vol. I, p. 213, 1077e séance, par. 134 et suiv.
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Commentaire

L'article 65 est l'homologue de l'article 34 du projet, et
suit le modèle de l'article 35 de la Convention sur les
relations diplomatiques et de l'article 34 de la Convention
sur les missions spéciales. Les observations formulées au
paragraphe 3 du commentaire de l'article 34 s'ap-
pliquent, mutalis mutandis, aux dispositions de l'ar-
ticle 65.

Article 66 169. — Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires
qu'il peut adopter, l'Etat hôte accorde l'entrée et
l'exemption de droits de douane, taxes et redevances
connexes autres que frais d'entreposage, de transport et
frais afférents à des services analogues, en ce qui concerne:

a) les objets destinés à l'usage officiel de la délégation;
b) les objets destinés à l'usage personnel du chef de

délégation ou d'un autre délégué, ou d'un membre du
personnel diplomatique de la délégation.

2. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi que
les membres du personnel diplomatique de la délégation,
sont exempts de l'inspection de leur bagage personnel, à
moins qu'il n'existe des motifs sérieux de croire qu'il
contient des objets ne bénéficiant pas des exemptions
mentionnées au paragraphe 1, ou des objets dont
l'importation ou l'exportation est interdite par la législation
ou soumise aux règlements de quarantaine de l'Etat hôte. En
pareil cas, l'inspection ne doit se faire qu'en présence de la
personne qui bénéficie de l'exemption ou de son représentant
autorisé.

Commentaire

1) L'article 66 est l'homologue de l'article 35 du présent
projet. Il suit le modèle de l'article 36 de la Convention
sur les relations diplomatiques et de l'article 35 de la
Convention sur les missions spéciales.

2) Au paragraphe 1, la Commission a remplacé les mots
« dans les limites des dispositions législatives et réglemen-
taires qu'il peut adopter », qui figurent à l'article 35 de la
Convention sur les missions spéciales, par les mots
« suivant les dispositions législatives et réglementaires
qu'il [l'Etat hôte] peut adopter», qui sont utilisés dans
l'article 36 de la Convention sur les relations diploma-
tiques et dans l'article 35 du présent projet.

3) La Commission n'a pas inclus à l'alinéa b du
paragraphe 1 les mots « y compris les effets destinés à
leur installation», qui figurent à l'alinéa correspondant
de l'article 35, parce que les fonctions des délégations
sont en général de courte durée.

Article 67 17°. — Privilèges et immunités
d'autres personnes

1. Les membres de la famille du chef de délégation qui
l'accompagnent et les membres de la famille d'un autre

119 Article 103 du projet provisoire.
170 Article 105 du projet provisoire.

délégué ou d'un membre du personnel diplomatique de la
délégation qui l'accompagnent bénéficient des privilèges et
immunités mentionnés dans les articles 59, 60, 61, 63, 64,
65 et les paragraphes 1, b, et 2 de l'article 66, pourvu qu'ils
ne soient pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y aient pas
leur résidence permanente.

2. Les membres du personnel administratif et technique
de la délégation, ainsi que les membres de leurs familles qui
les accompagnent et qui ne sont pas ressortissants de l'Etat
hôte ou n'y ont pas leur résidence permanente, bénéficient
des privilèges et immunités mentionnés dans les articles 59,
60, 61, 63, 64 et 65, sauf que l'immunité de la juridiction
civile et administrative de l'Etat hôte mentionnée au
paragraphe 1 de l'article 61 ne s'applique pas aux actes
accomplis en dehors de l'exercice de leurs fonctions. Ils
bénéficient aussi des privilèges mentionnés au paragraphe 1,
b, de l'article 66 pour ce qui est des objets importés lors de
leur première entrée sur le territoire de l'Etat hôte en vue
d'assister à la réunion de l'organe ou de la conférence.

3. Les membres du personnel de service de la délégation
bénéficient de l'immunité pour les actes accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions et de l'exemption des impôts et
taxes sur les salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs
services, ainsi que de l'exemption prévue à l'article 63.

4. Les personnes au service privé des membres de la
délégation sont exemptes des impôts et taxes sur les
salaires qu'elles reçoivent du fait de leurs services. A tous
autres égards, elles ne bénéficient de privilèges et immunités
que dans la mesure admise par l'Etat hôte. Toutefois,
l'Etat hôte doit exercer sa juridiction sur ces personnes de
façon à ne pas troubler d'une manière indue l'accomplis-
sement des tâches de la délégation.

Commentaire

1) L'article 67 est l'homologue de l'article 36 du projet,
et suit le mpdèle de l'article 37 de la Convention sur les
relations diplomatiques et des articles 36 à 39 de la
Convention sur les missions spéciales. Ayant adopté la
version A du projet provisoire pour l'article 61, relatif à
l'immunité de juridiction, la Commission, en seconde
lecture, a formulé l'article 67 en s'inspirant de l'article
correspondant de la deuxième partie du projet (ar-
ticle 36).

2) La Commission a jugé nécessaire de conserver la
distinction entre les membres de la famille d'un membre
de la délégation qui l'accompagnent, visés aux para-
graphes 1 et 2 de l'article 67, et les membres de la famille
d'un membre du personnel de la mission « qui font partie
de son ménage », visés aux paragraphes 1 et 2 de
l'article 36. Eu égard au caractère temporaire des
délégations, la Commission a jugé que le mot « accom-
pagner » était le terme qui convenait pour l'article 67.

3) Autre différence entre les articles 36 et 67: les mots
« ou n'y aient pas leur résidence permanente » ont été
maintenus au paragraphe 1 de l'article 67. Cela est
conforme à la disposition correspondante de l'article 39
de la Convention sur les missions spéciales.

4) Les observations formulées aux paragraphes 2, 3 et 4
du commentaire de l'article 36 s'appliquent, mutatij
mutandis, aux dispositions de l'article 67.
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Article 68 171. — Ressortissants de l'Etat hôte et
personnes ayant leur résidence permanente
dans l'Etat hôte

1. A moins que des privilèges et immunités supplémen-
taires n'aient été accordés par l'Etat hôte, le chef de
délégation et tout autre délégué ou membre du personnel
diplomatique de la délégation qui sont ressortissants de
l'Etat hôte ou y ont leur résidence permanente ne
bénéficient que de l'immunité de juridiction et de
l'inviolabilité pour les actes officiels accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions.

2. Les autres membres du personnel de la délégation et
les personnes au service privé qui sont ressortissants de
l'Etat hôte ou y ont leur résidence permanente ne
bénéficient de privilèges et immunités que dans la mesure
admise par l'Etat hôte. Toutefois, l'Etat hôte doit exercer
sa juridiction sur ces membres et ces personnes de façon à
ne pas troubler d'une manière indue l'accomplissement des
tâches de la délégation.

Commentaire

L'article 68 est l'homologue de l'article 37 du projet, et
suit le modèle de l'article 38 de la Convention sur les
relations diplomatiques et de l'article 40 de la Convention
sur les missions spéciales. Les observations formulées
dans les paragraphes 2 à S du commentaire relatif à
l'article 37 s'appliquent, mutatis mutandis, aux disposi-
tions de l'article 68.

Article 69 "2. — Durée des privilèges
et immunités

1. Toute personne ayant droit aux privilèges et immunités
en bénéficie dès qu'elle entre dans le territoire de l'Etat hôte
en vue d'assister à la réunion d'un organe ou d'une
conférence ou, si elle se trouve déjà sur ce territoire, dès que
sa nomination a été notifiée à l'Etat hôte par l'Organisa-
tion, par la conférence ou par l'Etat d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant des
privilèges et immunités prennent fin, ces privilèges et
immunités cessent normalement au moment où elle quitte le
pays ou à l'expiration d'un délai raisonnable pour ce faire.
Toutefois, l'immunité subsiste en ce qui concerne les actes
accomplis par cette personne dans l'exercice de ses
fonctions comme membre de la délégation.

3. En cas de décès d'un membre de la délégation, les
membres de sa famille continuent de jouir des privilèges et
immunités dont ils bénéficient, jusqu'à l'expiration d'un
délai raisonnable leur permettant de quitter le pays.

4. En cas de décès d'un membre de la délégation qui n'est
pas ressortissant de l'Etat hôte ou n'y a pas sa résidence
permanente, ou d'un membre de sa famille qui l'accompa-
gnait, l'Etat hôte permet le retrait des biens meubles du
défunt, à l'exception de ceux qui auront été acquis dans le
pays et qui font l'objet d'une prohibition d'exportation au
moment du décès. Il ne sera pas prélevé de droits de
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succession sur les biens meubles qui ne se trouvent dans
l'Etat hôte qu'à cause de la présence dans cet Etat du
défunt en tant que membre de la délégation ou de la famille
d'un membre de la délégation.

Commentaire

1) L'article 69 est l'homologue de l'article 38 du projet,
et suit le modèle de l'article 39 de la Convention sur les
relations diplomatiques et des articles 43 et 44 de la
Convention sur les missions spéciales.

2) En 1970, s'inspirant de la Convention sur les
missions spéciales, la Commission avait provisoirement
formulé les dispositions du présent article en deux articles
distincts. En seconde lecture, elle a adopté la présentation
et les termes de la Convention sur les relations
diplomatiques, qui lui ont paru mieux adaptés aux fins du
présent projet.

3) Toutefois, il y a entre les articles 38 et 69 quelques
différences de libellé, qui tiennent essentiellement à la
nature temporaire des délégations. Au paragraphe 1, les
mots « pour gagner son poste ou, si elle se trouve déjà sur
ce territoire, dès que sa nomination a été notifiée à l'Etat
hôte par l'Organisation ou par l'Etat d'envoi » ont été
remplacés par les mots «en vue d'assister à la réunion
d'un organe ou d'une conférence ou, si elle se trouve déjà
sur ce territoire, dès que sa nomination a été notifiée à
l'Etat hôte par l'Organisation, par la conférence ou par
l'Etat d'envoi». L'insertion des mots «par la confé-
rence » est destinée à couvrir les cas où la notification
émane de la conférence elle-même et non de l'organisa-
tion qui l'a convoquée, ou directement de l'Etat d'envoi.
Au paragraphe 4, l'expression «qui fait partie de son
ménage » a été remplacée par l'expression « qui l'accom-
pagnait ».

4) Les observations formulées dans les paragraphes 2 à
6 du commentaire relatif à l'article 38 s'appliquent,
mutatis mutandis, aux dispositions de l'article 69.

Article 70 173. — Fin des fonctions du chef de
délégation ou d'un autre délégué ou membre
du personnel diplomatique

Les fonctions du chef de délégation ou d'un autre délégué
ou membre du personnel diplomatique de la délégation
prennent fin notamment:

a) sur notification par l'Etat d'envoi à l'Organisation ou
à la conférence que ces fonctions ont pris fin;

b) à l'issue de la réunion de l'organe ou de la
conférence.

Commentaire

1) L'article 70 est l'homologue de l'article 40.

2) Le mot anglais « meeting » est pris dans cet article au
sens large (comme les mots « réunion » et « réunion »,
utilisés dans les versions française et espagnole), et non au

173 Article 114 du projet provisoire.
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sens plus étroit qu'il a parfois dans le contexte du
règlement, des procédures et de la pratique de tel ou tel
organe ou conférence.

3) Les observations faites au paragraphe 1 du commen-
taire de l'article 40 s'appliquent mutatis mutandis aux
dispositions de l'article 70. Il y a lieu aussi de noter que
l'article 40 et l'article 70 régissent l'un et l'autre la « fin
des fonctions » et non la question de la « durée des
privilèges et immunités », qui est traitée dans les
articles 38 et 69.

Article 71 174. — Protection des locaux, des biens
et des archives

1. Lorsque la réunion d'un organe ou d'une conférence
prend fin, l'Etat hôte est tenu de respecter et protéger les
locaux de la délégation tant qu'ils sont affectés à celle-ci,
ainsi que les biens et archives de la délégation. L'Etat
d'envol doit prendre toutes dispositions pour libérer l'Etat
hôte de cette obligation spéciale dans un délai raisonnable.

2. L'Etat hôte, sur la demande de l'Etat d'envoi, accorde
à ce dernier des facilités pour le transport des biens et des
archives de la délégation hors du territoire de l'Etat hôte.

Commentaire

1) L'article 71 est l'homologue de l'article 41.

2) II en diffère notamment en ce que la première phrase
du paragraphe 1 prévoit la protection des locaux de la
délégation « tant qu'ils sont affectés à celle-ci », réserve
qui est reprise de l'article 46 de la Convention sur les
missions spéciales. La Commission a estimé que cette
différence était justifiée parce que, contrairement aux
locaux des missions, ceux des délégations sont dans la
plupart des cas occupés seulement pour une courte
période. Dans ces conditions, l'Etat hôte ne saurait être
tenu d'assurer leur protection quand ils ne sont plus
affectés à la délégation.

3) Compte tenu également de la courte durée de la
plupart des délégations, la Commission a jugé inutile
d'inclure dans l'article 71 une disposition visant à confier
la garde des locaux, des biens et des archives de la
délégation à un Etat tiers, ainsi que la troisième phrase du
paragraphe 1 de l'article 41 le prévoit dans le cas des
missions.

4) Enfin, les mots « Lorsque la mission est rappelée
définitivement ou temporairement », par lesquels l'ar-
ticle 41 commence, ont été remplacés par les mots
« Lorsque la réunion d'un organe eu d'une conférence
prend fin », compte tenu du fait que c'est normalement
quand la réunion de l'organe ou de la conférence a pris
fin que la question de la protection des locaux, des biens
et des archives de la délégation se pose.

5) Les observations pertinentes du commentaire de
l'article 41 s'appliquent également aux dispositions de
l'article 71.

QUATRIÈME PARTIE. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 72 175. — Nationalité des membres
de la mission ou de la délégation

Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission, le chef de délégation, les autres
délégués et les membres du personnel diplomatique de la
délégation auront en principe la nationalité de l'Etat
d'envoi. Ils ne peuvent être choisis parmi les ressortissants
de l'Etat hôte qu'avec le consentement de cet Etat, qui peut
en tout temps le retirer.

Commentaire

1) L'article 72 suit le modèle des paragraphes 1 et 2 de
l'article 8 de la Convention sur les relations diplo-
matiques et des paragraphes 1 et 2 de l'article 10 de la
Convention sur les missions spéciales.

2) La règle que l'article énonce s'applique au chef de
mission et aux membres du personnel diplomatique de la
mission ainsi qu'au chef de délégation, aux autres
délégués et aux membres du personnel diplomatique de la
délégation. Les personnes qui appartiennent à ces
catégories de membres de la mission ou de la délégation
doivent en principe avoir la nationalité de l'Etat d'envoi
et ne peuvent être choisies parmi les ressortissants de
l'Etat hôte qu'avec le consentement de cet Etat. En ce qui
concerne les membres des délégations, toutefois, la
Commission a présumé qu'étant donné la nature
temporaire des délégations l'Etat hôte ne retirerait son
consentement à la nomination de l'un de ses ressortis-
sants à une délégation que dans des cas graves et que tout
serait mis en œuvre pour éviter d'interrompre les activités
de la délégation.

3) La Commission a décidé de limiter le champ
d'application de l'article 72 aux ressortissants de l'Etat
hôte et de ne pas l'étendre aux ressortissants d'un Etat
tiers. Elle n'y a donc pas fait figurer la règle énoncée au
paragraphe 3 de l'article 8 de la Convention sur les
relations diplomatiques et au paragraphe 3 de l'article 10
de la Convention sur les missions spéciales. Etant donné
le caractère hautement technique de certaines organisa-
tions internationales, il est souhaitable de ne pas limiter
de façon excessive la liberté laissée à l'Etat d'envoi pour
le choix des membres des missions et des délégations, car
cet Etat peut juger nécessaire de nommer, comme
membres de ses missions et de ses délégations, des
ressortissants d'un Etat tiers qui possèdent la formation
et l'expérience requises.

4) L'objection que l'on pourrait élever à rencontre des
considérations énoncées dans le paragraphe qui précède
est que les ressortissants de certains Etats doivent obtenir
le consentement de leur propre gouvernement avant
d'entrer au service d'un gouvernement étranger. Cepen-
dant, c'est là une obligation qui ne s'applique qu'aux
rapports entre un ressortissant et son propre goaverne-
ment; elle ne concerne pas les relations entre les Etats
et ne constitue donc pas une règle de droit international.

171 Article 116 du projet provisoire. " ' Articles 11, 56 et 85 du projet provisoire.
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S) La Commission a aussi examiné la question de la
nomination de personnes apatrides ou ayant une double
nationalité. Elle a conclu que, comme dans les cas
relevant des Conventions sur les relations diplomatiques
et sur les relations consulaires et de la Convention sur les
missions spéciales, la question devrait être réglée
conformément aux règles pertinentes du droit internatio-
nal.

Article 73 "9. — Lois concernant l'acquisition
de la nationalité

Les membres de la mission ou de la délégation qui n'ont
pas la nationalité de l'Etat hôte et les membres de leur
famille qui, selon le cas, font partie de leur ménage ou les
accompagnent n'acquièrent pas la nationalité de cet Etat
par le seul effet de sa législation.

Commentaire

1) L'article 73 se fonde sur la règle énoncée à l'article II
du Procotole de signature facultative concernant l'acqui-
sition de la nationalité, adopté le 18 avril 1961 par la
Conférence des Nations Unies sur les relations et
immunités diplomatiques 177. Un protocole de signature
facultative analogue a été adopté le 24 avril 1963 par la
Conférence des Nations Unies sur les relations consu-
laires 17S.

2) L'origine de la règle énoncée dans le Protocole de
signature facultative de 1961 se trouve à l'article 35 du
projet d'articles relatifs aux relations et immunités
diplomatiques adopté par la Commission à sa dixième
session (1958). La Commission avait alors donné à ce
sujet l'explication suivante, dans le commentaire de
l'article 35:

Cet article procède de l'opinion généralement admise qu'une
personne bénéficiant des privilèges et immunités diplomatiques ne
doit pas acquérir la nationalité de l'Etat accréditaire par le seul effet
de la législation de cet Etat et sans y avoir consenti. L'article vise en
premier lieu l'enfant né sur son territoire et issu de parents qui sont
membres d'une mission diplomatique étrangère et qui ne sont pas
ressortissants de l'Etat accréditaire. L'enfant n'acquiert pas
automatiquement la nationalité de l'Etat accréditaire du seul fait
que la loi de cet Etat confère normalement la nationalité locale dans
ces conditions. Mais l'enfant peut opter pour cette nationalité
ultérieurement, si la législation de l'Etat accréditaire prévoit cette
option. L'article vise aussi l'acquisition de la nationalité de l'Etat
accréditaire par une femme membre de la mission A la suite de son
mariage avec un ressortissant de l'Etat accréditaire. Des
considérations analogues jouent là aussi, et l'article s'applique en
conséquence pour éviter l'acquisition automatique de la nationalité
locale dans un tel cas. Mais, lorsque la fille d'un membre de la
mission qui n'est pas ressortissant de l'Etat accréditaire épouse un

"• Articles 39, 72 et 104 du projet provisoire.
111 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur

les relations et immunités diplomatiques, vol. II (publication des
Nations Unies, numéro de vente: 62.X.1), p. 98.

111 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur
les relations consulaires, vol. II (publication des Nations Unies,
numéro de vente: 64.X.1), p. 194.

ressortissant de cet Etat, la règle contenue dans l'article ne
l'empêche pas d'acquérir la nationalité de cet Etat, car, par son
mariage, elle cesse de faire partie du ménage du membre de la
mission '".

3) A l'appui de sa recommandation tendant à ce que
cette disposition fasse partie intégrante du projet
d'articles sur les missions auprès des organisations
internationales et les délégations à des organes et à des
conférences, la Commission tient à signaler une différence
importante qui existe entre les relations diplomatiques
bilatérales et la situation régie par le présent projet en ce
qui concerne le domaine d'application de la règle relative
à l'acquisition de la nationalité. Le Protocole de signature
facultative de 1961 concernant l'acquisition de la
nationalité est destiné à s'appliquer aux relations
bilatérales entre les nombreux Etats membres de la
Communauté internationale. D'un autre côté, s'agissant
des missions auprès des organisations internationales et
des délégations à leurs organes et à des conférences
convoquées par elles ou sous leurs auspices, les personnes
dont la nationalité est en cause se trouvent sur le
territoire de l'Etat hôte en vertu des relations de leur Etat
avec l'organisation internationale ou de sa participation à
la conférence, et non en raison d'une relation purement
bilatérale entre l'Etat d'envoi et l'Etat hôte; en fait, il
peut même dans certains cas ne pas y avoir de relations
diplomatiques bilatérales entre les deux Etats. De même,
l'élément de réciprocité qui existe dans le cas des relations
diplomatiques est absent dans le présent contexte. La
Commission a donc estimé que, dans le présent projet, il
y avait raisonnablement lieu de traiter cette matière dans
une disposition expresse au lieu de la reléguer dans un
protocole de signature facultative.

4) II convient aussi de noter que, même dans les
relations diplomatiques bilatérales, de nombreux Etats
qui, en vertu de leur droit interne, confèrent automatique-
ment leur nationalité aux enfants qui naissent sur leur
territoire admettent qu'une exemption joue dans le cas
des enfants de diplomates.

5) Tel qu'il est rédigé, l'article n'exclut pas l'acquisition
de la nationalité de l'Etat hôte par consentement; il
exclut seulement l'acquisition automatique de cette
nationalité par l'effet de la législation de l'Etat hôte. Cet
article s'applique: a) aux membres de la mission (le chef
de mission et les membres du personnel diplomatique, du
personnel administratif et technique et du personnel de
service de la mission) qui n'ont pas la nationalité de
l'Etat hôte; b) aux membres de la délégation (le chef de
délégation, les délégués et les membres du personnel
diplomatique, du personnel administratif et technique et
du personnel de service de la délégation) qui n'ont pas la
nationalité de l'Etat hôte; c) aux membres de la famille
des membres de la mission qui font partie de leur ménage
et n'ont pas la nationalité de l'Etat hôte; d) aux membres
de la famille des membres de la délégation qui les
accompagnent et n'ont pas la nationalité de l'Etat hôte.

171 Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième ses-
sion, Supplément n° 9 (A/3859), p. 23 (Annuaire de la Commission
du droit International, 1958, vol. II, p. 104, doc. A/38Î9, par. 33).
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Article 74 l80. — Privilèges et immunités
en cas de fonctions multiples

Lorsque des membres d'une mission diplomatique
permanente ou d'un poste consulaire dans l'Etat hôte sont
inclus dans une mission ou dans une délégation, ils
conservent leurs privilèges et immunités en tant que
membres de la mission diplomatique permanente ou du
poste consulaire, en plus des privilèges et immunités
accordés par les présents articles.

Commentaire

1) L'article 74 suit le modèle du paragraphe 2 de
l'article 9 de la Convention sur les' missions spéciales. Il
traite d'une situation qui se présente fréquemment dans la
pratique. Les Etats d'envoi ont souvent désigné des
membres de leur mission diplomatique permanente ou de
leurs postes consulaires dans l'Etat hôte comme membres
de leur mission permanente ou de leur mission
permanente d'observation auprès d'une organisation
internationale et aussi comme membres de leur délégation
à un organe ou à une conférence.

2) Ces fonctions ne sont pas incompatibles. L'accom-
plissement par des agents diplomatiques et des fonction-
naires consulaires de fonctions représentatives auprès
d'une organisation internationale ou dans une organisa-
tion internationale a déjà été réglementé par la
Convention sur les relations diplomatiques et par la
Convention sur les relations consulaires. Le paragraphe 3
de l'article 5 de la Convention sur les relations
diplomatiques dispose:

Un chef de mission [diplomatique] ou un membre du personnel
diplomatique de la mission [diplomatique] peut représenter l'Eiat
accréditant auprès de toute organisation internationale,

et la première phase du paragraphe 2 de l'article 17 de la
Convention sur les relations consulaires dispose :

Un fonctionnaire consulaire peut, après notification à l'Etat de
résidence, être chargé de représenter l'Etat d'envoi auprès de toute
organisation intergouvernementale.

L'accréditation ou la nomination à une mission diploma-
tique ou à un poste consulaire de membres d'une mission
auprès d'une organisation internationale ou de membres
d'une délégation à un organe ou à une conférence est,
naturellement, régie par les règles du droit international
sur les relations diplomatiques et consulaires. Etant
parvenue à la conclusion que la compatibilité de ces
fonctions est bien établie et réglementée par les deux
conventions citées plus haut, .la Commission a décidé de
limiter l'article 74 à la question des privilèges et
immunités en cas de fonctions multiples et a supprimé
dans le présent projet la disposition contenue dans
l'article 9 (Accréditation, affectation ou nomination d'un
membre d'une mission permanente à d'autres fonctions)
du projet provisoire.

3) L'article 74 prévoit que lorsqu'un membre d'une
mission diplomatique permanente ou d'un poste consu-
laire dans l'Etat hôte est inclus dans une mission auprès

d'une organisation internationale ou dans une délégation
à un organe ou à une conférence, il conserve ses privilèges
et immunités en tant que membre de la mission
diplomatique permanente ou du poste consulaire, en plus
des privilèges et immunités accordés par les présents
articles. En d'autres termes, il ne perd pas ses privilèges et
immunités diplomatiques ou consulaires du fait qu'il
exerce en même temps des fonctions dans la mission
auprès d'une organisation internationale ou dans la
délégation à un organe ou à une conférence. A ce propos,
il convient de noter que la deuxième phrase du
paragraphe 2 de l'article 17 de la Convention sur les
relations consulaires dispose que, lorsqu'un fonctionnaire
consulaire est chargé de représenter l'Etat auprès d'une
organisation intergouvernementale,

il a droit à tous les privilèges et immunités accordés pai le droit
international coutumier ou par des accords internationaux a un
représentant auprès d'une organisation intergouvernementale;
toutefois, en ce qui concerne toute fonction consulaire exercée par
lui, il n'a pas droit à une immunité de juridiction plus étendue que
celle dont un fonctionnaire consulaire bénéficie en vertu de la
présente Convention.

4) Enfin, la Commission n'a pas jugé nécessaire de
réglementer expressément dans l'article la question des
privilèges et immunités des membres d'une mission
spéciale inclus dans une mission auprès d'une organisa-
tion internationale ou dans une délégation à un organe ou .
à une conférence. Vu le caractère temporaire des missions
spéciales, les situations telles que celles qui sont
envisagées dans l'article 74 ne se produisent pas aussi
souvent pour les missions spéciales que pour les missions
diplomatiques permanentes et les postes consulaires. Il
serait naturel que le principe général énoncé dans l'article
s'applique par analogie, mutadis mutandis, aux membres
d'une mission spéciale inclus dans une mission auprès
d'une organisation internationale ou dans une délégation
à un organe ou à une conférence,'dans les cas particuliers
où une telle situation se produirait dans la pratique.

Article 75 1S1. — Respect des lois et règlements
de l'Etat hôte

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes
les personnes qui bénéficient de ces privilèges et immunités
ont le devoir de respecter les lois et règlements de l'Etat
hôte. Elles ont également le devoir de ne pas s'immiscer
dans les affaires intérieures de cet Etat.

2. En cas d'infraction grave et manifeste à la législation
pénale de l'Etat hôte par une personne bénéficiant de
l'immunité de juridiction, l'Etat d'envoi, à moins qu'il ne
renonce, à cette Immunité, rappelle la personne en cause,
met fin aux fonctions qu'elle exerce à la mission ou a la
délégation, ou en assure le départ, selon le cas. L'Etat
d'envoi fait de même en cas d'immixtion grave et manifeste
dans les affaires intérieures de l'Etat hôte. Les dispositions
du présent paragraphe ne s'appliquent pas dans le cas d'un
acte accompli par la personne en cause dans l'exercice des
fonctions de la mission ou l'accomplissement des tâches de
la délégation.

"* Paragraphe 2 de l'article 59 t̂ article 107 du projet provisoire. "' Articles 45, 76 et 112 du projet provisoire.
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3. Les locaux de la mission et les locaux de la délégation
ne seront pas utilisés d'une manière incompatible avec
l'exercice des fonctions de la mission ou l'accomplissement
des tâches de la délégation.

Commentaire

1) Les paragraphes 1 et 3 de l'article 75 suivent le
modèle des dispositions des paragraphes I et 3 de l'article
41 de la Convention sur les relations diplomatiques et de
l'article 47 de la Convention sur les missions spéciales.
L'absence de procédure de déclaration de persona ,non
grala dans le cadre des relations entre les Etats et les
organisations internationales est la base de l'obligation
du rappel dans les circonstances prévues au paragraphe 2.
La formulation de l'ensemble de l'article reflète la
nécessité de sauvegarder tous les intérêts en cause, à
savoir les intérêts de l'Etat hôte, de l'Etat d'envoi et de
l'organisation internationale en question.

2) Le paragraphe 2 réglemente les obligations de l'Etat
d'envoi dans les circonstances particulières qui y sont
spécifiées. Afin de rendre plus clair le sens de ce
paragraphe, la Commission a apporté au texte du
paragraphe correspondant des articles du projet provi-
soire les principales modifications ci-après: a) la première
phrase a été maintenue, mais le mot « pénale », jugé
inutile, a été supprimé après le mot «juridiction »; b) les
mots « L'Etat d'envoi fait de même en cas d'immixtion
grave et manifeste dans les affaires intérieures de l'Etat
hôte» ont été insérés en tant que deuxième phrase; c)
dans la troisième phrase, qui est l'ancienne deuxième
phrase, la mention du lieu a été supprimée (« au sein de
l'Organisation ou dans les locaux d'une [mission]»;
«dans les locaux où se réunit l'organe ou la conférence
ou dans les locaux de la délégation »). En conséquence, le
paragraphe 2 établit les obligations de l'Etat d'envoi en
cas d'infraction grave et manifeste à la législation pénale
de l'Etat hôte par une personne bénéficiant de l'immunité
de juridiction et en cas d'immixtion grave et manifeste
dans ses affaires intérieures par une telle personne. A cet
égard, la Commission est d'avis que des infractions
mineures, mais répétées, à la législation pénale peuvent
déterminer une « infraction grave et manifeste » à ladite
législation, au sens du paragraphe 2.

3) Trois possibilités sont offertes à l'Etat d'envoi pour
s'acquitter des obligations que lui impose le paragraphe
2: a) renoncer à l'immunité de la personne en cause; b)
mettre fin à ses fonctions à la mission ou à la délégation ;
c) assurer son départ de l'Etat hôte. Le paragraphe
impose donc à l'Etat d'envoi l'obligation de rappeler un
membre de sa mission ou de sa délégation en cas
d'infraction grave et manifeste à la législation pénale de
l'Etat hôte et en cas d'immixtion grave et manifeste dans
ses affaires intérieures. Lorsque la gravité de certaines
infractions ou de certains actes est évidente, l'Etat
d'envoi a nettement l'obligation de rappeler la personne
en cause. Si un différend s'élève à ce sujet entre l'Etat
d'envoi et l'Etat hôte, des consultations peuvent avoir
lieu — conformément à la procédure prévue aux articles
81 et 82 —, à la suite desquelles ou bien l'Etat d'envoi
sera convaincu que la personne en cause doit être

rappelée ou bien l'Etat hôte sera convaincu que l'acte
n'était pas de nature à exiger son rappel. L'expression « à
moins qu'il ne renonce à cette immunité » a été insérée
afin de souligner que les dispositions du paragraphe n'ont
pas pour objet de déroger à celles des articles 30 et 61.

4) La dernière phrase du paragraphe 2 contient une
clause de sauvegarde destinée notamment à garantir que
les membres de la mission ou de la délégation puissent
exercer leurs fonctions de manière indépendante. La
réserve, qui concerne les infractions graves et manifestes
commises dans l'exercice des fonctions de la mission ou
'dans l'accomplissement des tâches de la délégation, vise à
traiter de cas extrêmes. La Commission a employé
l'expression «acte accompli [...] dans l'exercice des
fonctions de la mission ou l'accomplissement des tâches
de la délégation », au lieu de l'expression « acte officiel »,
afin de maintenir sous le coup des règles prévues dans les
première et deuxième phrases du paragraphe un acte
relevant de l'une des deux catégories mentionnées dans
ces phrases qui ne rentre pas dans le cadre des actes
exécutés dans l'exercice des fonctions de la mission ou
dans l'accomplissement des tâches de la délégation. Par
exemple, si une immixtion grave et manifeste dans les
affaires intérieures de l'Etat hôte a pris la forme d'une
publication de documents visant à susciter du méconten-
tement dans l'Etat hôte, cette immixtion ne rentrera pas
dans le cadre des actes commis dans l'exercice des.
fonctions de la mission ou l'accomplissement des tâches
de la délégation.

5) Le paragraphe 2 ne constitue pas une limitation des
obligations énoncées au paragraphe 1. Les obligations de
l'Etat d'envoi en vertu du paragraphe 2 ne modifient, en
ce qui concerne la personne en cause, ni l'obligation
générale de respecter les lois et règlements de l'Etat hôte
ni le devoir général de ne pas s'immiscer dans les affaires
intérieures de cet Etat. Si l'obligation du rappel que le
paragraphe 2 impose à l'Etat d'envoi concerne unique-
ment une « infraction grave et manifeste à la législation
pénale » et une « immixtion grave et manifeste dans les
affaires intérieures », des motifs de rappel peuvent
également naître de l'inaccomplissement des devoirs
énoncés au paragraphe 1, même si cet inaccomplissement
a trait à des infractions à la législation non pénale ou à
des infractions ou immixtions qui ne soient pas
nécessairement graves et manifestes. En d'autres termes,
le paragraphe 2 définit les obligations de l'Etat d'envoi
dans des circonstances spécifiées, y compris l'obligation
du rappel dans ces circonstances, mais il n'a pas pour
objet de limiter les cas dans lesquels l'Etat hôte peut
demander à l'Etat d'envoi de rappeler une personne
bénéficiant des privilèges et immunités.

6) Enfin, le paragraphe 3, qui demeure inchangé, stipule
que les locaux de la mission ou de la délégation ne seront
pas utilisés d'une manière incompatible avec l'exercice
des fonctions de la mission ou l'accomplissement des
tâches de la délégation. L'inobservation de l'obligation
énoncée dans ce paragraphe ne rend pas inopérante
l'inviolabilité des locaux telle qu'elle est établie dans le
projet d'articles, mais, d'un autre côté, cette inviolabilité
n'autorise pas un usage des locaux qui soit incompatible
avec les fonctions de la mission ou les tâches de la
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délégation. A la différence du paragraphe 3 de l'article 41
de la Convention sur les relations diplomatiques et du
paragraphe 2 de l'article 47 de la Convention sur les
missions spéciales, le paragraphe 3 du présent article ne
contient pas l'expression « telles qu'elles sont énoncées
(conçues) dans la présente Convention (ou) dans d'autres
règles du droit international », ni un membre de phrase
analogue à celui qui mentionne « les accords particuliers
en vigueur entre l'Etat accréditant (l'Etat d'envoi) et
l'Etat accréditaire (l'Etat de réception) ». Ces expressions
ont été jugées inutiles, en raison tout particulièrement des
articles 2 et 4 du projet.

Article 76 1M. — Entrée dans le territoire
de l'Etat hôte

1. L'Etat hôte permet l'entrée dans son territoire

a) des membres de la mission et des membres de leur
famille qui font partie de leurs ménages respectifs, et

b) des membres de la délégation et des membres de leur
famille qui les accompagnent.

2. Les visas, lorsqu'ils sont requis, sont accordés aussi
rapidement que possible aux personnes mentionnées au
paragraphe 1.

Commentaire

1) Ainsi qu'il est indiqué dans les commentaires des
articles 48 (missions permanentes) et 115 (délégations) du
projet provisoire, la Commission avait, à ses vingt et
unième 183 et vingt-deuxième 1S4 sessions, envisagé la
possibilité d'inclure dans le projet, pour faire pendant aux
articles concernant les « facilités de départ », une
disposition générale sur l'obligation de l'Etat hôte de
permettre aux membres des missions ou des délégations
d'entrer sur son territoire pour gagner leur poste, mais
elle avait ajourné sa décision sur cette question jusqu'à la
deuxième lecture du projet.

2) Compte tenu des observations formulées par plu-
sieurs gouvernements et par les secrétariats de l'ONU et
de l'AIEA, le Rapporteur spécial a présenté à la
Commission, comme base de discussion à sa présente
session, le texte d'un nouvel article intitulé « Entrée dans
l'Etat hôte » et inclus dans la partie du projet relative aux
missions permanentes (A/CN.4/241 et Add.l à 6195,
chap. III, art. 27 bis). Le Rapporteur spécial a présenté
des propositions identiques pour les parties du projet
concernant les missions permanentes d'observation et les
délégations à des organes ou à des conférences (ibid.,
chap. IV, art. 67, et chap. V, art. Z).

112 Nouvel article.
113 Paragraphe 2 du commentaire de l'article 48. Voir Documents

officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, Supplément
rP 10 (A/7610/Rev. 1), p. 18 {Annuaire de la Commission du droit
international. 1969, vol. II, p. 229, doc. A/7610/Rev.l, chap. II, B).

114 Commentaire de l'article 115. Voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-cinquième Session, Supplément n° 10
(A/8010/Rev.l), p. 30 (Annuaire de la Commission du droit inter-
national, 1970, vol. II, doc. A/8010/Rev.l, chap. II, B).

115 A paraître dans ['Annuaire de la Commission du droit
international, 1971, vol. II.

3) Le Secrétariat de l'ONU a exprimé comme suit ses
vues sur la question:

Le Secrétariat de l'ONU estime souhaitable d'inclure dans le
projet d'articles une disposition spéciale tendant à garantir aux _
membres de missions permanentes ci à leurs familles le droit '
d'entrée et de séjour sur le territoire de l'Etat-hôte ainsi que la
liberté de transit à destination ou en provenance des locaux de
l'organisation internationale en question. La Commission a indiqué
au paragraphe 2 de son commentaire relatif à l'article 48 du projet
d'articles qu'elle examinerait cette question lors de la deuxième
lecture du projet.

Entre autres privilèges et immunités, le droit d'entrée sur le
territoire de l'Etat hôte est indispensable aux membres de missions
permanentes pour leur permettre d'exercer en toute indépendance
leurs fonctions en rapport avec les organisations auprès desquelles
ils sont accrédités. En l'absence de ce droit, tous les autres privilèges
et immunités accordés par l'Etat hôte ne sauraient se concevoir. Des
dispositions à ce sujet ont été incluses dans la Convention sur les
privilèges et immunités des Nations Unies (section 11, par. d), dans
la Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées (section 13, pai. d)tt dans l'Accord sur les privilèges et
immunités de l'AIEA (section 12, par. d). Des dispositions
analogues figurent dans les accords de siège de l'ONU et ceux des
diverses institutions spécialisées, de l'AIEA- et des organes
subsidiaires de l'ONU, comme les commissions économiques
régionales et l'ONUDI.

Dans le projet d'articles tel qu'il est établi à l'heure actuelle, le
droit d'entrée semble découler implicitement de l'article 28, relatif à
la « liberté de mouvement » dans l'Etat hôte, de l'article 48, relatif
aux « facilités de départ », et du paragraphe 2 de l'article 45, relatif
au « rappel » (de personnes en cause par l'Etat d'envoi). Cependant,
l'existence même de ces dispositions rend d'autant plus frappante
l'absence de toute mention relative au droit d'entrée. En fait, cette
absence rend l'énumération des privilèges el immunités des
représentants incomplète, logiquement parlant, et la jouissance des
privilèges et immunités effectivement prévus virtuellement illusoire.
Aux termes de l'article 42, toute personne ayant droit aux privilèges
et immunités n'en bénéficie que « dès qu'elle pénètre sur le territoire
de l'Etat hôte». Cette disposition empêcherait un représentant de
revendiquer à l'égard de l'Etat hôte quelque privilège ou immunité
que ce soit, y compris le drotf d'entrée, tant qu'il n'aurait pas
pénétré sur _ le territoire de cet Etat. Il est par conséquent
indispensable de prévoir u,ne disposition spéciale destinée à assurer
le droit d'entrée sur le territoire de l'Etat hôte. En l'absence d'une
telle disposition, un Etat hôte pourrait en effet disposer, sans qu'on
l'ait voulu ainsi, d'un pouvoir de veto en ce qui concerne la
nomination de représentants par des Etats.

Le Secrétariat de l'ONU a vu se produire des cas où, au mépris de
toute convention, accord de siège et/ou accord avec le pays hôte, un
représentant d'Etat s'est vu refuser l'entrée dans le territoire d'un
Etat hôte. Il est vrai que la plupart de ces cas concernaient des
représentants désignés pour une session particulière d'un organe des
Nations Unies ou une réunion ad hoc organisée sous les auspices de
l'ONU, mais cela s'est aussi produit dans certains cas pour dés
membres de missions permanentes. C'est ainsi qu'une commission
économique régionale a dû se réunir sur le territoire d'un Etat
Membre autre que celui où sa session avait été prévue parce que le
représentant d'un Etat qui avait le droit d'y participer n'était pas
assuré de pouvoir pénétrer dans le pays.

Le Secrétariat de l'ONU aimerait par conséquent suggérer que
soit ajouté un article tendant à garantir aux membres de missions
permanentes le droit d'entrer sur le territoire de l'Etat hôte afin
d'exercer leurs fonctions en rapport avec l'organisation auprès de
laquelle ils sont accrédités. Compte tenu du texte actuel du projet
d'articles, des dispositions pertinentes des conventions et accords de
siège existants et de l'expérience du Secrétariat, un nouvel article
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relalifà l'entrée dans le tenitoirc de l'Etat hôte pourrait comprendre
divers éléments:

1) L'Etat hôte devrait faciliter
a) l'entrée sur son territoire, et
b) le séjour sur son territoire

de tous les membres de toutes les missions permanentes et des
membres de leur famille qui font partie de leurs ménages respectifs;

2) 11 devrait garantir la liberté de transit à destination et en
provenance de l'organisation à toute personne visée au paragraphe 1
ci-dessus;

3) Lorsque des visas sont requis, ils devraient être accordés sans
frais et aussi rapidement que possible; et

4) Les lois ou règlements de l'Etat hôte tendant à imposer des
restrictions touchant l'entrée ou le séjour des étrangers ne devraient
s'appliquer à aucune des personnes visées au paragraphe 1 ci-dessus.

En ce qui concerne le privilège de séjour dans l'Etat hôte, il
convient de noter que l'article 45 du projet prévoit que l'Etat
d'envoi rappellera tout membre de sa mission permanenle ou mettra
fin à ses fonctions «en cas d'infraction grave et manifeste à la
législation pénale de l'Etat hôte » par la peisonne en cause18'.

4) Le secrétariat de l'AIEA a fait observer ce qui suit:

L'article 43 prévoit le transit des représentants permanents et des
membres du personnel par le territoire d'un « Etat tiers », et l'article
48 les facilités de départ de l'« Etat hôte », mais il semble qu'il n'y
ait aucune disposition visant à permettre l'entrée des représentants
permanents et des membres du personnel d'une mission permanente
sur le territoire de l'« Etat hôte ». Il serait bon d'ajouter une
disposition prévoyant, lorsqu'il y a lieu, la délivrance de visas par
t'« Etat hôte » aux membres des missions permanentes. Il peut être
utile à ce propos de rappeler que les accords avec les gouvernements
hôtes conclus à l'occasion de réunions sur les territoires d'Etats
membres contiennent une disposition à cet effet1".

5) La Commission a estimé que l'incorporation dans le
projet d'un article sur l'obligation de l'Etat hôte de
permettre aux membres des missions ou des délégations
d'entrer sur son territoire pour rejoindre leur poste serait
utile, et elle a décidé d'insérer un article à cette fin dans le
projet, parmi les dispositions générales applicables à
l'ensemble du projet d'articles.

6) En conséquence, le paragraphe 1 de l'article 76
dispose que l'Etat hôte permet l'entrée dans son territoire
des membres de la mission et de la délégation. Cette
obligation de l'Etat hôte vaut aussi pour les membres des
familles des membres de la mission « qui font partie de
leurs ménages respectifs » et les membres des familles des
membres de la délégation « qui les accompagnent ». Le
paragraphe 2 dispose que les visas, lorsqu'ils sont requis,
sont accordés aussi rapidement que possible aux
personnes mentionnées au paragraphe 1.

7) La Commission a jugé inutile de se référer
expressément dans cet article à la liberté d'« accès » ou de
« transit » à destination et en provenance des locaux de
l'organisation, les facilités de « séjour » dans l'Etat hôte,
l'exemption des lois et règlements de l'Etat hôte tendant à
imposer des restrictions à l'entrée ou au séjour des
étrangers, et la délivrance de visas sans frais. La
Commission a estimé que la liberté d'« accès » ou de

« transit » à destination et en provenance des locaux de
l'organisation était déjà prévue dans les dispositions des
articles 26 et 57 (Liberté de mouvement), et que
l'obligation de l'Etat hôte de faciliter le «séjour» était
inhérente à plusieurs dispositions du projet d'articles. La
Commission a estimé en outre qu'une disposition
générale sur l'obligation de l'Etat hôte en ce qui concerne
l'entrée sur son territoire, telle que l'énonce cet article,
suppose l'inapplicabilité aux personnes visées de toutes
lois et de tous règlements imposant des restrictions à
l'entrée ou au séjour des étrangers.

Article 77 188. — Facilités de départ

L'Etat hôte, si la demande lui en est faite, accorde
des facilités pour permettre aux personnes bénéficiant de
privilèges et immunités, autres que les ressortissants de
l'Etat hôte, ainsi qu'aux membres de la famille de ces
personnes, quelle que soit leur nationalité, de quitter son
territoire.

Commentaire

1) L'article 77 suit le modèle de l'article 44 de la
Convention sur les relations diplomatiques et du
paragraphe 1 de l'article 45 de la Convention sur les
missions spéciales.

2) Dans la Convention sur les relations diplomatiques et
dans la Convention sur les missions spéciales (qui toutes
deux traitent de relations bilatérales), l'article en question
était conçu pour répondre à des situations extrêmes
pouvant survenir entre l'État accréditaire (ou l'Etat de
réception) et l'Etat d'envoi, par exemple la rupture des
relations diplomatiques ou un conflit armé entre ces
Etats. Il a été jugé que ces situations n'avaient pas leur
place dans un projet concernant les relations entre les
Etats et les organisations internationales.

3) Aux termes du présent article, l'obligation de l'Etat
hôte de faciliter le départ est subordonnée à une demande
qui lui est faite par l'Etat d'envoi. Dans des circonstances
normales, il ne serait pas question d'une demande de
facilités formulée par l'Etat d'envoi. Mais l'Etat hôte doit
donner suite à une telle demande en cas de difficultés
réelles. Il est évidemment entendu que les difficultés
mentionnées peuvent, en fait, résulter de circonstances
exceptionnelles : cas de force majeure ou même ouverture
d'hostilités affectant la situation au siège de l'organisa-
tion ou au lieu de réunion d'un organe ou d'une
conférence. L'obligation de l'Etat hôte de faciliter le
départ, si l'Etat d'envoi le lui demande, s'applique donc
quelle que soit la cause de la difficulté, y compris celles
qui résultent de situations exceptionnelles du type décrit.

Article 78 1M. — Tranait par le territoire
d'un Etat tiers

1. Si un chef de mission ou un membre du personnel
diplomatique de la mission, un chef de délégation, un autre

" • Voir ci-dessous annexe I, sect. C, 1.
wMd., sect. C, 13.

111 Articles 48, 77 et 115 du projet provisoire.
1M Articles 43, 74 et ] 10 du projet provisoire.
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délégué ou un membre du personnel diplomatique de la
délégation traverse le territoire ou se trouve sur le territoire
d'un Etat tiers, qui lui a accordé un visa de passeport au cas
où ce visa est requis, pour aller assumer ou reprendre ses
fonctions ou pour rentrer dans son pays, l'Etat tiers lui
accorde l'inviolabilité et toutes autres immunités nécessaires
pour permettre son passage ou son retour.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent égale-
ment dans le cas:

a) des membres de la famille du chef de mission ou d'un
membre du personnel diplomatique de la mission faisant
partie de son ménage et bénéficiant des privilèges et
immunités, qu'ils voyagent avec lui ou voyagent séparément
pour le rejoindre ou pour rentrer dans leur pays;

b) des membres de la famille du chef de délégation, d'un
autre délégué ou d'un membre du'personnel diplomatique de
la délégation qui l'accompagnent et bénéficient des
privilèges et immunités, qu'ils voyagent avec lui ou voyagent
séparément pour le rejoindre ou pour rentrer dans leur pays.

3. Dans des conditions similaires à celles qui sont
prévues aux paragraphes 1 et 2, les Etats tiers ne doivent
pas entraver le passage sur leur territoire des membres du
personnel administratif et technique ou de service et des
membres de leur famille.

4. Les Etats tiers accordent à la correspondance
officielle et aux autres communications officielles en transit,
y compris les messages en code ou en chiffre, la même
liberté et protection que l'Etat hôte est tenu d'accorder en
vertu des présents articles. Ils accordent aux courriers de la
mission ou de la délégation, auxquels un visa de passeport a
été accordé au cas où ce visa est requis, et aux valises de la
mission ou de la délégation en transit la même inviolabilité
et la même protection que l'Etat hôte est tenu de leur
accorder en vertu des présents articles.

5. Les obligations des Etats tiers en vertu des
paragraphes 1, 2, 3 et 4 s'appliquent également à l'égard
des personnes respectivement mentionnées dans ces para-
graphes, ainsi qu'à l'égard des communications officielles et
des valises de la mission ou de la délégation, lorsque leur
présence sur le territoire de l'Etat tiers est due à la force
majeure.

Commentaire

1) L'article 78 suit le modèle de l'article 40 de la
Convention sur les relations diplomatiques et de l'article
42 de la Convention sur les missions spéciales.

2) Au paragraphe 3 du commentaire de l'article 9 du
présent projet, il est fait mention de l'interprétation large
donnée par le Conseiller juridique de l'ONU aux
dispositions de l'article IV (section 11) de la Convention
sur les privilèges et immunités des Nations Unies et aux
dispositions de l'article V (section 13) de la Convention
sur les privilèges et immunités des institutions spéciali-
sées, qui stipulent que les représentants jouiront des
privilèges et immunités énumérés dans ces conventions
pendant l'exercice de leurs fonctions et au cours de leurs
voyages à destination ou en provenance du lieu de la
réunion.

3) L'Etude du Secrétariat mentionne un problème
spécial, qui peut se poser lorsqu'il n'est possible d'aller
dans le pays où doit se tenir une réunion de l'ONU qu'en
traversant un autre Etat. Il y est dit:

Bien que cette question se soit posée rarement dans la pratique, le
Secrétariat estime que ces Etats sont dans l'obligation d'accorder le
droit d'accès et de transit aux représentants des Etats Membres aux
fins exposées précédemment "° .

4) Au cours des débats de la Commission, il a été noté
que, lorsque la Commission a rédigé les articles
correspondants du projet sur les relations et les
immunités diplomatiques et ceux du projet sur les
missions spéciales, son intention était non pas d'imposer
aux Etats tiers l'obligation d'accorder le droit de transit,
mais simplement de réglementer le statut des agents
diplomatiques en transit191. Des doutes ont été exprimés
sur le point de savoir si une telle obligation serait une
règle positive actuelle et si les Etats seraient disposés à
l'accepter en tant que lexferenda. Mention a été faite des
difficultés auxquelles donnera lieu l'obligation d'accorder
le droit de transit, et plus particulièrement de celles
auxquelles on peut s'attendre dans le cas où une demande
de transit est faite au nom d'une personne que l'Etat tiers
peut juger indésirable. On a plus particulièrement évoqué
la situation qui se présente lorsqu'un membre d'une
mission ou d'une délégation, ressortissant d'un Etat sans
littoral, se trouve obligé de passer par le territoire de
l'Etat tiers. Dans cette situation exceptionnelle, il y a
peut-être lieu d'affirmer l'existence d'une obligation de
l'Etat tiers, tout au moins lorsqu'il est membre de
l'organisation intéressée, en vertu des Articles 104 et 105
de la Charte des Nations Unies et des dispositions
analogues contenues dans les constitutions des institu-
tions spécialisées et des organisations régionales.

5) Dans le présent article, la Commission a décidé, de
suivre, avec quelques ajustements et quelques modifica-
tions rédactionnelles dans certaines langues, le libellé de
l'article 40 de la Convention sur les relations diploma-
tiques plutôt que celui de l'article 42 de la Convention sur
les missions spéciales.

6) En conséquence, les membres de phrase « qui lui a
accordé un visa de passeport au cas où ce visa est requis »
et « auxquels un visa de passeport à été accordé au cas où
ce visa est requis » ont été maintenus aux paragraphes i
et 4 du présent article au lieu d'être remplacés par un
paragraphe distinct, sur le modèle du paragraphe 4 de
l'article 42 de la Convention sur les missions spéciales. La
Commission estime qu'une disposition comme celle du
paragraphe 4 de l'article 42 de la Convention sur les
missions spéciales n'est pas nécessaire en ce qui concerne

110 Etude du Secrétariat, op. cit., p. 207, par. 168.
111 Paragraphe 2 du commentaire de l'article 39 du projet

d'articles relatifs aux relations et immunités diplomatiques [voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième session.
Supplément n° 9 (A/3859), p. 26; ou Annuaire de la Commission du
droit international, 1958, vol. II, p. 107, doc. A/3859, par. 53] et
paragraphe 2 du commentaire de l'article 43 du projet d'articles sur
les missions spéciales [voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-deuxième session. Supplément n° 9 (A/6709/Rev. 1),
p. 22; ou Annuaire de la Commission du droit international, 1967,
vol. II. p. 403. doc. A/6709/Rev. 1. chap. II. D].
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les délégations à des organes ou à des conférences. Elle
pense que, dans le cadre de la diplomatie multilatérale,
l'exigence du visa, telle qu'elle est prévue dans le présent
article et dans la Convention sur les relations diploma-
tiques, offre une protection adéquate à l'Etat tiers.

7) Le paragraphe 2 du présent article correspond à la
dernière phrase du paragraphe I de l'article 40 de la
Convention sur les relations diplomatiques et à la
dernière phrase du paragraphe 1 de l'article 42 de la
Convention sur les missions spéciales. Il vise le transit par
le territoire d'un Etat tiers des membres de la famille du
chef de mission, d'un membre du personnel diplomatique
de la mission, du chef de délégation, de tout autre délégué
ou d'un membre du personnel diplomatique de la
délégation. La situation différente qui est celle des
membres de la famille bénéficiant des privilèges et
immunités dans le cadre de la diplomatie permanente ou
temporaire explique la nécessité d'une formule distincte.
En ce qui concerne les missions, les membres de la famille
visés sont ceux qui «font partie du ménage» de
l'intéressé, tandis, que dans le cas des délégations, les
membres de la famille visés sont ceux qui « accompa-
gnent » le membre de la délégation en question.

8) Enfin, l'expression «Etat tiers» s'entend dans le
présent article de tout Etat partie à la convention qui sera
adoptée sur la base du présent projet d'articles, autre que
l'Etat d'envoi ou l'Etat hôte. Pour les Etats tiers non
parties à la future convention, ce qui fait l'objet du
présent article sera régi par des conventions ou accords
particuliers, le cas échéant, ou par le droit international
coutumier.

Article 79 m . — Non-reconnaissance d'Etats ou
de gouvernements ou absence de relations
diplomatiques ou consulaires

• 1. Les droits et les obligations de l'Etat hôte et de l'Etat
d'envoi en vertu des présents articles ne sont affectés ni par
la non-reconnaissance par l'un de ces Etats de l'autre Etat
ou de son gouvernement ni par l'inexistence ou la rupture
de relations diplomatiques ou consulaires entre eux.

2. L'établissement ou le maintien d'une mission, l'envoi
ou la présence d'une délégation ou tout acte d'application
des présents articles n'impliquent pas, par eux-mêmes,
reconnaissance par l'Etat d'envoi de l'Etat hôte ou de son
gouvernement ni par l'Etat hôte de l'Etat d'envoi ou de son
gouvernement.

Commentaire

1) Cet article a été ajouté au projet après discussion
d'un document de travail intitulé « Examen par la
Commission du droit international de la question des
conséquences éventuelles sur la représentation des Etats
auprès des organisations internationales de situations
exceptionnelles telles que: absence de reconnaissance,
absence ou rupture de relations diplomatiques et
consulaires, conflit armé » (A/CN. 4/L. 166193), qui a été

présenté par le Rapporteur spécial à la présente session de
la Commission. Le Rapporteur spécial a présenté ce
document à la suite de la décision de la Commission,
consignée dans ses rapports sur les vingt et unièmel9* et
vingt-deuxième195 sessions, d'examiner en seconde lecture
la question des conséquences éventuelles de situations
exceptionnelles sur la représentation des Etats auprès des
organisations internationales. La Commission n'a pas
oublié l'intérêt manifesté aux vingt-quatrième196 et vingt-
cinquième197 sessions de l'Assemblée générale pour
l'examen auquel la Commission devait procéder sur cette
question.

2) ' Comme il est indiqué aux paragraphes 30 et 55 de
l'Introduction au présent chapitre, la Commission a
décidé de limiter la portée de ce nouvel article à la non-
reconnaissance d'Etats ou de gouvernements et à
l'absence de relations diplomatiques ou consulaires.

3) La question de l'inexistence ou de la rupture de
relations diplomatiques et consulaires a été explicitement
ou implicitement traitée dans plusieurs dispositions des
Conventions sur les relations diplomatiques et sur les
relations consulaires et de la Convention sur les missions
spéciales. En particulier, le paragraphe 3 de l'article 2 de
la Convention sur les relations consulaires stipule que

La rupture des relations diplomatiques n'entraîne pas ipso facto la
rupture des relations consulaires,

et l'article 7 de la Convention sur les missions spéciales
dispose que

L'existence de relations diplomatiques ou consulaires n'est pas
nécessaire pour l'envoi ou la réception d'une mission spéciale.

Les articles 63 et 74 de la Convention sur le droit des
traités concernent aussi la question de la rupture ou de
l'absence de relations diplomatiques ou consulaires dans
le droit des traités.

4) Ces conventions ne contiennent cependant pas de
dipositions concernant les situations dérivant de la
reconnaissance ou de la non-reconnaissance d'Etats ou de
gouvernements. Le paragraphe 2 de l'article 7 du projet
d'articles sur les missions spéciales, adopté par la
Commission en 1967, stipulait qu'

un Etat peut envoyer une mission spéciale à un Etat ou en
recevoir une d'un Etat qu'il ne reconnaît pas"8,

mais ce paragraphe a été supprimé par la Sixième
Commission, et il ne figure pas dans la Convention sur les

•1>1 Nouvel article.
" 9 A paraître dans VAnnuaire de la Commission du droit

international, 1971, vol. II.

! " Documents officiels de l'Assemblée générale vingt-quatrième
session, Supplément n" 10 (A/7610/Rev.l), p. 3, par. 18 (Annuaire
de la Commission du droit international, 1969, vol. II, p. 214,
doc. A/7610/Rev.l, par. 18).

" s Ibid., vingt-cinquième session, Supplément n° 10 (A/8010/
Rev.l), p. 5, par. 22 (ibid., 1970, vol. H, doc. A/8010/Rev.l,
par. 22).

l" Ibid., vingt-quatrième session, Annexes, points 86 et 94 6 de.
l'ordre du jour, doc. A/7746, par. 22.

*" Ibid., vingt-cinquième session, Annexes, point 84 de l'ordre du
jour, doc. A/8147, par. 17.

" ' Ibid., vingt-deuxième session, Supplément n° 9 (A/6709/Rev.I),
p. 7 (Annuaire de la Commission du droit international, 1967, vol. II, •
p. 386, doc. A/6709/Rev.I, chap. II, D).
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missions spéciales adoptée par l'Assemblée générale en
1969. Dans le cadre du droit des traités, au paragraphe 1
du commentaire de l'article 60 du projet d'articles
définitif en la matière, adopté par la Commission en 1966,
il est dit que

les problèmes qui pouvaient se poser en matière de traités, du fait
de la non-reconnaissance d'un gouvernement, ne semblent pas
devoir être traités dans le cadre de l'énoncé général du droit des
traités '•'.

5) Après avoir décidé qu'il était souhaitable d'inclure
un article sur la non-reconnaissance d'Etats ou de
gouvernements et l'absence de relations diplomatiques ou
consulaires dans le présent projet, la Commission a
examiné de manière approfondie les conséquences
éventuelles de ces situations exceptionnelles sur les
relations entre les Etats et les organisations internatio-
nales, et elle est arrivée à la conclusion que la disposition
correspondante ne devait pas suivre, dans sa forme, les
dispositions pertinentes des conventions mentionnées ci-
dessus. Les Conventions sur les relations diplomatiques et
sur les relations consulaires ainsi que la Convention sur
les missions spéciales régissent les relations bilatérales
entre un Etat de réception et un Etat d'envoi, tandis que
le présent projet concerne les relations entre les Etats et
les organisations internationales et les relations entre
l'Etat d'envoi et l'Etat hôte, dans le cadre seulement de
l'organisation. Il est évident que l'élément du consente-
ment n'est pas absent des relations entre les Etats et les
organisations internationales, mais il se présente dans une
perspective quelque peu différente. Le consentement de
l'Etat hôte à agir en tant que tel et le consentement d'un
Etat d'envoi à établir des relations avec l'organisation ou
à participer à une réunion d'un organe ou à une
conférence visent tous deux l'organisation. Dans le cadre
des relations entre des Etats et des organisations
internationales, le consentement et le lien juridique qui en
dérive s'établissent a) entre l'Etat hôte et l'organisation et
b) entre chaque Etat d'envoi et l'organisation. La non-
reconnaissance ou l'absence de relations diplomatiques
ou consulaires entre un Etat hôte et un Etat d'envoi ne
peut donc avoir les mêmes effets que dans leurs relations
mutuelles.

6) Tel qu'il est formulé, l'article 79 réglemente la
question des effets sur les relations entre les Etats et les
organisations internationales a) de la non-reconnaissance
d'Etats ou de gouvernements (paragraphes 1 et 2) et b) de
l'inexistence ou de la rupture de relations diplomatiques
ou consulaires (paragraphe I).

7) Le paragraphe 1 garantit que la non-reconnaissance
par l'Etat hôte ou l'Etat d'envoi de l'autre Etat ou de son
gouvernement, ou l'inexistence ou la rupture de relations
diplomatiques ou consulaires entre eux, n'affectent pas
leurs « droits et obligations » respectifs en vertu des
présents articles. En d'autres termes, les droits et
obligations de l'Etat hôte et de l'Etat d'envoi en vertu des
présents articles ne dépendent pas de la reconnaissance ou
de l'existence de relations diplomatiques ou consulaires

1>9 Ibid., vingt et unième session, Supplément n° 9 (A/6309/Rev.l),
p. 93 (Ibid., 1966, vol. II, p. 283, doc. A/6309/Rev.l, deuxième
partie, chap. II).

au niveau bilatéral. Le paragraphe 1 se réfère à la fois à la
« non-reconnaissance » et à « l'inexistence ou la rupture
de relations diplomatiques ou consulaires » parce que la
reconnaissance n'implique pas nécessairement l'établisse-
ment de relations diplomatiques ou consulaires. S'il y a
lieu, le principe consacré dans ce paragraphe s'applique
aussi aux relations entre deux Etats d'envoi — par
exemple, si un Etat d'envoi participe avec un autre Etat
d'envoi aux consultations mentionnées à l'article 81,
conformément aux règles et à la pratique de l'organisa-
tion.

8) La disposition figurant au paragraphe 2, qui reflète le
droit et la pratique actuels, peut paraître aller de soi. La
Commission a estimé néanmoins qu'en l'énonçant en
termes exprès on donne une utile sauvegarde, en
particulier aux Etats hôtes. Comme l'indiquent les mots
«par eux-mêmes», l'établissement ou le maintien d'une
mission, l'envoi ou la présence d'une délégation ou tout
acte d'application des présents articles n'impliquent pas
reconnaissance automatique par l'Etat d'envoi de l'Etat
hôte ou de son gouvernement, ni par l'Etat hôte de l'Etat
d'envoi ou de son gouvernement. Cette disposition
n'empêche cependant pas l'Etat hôte et l'Etat d'envoi de
considérer, si telle est leur volonté, que ces mesures
constituent la preuve de la reconnaissance. Le membre de
phrase « ou tout acte d'application des présents articles »
a été inséré parce que certaines mesures prises en
application des présents articles, autres que l'établisse-
ment et le maintien d'une mission ou l'envoi ou la
présence d'une délégation, pourraient être interprétées
comme impliquant reconnaissance (tel serait le cas, par
exemple, de la participation à des consultations confor-
mément à l'article 81). Comme les actes d'application
mentionnés dans ce paragraphe sont unilatéraux, il n'est
pas nécessaire d'y mentionner les relations diplomatiques
ou consulaires. Ces relations ne peuvent être établies que.
par « consentement mutuel », comme le stipulent l'ar-
ticle 2 de la Convention sur les relations diplomatiques et
l'article 2 de la Convention sur les Velations consulaires.

Article 80 20°. — Non-discrimination

Dans l'application des dispositions des présents articles,
il ne sera pas fait de discrimination entre les Etats.

Commentaire

1) L'article 80 suit le modèle du paragraphe 1 de
l'article 47 de la Convention sur les relations diploma-
tiques, du paragraphe 1 de l'article 49 de la Convention
sur les missions spéciales et du paragraphe 1 de
l'article 72 de la Convention sur les relations consulaires.

2) II présente une différence de fond avec les articles
correspondants de la Convention sur les relations
diplomatiques, de la Convention sur les missions spéciales
et de la Convention sur les relations consulaires en ce
qu'il ne reprend pas le paragraphe 2 des articles
pertinents desdites conventions. Les paragraphes dont il
s'agit concernent les cas où, bien qu'il y ait inégalité de
traitement, il n'y a pas discrimination, car l'inégalité de

J0() Articles 44, 75 et 111 du projet provisoire.
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traitement en question se justifie par la règle de la
réciprocité. A cet égard, il convient de noter que,
s'inspirant de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 41 de
la Convention sur le droit des traités, la Convention sur
les missions spéciales, adoptée en 1969, a assorti d'une
réserve la clause selon laquelle on ne doit pas considérer
comme discriminatoire la modification, entre Etats, de
l'étendue des facilités, privilèges et immunités, en
ajoutant les mots

pourvu qu'elle ne soit pas incompatible avec l'objel et le but de la
présente Convention et qu'elle ne porte pas atteinte à la jouissance
des droits ni à l'exécution des obligations des Etats tiers.

3) II est dit dans l'Etude du Secrétariat que, selon
l'interprétation du Secrétariat de l'ONU, les privilèges et
immunités accordés doivent, en règle générale, être les
mêmes que ceux qui sont octroyés au corps diplomatique
dans son ensemble et ne doivent pas être soumis aux
conditions particulières pouvant être imposées, sur la
base de la réciprocité, aux missions diplomatiques de
certains Etats201. Dans la déclaration qu'il a faite à la
1016e séance de la Sixième Commission de l'Assemblée
générale, le Conseiller juridique de I'ONU a dit ce qui
suit:

Pour déterminer l'étendue des privilèges et immunités diploma-
tiques dont doivent jouir les représentants auprès des organes et des
conférences des Nations Unies, le Secrétaire général s'inspirerait des
dispositions de la Convention de Vienne dans la mesure où elles
s'appliquent mutaiis mutandis auxdits représentants. Il y a bien
entendu lieu de noter que certaines dispositions telles, par exemple,
celles qui ont trait à l'agiément, à la nationalité ou à la réciprocité
ne s'appliquent pas à la situation des représentants auprès de
l'Organisation des Nations Unies2"2.

4) En décidant de ne pas faire figurer dans cet article un
deuxième paragraphe conçu sur le modèle du para-
graphe 2 de l'article 47 de la Convention sur les relations
diplomatiques, de l'article 49 de la Convention sur les
missions spéciales et de l'article 72 de la Convention sur
les relations consulaires, la Commission a tenu compte du
fait que l'extension ou la restriction des privilèges et
immunités intervient par application du principe de la
réciprocité dans le cadre des relations diplomatiques
bilatérales entre l'Etat d'envoi et l'Etat de réception. Or,
dans le cas de la diplomatie multilatérale, il s'agit de
relations entre des Etats et des organisations internatio-
nales, et non pas d'une question relevant exclusivement
des relations entre l'Etat hôte et l'Etat d'envoi.

5) Le fait que l'article soit inclus parmi les dispositions
générales ne doit pas être interprété comme voulant dire

• que les divers types de missions et de délégations dont il
est question dans le projet d'articles doivent recevoir le
même traitement. Comme l'indiquent expressément les
premiers mots de l'article: «Dans l'application des
dispositions des présents articles », la règle de la non-
discrimination concerne exclusivement l'application des
dispositions contenues dans les divers articles du projet,
lesquelles établissent un certain nombre de différences
entre les divers types de missions ou de délégations.

6) L'article 80 est conçu en des termes suffisamment
généraux pour que son domaine d'application s'étende à
toutes les obligations prévues dans le projet, qu'elles
soient assumées par l'Etat hôte, l'Etat d'envoi, l'organi-
sation ou des Etats tiers.

7) Enfin, il convient de faire observer que, par
application non discriminatoire d'une règle donnée, on
entend que tous les Etats intéressés ont droit au même
traitement au regard de cette règle. Il ne faut pas
confondre cette question avec celle des moyens néces-
saires pour appliquer la règle vis-à-vis de chacun de ces
Etats. Il se peut que ces moyens doivent être différents en
fonction des circonstances propres à chaque cas.

Article 81203. — Consultations entre l'Etat d'envoi,
l'Etat hôte et l'Organisation

Si un différend entre un ou plusieurs Etats d'envoi et
l'Etat hôte naît de l'application ou de l'interprétation des
présents articles, des consultations entre a) l'Etat hôte, b)
l'Etat ou les Etats d'envoi intéressés, et c) l'Organisation,
ou, selon le cas, l'Organisation et la conférence, auront lieu
sur la demande de l'un quelconque de ces Etats ou de
l'Organisation elle-même en vue de résoudre le différend.

Article 82 2°4. — Conciliation

1. S'il n'a pas été possible de résoudre le différend à la
suite des consultations visées à l'article 81 dans un délai de
trois mois à compter de la date où elles ont été entreprises,
chacun des Etats parties au différend peut le soumettre à
toute procédure applicable au règlement du différend qui
peut être instituée dans l'Organisation. En l'absence d'une
telle procédure, chacun des Etats parties au différend peut le
porter devant une Commission de conciliation qui sera
constituée conformément aux dispositions du présent article,
en adressant une notification écrite à l'Organisation ainsi
qu'aux autres Etats participant aux consultations.

2. Une Commission de conciliation sera composée de
trois membres dont un sera désigné par l'Etat hôte et un
autre par l'Etat d'envoi. Deux ou plusieurs Etats d'envoi
peuvent convenir d'agir conjointement, auquel cas ils
désigneront d'un commun accord le membre de la
Commission de conciliation. Il sera procédé à ces deux
désignations dans un délai de deux mois à compter de la
notification écrite visée au paragraphe 1. Le troisième
membre, le président, sera choisi par les deux autres
membres.

3. Si, d'un côté ou de l'autre, il n'a pas été procédé à la
désignation du membre dans le délai visé au paragraphe 2,
le plus haut fonctionnaire de l'Organisation procédera à
cette désignation dans un délai d'un mois à compter de
l'expiration du délai précédent. Si l'accord n'a pu se faire
sur le choix du président dans un délai de quatre mois à
compter de la notification écrite visée au paragraphe 1, une
demande pourra être adressée, d'un côté ou de l'autre, au
plus haut fonctionnaire de l'Organisation pour qu'il désigne

901 Etude du Secrétariat, op. cil., p. 194, par. 96.
101 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième

session, Annexes, point 98 de l'ordre du jour, doc. A/C.6/385. par. 4.

909 Article 50 du projet provisoire.
101 Nouvel article.
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le président. Cette désignation est faite dans un délai d'un
mois. Le plus haut fonctionnaire de l'Organisation
désignera comme président un juriste qualifié qui ne devra
être ni fonctionnaire de l'Organisation ni ressortissant d'un
Etat partie au différend.

4. Toute vacance sera remplie de la façon spécifiée pour
la désignation initiale.

5. La Commission établit elle-même son règlement
intérieur et prend ses décisions et recommandations à la
majorité des voix. Si elle y est autorisée conformément à la
Charte des Nations Unies, la Commission peut demander
un avis consultatif à la Cour internationale de Justice
touchant l'interprétation ou l'application des présents
articles.

6. Si, dans les six mois qui suivent la première réunion,
la Commission ne parvient pas à réaliser un accord entre les
parties sur un règlement du différend, elle établit aussitôt
que possible un rapport sur ses travaux et le soumet aux
parties et à l'Organisation. Le rapport contiendra les
conclusions de la Commission sur les points de fait et de
droit et les recommandations qu'elle a soumises aux parties
en vue de faciliter un règlement du différend. Le délai de six
mois peut être prorogé par décision de la Commission.

7. Aucune disposition des paragraphes précédents n'em-
pêche l'établissement d'une autre procédure appropriée pour
le règlement des différends nés en relation avec la
conférence.

8. Le présent article est sans préjudice des dispositions
concernant le règlement des différends contenues dans les
accords internationaux en vigueur entre des Etats ou entre
des Etats et des organisations internationales.

Commentaire

1) Au cours de l'examen du projet d'articles, la
Commission a reconnu la nécessité d'adopter une
disposition générale relative à la question des consul-
tations entre l'Etat d'envoi, l'Etat hôte et l'organisation.
Les consultations en question auraient pour but de
chercher des solutions aux difficultés qui pourraient surgir
entre l'Etat hôte et l'Etat d'envoi en ce qui concerne
l'interprétation ou l'application des présents articles.

2) L'intention de la Commission est que l'article 81 soit
suffisamment souple pour envisager la tenue de consulta-
tions entre l'Etat hôte, l'Etat ou les Etats d'envoi
intéressés et l'organisation ou, selon le cas, la conférence.
Il est prévu que ces consultations peuvent avoir lieu à la
demande de l'un ou l'autre des Etats intéressés ou même
à la demande de l'organisation elle-même. L'article
s'applique en particulier au cas où un différend surgit
entre l'Etat hôte d'un côté et plusieurs Etats d'envoi de
l'autre. En pareil cas, les Etats d'envoi intéressés peuvent
participer conjointement aux consultations tenues avec
l'Etat hôte et l'organisation.

3) Pour ce qui est du devoir de l'organisation de veiller
à l'application des dispositions du présent projet, la
Commission renvoie à l'article 22.
4) II n'est pas exceptionnel que des accords internatio-
naux contiennent des dispositions sur les consultations.
On peut en trouver par exemple à l'article IV (section 14)

de l'Accord du 26 juin 1947 entre l'ONU et les Etats-
Unis d'Amérique relatif au Siège de l'ONU et à l'article 2
du Traité interaméricain d'assistance mutuelle, du
2 septembre 1947206.
5) Dans leurs observations sur l'article relatif aux
consultations du projet provisoire (article 50), certains
gouvernements ont exprimé l'avis que la disposition
relative aux consultations était insuffisante et qu'il fallait
trouver une procédure plus efficace pour régler les
divergences de vues entre l'Etat ou les Etats d'envoi et
l'Etat hôte. A ce sujet, l'un des gouvernements en
question a précisé que la position de la Commission sur la
possibilité d'insérer éventuellement à la fin du projet une
disposition sur le règlement des différends qui pourraient
découler de l'application des articles méritait une
attention spéciale. Un autre gouvernement a suggéré que
l'article sur la conciliation soit incorporé à une
disposition plus détaillée ou à un protocole sur le
règlement des différends. Un troisième gouvernement a
fait observer que la nature particulière des relations entre
l'Etat d'envoi et l'Etat hôte exigeait la constitution d'un
organisme tripartite capable de se prononcer à très bref
délai. Il a présenté à cet effet une proposition détaillée
prévoyant la création d'un mécanisme de conciliation.

6) A la présente session, la Commission a réexaminé à
la lumière de ces observations la question de l'inclusion
dans le projet d'articles d'une disposition relative au
règlement des différends, et elle a décidé d'adopter la
procédure définie à l'article 82. Il est prévu que peut être
utilisée toute procédure applicable au règlement du
différend qui peut être instituée dans l'organisation; en
l'absence d'une telle procédure, le différend est soumis à
la conciliation. La Commission a aussi tenu compte de la
pratique récente des Etats telle qu'elle ressort par exemple
de l'article 66 de la Convention sur le droit des traités et
de l'annexe à ladite convention, ainsi que de la
disposition concernant la Commission de règlement des
demandes incluse dans le projet de convention sur la
responsabilité internationale pour les dommages causés
par des objets spatiaux, adopté le 29 juin 1971 par le
Sous-Comité juridique du Comité des utilisations paci-
fiques de l'espace extra-atmosphérique206. La Commis-
sion du droit international a conclu que la procédure de
conciliation définie à l'article 82 constituait la plus large
mesure d'entente qui, au stade actuel, pût être trouvée à
ce sujet entre les gouvernements et au sein de la
Commission.

7) Aux termes du paragraphe I de l'article 82, s'il n'a
pas été possible de résoudre le différend à la suite des
consultations visées à l'article 81 dans un délai de trois
mois à compter de la date où elles ont été entreprises,
chacun des Etats parties au différend peut le soumettre à
toute procédure applicable au règlement du différend qui
peut être instituée dans l'organisation. La Commission
estime que, si les résultats des consultations ne sont pas
satisfaisants, la logique veut qu'ensuite on ait recours à

805 Nations Unies, Recueil des Traités,\o\. 21, p. 92. Voird'autres
exemples dans P. Guggenheim. Traité de droit international public,
Genève, Librairie de l'Université, Georg et Cie, I9S4, t. II, p. 198 à
200.

•°* Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième
session. Supplément n° 20 (A/8420), par. 31.
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toute procédure de règlement qui existe éventuellement
dans l'organisation. La Commission présume que
l'adoption des présents articles encouragera ce processus.
Lorsque l'organisation internationale n'a pas prévu de
procédure qui soit applicable au règlement des différends
relatifs à des problèmes de cette nature, chacun des Etats
parties au différend qui a participé aux consultations
pourra avoir recours à la procédure de conciliation
prévue à l'article 82.

8) Aux termes du paragraphe I de l'article 82, le droit
de porter un différend devant une commission de
conciliation est limité aux Etats parties au différend qui
ont participé aux consultations; l'organisation et la
conférence elle-même n'ont pas qualité pour cela,
contrairement à ce qui est prévu dans le cas des
consultations, qui peuvent être tenues sur leur demande.
Toutefois, le paragraphe 1 dispose que, lorsque le
différend est soumis à la conciliation, une notification
écrite doit être adressée également à l'organisation. Cette
obligation est jugée souhaitable eu égard à l'intérêt
général que présente pour l'organisation et ses membres
le règlement d'un différend au sujet duquel les
consultations ont eu lieu avec sa participation et au rôle
qu'elle pourra jouer dans la constitution de la Commis-
sion de conciliation. En outre, le paragraphe 1 définit les
délais qui sont indispensables pour la mise en route de la
procédure de conciliation.

9) Les paragraphes 2, 3 et 4 définissent la composition
de la Commission de conciliation. Les dispositions du
paragraphe 2 s'inspirent de la pratique qui est couram-
ment suivie pour l'établissement de commissions de
conciliation. En outre, comme il est vraisemblable que
plus d'un Etat d'envoi puisse être impliqué dans un
différend, ce paragraphe prévoit une procédure suivant
laquelle deux ou plusieurs Etats d'envoi peuvent convenir
d'agir conjointement, auquel cas ils désigneront d'un
commun accord le membre de la Commission de
conciliation. La faculté est laissée à l'Etat d'envoi de
décider d'agir séparément ou conjointement.

10) Le paragraphe 3 est une clause de sauvegarde en
vertu de laquelle le plus haut fonctionnaire de l'organisa-
tion désignera le membre de la Commission de
conciliation pour la partie qui n'a pas procédé à sa
désignation ou, sur la demande de l'une ou l'autre des
parties, le président de la Commission de conciliation si
les deux membres de la Commission n'ont pu s'entendre
pour le choisir. L'expression « le plus haut fonctionnaire
de l'Organisation» est employée à l'Article 97 de la
Charte des Nations Unies et dans les instruments

constitutifs d'un certain nombre d'organisations inter-
nationales, par exemple dans l'acte constitutif de
l'UNESCO207 (paragraphe 2 de l'article VI) et dans le
Statut de l'AIEA208 (paragraphe A de l'article VII). Aux
fins des présents articles, cette expression s'entend du plus
haut fonctionnaire de l'organisation, qu'il porte le titre de
secrétaire général, de directeur général, ou tout autre
titre. Pour apaiser à l'avance tout soupçon de partialité
en ce qui concerne la désignation d'un membre ou du
président de la Commission de conciliation, étant donné le
rôle joué par l'organisation au stade antérieur des
consultations, la dernière phrase du paragraphe 3 pose
trois conditions à cette désignation.

11) Le mot «décisions», employé dans la première
phrase du paragraphe 5, s'entend de toute décision
interlocutoire que prendra la Commission de conciliation,
par exemple au sujet de la prorogation des délais ou de la
demande d'avis consultatif à la Cour internationale de
Justice qui est prévue dans la deuxième phrase du
paragraphe 5. La Commission de conciliation a qualité
pour demander un tel avis au sujet de l'interprétation ou
de l'application des présents articles si elle y est autorisée
conformément à la Charte des Nations Unies. Compte
tenu des délais nécessaires, il pourrait être commode de
donner une autorisation générale, mais toute la question
des modalités suivant lesquelles la demande d'avis
consultatif devra être présentée doit être laissée à la
décision de l'Assemblée générale de l'ONU. Enfin,
contrairement à la section 30 (article VIII) de la
Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies, le présent article ne dispose pas que l'avis
consultatif de là Cour aura force obligatoire.

12) La disposition du paragraphe 7 est incluse dans
l'article à cause des délais qui rendraient le recours à une
procédure de conciliation impossible pendant l'existence
relativement courte d'une conférence.

13) Le paragraphe 8 vise à sauvegarder les procédures
de règlement des différends établies par tout autre accord
bilatéral ou multilatéral en vigueur entre les parties. Il se
peut que ces accords prévoient d'autres moyens de
règlement, tels que l'arbitrage ou la juridiction obligatoire
de la Cour internationale de Justice, ou encore le renvoi
du différend à l'organe compétent de l'organisation. La
Commission a décidé d'inclure une disposition expresse
au paragraphe 8 afin qu'il n'y ait aucun doute possible à
cet égard.

107 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 4, p. 275.
208 AIEA, Statut (amendé au 31 janvier 1963), mars 1967.

ANNEXE

DÉLÉGATIONS D'OBSERVATION À DES ORGANES ET À DES CONFÉRENCES

Observations générales

1) A la vingt-deuxième session, le Rapporteur spécial a présenté
à la Commission un document de travail sur les délégations
temporaires d'observation et les conférences non réunies par les
organisations internationales 20\ mais la Commission n'a pas estimé

"•A/CN.4/L.1Î1.

devoir prendre celte question en considération à ce stade-là "° .
Lorsque la Sixième Commission a examiné le rapport de la
Commission à la vingt-cinquième session de l'Assemblée générale,

210 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième
session. Supplément n° 10 (A/8010/Rev.l), p. 4, par. 14 (Annuaire de
la Commission du droit international, 1970, vol. H, doc. A/8010/
Rev.l, par. 14).
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certaines délégations se sont prononcées pour l'adjonction au projet
d'articles de dispositions réglementant le statut des délégations
d'observation à des organes et à des conférences. Plusieurs
gouvernements ont aussi soulevé la question dans leurs observations
écrites. A la présente session, la Commission a étudié cette question
et a chargé le Rapporteur spécial de rédiger et de lui soumettre une
série de projets d'articles, à la suite de quoi le Rapporteur spécial a
présenté à la Commission un document de travail (A/CN.4/
L.173'11)-

2) L'Etude du Secrétariat ne contient pas de renseignements
détaillés au sujet des observateurs temporaires. Selon les
renseignements Tournis au Rapporteur spécial par les conseillers
juridiques de certaines institutions spécialisées, la pratique
concernant les privilèges et immunités des observateurs temporaires
est fragmentaire et diverse.

Une institution spécialisée a indiqué dans sa réponse que les
observateurs temporaires sont invités à observer conformément aux
articles pertinents du règlement intérieur, mais que, normalement, ils
sont envoyés par une mission diplomatique accréditée auprès de
l'Etat hôte; à la connaissance du Secrétariat, les privilèges et
immunités diplomatiques sont accordés uniquement dans la mesure
où les personnes dont il s'agit sont membres du corps diplomatique
et admises, à quelque autre titre, à bénéficier de privilèges et
immunités dans l'Etat hôte. Une autre institution spécialisée a
déclaré dans sa réponse que l'accord relatif au siège est muet sur la
question des privilèges et immunités des observateurs temporaires
des Etats non membres. L'Etat hôte octroie des visas à ces
représentants par courtoisie et sans l'intervention de l'organisation.

Aux termes du Règlement intérieur de l'Assemblée mondiale de la
santé 1I2, lorsqu'un Etat demande à être admis comme membre de
l'OMS, en vertu de l'article 6 de la Constitution de l'OMS " ' , il
peut, conformément à l'article 46 du règlement intérieur de
l'Assemblée mondiale de la santé, nommer un observateur qui peut
assister à toute séance publique de l'Assemblée ou de ses
commissions principales et qui peut également, sur l'invitation du
Président et avec l'agrément de l'Assemblée ou de la commission,
faire un exposé sur la question en discussion. En pratique, ces
observateurs ont été traités de la même manière que les autres
représentants.

La Conférence de la FAO a adopté certains principes en ce qui
concerne l'octroi du statut d'observateur à des représentants de pays
non membres. L'annexe C du rapport de la neuvième session de la
Conférence de la FAO est ainsi conçu :

« Les observateurs des Etats admis à participer aux réunions de
l'Organisation peuvent être autorisés à:

«1 . Faire uniquement des exposés officiels aux séances
plénières de la Conférence et du Conseil et aux séances de la
Commission plénière, sous réserve de l'approbation du Bureau de
la Conférence ou de celle du Conseil ;

« 2. Prendre part aux débats des commissions et comités de la
session de la Conférence et du Conseil et aux débats des réunions
techniques, sous réserve de l'approbation du président de la
réunion dont il s'agit, et sans droit de vole;

«3. Recevoir les documents, autres que ceux dont la
distribution est restreinte, et le rapport de la réunion;

« 4. Présenter des exposés écrits se rapportant à des points
particuliers de l'ordre du jour.

Le règlement intérieur de la Conférence générale de l'AlEA
contient une disposition concernant les observateurs temporaires
d'Etats non membres (article 30). L'alinéa a, viii, de la section 27
(article XI) de l'Accord entre l'Autriche et l'AIEA relatif au siège
stipule, en ce qui concerne les représentants d'Etats non membres de
l'AIEA qui sont envoyés en qualité d'observateurs, conformément
aux règles établies par l'Agence, à des réunions convoquées par cette
dernière, que le gouvernement du pays hôte prendra toutes les
mesures nécessaires pour leur faciliter l'entrée et le séjour dans le
territoire autrichien, ne mettra aucun obstacle à leur sortie de ce
territoire, veillera à ce que leurs déplacements à destination ou en
provenance du district du siège ne subissent aucune entrave et leur
accordera la protection nécessaire pendant leurs déplacements.

A l'OIT, les Etats non membres peuvent, à la suite d'une
invitation émanant du Conseil d'administration, désigner à titre
temporaire des observateurs à la Conférence internationale du
Travail ou aux conférences régionales (paragraphe 3, alinéa è), de
l'article 2 du Règlement de la Conférence internationale du
Travail " • et paragraphe 7 de l'article 1er des Règles concernant les
pouvoirs, fonctions el procédure des conférences régionales convoquées
par V Organisation internationale du Travaill16.

3) A la suite de la demande faite par la Commission à la présente
session, le Secrétariat de la Commission lui a fourni des
informations sur la pratique suivie au Siège de l'ONU à New York
et à l'Office des Nations Unies à Genève sur le point de savoir si les
délégués observateurs présentent des lettres de créance ou des lettres
de nomination, et de quelle autorité de l'Etat d'envoi ces documents
émanent.

4) Après un examen approfondi de la question par le Groupe de
travail et la Commission, celle-ci, sur la base des rapports du
Groupe (A/CN.4/L.I74/Add.4 à 6 2") , a décidé d'inclure dans le
projet d'articles des dispositions relatives aux délégations
d'observation à des organes et à des conférences. Certains membres
de la Commission ont exprimé des doutes quant à l'opportunité
d'inclure à titre définitif dans le projet d'articles des dispositions qui
n'avaient pas été soumises à la procédure habituelle de présentation
aux gouvernements sous forme provisoire et de nouvel examen
ultérieur à la lumière de'leurs observations. La Commission a
décidé, cependant, qu'il serait utile de présenter des dispositions qui
permettraient à une conférence éventuellement convoquée pour
examiner le présent projet d'adopter une convention traitant aussi
complètement que possible la question de la représentation des Etats
dans leurs relations avec les organisations internationales. La
Commission considère que le fait de présenter des projets d'articles
sur les délégations d'observation à des organes et à des conférences
offrira aux gouvernements une base concrète pour l'étude de cette
question et facilitera ainsi l'adoption éventuelle d'une réglementa-
tion appropriée, dont l'absence constituerait peut-être une lacune,
dans le projet d'articles. Cependant, compte tenu des circonstances
particulières, mentionnées plus haut, dans lesquelles la Commission
a rédigé les dispositions sur les délégations d'observation à des
organes et à des conférences, la Commission a estimé qu'il convenait
de les faire figurer en annexe au projet d'articles.

5) En présentant ce groupe de projets d'articles sur les délégations
d'observation à des organes et à des conférences, la Commission
souhaite appeler l'attention sur les quatre points ci-après:

à) L'expression « délégation d'observation à un organe », à
l'alinéa a de l'article A, est définie de manière qu'elle ne s'applique
qu'aux délégations qui sont envoyées par un Etat pour observer en
son nom les travaux de cet organe. Son sens devient clair lorsqu'on

911A paraître dans VAnnuaire de la Commission du droit
international, 1971, vol. II.

111 Voir OMS, Documents fondamentaux, 22e éd., Genève, avril
1971, p. 97.

114 FAO, Rapport de la neuvième session de la Conférence
(2-23 novembre 1957), Rome, 1958, p. 221 et 222.

211 Voir BIT, Constitution de l'Organisation internationale du
Travail et Règlement de la Conférence internationale du Travail,
Genève, 1968, p. 26.

111 BIT, Genève, 1966.
111A paraître dans {'Annuaire de la Commission du droit

international, 1971, vol. II.
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le compare avec le sens large donné à l'expression « délégation a un
organe» visée à l'alinéa 9 du paragraphe 1 de l'article 1er. Cette
derhière expression s'applique aux délégations envoyées par des
Etats pour participer en leur nom aux travaux d'un organe, que ces
Etats soient ou non membres de cet organe. La participation
comprend toute forme d'activité dans les réunions, telle que le droit
de prendre la parole sans voter, par opposition à la tâche passive
d'observation. La Commission a rédigé l'article a, relatif aux
expressions employées, de telle sorte qu'il puisse être incorporé à
l'article lw du projet si la conférence éventuellement convoquée
pour examiner ce projet se prononçait pour l'adoption de
dispositions portant sur les délégations d'observation à des organes
et à des conférences.

b) L'article D prévoit seulement la délivrance de lettres de
nomination des délégués observateurs. Vu le caractère limité de leurs
fonctions, ces délégués observateurs, de l'avis de la Commission (qui
l'est fondée sur les informations communiquées par le Secrétariat),
n'ont pas besoin de lettres de créance.

c) En rédigeant l'article E. relatif à la composition de la
délégation d'observation, la Commission est partie de l'hypothèse
que, compte tenu du caractère limité de sa fonction d'observation,
une telle délégation se compose normalement d'un ou plusieurs
délégué* observateurs. En conséquence, la Commission a donné à
l'article E un libellé différent de celui des dispositions
correspondantes concernant respectivement les missions auprès des
organisations Internationales et les délégations à des organes et à des
conférences.

d) Comme l'article E a été rédigé en termes restrictifs, il n'a pas
paru nécessaire d'inclure une disposition particulière sur l'effectif de
te délégation d'observation.

Projet d'articles

Article A. — Expressions employées

(Aux fins des présents articles:]

a) L'expression « délégation d'observation à un organe »
s'entend de la délégation envoyée par un Eut pour observer en son
nom les travaux de cet organe ;

à) L'expression « délégation d'observation à une conférence »
s'entend de la délégation envoyée par un Etat pour observer en son
nom les travaux de cette conférence ;

c) L'expression «délégation d'observation» s'entend, selon le
cas, de la délégation d'observation à un organe ou de la délégation
d'observation à une conférence;

d) L'expression « Etat d'envoi » s'entend de l'Etat qui envoie

iii) une délégation d'observation à un organe ou une délégation
d'observation à une conférence;

e) L'expression « délégué observateur » s'entend de toute
personne désignée par un Etat pour suivie en qualité d'observateur
les travaux d'un organe ou d'une conférence;

f) L'expression « membres de la délégation d'observation »
s'entend des' délégués observateurs et des membres du personnel
administratif et technique de la délégation d'observation;

g) L'expression « membres du personnel administratif et
technique » s'entend des personnes employées dans le service
administratif et technique de la délégation d'observation.

Article B. — Envoi de délégations d'observation

Un Etat peut envoyer une délégation d'observation à un organe
ou a une conférence conformément aux régies et décisions de
l'Organisation.

Article C. — Nomination des membres de la délégation
d'observation

Sous réserve des dispositions de l'article 72*", l'Etat d'envoi
nomme à son choix les membres de la délégation d'observation.

Article D. — Lettre de nomination du délégué observateur

La lettre de nomination du délégué observateur émane soit du
chef de l'Etat, soit du chef de gouvernement, soit du ministre des
affaires étrangères, soit, si les règles de l'Organisation ou k
règlement intérieur de la conférence le permettent, d'une autre
autorité compétente de l'Etat d'envoi. Elle est communiquée, selon
le cas, à l'Organisation ou à la conférence.

Article E. — Composition de la délégation d'observation

1. La délégation d'observation peut comprendre un ou
plusieurs délégués observateurs.

2. Elle peut également, si cela est nécessaire, comprendre un
certain effectif de personnel administratif et technique.

Article F. — Notifications

1. L'Etat d'envoi notifie à l'Organisation ou à la conférence,
selon le cas :

a) la composition de la délégation d'observation ainsi que tout
changement ultérieur dans cette composition;

b) l'arrivée et le départ définitif des membres de la délégation
d'observation et la cessation de leurs fonctions dans la délégation
d'observation;

c) l'arrivée et le départ définitif de toute personne qui
accompagne un membre de la délégation d'observation;

d) le commencement et la fin de l'emploi de personnes résidant
dans l'Etat hôte en tant que membres du personnel administratif et
technique de la délégation d'observation;

e) l'emplacement des logements qui jouissent de l'inviolabilité
conformément à l'article N, ainsi que tous autres renseignements qui
seraient nécessaires pour identifier ces logements.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le départ
définitif doivent également faire l'objet d'une notification préalable.

3. L'Organisation ou la conférence, selon le cas, communique à
l'Etat hôte les notifications visées aux paragraphes 1 et 2.

4. L'Etat d'envoi peut également communiquer à l'Etat hôte
les notifications visées aux paragraphes 1 et 2.

Article G. — Préséance

La préséance entre délégations d'observation est déterminée par
l'ordre alphabétique des noms des Etats en usage dans
l'Organisation.

Article H. — Facilités en général

L'EUt hôte accorde à la délégation d'observation les facilités
nécessaires à l'accomplissement de sa tâche. L'Organisation ou la
conférence, selon le cas, aide la délégation d'observation à obtenir
ces facilités et lui accorde celles qui relèvent de sa propre
compétence.

Article I. — Assistance en matière de privilèges et immunités

L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et la conférence
aident, s'il en est besoin, l'Etat d'envoi, sa délégation d'observation
et les membres de la délégation d'observation à s'assurer la
jouissance des privilèges et immunités prévus dans les présents
articles.

*" L'article 72 (Nationalité des membres de la mission ou de la
délégation) est l'une des dispositions générales du projet fusionné.
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Article J. — Inviolabilité des archives et des documents

Les archives et documents de la délégation d'observation sont
inviolables à tout moment et en quelque lieu qu'ils se trouvent.

Article K. — Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones dont
l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité
nationale, l'Etat hôte assure à tous les membres de la délégation
d'observation la liberté de déplacement et de circulation sur son
territoire dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de la tâche
de la délégation d'observation.

Article L. — Liberté de communication

1. L'Etat hôle permet et protège la libre communication de la
délégation d'observation pour toutes fins officielles. En commu-
niquant avec le gouvernement de l'Etat d'envoi ainsi qu'avec les
missions diplomatiques permanentes, les missions permanentes et les
missions permanentes d'observation de celui-ci, où qu'elles se
trouvent, la délégation d'observation peut employer tous les moyens
de communication appropriés, y compris des courriers et des
messages en code ou en chiffre.

2. La correspondance officielle de la.délégation d'observation
est inviolable. L'expression « correspondance officielle » s'entend de
toute la correspondance relative à la délégation d'observation et à sa
tâche.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la
délégation d'observation utilise les moyens de communication, y
compris la valise et le courrier, de la mission diplomatique
permanente, de la mission permanente ou de la mission permanente
d'observation de l'Etat d'envoi.

4 La valise de la délégation d'observation ne doit être ni
ouverte ni retenue.

5. Les colis constituant la valise de la délégation d'observation
doivent porter des1 marques extérieures visibles de leur caractère et
ne peuvent contenir que des documents ou des objets à l'usage
officiel de la délégation d'observation.

6. Le courrier de la délégation d'observation, qui doit être
porteur d'un document officiel attestant sa qualité et précisant le
nombre de colis constituant la valise, est, dans l'exercice de ses
fonctions, protégé par l'Etat hôte. Il jouit de l'inviolabilité de sa
personne et ne peut être soumis à aucune forme d'arrestation ou de
détention.

Article M. — Inviolabilité de la personne

La personne du délégué observateur est inviolable. Celui-ci ne
peut être soumis à aucune forme d'arrestation ou de détention.
L'Etat hôte le traite avec le respect qui lui est dû et prend toutes
mesures appropriées pour empêcher toute atteinte à sa personne, sa
liberté et sa dignité.

Article N. — Inviolabilité du logement et des biens

1. Le logement d'un délégué observateur est inviolable. Il
n'est pas permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf avec le
consentement du délégué observateur. Ce consentement peut être
présumé acquis en cas d'incendie ou autre sinistre qui menace
gravement la sécurité publique, et seulement dans le cas où il n'aura
pas été possible d'obtenir le consentement exprès du délégué
observateur.

.2. L'Etal hôte a l'obligation spéciale de prendre toutes
mesures appropriées afin d'empêcher que le logement du délégué
observateur ne soit envahi ou endommagé.

3. Le logement du délégué observateur, son ameublement et
les autres biens qui s'y trouvent, ainsi que les moyens de transport
du délégué observateur, ne peuvent faire l'objet d'aucune
perquisition, réquisition, saisie ou mesure d'exécution.

4. Les documents, la correspondance et, sous réserve de
l'exception prévue au paragraphe 3 de l'article O, les biens du
délégué observateur jouissent également de l'inviolabilité.

Article O. — Immunité de juridiction

1. Le délégué observateur jouit de l'immunité de la juridiction
pénale de l'Etat hôte.

2. Le délégué observateur jouit de l'immunité de là juridiction
civile et administrative de l'Etat hôte en ce qui concerne tous les
actes accomplis dans l'exercice de ses fonctions officielles.

3. Il ne peut être pris aucune mesure d'exécution à l'égard du
délégué observateur, sauf dans les cas qui n'entrent pas dans le
champ du paragraphe 2 et à condition que l'exécution puisse se faire
sans qu'il soit porté atteinte à l'inviolabilité de sa personne ou de
son logement.

4. Le délégué observateur n'est pas obligé de donner son
témoignage.

5. L'immunité de juridiction du délégué observateur ne saurait
exempter ce délégué de la juridiction de l'Etat d'envoi.

Article P. — Renonciation à l'immunité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de juridiction du
délégué observateur et des personnes qui bénéficient de l'immunité
en vertu de l'article U.

2. La renonciation doit toujours être expresse.

3. Si l'une des personnes visées au paragraphe I engage une
procédure, elle n'est plus recevable à invoquer l'immunité de
juridiction à l'égaid de toute demande reconventionnelle
directement liée à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour action
civile ou administrative n'est pas censée impliquer la renonciation A
l'immunité quant aux mesures d'exécution du jugement, pour
lesquelles une renonciation distincte est nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité de l'une des
personnes visées au paragraphe 1 en ce qui concerne une action
civile, il doit faire tous ses efforts pour aboutir à un règlement
équitable de l'affaire.

Article Q. — Exemption de la législation sur la sécurité sociale

1. Le délégué observateur est, pour ce qui est des services
rendus à l'Etat d'envoi, exempt des dispositions sur la sécurité
sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etal hôte.

2. Les dispositions du présent article n'affectent pas les
accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécurité sociale qui
ont été conclus antérieurement et elles n'empêchent pas la
conclusion ultérieure de tels accords.

Article R. — Exemption des impôts et taxes

Le délégué observateur est exempt de tous impôts et taxes,
personnels ou réels, nationaux, régionaux ou communaux, à
l'exception:

a) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont normale-
ment incorporés dans le prix des marchandises ou des services;

b) des impôts et taxes sur les biens immeubles privés situés sur
le territoire de l'Etat hôte, à moins que le délégué observateur ne les
possède pour le compte de l'Etat d'envoi aux fins de la délégation
d'observation;

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte, sous réserve
des dispositions du paragraphe 4 de l'article W;

d) des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur source
dans l'Etat hôle et des impôts sur le capital prélevés sur les
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investissements effectués dans des entreprises commerciales situées
dans l'Etat hôte;

e) des impôts et taxes psrçus en rémunération de services
particuliers rendus;

/ ) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et de
timbre en ce qui concerne les biens immobiliers.

Article S. — Exemption des prestations personnelles

L'Etat hôte doit exempter le délégué observateur de toute
prestation personnelle, de tout service public de quelque nature cfu'il
soit et des charges militaires telles que les réquisitions, contributions
et logements militaires.

Article T. — Exemption douanière

1. Suivant les disposition législatives et réglementaires qu'il
peut adopter, l'Etat hôte accorde l'entrée et l'exemption de droits de
douane, taxes et redevances connexes autres que frais d'entreposage,
de transport et frais afférents à des services analogues, en ce qui
concerne :

a) les objets destinés à l'usage officiel de la délégation d'ob-
servation;

b) les objets destinés à l'usage personnel du délégué ob-
servateur.

2. Le délégué observateur est exempt de l'inspection de son
bagage personnel, à moins qu'il n'existe des motifs sérieux de croire
qu'il contient des objets ne bénéficiant pas des exemptions

, mentionnées au paragraphe I, ou des objets dont l'importation ou
l'exportation est interdite par la législation ou soumise aux
règlements de quarantaine de l'Etat hôte. En pareil cas, l'inspection
ne doit se faire qu'en présence du délégué observateur ou de son
représentant autorisé.

Article U. — Privilèges et immunités d'autres personnes

1. Les membres de la famille d'un délégué observateur béné-
ficient des privilèges et immunités mentionnés dans les articles
M, N, O, Q, R, S et T s'ils l'accompagnent et pourvu qu'ils ne
soient pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y aient pas leur
résidence permanente.

2. Les membres du personnel administratif et technique de la
délégation d'observation, ainsi que les membres de leur famille qui
les accompagnent et qui ne sont pas ressortissants de l'Etat hôte ou
n'y ont pas leur résidence permanente, bénéficient des privilèges et
immunités mentionnés dans les articles M, N, O, Q et S. Ils
bénéficient aussi des privilèges mentionnés au paragraphe 1, b, de
l'article T pour ce qui est des objets importés lors de leur première
entrée sur le territoire de l'Etat hôte en vue d'assister à la réunion de
l'organe ou de la conférence et de l'exemption des impôts et taxes
sur les émoluments qu'ils reçoivent du fait de leurs services.

Article V. — Ressortissants de l'Etat hôte et personnes
ayant leur résidence permanente dans l'Etat hôte

1. A moins que des privilèges et immunités supplémentaires
n'aient été accordés par l'Etat hôte, un délégué observateur qui est
ressortissant de l'Etat hôte ou y a sa résidence permanente ne
bénéficie que de l'immunité de juridiction et de l'inviolabilité pour
les actes officiels accomplis dans l'exercice de ses fonctions.

2. Les membres du personnel administratif et technique de la
délégation d'observation qui sont ressortissants de l'Etat hôte ou y
ont leur résidence permanente ne bénéficient de privilèges et
immunités que dans la mesure admise par l'Etat hôte. Toutefois,
l'Etat hôte doit exercer sa juridiction sur ces membres de façon à ne
pas troubler d'une manière indue l'accomplissement de la tâche de
la délégation d'observation.

Article W. — Durée des privilèges et immunités

1. Toute personne ayant droit aux privilèges et immunités en
bénéficie dès qu'elle entre dans le territoire de l'Etat hôte en vue
d'assister à la réunion d'un organe ou d'une conférence ou, si elle se
trouve déjà sur ce territoire, dès que sa nomination a été notifiée à
l'Etat hôte par l'Organisation, par la conférence ou par l'Etat
d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant des pri-
vilèges et immunités prennent fin, ces privilèges et immunités
cessent normalement au moment où elle quitte le pays ou à
l'expiration d'un délai raisonnable pour ce faire. Toutefois,
l'immunité subsiste en ce qui concerne les actes accomplis par cette
personne dans l'exercice de ses fonctions comme membre de la
délégation d'observation.

3. En cas de décès d'un membre de la délégation d'ob-
servation, les membres de sa famille continuent de jouir des
privilèges et immunités dont ils bénéficient, jusqu'à l'expiration d'un
délai raisonnable leur permettant de quitter le pays.

4. En cas de décès d'un membre de la délégation d'ob-
servation qui n'est pas ressortissant de l'Etat hôte ou n'y a pas
sa résidence permanente, ou d'un membre de sa famille qui
l'accompagnait, l'Etat hôte permet le retrait des biens meubles du
défunt, à l'exception de ceux qui auront été acquis dans le pays et
qui font l'objet d'une prohibition d'exportation au moment du
décès. Il ne sera pas prélevé de droits de succession sur les biens
meubles qui ne se trouvent dans l'Etat hôte qu'à cause de la
présence dans cet Etat du défunt en tant que membre de la
délégation d'observation nu de la famille d'un membre de la
délégation d'observation.

Article X. — Fin des fonctions du délégué observateur

Les fonctions du délégué observateur prennent fin notamment:
a) sur notification par l'Etat d'envoi à l'Organisation ou à la

conférence que ces fonctions ont pris fin ;
b) à l'issue de la réunion de l'organe ou de la conférence.



G — RAPPORT DE LA COMMISSION PLENIERE

Document A/CONF.67/17

T A B L E D E S M A T I E R E S

Chapitre premier.— Introduction
A. — Présentation du rapport
B. — Remerciements
C. — Election des membres du Bureau
D. — Comité de rédaction
E. — Secrétariat
F. — Proposition de base et documentation

i) Proposition de base
ii) Documentation

G. — Séances, organisation des travaux et rapports du Comité de rédaction..
i) Séances
ii) Organisation des travaux

iii) Rapports du Comité de rédaction
H. — Décision concernant le plan général du projet de convention
I. — Plan du rapport de la Commission plénière, comptes rendus analytiques

et déclarations à mentionner dans le rapport
i) Plan du rapport
ii) Comptes rendus analytiques

iii) Déclarations à mentionner dans le rapport

Chapitre II. — Examen par la Commission plénière du projet d'articles sur
la représentation des Etala dans leurs relations avec les organisations
internationales

PREMIÈRE PARTIE. — INTRODUCTION
[Note concernant l'article premier]
Article 2 (Champ d'application des présents articles)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 3 (Rapport entre les présents articles et les règles pertinentes des or-
ganisations internationales ou des conférences)

A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 4 (Rapport entre les présents articles et d'autres accords interna-
tionaux)

A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

DEUXIÈME PARTIE. — MISSIONS AUPRÈS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES . .

Article 5 (Etablissement de missions)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

63

[Original : anglais]
\4 avril 1975]

Paragraphes

1-27
1-2
3-5
6-8
9
10

11-13
11

12-13
14-21

14
15-20

21
22

23-27
23-25

26
27

28-854
28-55

29-39
29

30-31
32-39

32
33-36
37-38

39

40-46
40
41

42-46
42
43

44-45
46

47-55
47

48-49
50-55

50
51-52
53-54

55
56-363
57-65

57
58-59
60-65

60
61-62
63-64

65

Paaes

76
76
76
76
76
76
76
76
76
77
77
77
78
78

78
78
78
78

78
78
78
78
78
79
79
79
79
80
80

80
80
80
80
80
80
80
80

80
80
81
81
81
81
81
81
81
81
81
81
82
82
82
82
82



64 Représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales

TABLE DES MATIÈRES («uite)

Paragraphes Pages

Article 6 (Fonctions de la mission permanente) 66-73 82

A. — Texte de la Commission du droit international 66 82
B. — Amendements 67-68 82
C. — Travaux de la Commission plénière 69-73 83

i) Séances 69 83
ii) Examen initial • 70 83
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 71-72 83
iv) Texte adopté par la Commission plénière 73 83

Article 7 (Fonctions de la mission permanente d'observation) 74-82 83

A. — Texte de la Commission du droit international 74 83
B. — Amendements 75-76 83
C. — Travaux de la Commission plénière 77-82 84

i) Séances 77 84
ii) Examen initial 78-79 84
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 80-81 84
iv) Texte adopté par la Commission plénière 82 84

Article 8 (Accréditations ou nominations multiples) 83—91 84

A. — Texte de la Commission du droit international 83 84
B. — Amendements 84-85 84
C. — Travaux de la Commission plénière 86-91 84

i) Séances 86 84
ii) Examen initial 87-88 84

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 89-90 85
iv) Texte adopté par la Commission plénière 91 85

Article 9 (Nomination des membres de la mission) 92^99 85

A. — Texte de la Commission du droit international 92 85
B. — Amendements 93-94 85
C. — Travaux de la Commission plénière 95-99 86

i) Séances 95 86
ii) Examen initial 96 86
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 97-98 86
iv) Texte adopté par la Commission plénière 99 86

Article 10 (Pouvoirs du chef de mission) 100-107 87

A. — Texte de la Commission du droit international 100 87
B. — Amendements 101-102 87
C. — Travaux de la Commission plénière 103-107 87

i) Séances 103 87
ii) Examen initial 104 87
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 105—106 87
iv) Texte adopté par la Commission plénière 107 87

Article 11 (Accréditation auprès des organes de l'Organisation) 108-114 87

A. — Texte de la Commission du droit international 108 87
B. — Amendements 109 87
C. — Travaux de la Commission plénière 110-114 87

i) Séances 110 87
ii) Examen initial 111 , 87
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 112-113 87
iv) Texte adopté par la Commission plénière 114 87

Article 12 (Pleins pouvoirs dans la conclusion d'un traité avec FOrganisation) 115-122 87

A. — Texte de la Commission du droit international 115 87
B. — Amendements 116-117 88
C. — Travaux de la Commission plénière • 118-122 88

i) Séances 118 88
ii) Examen initial 119 88
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 120-121 88
iv) Texte adopté par la Commission plénière 122 88

Article 13 (Composition de la mission) 123-131 88

A. — Texte de la Commission du droit international 123 88
B. — Amendements • 124-125 88
C. — Travaux de la Commission plénière 126-131 88

i) Séances 126 88
ii) Examen initial 127-128 88
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 129-130 88
iv) Texte adopté par la Commission plénière 131 89



Propositions, rapports et documents dive 65

TABLE DES MATIÈRES (.uite)

Paragraphes Pages

Article 14 (Effectif de la mission) 132-139 89

A. — Texte de la Commission du droit international 132 89
B. — Amendements • 133-134 89
C. — Travaux de la Commission plénière 135-139 89

i) Séances 135 89
ii) Examen initial 136 89
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 137-138 89
iv) Texte adopté par la Commission plénière 139 89

Article 15 (Notifications) 140-148 89

A. — Texte de la Commission du droit international 140 89
B. — Amendements • 141-142 89
C. — Travaux de la Commission plénière 143-148 90

i) Séances . . . . . 143 90
ii) Examen initial 144-145 90
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction . . . . 146-147 90
iv) Texte adopté par la Commission plénière 148 90

Article 16 (Chargé d'affaires ad intérim) 149-156 91

A. — Texte de la Commission du droit international 149 91
B. — Amendements 150-151 91
C. — Travaux de la Commission plénière 152-156 91

i) Séances 152 91
ii) Examen initial 153 91
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 154-155 91
iv) Texte adopté par la Commission plénière 156 91

Article 17 (Préséance) • 157-164 91

A. —Texte de la Commission du droit international 157 91
B. — Amendements 158-159 92
C. — Travaux de la Commission plénière . . . 160-164 92

i) Séances 160 92
ii) Examen initial 161 92
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 162-163 92
iv) Texte adopté par la Commission plénière 164 92

Article 18 (Bureau de la mission) 165-172 92

A. —Texte de la Commission du droit international 165 92
B. — Amendements 166-167 92
C. —Travaux de la Commission plénière 168-172 92

i) Séances 168 92
ii) Examen initial 169 92
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 170-171 93
iv) Texte adopté par la Commission plénière . . . 172 93

Article 19 (Usage du drapeau et de l'emblème) 173-180 93

A. — Texte de la Commission du droit international 173 93
B. — Amendements 174-175 93
C. — Travaux de la Commission plénière . . . 176-180 93

i) Séances . . 176 93
ii) Examen initial 177 93
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 178-179 93
iv) Texte adopté par la Commission plénière 180 93

Article 20 (Facilités en général) . 181-189 93

A. — Texte de la Commission du droit international 181 93
B. —Amendements 182-183 93
C. —Travaux de la Commission plénière • . . . . 184-189 94

i) Séances . . . . 184 94
ii) Examen initial 185-186 94
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction . . 187-188 94
iv) Texte adopté par la Commission plénière • 189 94

Article 21 (Locaux et logements) 190-198 94

A. — Texte de la Commission du droit international 190 94
B. — Amendements 191-192 94
C. — Travaux de la Commission plénière 193-198 94

i) Séances 193 94
ii) Examen initial . 194-195 94
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 196-197 95
iv) Texte adopté par la Commission plénière 198 95



66 Représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationale

TABLE DES MATIÈRES (suite)

Paragraphes

Article 22 (Assistance de l'Organisation en matière de privilèges et immunités) 199-207
A. —Texte de la Commission du droit international 199
B. — Amendements 200-201
C. — Travaux de la Commission plénière •. 202-207

i) Séances 202
ii) Examen initial 203-204
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction - 203-206
iv) Texte adopté par la Commission plénière 207

Article 23 (Inviolabilité des locaux) . . 208-216
A. — Texte de la Commission du droit international 208
B. — Amendements 209-210
C. —Travaux de la Commission plénière 211-216

i) Séances • 211
ii) Examen initial 212-213
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction •. . 214—215
iv) Texte adopté par la Commission plénière 216

Article 24 (Exemption fiscale des locaux) . . . 217-225
A. —Texte de la Commission du droit international 217
B. — Amendements 218-219
C. — Travaux de la Commission plénière 220-225

i) Séances 220
ii) Examen initial 221-222
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 223-224
iv) Texte adopté par la Commission plénière 225

Article 25 (Inviolabilité des archives et des documents) 226-232
A. — Texte de la Commission du droit international 226
B. — Amendements •. . 227
C. — Travaux de la Commission plénière 228-232

i) Séances 228
ii) Examen initial 229
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 230-231
iv) Texte adopté par la Commission plénière 232

Article 26 (Liberté de mouvement) 233-241
A. — Texte de la Commission du droit international 233
B. — Amendements 234-235
C. — Travaux de la Commission plénière • • • . 236-241

i) Séances 236
ii) Examen initial 237-238
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 239-240
iv) Texte adopté par la Commission plénière 241

Article 27 (Liberté de communication) 242-249
A. — Texte de la Commission du droit international 242
B. — Amendements 243-244
C. — Travaux de la Commission plénière 245-249

i) Séances 245
ii) Examen initial 246
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 247-248
iv) Texte adopté par la Commission plénière 249

Article 28 (Inviolabilité de la personne) 250-258
A. — Texte de la Commission du droit international 250
B. — Amendements 251-252
C. — Travaux de la Commission plénière 253-258

i) Séances 253
ii) Examen initial 254-255
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 256-257
iv) Texte adopté par la Commission plénière • 258

Article 29 (Inviolabilité de la demeure et des biens) 259-266
A. — Texte de la Commission du droit international 259
B. — Amendements 260-261
C. — Travaux de la Commission plénière 262-266

i) Séances 262
ii) Examen initial 263
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 264-265
iv) Texte adopté par la Commission plénière 266

Article 30 (Immunité de juridiction) 267-274
A. — Texte de la Commission du droit international 267

Pages

95
95
95
95
95
95
95
95

95
95
96
96
96
96
96
96

97
97
97
97
97
97
97
97

97
97
97
97
97
97
97
98

98
98
98
98
98
98
98
98

98
98
98
99
99
99
99
99

99
*9
99
99
99

100
100
100

100
100
100
100
100
100
100
100

100
100



Propositions, rapports et documents divers

TABLE DES MATIÈRES (fuite)

B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 31 (Renonciation à l'immunité)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 32 (Exemption de la législation sur la sécurité sociale)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 33 (Exemption des impôts et taxes)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 34 (Exemption des prestations personnelles)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 35 {Exemption douanière")
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 36 (Privilèges et immunités d'autres personnes)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial . .
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 37 (Ressortissants de VEtat hôte et personnes ayant leur résidence per-
manente dans VEtat hôte)

A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 38 (Durée des privilèges et immunités)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements

Paragraphes

268-269
270-274

270
271

272-273
274

275-283
275

276-277
278-283

278
279-280
281-287

283

284-290
284
285

286-290
286
287

288-289
290

291-299
291

292-293
294-299

294
295-296
297-298

299

300-306
300
301

302-306
302
303

304-305
306

307-315
307

308-309
310-315

310
311-312
313-314

315

316-323
316

317-318
319-323

319
320

321-322
323

324-331
324

325-326
327-331

327
328

329-330
331

332-340
332

333-334

Pages

101
101
101
101
101
101

101
101
102
102
102
102
102
102

103
103
103
103
103
103
103
103

103
103
103
104
104
104
104
104

104
104
104
104
104
104
104
104

104
104
105
105
105
105
105
105

105
105
105
105
105
106
106
106

106
106
106
106
106
106
107
107

107
107
107



68 Représentation des Etala dans leurs relations avec les organisations internationales

TABLE DES MATIÈRES (suite)

C. — Travaux de la Commission plénière
i) Séances '.
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière . . .

Article 39 (Activité professionnelle ou commerciale) . .
A. — Texte de la Commission du droit international .
B. — Amendements . . . .
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière . . .

Article 40 (Fin des fonctions du chef de mission ou d'un membre du per-
sonnel diplomatique)

A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements i
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière , . . . - ,

Article 41 (Protection des locaux, des biens et des archives)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte 2dopté par la Commission plénière

TROISIÈME PARTIE. — DÉLÉGATIONS À DES ORGANES ET À DES CONFÉRENCES . . . .
Proposition relative à un nouvel article

i A. — Texte de la proposition
B. — Amendements ,. . .. ,
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Décisions

Article 42 (Envoi de délégations)
A. —Texte de la Commission du droit international- , , . . , . . . . ,r. . . .
B. — Amendements
C. — Travaux de Ja Commission plénière . , . . . . , . . ,

i) Séances
ii) Examen initial

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction . . .
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 43 (Nomination des membres de la délégation)
A. — Texte de la Commission du droit international . .
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 44 (Pouvoirs des délégués)
A. — Texte de la Commission du droit international ..
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière . .

Article 45 (Composition de la délégation) . . .
A. — Texte de la Commission du droit international .
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial . .
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière . .

Paragraphes

335-340
335

336-337
338-439
340

341-348
341

342-343
344-348
344
345

346-347
348

349-355
349^
350

351-355
351
352

353^354
355

356-363
356

357-358
359-363
359
360

361-362
363 :

364-610
365-369
365

366-367
368-369
368
369

370-377
370

371-372
373-377
373
,374

375-376
377 ,, ;

378-384
378
379

380-384
380
381

382-383
384

385-393
385

386-387
388-393
388

389-390
391-392
393

394-400
394
395

396-400
396
397

398-399
400

Pages

107
107
107
107
107

108
, 108
108
108
108
108
108
108

108
108
108
.108
108
108
108
108

109
109
109
109
109
109
109
109

109
109
109
109
110
110
110

110
110
110
110
110
110
110
110

110
110
110
111
111
111
111
111

111
111
111
111
111
111
111
111

111
111
111
111
111
111
111
112



Propositions, rapports et documents divers 69

TABLE DES MATIÈRES (fuite)

Article 46 (Effectif de la délégation)
A. — Texte de la Commission du droit international . .
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction .
iv) Texte adopté par la Commission plénière . . .

Article 47 (Notifications)
A. — Texte de la Commission du droit international . .
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 48 (Chef suppléant de la délégation)
A. — Texte de la Commission du droit international . . .
B. — Amendements .
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction .
iv) Texte adopté par la Commission plénière . . .

Article 49 (Préséance)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial •
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière . . . .

Article 50 (Statut du chef de F Etat et des personnes de rang élevé) .
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial . .

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 51 (Facilités en général)
A. — Texte de la Commission du droit international . . .
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction . .
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 52 (Locaux et logements)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 53 (Assistance en matière de privilèges et immunités)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. —Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances -
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 54 (Inviolabilité des locaux)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements

Paragraphes

401-407
401
402

403-407
403
404

405^06
407

408-417
408

409-410
411-417

411
412-414
415-416

417

418-424
418
419

420-424
420
421

422-423
424

425-431
425
426

427-431
427
428

429-Ï30
431

432-439
432

433^*34
435-439

435
436

437-438
439

440-447
440

441-442
443-447

443
444

445-446
447

448^155
448

449-450
451-455

451
452

453^454
455

456-463
456

457^58
459^63

459
460

461-462
463

464-473
464

465-466

Pages

112
112
112
112
112
112
112
112

112
112
112
112
112
113
113
113

113
113
113
113
113
113
113
113

113

113
114
114
114
114
114
114

114

114
114
114
114
114
114
114

115
115
115
115
115
115
115
115

115
115
115
115
115
115
115
115

116
116
116
116
116
116
116
116

116

116
116



70 Représentation des EtaU dana leurs relations avec les organisations internationales

TABLE DES MATIÈRES imite)

C. — Travaux de la Commission plénière
i) Séances
ii) Examen initial

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction .
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 55 (Exemption fiscale des locaux)
A. — Texte de la Commission du droit international . ..
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction .
iv) Texte adopté par la Commission plénière . . .

Article 56 (Inviolabilité des archives et des documents)
A. — Texte de la Commission du droit international ..
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction ..
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 57 (Liberté de mouvement)
A. — Texte de la Commission du droit international ..
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction . .
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 58 (Liberté de communication)
A. — Texte de la Commission du droit international ..
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction .
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 59 et article M (Inviolabilité de la personne) ..
A. — Textes de la Commission du droit international ..
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial

iii) Examen des rapports du Comité de rédaction ..
iv) Textes adoptés par la Commission plénière ..

Article 60 (Inviolabilité du logement privé et des biens)
A. — Texte de la Commission du droit international ..
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction .
iv) Texte adopté par la Commission plénière . . . .

Article 61 (Immunité de juridiction)
A. — Texte de la Commission du droit international . .
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial .
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction .
iv) Texte adopté par la Commission plénière . . . .

Article 62 et article P (Renonciation à l'immunité)
A. — Textes de la Commission du droit international . .
B. — Amendements

Paragraphes

467-473
467

468-470
471-472

473

474-481
474

475^176
477-481

477
478

479-480
481

482-488
482
483

484-488
484
485

486-487
488

489-495
489
490

491^195
491
492

493-494
495

496-505
496

497^98
499-505

499
500-502
503-504

505

506-513
506

507-508
509-513

509
510

511-512
513

514-522
514

515-516
517-522

517
518-519
520-521

522

523-530
523

524-525
526-530

526
527

528-529
530

531-538
531

532-533

Pages

117
117
117
117
117

117
117
117
117
117
118
118
118

118
118
118
118
118
118
118
118

119
119
119
119
119
119
119
119

119
119
119
120
120
120
120
120

120
120
121
121
121
121
121
122

122
122
122
122
122
122
122
122

123
123
123
123
123
123
123
123

124
124
124



Proposition*, rapports et documenta divers 71

TABLE DES MATIÈRES («uife)

Paragraphes Pages

C. — Travaux de la Commission plénière 534-538 124
i) Séances 534 124
ii) Examen initial 535 124
iii) Examen des rapports du Comité de rédaction 536-537 125
iv) Textes adoptés par la Commission plénière 538 125

Article 63 (Exemption de la législation sur ta sécurité sociale) 539-545 125
A. — Texte de la Commission du droit international 539 125
B. — Amendements 540 125
C. — Travaux de la Commission plénière 541-545 125

i) Séances 541 125
ii) Examen initial 542 125

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 543-544 126
iv) Texte adopté par la Commission plénière 545 126

Article 64 et article R (Exemption des impôts et taxes) 546-553 126
A. — Textes de la Commission du droit international 546 126
B. — Amendements 547-548 126
C. — Travaux de la Commission plénière 549-553 126

i) Séances 549 126
ii) Examen initial 550 127
iii) Examen des rapports du Comité de rédaction 551-552 127
iv) Textes adoptés par la Commission plénière 553 127

Article 65 et article S {Exemption des prestations personnelles) 554-561 127
A. —Textes de la Commission du droit international 554 127
B. — Amendements 555-556 127
C. — Travaux de la Commission plénière 557-561 128

i) Séances 557 128
ii) Examen initial 558 128
iii) Examen des rapports du Comité de rédaction 559-560 128
iv) Textes adoptés par la Commission plénière 561 128

Article 66 et article T (Exemption douanière) 562-569 128
A. —Textes de la Commission du droit international 562 128
B. — Amendements 563-564 128
C. — Travaux de la Commission plénière 565-569 129

i) Séances 565 129
ii) Examen initial 566 129

iii) Examen des rapports du Comité de rédaction 567-568 129
iv) Textes adoptés par la Commission plénière 569 129

Article 67 et article U (Privilèges et immunités d'autres personnes) 570-579 130
A. — Textes de la Commission du droit international 570 130
B. — Amendements 571-572 130
C. —Travaux de la Commission plénière 573-579 131

i) Séances 573 131
ii) Examen initial 574-576 131
iii) Examen des rapports du Comité de rédaction 577—578 131
iv) Textes adoptés par la Commission plénière 579 131

Article 68 et article V (Ressortissants de l'Etat hôte et personnes ayant leur
résidence permanente dans l'Etat hôte) 580-587 132

A. —Textes de la Commission du droit international 580 132
B. — Amendements 581-582 132
C. —Travaux de la Commission plénière 583-587 132

i) Séances 583 132
ii) Examen initial 584 132
iii) Examen des rapports du Comité de rédaction 585-586 133
iv) Textes adoptés par la Commission plénière 587 133

Article 69 et article W (Durée des privilèges et immunités) 588-594 133
A. —Textes de la Commission du droit international 588 133
B. — Amendements 589 133
C. — Travaux de la Commission plénière 590-594 133

i) Séances 590 133
ii) Examen initial 591 133

iii) Examen des rapports du Comité de rédaction 592-593 134
iv) Textes adoptés par la Commission plénière 594 134

Article 70 et article X (Fin des jonctions du chef de délégation ou d'un autre
délégué ou membre du personnel diplomatique) 595-602 134

A. — Textes de la Commission du droit international 595 134



72 Représentation de» Etats dans leurs relations avec les organisation* internationales

TABLE DES MATIÈRES (suite)

B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial

iii) Examen des rapports du Comité de rédaction .
iv) Textes adoptés par la Commission plénière . . .

Article 71 (Protection des locaux, des biens et des archives)
A. — Texte de la Commission du droit international . . .
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction .. .
iv) Texte adopté par la Commission plénière

QUATRIÈME PARTIE. — DÉLÉGATIONS D'OBSERVATION A DES ORGANES ET À DES
CONFÉRENCES

[Note concernant l'article AI

Article B (Envoi de délégations d'observation)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article C (Nomination des membres de la délégation d'observation)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article D (Lettre de nomination du délégué observateur)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article E (Composition de la délégation d'observation)
A. — Texte de la Commission du droit international . .
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article F (Notifications)
A. — Texte de la Commission du droit international . .
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction ..
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Proposition relative à un nouvel article F bis (Chef suppléant de la délégation
d'observation) .

A. — Texte de la proposition . . . . .
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article G (Préséance)
A. — Texte de la Commission du droit international

Paragraphe!

596-597
598-602

598
599

600-601
602

603-610
603

604-605
606-610

606
607

608-609
610

611-740

612-618
612
613

614-618
614
615

616-617
618

619-625
619
620

621-625
621
622

623-624
625

626-633
626

627-628
629-633
629
630

631-632
633

634-642
634

635-636
637-642
637

638-639
640-641
642

643-651
643

644-645
646-651

646
647-648
649-650
651

652-660
652-653
654-655
656-«60
656
657

658-659
660

661-668
661

Pages

134
135
135
135
135
135

135
135
135
135
135
135
135
135

136

136

136
136
136
136
136
136
136
136

136
136
136
136
136
136
136
136

137
137
137
137
137
137
137
137

137
137
137
138
138
138
138
138

138
138
138
139
139
139
139
139

139
139
139
139
139
139
139
139

140
140



Propositions, rapports et documents divers 73

TABLE DES MATIÈRES (àutte)

B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière . . .

Article H (Facilités en général)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière . . .

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière . .

Proposition relative à un nouvel article H bis (Locaux et logements)
A. — Texte de la proposition
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article I (Assistance en matière de privilèges et immunités) .
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article / (Inviolabilité des archives et des documents)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article K (Liberté de mouvement)
A. — Texte de la Commission du droit international . .
B. — Amendements
C. —Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière .

Article L (Liberté de communication)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière . .

{Note concernant l'article M]

Article N (Inviolabilité du logement et des biens) . .
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article O (Immunité de juridiction)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements

Paragraphes

662-463
664-668
664
665

666-667
668

669-676

669
670-671
672-676
672
673

674-675
676

677-684

677-678
679

680-684
680
681

682-683
684

685-692

685
686-687
688-692
688
689

690-691
692

693-699

693
694

695-699
695
696

697-698
699

700-706

700
701

702-706
702
703

704-705
706

707-714

707
708-709
710-714
710
711

712-713
714

715-724

715
716-717
718-724
718

719-721
722-723
724

725-732

725
726-727

Pages

140
140
140
140
140
140

140
140
140
140
140
140
140
140

141
141
141
141
141
141
141
141

141
141
141
141
141
141
141
141

142
142
142
142
142
142
142
142

142
142
142
142
142
142
142
142

142
142
143
143
143
143
143
144

144

144
144
144
145
145
145
145
145

145
145
146



74 Représentation des Etats dans leur» relations avec les organisations internationales

TABLE DES MATIÈRES («rite)

Paragraphes Pages

C. — Travaux de la Commission plénière 728-732 146
i) Séances 728 146

ii) Examen initial 729 146
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 730-731 146
iv) Texte adopté par la Commission plénière 732 146

[Note concernant l'article P] 147

Article Q (Exemption de la législation sur la sécurité sociale) 733-740 147
A. — Texte de la Commission du droit international 733 147
B. — Amendements 734-735 147
C. — Travaux de la Commission plénière 736-740 147

i) Séances 736 147
ii) Examen initial 737 147

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 738-739 147
iv) Texte adopté par la Commission plénière 740 147

[Note concernant les articles R à X~] 147

CINQUIÈME PARTIE. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES 741-854 147

A r t i c l e 72 (Nationalité des m e m b r e s de la mission ou de la délégation) . . . . 742-750 147
A. — Texte de la Commission du droit international 742 147
B. — Amendements 743-744 147
C. — Travaux de la Commission plénière 745-750 148

i) Séances 745 148
ii) Examen initial 746-747 148

iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 748-749 148
iv) Texte adopté par la Commission plénière 750 148

Article 73 {Lois concernant facquisition de la nationalité) 751-758 148
A. —Texte de la Commission du droit international 751 148
B. — Amendements 752-753 148
C. — Travaux de la Commission plénière 754-758 149

i) Séances 754 149
ii) Examen initial 755 149
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 756-757 149
iv) Texte adopté par la Commission plénière 758 149

Article 74 (Privilèges et immunités en cas de fonctions multiples) 759-765 149
A. —Texte de la Commission du droit international 759 149
B. — Amendements 760 149
C. — Travaux de la Commission plénière 761-765 149

i) Séances 761 149
ii) Examen initial 762 149
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 763-764 149
iv) Texte adopté par la Commission plénière 765 149

Proposition relative à un nouvel article 74 bis (Coopération entre les Etats
d'envoi et les Etats hôtes) 766-773 150

A.— Texte de la proposition 766-767 150
B. —Amendements 768 150
C. — Travaux de la Commission plénière 769-773 150

i) Séances 769 150
ii) Examen initial 770 150
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 771-772 150
iv) Texte adopté par la Commission plénière 773 150

Article 75 (Respect des lois et règlements de l'Etat hôte) 774_784 150
A. —Texte de la Commission du droit international 774 150
B. — Amendements 775-776 150
C. — Travaux de la Commission plénière 777-784 151

i) Séances 777 151
ii) Examen initial 778-781 151
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction 782-783 152
iv) Texte adopté par la Commission plénière 784 152

Proposition relative à un nouvel article 75 bis (Assurance contre les dommages
causés aux tiers) 785-792 152

A. — Texte de la proposition 785-786 152
B. — Amendements 787 152
C. — Travaux de la Commission plénière 788-792 152

i) Séances 788 152
ii) Examen initial 789 152
jii) Examen du rapport du Comité de rédaction 790-791 152
iv) Texte adopté par la Commission plénière 792 152



Propositions, rapports et documents divers 75

TABLE DES MATIÈRES (suite)

Article 76 (Entrée dans le territoire de l'Etat hôte)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 77 (Facilités de départ)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 78 (Transit par le territoire d'un Etat tiers)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 79 (Non-reconnaissance d'Etats ou de gouvernements ou absence de
relations diplomatiques ou consulaires)

A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial .
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 80 (Non-discrimination)
A. — Texte de la Commission du droit international
B. — Amendements.
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Article 81 (Consultations entre l'Etat d'envoi, l'Etat hôte et l'Organisation)
et article 82 (Conciliation)

A. — Textes de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Textes adoptés par la Commission plénière

Proposition relative à un nouvel article 82 bis
A. — Texte de la proposition
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Décision

Article premier et article A (Expressions employées)
A. — Textes de la Commission du droit international
B. — Amendements
C. — Travaux de la Commission plénière

i) Séances
ii) Examen initial
iii) Examen du rapport du Comité de rédaction
iv) Texte adopté par la Commission plénière

Chapitre III Texte des articles sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les Organisations internationales adoptés par la Commission
plénière

Annexe. — Liste des documents présentés à la Commission plénière par
les Etals ayant participé à la Conférence

Paragraphes

793-801

793
794-795
796-801
796

797-798
799-800
801

802-809

802
803-804
805-809
805
806

807-808
809

810-816

810
811

812-816
812
813

814-815
816

817-823

817
818

819-823
819
820

821-822
823

824-830

824
825

826-830
826
827

828-829
830

831-838

831
832-833
834-838
834
835

836-837
838

839-843
839-840
841

842-843
842
843

844-854
844

845-846
847-854
847

848-851
852-853
854

Pages

153
153
153
153
153
153
153
153

153
153
153
154
154
154
154
154

154

154
154
154
154
154
154
154

155
155
155
155
155
155
155
155

155
155
155
155
155
155
155
156

156
156
156
157
157
157
157
157
158
158
158
158
158
158
158
158
159
161
161
161
162
162

163

179



76 Représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales

Chapitre premier

INTRODUCTION

A. — Présentation du rapport

1. Par sa résolution 2966 (XXVII) du 14 dé-
cembre 1972, l'Assemblée générale avait décidé qu'une
conférence internationale de plénipotentiaires serait
convoquée dès que possible pour examiner le projet
d'articles sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales1 et pour
consacrer le résultat de ses travaux dans une convention
internationale et dans tels autres instruments qu'elle
jugerait appropriés. Plus tard, par sa résolution 3072
(XXVIII) du 30 novembre 1973, l'Assemblée géné-
rale a décidé que la Conférence des Nations Unies
sur la représentation des Etats dans leurs relations
avec les organisations internationales se tiendrait à
Vienne au début de 1975.

2. La Conférence s'est ouverte le 4 février 1975 à
la Neue Hofburg, à Vienne. A sa première séance plé-
nière tenue ce jour-là, la Conférence a, notamment,
institué une commission plénière unique, à laquelle elle
a renvoyé le point 11 de l'ordre du jour qu'elle avait
adopté (A/CONF.67/9) intitulé "Examen de la ques-
tion de la représentation des Etats dans leurs relations
avec les organisations internationales conformément aux
résolutions 2966 (XXVII), 3072 (XXVIII) et 3247
(XXIX) adoptées par l'Assemblée générale les 14 dé-
cembre 1972, 30 novembre 1973 et 29 novembre
1974". Le présent document contient le rapport pré-
senté à la Conférence par la Commission plénière au
sujet de l'examen qu'elle a consacré à cette question.

B. — Remerciements

3. La Commission
rapport, à exprimer sa
nement fédéral et au
chienne, qui ont rendu
rence à Vienne, et à
hospitalité ainsi que de
succès des travaux de

plénière tient, au début de son
profonde gratitude au Gouver-

peuple de la République autri-
possible la réunion de la Confé-
les remercier de leur généreuse
leur importante contribution au

la Commission.

4. La Commission plénière tient aussi à exprimer
sa gratitude à la Commission du droit international
pour sa remarquable contribution à l'œuvre de déve-
loppement progressif et de codification du droit inter-
national dans le domaine considéré.

5. Enfin, la Commission plénière doit adresser ses
remerciements les plus sincères au Comité de rédaction
de la Conférence et à l'Expert consultant, M. Abdullah
El-Erian, dont le concours inlassable et inestimable lui
a permis de mener ses travaux à bonne fin.

C. — Election des membres du Bureau

6. A sa 3e séance plénière,, tenue le 5 février 1975,
la Conférence a élu par acclamation le Président de la
Commission plénière et le Président du Comité de
rédaction.

7. A sa première séance, tenue le 5 février 1975,
la Commission plénière a élu par acclamation son vice-
président et son rapporteur.

1 Voir section B du présent volume, p. 5.

8. Les membres ainsi élus sont les suivants :

Président de la Commission plénière : M. Erik Nettel
(Autriche);

Vice-Président de la Commission plénière : M. Max
Wershof (Canada);

Rapporteur de la Commission plénière : M. Alfons
Klafkowski (Pologne);

Président du Comité de rédaction : M. Salomon Sog-
betun (Nigeria).

D. — Comité de rédaction

9. A sa 4e séance plénière, tenue le 5 février 1975,
la Conférence, sur la recommandation du Bureau, a
décidé qu'outre le Président du Comité de rédaction
et le Rapporteur de la Commission plénière le Comité
de rédaction serait composé des représentants de l'Ar-
gentine, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de
l'Irak, du Maroc, du Pakistan, des Pays-Bas, du Pérou,
de la République-Unie de Tanzanie, du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Suisse
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

E. — Secrétariat

10. Le secrétariat de la Conférence était composé
comme suit : M. Erik Suy, représentant du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies, secrétaire
général adjoint, conseiller juridique; M. Yuri M. Ry-
bakov, secrétaire exécutif de la Conférence, directeur
de la Division de la codification; M. N. Teslenko, se-
crétaire de la Commission plénière; Mlle J. Dauchy et
M. R. Zacklin, adjoints au Secrétaire de la Commission
plénière; M. S. Torres-Bernârdez^ secrétaire du Comité
de rédaction; M. E. Valencia-Ospina et M. R. Som-
mereyns, secrétaires adjoints du Comité de rédaction.

F. — Proposition de base et documentation

i) PROPOSITION DE BASE

11. Conformément à l'article 29 de son règlement
intérieur (A/CONF.67/8 et Corr.l) adopté par la
Conférence à sa 1er séance plénière, le 4 février 1975, la
Commission plénière était saisie, à titre de proposition
de base, du projet d'articles sur la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations inter-
nationales adopté par la Commission du droit interna-
tional à sa vingt-troisième session.

ii) DOCUMENTATION

12. La Commission plénière avait à sa disposition,
en sus des documents pertinents de la Commission du
droit international et de l'Assemblée générale, les do-
cuments de base suivants :

a) Commentaires et observations concernant le pro-
jet d'articles définitif, présentés comme suite à l'adop-
tion de la résolution 3072 (XXVIII) de l'Assemblée gé-
nérale, en date du 30 novembre 1973 (A/CONF.67/6);

b) Bibliographie sélective d'ouvrages sur la ques-
tion de la représentation des Etats dans leurs relations
avec les organisations internationales (A/CONF.67/7) ;

c) Guide-répertoire pour le projet d'articles sur la
représentation des Etats dans leurs relations avec les



Propositions, rapports et documenta divers 77

organisations internationales, adopté par la Commission
du droit international à sa vingt-troisième session (1971)
[ST/LEG/10].

13. La Commission plénière avait aussi à sa dispo-
sition les documents de travail suivants :

a) Tableau comparatif des articles de la deuxième
partie (Missions auprès des organisations internatio-
nales), de la troisième partie (Délégations à des organes
et à des conférences) et des articles B et suivants de
l'annexe (Délégations d'observation à des organes et
à des conférences) [A/CONF.67/WP.3];

b) Tableau comparatif des articles du projet et des
dispositions d'instruments internationaux sur lesquelles
ils sont fondés (A/CONF.67/WP.4);

c) Compilation rassemblant quelques-uns des ins-
truments pris en considération par la Commission du
droit international dans l'élaboration du projet d'articles
sur la représentation des Etats dans leurs relations avec
les organisations internationales (A/CONF.67/WP.5);

d) Compilation analytique des commentaires et
observations concernant le projet d'articles définitif sur
la représentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales (A/CONF.67/WP.6).

G. — Séances, organisation des travaux
et rapports du Comité de rédaction

i) SÉANCES

14. La Commission plénière a tenu 48 séances entre
le 5 février et le 10 mars 1975. Le Comité de rédaction
a tenu 30 séances entre le 10 février et le 13 mars
1975.

ii) ORGANISATION DES TRAVAUX

15. A sa 4e séance plénière, tenue le 5 février 1975,
la Conférence a décidé,, sur la recommandation du
Bureau, d'adopter la méthode consistant à examiner
article par article le projet qui constituait la proposition
de base soumise à la Conférence, étant entendu que les
suggestions concernant le regroupement des articles
contenues dans le mémorandum du Secrétariat sur les
méthodes de travail et les procédures de la Conférence
(A/CONF.67/3) pourraient, chaque fois que cela était
possible, servir utilement de directives pour la conduite
des travaux de la Conférence. La Commission plénière
a suivi la méthode d'examen article par article pour la
plupart des articles du projet, à savoir les articles 1 à
58, 60, 61, 63, 71 à 82, A à L, N, O et Q.

16. A sa 5e séance plénière, tenue le 20 février
1975,, la Conférence a examiné une proposition — pré-
sentée initialement à la Commission plénière — de la
Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de la Mongolie, de
la Pologne, de la République démocratique allemande,
de la République socialiste soviétique de Biélorussie,
de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la
Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socia-
listes soviétiques (A/CONF.67/C.1/L.76), qui tendait
à ce que la troisième partie (Délégations à des organes
et à des conférences) du projet d'articles soit examinée
en même temps que l'annexe (Délégations d'observation
à des organes et à des conférences). Au cours de cette
même séance, la proposition des dix puissances a été
révisée oralement. Dans sa version révisée, la proposi-
tion tendait à ce que la Commission plénière examine,
chaque fois que cela était possible, la troisième partie
(Délégations à des organes et à des conférences) en
même temps que l'annexe (Délégations d'observation

à des organes et à des conférences). La proposition
des dix puissances a été adoptée sous sa forme révisée.

17. A sa 30e séance, tenue le 26 février 1975, la
Commission plénière a examiné une proposition pré-
sentée par la Bulgarie, Cuba, la Hongrie, la République
démocratique allemande, la République socialiste sovié-
tique de Biélorussie, la Tchécoslovaquie et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.96) tendant à ce que les articles 59, 62, 64 et 65
de la troisième partie soit examinés en même temps
que les articles correspondants M, P, R et S de l'annexe.
Elle a adopté cette proposition par 42 voix contre 14,
avec 10 abstentions. La Bulgarie, Cuba,, la Hongrie, la
Mongolie, la Pologne, la République démocratique
allemande, la République socialiste soviétique de Bié-
lorussie, la République socialiste soviétique d'Ukraine,
la Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques socia-
listes soviétiques (A/CONF.67/C.1/L.106) ont fait
une proposition analogue concernant les articles 66, 67,
68, 69 et 70 de la troisième partie et les articles corres-
pondants T, U, V, W et X de l'annexe. La Commission
plénière a suivi la procédure ainsi proposée pour les
articles en question.

18. A sa 5e séance plénière, tenue le 20 février
1975,, la Conférence, sur la recommandation du Bu-
reau, a décidé de charger le Comité de rédaction de
rédiger les projets suivants et de les soumettre directe-
ment à la Conférence :

a) Projet de titre de la convention;
b) Projet de préambule de la convention;
c) Projet de clauses finales de la convention;
d) Projet d'acte final de la Conférence.

Compte tenu de cette décision, une proposition de la
Roumanie concernant le titre de la future convention
(A/CONF.67/C.1/L.9), qui avait été soumise à la
Commission plénière, a été renvoyée au Comité de
rédaction. Cette proposition avait pour objet de donner
à la convention le titre suivant : "Convention sur la
représentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales et leur représentation aux
conférences convoquées par ces organisations ou sous
leurs auspices".

19. A sa 2e séance, tenue le 6 février 1975, la
Commission plénière a décidé de commencer l'étude
du projet par l'article 2, étant entendu que les repré-
sentants pourraient formuler des observations sur l'ar-
ticle premier au cours de l'examen des dispositions de
fond. Le résultat de la méthode suivie a été que des
amendements concernant l'article premier ont été adop-
tés durant l'examen des articles 2 et 54 du projet
(voir sections pertinentes du chapitre II du présent
rapport). De même que l'article premier, l'article A
de l'annexe a été examiné après les dispositions de
fond de l'annexe.

20. La procédure que la Commission plénière a
adoptée pour l'examen des articles — pris ensemble ou
séparément — a été la suivante. Après l'examen initial
par la Commission de l'article et des amendements y
relatifs, l'article a été renvoyé au Comité de rédaction
sous sa forme initiale ou sous une forme modifiée,
parfois avec des amendements rédactionnels y relatifs.
Dans certains cas, la Commission a voté sur le principe
énoncé dans les amendements, le Comité de rédaction
étant invité,, en cas d'adoption, à recommander une
formulation précise du principe. Après l'examen initial
de chaque article, la Commission plénière a examiné
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le rapport du Comité de rédaction sur l'article et s'est
prononcée sur le texte recommandé.

iii) RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION

21. Les rapports du Comité de rédaction se pré-
sentent sous la forme de textes adoptés. Ces rapports
ne donnent pas de détails sur les questions particu-
lières qui ont été examinées ou sur les raisons pour
lesquelles certains amendements renvoyés au Comité
de rédaction en tant que problèmes de rédaction ont
été acceptés ou refusés. Dans la plupart des cas, cepen-
dant, le Président du Comité de rédaction a exposé les
principales considérations sur lesquelles sont fondées
les recommandations en question. Ces déclarations du
Président du Comité de rédaction figurent dans les
comptes rendus analytiques de la Commission plénière.

H. — Décision concernant le plan général
du projet de convention

22. A sa 45e séance, le 7 mars 1975, la Commission
plénière a adopté par 45 voix contre une, avec 20 abs-
tentions une proposition présentée par Cuba, l'Irak, le
Saint-Siège et la Tchécoslovaquie (A/CONF.67/C.1/
L.146), en vertu de laquelle elle a décidé de considérer
que l'article A de l'annexe faisait partie de l'article
premier de la convention et que les articles B à X de
l'annexe formaient la quatrième partie de la convention
sous le titre "Délégations d'observation à des organes
et à des conférences", et de considérer, en consé-
quence,, que la quatrième partie "Dispositions générales"
devenait la cinquième partie de la convention.

I. — Plan du rapport de la Commission plénière,
comptes rendus analytiques et déclarations à
mentionner dans le rapport

i) PLAN DU RAPPORT

23. Outre l'introduction, le présent rapport contient
deux autres chapitres, dont le dernier reproduit le texte
des articles du projet de convention élaboré par la
Commission plénière. Une annexe contient la liste des
documents présentés au cours de la Conférence à la
Commission plénière.

24. Le chapitre II est intitulé "Examen par la
Commission plénière du projet d'articles sur la repré-
sentation des Etats dans leurs relations avec les orga-
nisations internationales". Ce chapitre rend compte des
travaux de la Commission, chaque article étant présenté

séparément, exception faite des cas mentionnés au para-
graphe 17 ci-dessus.

25. Dans la plupart des cas, les articles sont pré-
sentés dans le chapitre II de la manière suivante :

a) Vient en premier lieu le texte de l'article (ou
des articles) de la Commission du droit international,
ou le texte du nouvel article proposé;

b) H est suivi, le cas échéant, du texte des amen-
dements présentés, avec une brève indication de la
décision qui a été prise à leur sujet;

c) Vient ensuite un résumé des travaux de la Com-
mission plénière. On indique d'abord sous le titre
"Séances", les séances au cours desquelles l'article (ou
les articles) ont été examinés. Sous la rubrique "Exa-
men initial", on donne ensuite la liste des amendements
qui ont été retirés et les résultats des votes sur les
amendements ou sur des questions de procédures im-
portantes, et Ton indique les amendements qui ont été
renvoyés au Comité de rédaction. Sous la rubrique
"Examen du rapport du Comité de rédaction",, après
avoir donné le numéro de la séance à laquelle a été
examiné le texte proposé par le Comité de rédaction,
on mentionnera la décision prise par la Commission
plénière et, le cas échéant, les résultats du vote. Enfin,
le texte adopté par la Commission plénière sera re-
produit sous une rubrique distincte. Les seuls cas où
l'on ne suit pas cette disposition sont ceux dans lesquels
un article a été supprimé ou une proposition d'insertion
d'un nouvel article rejetée.

ii) COMPTES RENDUS ANALYTIQUES

26. Le chapitre II du présent rapport doit être lu
conjointement avec les comptes rendus analytiques des
séances de la Commission plénière (A/CONF.67/C.1/
SR.l à 48).
iii) DÉCLARATIONS À MENTIONNER DANS LE RAPPORT

27. H n'a pas été possible de faire figurer au cha-
pitre II du présent rapport un résumé des débats ni
d'indiquer quels représentants ont pris la parole au sujet
de tel ou tel article, sauf lorsque des propositions for-
melles ont été présentées et qu'une décision a été prise
à leur égard. Au cours du débat sur les articles 6 et 7,
le représentant du Venezuela a toutefois demandé que
soit consignée dans le rapport la déclaration qu'il avait
faite à la 8e séance de la Commission plénière, selon
laquelle la position de sa déléption était que la fonc-
tion de la mission permanente et de la mission per-
manente d'observation consistant à s'informer des acti-
vités dans l'Organisation devait être exercée par des
moyens licites.

Chapitre II

EXAMEN PAR LA COMMISSION PLENIERE DU PROJET D'ARTICLES SUR LA REPRESENTATION
DES ETATS DANS LEURS RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

PREMIERE PARTIE. — INTRODUCTION
28. Sur recommandation du Comité de rédaction

(voir A/CONF.67/C.l /1/Rev.l) , la Commission plé-
nière a décidé à sa 47e séance de recommander à la
Conférence de maintenir sans modification le titre de
la première partie.

[NOTE CONCERNANT L'ARTICLE PREMIER
Etant donné la décision prise au sujet de l'article

premier qui est reproduite au paragraphe 19 ci-dessus,

le résumé des travaux sur cet article figure à la fin du
chapitre IL]

ARTICLE 2

A. — Texte de la Commission
du droit international

29. Le texte de la Commission du droit international
était le suivant :
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Article 2. — Champ d'application des présents articles
1. Les présents articles s'appliquent à la représentation des

Etats dans leurs relations avec les organisations internationales
de caractère universel et à leur représentation aux conférences
convoquées par ces organisations ou sous leurs auspices.

2. Le fait que les présents articles ne concernent pas les
autres organisations internationales est sans préjudice de
l'application à la représentation des Etats dans leurs relations
avec ces autres organisations de toute règle énoncée dans les
présents articles qui serait applicable en vertu du droit inter-
national indépendamment de ces articles.

3. Le fait que les présents articles ne concernent pas les
autres conférences est sans préjudice de l'application à la re-
présentation des Etats à ces autres conférences de toute règle
énoncée dans les présents articles qui serait applicable en vertu
du droit international indépendamment de ces articles.

4. Aucune disposition des présents articles n'empêche les
Etats de convenir que les présents articles s'appliquent à
l'égard :

a) D'organisations internationales autres que les organisa-
tions internationales de caractère universel, ou

b) De conférences autres que celles qui sont convoquées
par ces organisations ou sous leurs auspices.

B. — Amendements

30. L'article 2 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par les pays suivants : Espagne ( A / C O N F . 6 7 /
C.1/L.2) , Côte d'Ivoire, France et Suisse ( A /
CONF.67/C.1 /L.7) , Pays-Bas ( A / C O N F . 6 7 / C . 1 /
L.8) et Royaume-Uni (A/CONF.67 /C.1 /L .15) .
L'amendement de la Côte d'Ivoire,, de la France et de
la Suisse (A /CONF.67 /C .1 /L .7 ) a fait l'objet d'un
sous-amendement de Madagascar ( A / C O N F . 6 7 / C . 1 /
L.19) , révisé oralement par la suite, et d'un amende-
ment oral de la République-Unie du Cameroun.

31. L'objet de ces amendements et sous-amende-
ments était le suivant :

a) Espagne (A /CONF.67 /C.1 /L .2 ) :

Supprimer l'article.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 33.]

b) Côte d'Ivoire, France et Suisse (A/CONF.67/
C.1/L.7) :

Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant :
Les présents articles s'appliquent à la représentation des

Etats dans leurs relations avec l'Organisation des Nations
Unies, ses institutions spécialisées, l'Agence internationale de
l'énergie atomique et à leur représentation aux conférences
convoquées par ces organisations ou sous leurs auspices.

Remplacer le paragraphe 4 par le paragraphe sui-
vant :

Aucune disposition des présents articles n'empêche la conclu-
sion d'accords ayant pour objet de rendre ceux-ci applicables à
des organisations internationales ou à des conférences autres
que celles visées au paragraphe 1 du présent article.

[Première partie rejetée; seconde partie adoptée sous
une forme modifiée. Voir ci-dessous par. 35.]

c) Madagascar, sous-amendement A/CONF.67/
C l /L.19, révisé oralement2, à l'amendement de la
Côte d'Ivoire, de la France et de la Suisse (A/
CONF.67/C.1/L.7) :

Au paragraphe 4, insérer après le mot "accords"
les mots "entre les Etats intéressés et l'Organisation".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 35.]

2 Dans sa version initiale, ce sous-amendement avait pour
objet d'insérer entre les mots "accords" et "ayant" le membre
de phrase suivant : "entre l'Etat hôte et l'Organisation".

d) République-Unie du Cameroun, sous-amendement
oral à l'amendement de la Côte d'Ivoire, de la France
et de la Suisse (A/CONF.67/C.1/L.7) :

Au paragraphe 4, ajouter les mots "en tout ou en
partie" après le mot "applicables".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 35.]

e) Pays-Bas (A/CONF.67/C.1/L.8) :
Remplacer le texte du paragraphe 1 par le texte

suivant :
Sur décision de l'organisation intéressée et avec le consen-

tement de l'Etat hôte expressément notifié à cette organisation,
la présente Convention s'applique à la représentation des
Etats dans leurs relations avec une organisation internationale
et à leur représentation aux conférences convoquées par cette
organisation ou sous ses auspices.

Note. — Modifications consécutives
a) Artiole premier :
Supprimer l'alinéa 2 du paragraphe 1 de l'Article premier.
b) Article 4, alinéa a :
Supprimer les mots "de caractère universel".
c) Article 4, alinéa b :
Supprimer les mots "de caractère universel".

[Retiré. Voir ci-dessous par. 34.]
f) Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.15) :
Remplacer le texte de l'alinéa 2 du paragraphe 1

de l'article premier3 par le texte suivant :
L'expression "organisation internationale de caractère uni-

versel" s'entend de l'Organisation des Nations Unies, de ses
institutions spécialisées, de l'Agence internationale de l'énergie
atomique et de toute organisation similaire dont la composi-
tion et les attributions sont à l'échelle mondiale.

Remplacer le texte du paragraphe 1 de l'article 2
par le texte suivant :

La présente Convention s'applique à la représentation des
Etats dans leurs relations avec toute organisation internatio-
nale de caractère universel et à leur représentation aux confé-
rences convoquées par une telle organisation ou sous ses
auspices, lorsque la présente Convention a été acceptée par
l'organisation et par l'Etat hôte en ce qui concerne cette
organisation.

[Adoptés. Voir ci-dessous par. 34.]

C — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

32. La Commission plénière a abordé l'examen de
l'article 2 et des amendements y relatifs à ses 2e, 3*,
4e et 5e séances, tenues les 6 et 7 février 1975. A sa
47e séance, tenue le 10 mars 1975, la Commission
plénière a examiné le rapport présenté par le Comité
de rédaction au sujet de cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

33. A la 3e séance de la Commission plénière,
l'amendement de l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.2) a
été retiré.

34. A la 4e séance de la Commission plénière,
l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.67/C.1/L.8) a
également été retiré.

35. A sa 5e séance, la Commission plénière a voté
sur l'article 2 et les amendements y relatifs. Les votes
ont donné les résultats suivants :

a) L'amendement de la Côte d'Ivoire, de la France
3 Conformément à la décision consignée au paragraphe 19

ci-dessus, la Commission plénière s'est prononcée sur cet
amendement durant l'examen de l'article 2.
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et de la Suisse au paragraphe 1 (A/CONF.67/C.1/
L.7) a été rejeté par 26 voix contre 14, avec 20
abstentions;

b) La première partie de l'amendement du Royaume-
Uni (A/CONF.67/C.1/L.15)4 a été adoptée par 48
voix contre 2, avec 8 abstentions;

c) Au sujet de la deuxième partie de l'amendement
du Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.15), une mo-
tion de vote séparé sur les mots "lorsque la présente
Convention a été acceptée par l'organisation et par
l'Etat hôte en ce qui concerne cette organisation" a été
rejetée par 32 voix contre 18, avec 15 abstentions;
la deuxième partie de l'amendement du Royaume-Uni
(A/CONF.67/C.1/L.15) a ensuite été adoptée par
30 voix contre 22, avec 13 abstentions;

d) Le sous-amendement de Madagascar (A/
CONF.67/C.1/L.19, révisé oralement) à l'amende-
ment de la Côte d'Ivoire, de la France et de la Suisse
au paragraphe 4 (A/CONF.67/C.1/L.7) a été adopté
par 34 voix contre 2, avec 22 abstentions;

e) Le sous-amendement oral de la République-Unie
du Cameroun à l'amendement de la Côte d'Ivoire, de
la France et de la Suisse au paragraphe 4 ( A/CONF.67/
C.1/L.7) a été adopté par 29 voix contre une, avec
28 abstentions;

/) L'amendement de la France, de la Côte d'Ivoire
et de la Suisse au paragraphe 4 (A/CONF.67/C.1/
L.7), ainsi modifié, a été adopté par 31 voix contre 7,
avec 25 abstentions;

g) L'ensemble de l'article 2, ainsi modifié, a été
adopté par 41 voix contre 5, avec 19 abstentions.

36. A sa 5e séance également, la Commission plé-
nière a décidé sans opposition de renvoyer l'article 2
au Comité de rédaction, étant entendu que celui-ci
aurait la latitude de revoir cet article en relation avec
les clauses finales.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

37. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'article 2 adopté
par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 39).

38. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

39. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 2 le texte suivant :

Article 2. — Champ d'application de la présente
Convention

1. La présente Convention s'applique à la représenta-
tion des Etats dans leurs relations avec tonte organisation
internationale de caractère universel et à leur représenta-
tion anx conférences convoquées par une telle organisa-
tion ou sous ses auspices, lorsque la Convention a été
acceptée par l'Organisation et par l'Etat hôte en ce qui
concerne cette organisation.

2. Le fait que la présente convention ne s'applique pas
aux autres organisations internationales est sans préjudice
de l'application à la représentation des Etats dans leurs
relations avec ces autres organisations de toute règle
énoncée dans la Convention qui serait applicable en vertu
du droit international indépendamment de la Convention.

3. Le fait que la présente Convention ne s'applique pas
aux autres conférences est sans préjudice de l'application

* Voir la note de bas de page 3 ci-dessus.

à la représentation des Etats à ces autres conférences de
toute règle énoncée dans la Convention qui serait appli-
cable en vertu du droit international indépendamment
de la Convention.

4. Aucune disposition de la présente Convention n'em-
pêche la conclusion d'accords entre Etats ou entre Etats
et organisations internationales ayant pour objet de rendre
la Convention applicable en tout ou en partie à des orga-
nisations internationales ou à des conférences autres que
celles qui sont visées au paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 3

A. — Texte de la Commission
du droit international

40. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :
Article 3. — Rapport entre les présents articles et les règles

pertinentes des organisations internationales ou des confé-
rences
L'application des présents articles est sans préjudice des

règles pertinentes de l'Organisation ou des dispositions perti-
nentes du règlement intérieur de la conférence.

B. — Amendements

41. Aucun amendement n'a été présenté à l'arti-
cle 3.

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

42. La Commission plénière a abordé l'examen de
l'article 3 à ses 3e et 5e séances, tenues les 6 et 7 fé-
vrier 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars 1975,
la Commission a examiné le rapport du Comité de
rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

43. A sa 5e séance, la Commission plénière a adopté
le texte de la Commission du droit international par
59 voix contre zéro, avec 4 abstentions, et a décidé
sans opposition de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

44. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'arti-
cle 3 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 46).

45. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

46. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 3 le texte suivant :
Article 3. — Rapport entre la prélente Convention et le*

règle» pertinente» de» organiiation» internationale» ou
de» conférence»

Les dispositions de la présente Convention ne portent
pas préjudice aux règles pertinentes de l'Organisation on
aux dispositions pertinentes du règlement intérieur de la
conférence.

ARTICLE 4

A. — Texte de la Commission
du droit international

47. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :
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Article 4. — Rapport entre les présents articles
et d'autres accords internationaux

Les dispositions des présents articles :
a) sont sans préjudice des autres accords internationaux

en vigueur entre Etats ou entre Etats et organisations inter-
nationales de caractère universel, et

b) n'excluent pas la conclusion d'autres accords interna-
tionaux touchant la représentation des Etats dans leurs rela-
tions avec les organisations internationales de caractère uni-
versel ou leur représentation aux conférences convoquées par
ces organisations ou sous leurs auspices.

B. — Amendements

48. Des amendements à l'article 4 ont été pré-
sentés par l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.3) et le
Pakistan (A/CONF.67/C.1/L.13).

49. Ces amendements étaient les suivants :
a) Espagne ( A/CONF.67 / C l /L.3) :
Remplacer le texte de l'alinéa b par le texte suivant :

Aucune disposition de la présente Convention n'empêche
les Etals et les organisations internationales de conclure des
traités qui confirment, complètent, étenden-t ou élargissent les
dispositions de cette convention.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 51.]
b) Pakistan (A/CONF.67/C.1/L.13) :
Variante 1 :
Supprimer l'article 4.
Variante 2 :
Ajouter un nouvel alinéa c ainsi conçu :
En cas de conflit entre les dispositions de la Convention et

celles d'autres accords ce sont les dispositions de la Conven-
tion qui l'emportent.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 51.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

50. La Commission plénière a procédé à l'examen
de l'article 4 et des amendements y relatifs à ses 3e et
5e séances, tenues les 6 et 7 février 1975. A sa
47"" séance, tenue le 10 mars 1975,, la Commission a
examiné le rapport du Comité de rédaction sur ces
articles.

ii) EXAMEN INITIAL

51. A la 5e séance de la Commission plénière, les
amendements de l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.3) et
du Pakistan (A/CONF.67/C.1/L.13) ont été retirés.

52. La Commission plénière a ensuite adopté le
texte de la Commission du droit international par
62 voix contre zéro avec 3 abstentions, et décidé sans
opposition de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

53. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'article 4 adopté
par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 55).

54. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

55. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 4 le texte suivant :

Article 4. — Rapport entre la présente Convention et
d'autres accords internationaux

Les dispositions de la présente Convention :
a) ne portent pas préjudice aux autres accords inter-

nationaux en vigueur entre Etats on entre Etats et organi-
sations internationales de caractère universel, et

b) n'excluent pas la conclusion d'autres accords inter-
nationaux louchant la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales de carac-
tère universel ou leur représentation aux conférences con-
voquées par ces organisations ou sous leurs auspices.

DEUXIEME PARTIE. — MISSIONS AUPRES
DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

56. Sur recommandation du Comité de rédaction
(voir A/CONF.67/C.l/1/Rev.l), la Commission plé-
nière a décidé à sa 47e séance de recommander à la
Conférence de maintenir sans modification le titre de
la deuxième partie.

ARTICLE 5

A. — Texte de la Commission
du droit international

57. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était rédigé comme suit :

Article 5. —Etablissement de missions

1. Les Etats membres peuvent établir, si les règles de l'Or-
ganisation le permettent, des missions permanentes pour
l'accomplissement des fonctions visées à l'article 6.

2. Les Etats non membres peuvent établir, si les règles
de l'Organisation le permettent, des missions permanentes
d'observation pour l'accomplissement des fonctions visées à
l'article 7.

3. L'Organisation notifie à l'Etat hôte la création d'une
mission, si possible avant l'établissement de cette mission.

B. — Amendements

58. L'article 5 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par la Tchécoslovaquie (A/CONF.67/C.1/
L.20), la France (A/CONF.67/C.1/L.23) et la Suisse
(A/CONF.67/C.1/L.26). Les amendements écrits pré-
sentés par la République-Unie du Cameroun (A/
CONF.67/C.1/L.14), la Belgique (A/CONF.67/C.1/
L.16) et la République fédérale d'Allemagne (A/
CONF.67/C.1/L.21) ont été remplacés ultérieurement
par un amendement oral commun de ces trois Etats.

59. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Tchécoslovaquie (A/CONF.67/C.1/L.20) :
Remplacer le texte du paragraphe 2 par le texte

suivant :
Dans les cas où les Etats membres peuvent établir des

missions permanentes, les Etats non membres peuvent établir
des missions permanentes d'observation pour l'accomplisse-
ment des fonctions visées à l'artiole 7.

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 62.]
b) France (A/CONF.67/C.1/L.23) :
Remplacer le texte du paragraphe 1 par le texte

suivant :
Les Etats membres peuvent, si les règles d& l'Organisation

le permettent, établir auprès du siège de celle-ci des missions
permanentes pour l'accomplissement des fonctions visées à
l'article 6.

Remplacer le texte du paragraphe 2 par le texte
suivant :

Les Etats non membres peuvent, si les règles de l'Organi-
sation le permettent, établir auprès du siège de celle-ci des
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missions permanentes d'observation pour l'accomplissement des
fonctions visées à l'article 7.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 61.]
c) Suisse (A/CONF.67/C.1/L.26) :
Ajouter au paragraphe 1 après les mots "si les

règles" les mots "et la pratique".
[Retiré. Voir ci-dessous par. 61.]

d) République-Unie du Cameroun (A/CONF.67/
C.1/L.14) :

Remplacer le paragraphe 3 par le texte suivant :
3. L'Organisation notifie à l'Etat hôte la création d'une

mission avant l'ouverture de cette mission.

[Remplacé par un amendement oral commun. Voir
ci-dessous par. 61.]
e) Belgique (A/CONF.67/C.1/L.16) :

Biffer les mots ", si possible," au paragraphe 3.
Si cet amendement devait être adopté, le para-

graphe 3 se lirait comme suit :
L'Organisation notifie à l'Etat hôte la création d'une mission

avant l'établissement de cette mission.

[Remplacé par un amendement oral commun. Voir
ci-dessous par. 61.]

f ) Allemagne, République fédérale d' (A/CONF.67/
C.1/L.21) :

Remanier le paragraphe 3 comme suit :
L'Organisation notifie à l'Etat hôte la création d'une mis-

sion avant l'établissement de cette mission et affirme qu'elle
est établie conformément aux règles de l'Organisation.

[Remplacé par un amendement oral commun. Voir
ci-dessous par. 61.]

g) Allemagne, République fédérale d', Belgique
et République-Unie du Cameroun (amendement oral)

Supprimer les mots "si possible" au paragraphe 3.
[Adopté. Voir ci-dessous par. 62.]

C — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

60. La Commission plénière a procédé à un premier
examen de l'article 5 à ses 5e et 6e séances, tenues les
7 et 10 février 1975. A sa 47e séance, tenue le
10 mars 1975, la Commission a examiné le rapport
présenté par le Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

61. A la 6e séance de la Commission plénière, les
amendements de la France (A/CONF.67/C.1/L.23)
et de la Suisse (A/CONF.67/C.1/L.26) ont été reti-
rés et les amendements de la République-Unie du
Cameroun (A/CONF.67/C.1/L.14), de la Belgique,
(A/CONF.67/C.1/L.16) et de la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.67/C.1/L.21) ont été rem-
placés par un amendement oral commun de ces trois
Etats.

62. A la même séance, la Commission plénière a
rejeté l'amendement de la Tchécoslovaquie (A/
CONF.67/C.1/L.20) par 36 voix contre 18, avec
8 abstentions. Elle a adopté l'amendement oral com-
mun de la Belgique, de la République fédérale d'Alle-
magne, de la République-Unie du Cameroun par 58
voix contre zéro, avec 6 abstentions. Elle a ensuite
adopté l'article 5, ainsi modifié, par 53 voix contre

zéro, avec 10 abstentions, et a décidé, sans opposition,
de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

63. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'article 5 adopté
par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 65).

64. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

65. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 5 le texte suivant :

Article 5. — Elablittemenl de miêtions

1. Les Etats membres peuvent, si les règles de l'Or-
ganisation le permettent, établir de» missions permanentes
pour l'accomplissement des fonctions visées à l'article 6.

2. Les Etats non membres peuvent, si les règles de
l'Organisation le permettent, établir des missions perma-
nentes d'observation pour l'accomplissement des fonctions
visées à l'article 7.

3. L'Organisation notifie à l'Etat hôte la création d'une
mission avant l'établissement de celle-ci.

ARTICLE 6

A. — Texte de la Commission
du droit international

66. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était rédigé comme suit :

Article 6. — Fonctions de la mission permanente

Les fonctions de la mission permanente consistent notam-
ment à :

a) assurer la représentation de l'Etat d'envoi auprès de
l'Organisation;

b) maintenir la liaison nécessaire entre l'Etat d'envoi et
l'Organisation;

c) mener des négociations avec l'Organisation ou dans le
cadre de celle-ci;

d) s'informer des activités dans l'Organisation et faire
rapport à ce sujet au gouvernement de l'Etat d'envoi;

e) promouvoir la coopération pour la réalisation des buts
et principes de l'Organisation.

B. — Amendements

67. L'article a fait l'objet d'amendements présentés
par l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.4), par la Républi-
que fédérale d'Allemagne (A/CONF.67/C.1/L.17) et
par la France et la Suisse (A/CONF.67/C.1/L.24).

68. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Espagne (A/CONF.67/C.1/L.4) :
Ajouter un nouvel alinéa ainsi conçu :
/) protéger les intérêts de l'Etat d'envoi auprès de l'Orga-

nisation.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 70.]
b) Allemagne, République fédérale d' (A/CONF.67/

C.1/L.17, tel qu'il a été révisé oralement)5 :
1) Aux première et deuxième lignes, insérer le mot

5 Dans la version originale, le remaniement proposé à
l'alinéa e était le suivant : "promouvoir la réalisation des buts
et des principes de l'Organisation en coopérant avec l'Organisa-
tion et avec les autres missions permanentes".
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"principales" avant le mot "fonctions" et supprimer le
mot "notamment".

2) Remanier comme suit l'alinéa a :
représenter l'Etat d'envoi et ses intérêts vis-à-vis de l'Orga-

nisation.

3) A l'alinéa b, supprimer le mot "nécessaire".
4) Remanier comme suit l'alinéa e (version révisée

oralement)5 :
promouvoir la réalisation des buts et principes de l'Orga-

nisation en coopérant avec l'Organisation et dans le cadre
de celle-ci.

[Point 1 rejeté; point 2 renvoyé au Comité de rédaction;
point 3 adopté; point 4 adopté. Voir ci-dessous
par. 70.]
c) France et Suisse (A/CONF.67/C.1/L.24) :
Ajouter un nouvel alinéa / ainsi conçu :

/) assurer la participation de l'Etat d'envoi aux activités
de l'Organisation.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 70.]

C — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

69. La Commission plénière a abordé l'examen de
l'article 6 à sa 7e séance,, le 10 février 1975. A sa
47e séance, tenue le 10 mars 1975, la Commission a
examiné le rapport présenté par le Comité de rédaction
au sujet de cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

70. A sa 7e séance, la Commission plénière a voté
sur l'article 6 et les amendements y relatifs. Les résul-
tats du vote ont été les suivants :

a) Elle a rejeté le point 1 de l'amendement de la
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.67/C.1/
L.17) par 21 voix contre 20, avec 24 abstentions;

b) Elle a adopté le point 3 de l'amendement de la
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.67/C.1/
L.17) par 30 voix contre 6, avec 28 abstentions;

c) Elle a adopté le point 4 de l'amendement de la
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.67/C.1/
L.17, tel qu'il a été révisé oralement) par 39 voix
contre 4, avec 22 abstentions;

d) Elle a adopté l'amendement de l'Espagne (A/
CONF.67/C.1/L.4) par 20 voix contre 13, avec
29 abstentions;

e) Bile a adopté l'amendement de la France et de
la Suisse (A/CONF.67/C.1/L.24) par 34 voix con-
tre 3, avec 26 abstentions.

/) Elle a adopté l'ensemble de l'article 6, ainsi modi-
fié, par 60 voix contre zéro, avec 4 abstentions et a
décidé, sans opposition, de le renvoyer au Comité de
rédaction,, étant entendu :

1) Que l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.67/C.1/L.17) à l'alinéa a
serait examiné par le Comité de rédaction;

2) Que le Comité de rédaction déciderait de l'ordre
des divers alinéas.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

71. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'article 6 adopté
par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 72,

compte tenu de la modification mentionnée au para-
graphe suivant).

72. La Commission plénière a remplacé, à l'ali-
néa c, les mots "l'Organisation ou dans le cadre de
celle-ci" par "l'Organisation et dans le cadre de celle-ci".

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

73. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 6 le texte suivant :

Article 6. — Fonctions de la mignon permanente

Les fonctions de la mission permanente consistent notam-
ment à :

a) assurer la représentation de l'Etat d'envoi auprès de
l'Organisation ;

6) maintenir la liaison entre l'Etat d'envoi et l'Organisa-
tion;

c) mener des négociations avec l'Organisation et dans le
cadre de celle-ci;

d) s'informer des activités dans l'Organisation et faire
rapport à ce sujet au gouvernement de l'Etat d'envoi;

e) assurer la participation de l'Etat d'envoi aux activités
de l'Organisation;

/ ) protéger les intérêts de l'Etat d'envoi auprès de
l'Organisation;

g) promouvoir la réalisation des buts et principes de
l'Organisation en coopérant avec l'Organisation et dans le
cadre de celle-ci.

ARTICLE 7

A. — Texte de la Commission
du droit international

74. Le texte de la Commission du droit internatio-
nal était le suivant :

Article 7. — Fonctions de la mission permanente
d'observation

Les fonctions de la mission permanente d'observation
consistent notamment à :

a) assurer, dans les relations avec l'Organisation, la repré-
sentation de l'Etat d'envoi et maintenir une liaison avec l'Or-
ganisation;

b) s'informer des activités dans l'Organisation et faire rap-
port à ce sujet au gouvernement de l'Etat d'envoi;

c) promouvoir la coopération avec l'Organisation et, le cas
échéant, mener des négociations avec elle.

B. — Amendements

75. Des amendements à l'article 7 ont été présentés
par l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.5) et les Etats-
Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.22).

76. Ces amendements étaient les suivants :
a) Espagne (A/CONF.67/C.1/L.5) :
Supprimer à l'alinéa c les mots : "le cas échéant".

[Adopté. Voir ci-dessous, par. 79.]
b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.22,

révisé oralement)6 :
Modifier le texte de l'alinéa a pour qu'il se lise comme

suit (version révisée oralement)8:
observer, au nom de l'Etat d'envoi, les activités de l'Orga-

nisation et maintenir une liaison avec l'Organisation et, le cas
8 Dans la version initiale, le nouveau libellé proposé pour

l'alinéa a était le suivant : "observer, au nom de l'Etat d'envoi,
les activités de l'Organisation et maintenir une liaison avec
l'Organisation".
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échéant, représenter les intérêts de l'Etat d'envoi dans ses rela-
tions avec l'Organisation et dans le cadre de celle-ci.

Supprimer à l'alinéa c les mots suivants : "et, le cas
échéant, mener des négociations avec elle."
[Première partie rejetée, deuxième partie retirée. Voir
ci-dessous par. 78 et 79.]

C. — Travaux de la Commission plénière
i) SÉANCES

77. La Commission plénière a procédé à l'examen
de l'article 7 à ses 7e et 8e séances, tenues les 10 et
11 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars 1975,
la Commission a examiné le rapport du Comité de ré-
daction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

78. A la 8e séance de la Commission plénière, la
partie de l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.67/
C.1/L.22) concernant l'alinéa c a été retirée.

79. La Commission a ensuite voté sur l'article 7 et
les amendements y relatifs. Les résultats du vote ont été
les suivants :

a) L'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/
CONF.67/C.1/L.22 révisé oralement) a été rejeté par
37 voix contre 13, avec 13 abstentions;

b) L'amendement de l'Espagne (A/CONF.67/C.1/
L.5) a été adopté par 29 voix contre 12, avec 23
abstentions;

c) L'ensemble de l'article 7, ainsi modifié, a été
adopté par 60 voix contre zéro, avec 5 abstentions, et
la Commission a décidé sans opposition de le renvoyer
au Comité de rédaction, étant entendu que le Comité
de rédaction apporterait à l'article 7 les modifications
nécessaires, compte tenu de l'adoption de l'amendement
de l'Espagne à cet article (A/CONF.67/C.1/L.5)
[voir par. 70 ci-dessus].
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

80. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 7 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 82).

81. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

82. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 7 le texte suivant :

Article 7. — Fonctions de la mission permanente
d'observation

Les fonctions de la mission permanente d'observation
consistent notamment à :

a) assurer la représentation de l'Etat d'envoi et sauve-
garder ses intérêts auprès de l'Organisation et maintenir
la liaison avec elle;

6) s'informer des activités dans l'Organisation et faire
rapport à ce sujet au gouvernement de l'Etat d'envoi;

c) promouvoir la coopération avec l'Organisation et
mener des négociations avec elle.

ARTICLE 8

A. — Texte de la Commission
du droit international

83. Le texte de la Commission du droit international
était le suivant :

Article 8.—Accréditations ou nominations multiples
1. L'Etat d'envoi peut accréditer la même personne en

qualité de chef de mission auprès de deux ou plusieurs orga-
nisations internationales ou nommer un chef de mission en
qualité de membre du personnel diplomatique d'une autre
de ses missions.

2. L'Etat d'envoi peut accréditer un membre du personnel
diplomatique de la mission en qualité de chef de mission
auprès d'autres organisations internationales ou nommer un
membre du personnel de la mission en qualité de membre
du personnel d'une autre de ses missions.

B. — Amendements

84. Des amendements à l'article 8 ont été présentés
par la Suisse. (A/CONF.67/C.1/L.25) et, oralement,
par la Côte d'Ivoire.

85. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Suisse (A/CONF.67/C.1/L.25) :
Supprimer l'article.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 87.]
b) Côte d'Ivoire (amendement oral) :
Ajouter un paragraphe 3 ainsi conçu :
Plusieurs Etats peuvent accréditer la même personne en

qualité de chef de mission auprès d'une ou de plusieurs orga-
nisations internationales.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 88.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

86. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 8 à sa 9e séance, tenue le
11 février 1975. A sa 47e séance, le 10 mars 1975,
la Commission a examiné le rapport du Comité de
rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

87. A la 9e séance de la Commission plénière,
l'amendement de la Suisse (A/CONF.67/C.1/L.25) a
été retiré.

88. A la même séance, la Commission plénière a
voté sur l'article 8 et l'amendement y relatif. Le vote
s'est déroulé comme suit :
Paragraphes 1 et 2

La Commission plénière a voté séparément sur les
paragraphes 1 et 2. Les résultats du vote ont été les
suivants :

a) En ce qui concerne le paragraphe 1, elle a décidé
à l'unanimité de maintenir les mots "accréditer la
même personne en qualité de chef de mission auprès
de deux ou plusieurs organisations internationales ou"
et elle a décidé par 42 voix contre 10, avec 12 absten-
tions, de maintenir la fin du paragraphe à partir du
mot "nommer";

b) En ce qui concerne le paragraphe 2, elle a décidé
par 52 voix contre 8, avec 5 abstentions, de maintenir
les mots "accréditer un membre du personnel diploma-
tique de la mission en qualité de chef de mission auprès
d'autres organisations internationales ou", et elle a dé-
cidé par 60 voix contre zéro, avec 3 abstentions, de
maintenir la fin du paragraphe à partir du mot "nom-
mer".

Nouveau paragraphe 3 (amendement oral de la Côte
d'Ivoire)
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La Commission plénière a adopté le nouveau para-
graphe proposé par 59 voix contre zéro, avec 5 absten-
tions.
Ensemble de l'article 8, ainsi modifié

La Commission plénière a adopté l'ensemble de
l'article 8, ainsi modifié, par 60 voix contre zéro, avec
5 abstentions, et a décidé sans opposition de le renvoyer
au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

89. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'article 8 adopté
par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 91).

90. La Commission plénière n'a apporté aucune mo-
dification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

91. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 8 le texte suivant :

Article 8. — Accréditation» ou nomination» multiple»

1. L'Etat d'envoi peut accréditer la même personne
en qualité de chef de mission auprès de deux ou plusieurs
organisations internationales ou nommer un chef de mis-
sion en qualité de membre du personnel diplomatique
d'une autre de ses missions.

2. L'Etat d'envoi peut accréditer un membre du per-
sonnel diplomatique de la mission en qualité de chef de
mission auprès d'antres organisations internationales ou
nommer un membre du personnel de la mission en qualité
de membre du personnel d'une autre de ses missions.

3. Deux ou plusieurs Etals peuvent accréditer la même
personne en qualité de chef de mission auprès de la
même organisation internationale.

ARTICLE 9

[Note : A sa 10e séance, le 12 février 1975, la Com-
mission plénière a examiné une proposition du repré-
sentant de l'Union des Républiques socialistes sovié-
tiques (A/CONF.67/C.1/L.27, telle que révisée orale-
ment) tendant à ce que les amendements à l'article 9
présentés par le Canada et le Royaume-Uni (A/
CONF.67/C.1/L.18) et par les Etats-Unis d'Amé-
rique (A/CONF.67/C.1/L.28) [voir ci-dessous
par. 94], soient examinés en liaison avec l'article 75 du
projet. Sur la base de cette proposition, la Commission
plénière a décidé d'examiner simultanément l'article 9,
les amendements y relatifs, et l'article 75.

A sa 16e séance, tenue le 17 février 1975, la Com-
mission plénière a donc entrepris d'examiner ensemble
les deux articles. Bien que le débat lui-même ait porté
sur les deux articles, la Commission plénière ne s'est
prononcée à sa 17e séance que sur l'article 9 et les
amendements y relatifs et a décidé de se prononcer sur
l'article 75 quand son tour viendrait dans l'ordre numé-
rique des articles (voir ci-dessous la section relative
à l'article 75).]

A. — Texte de la Commission
du droit international

92. Le texte de la Commission du droit international
était le suivant :

Article 9. — Nomination des membres de la mission
Sous réserve des dispositions des articles 14 et 72, l'Etat

d'envoi nomme à son choix les membres de la mission.

B. — Amendements
93. L'article 9 a fait l'objet d'amendements pré-

sentés par le Canada et le Royaume-Uni (A/CONF.67/
C.1/L.18) et par les Etats-Unis d'Amérique (A/
CONF.67/C.1/L.28). Un sous-amendement a été pré-
senté par la France (A/CONF.67/C.1/L.35) à l'amen-
dement du Canada et du Royaume-Uni.
94. L'objet de ces amendements et du sous-amende-
ment était le suivant :

a) Canada et Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/
L.18) :

1) Le texte actuel de l'article devient le para-
graphe 1.

2) Après le paragraphe 1, ajouter le paragraphe
suivant :

2. a) L'Etat hôte peut, après consultation avec l'Etat
d'envoi et l'Organisation, informer l'Etat d'envoi et l'Organi-
sation qu'un membre de la mission ne lui est plus acceptable.
L'Etat d'envoi rappellera alors la personne en cause ou mettra
fin à ses fonctions auprès de la mission, selon le cas. Une
personne peut être déclarée non acceptable avant d'arriver
sur le territoire de l'Etat hôte.

b) Si l'Etat d'envoi refuse de rappeler la personne en cause
ou de mettre fin à ses fonctions, ou omet de prendre l'une
ou l'autre de ces dispositions dans un délai raisonnable, l'Etat
hôte peut refuser de reconnaître à la personne en cause la
qualité de membre de la mission.

[Le point 1 est devenu inapplicable; en ce qui concerne
le point 2, l'alinéa a du paragraphe 2 a été rejeté et
l'alinéa b du paragraphe 2 n'a pas été mis aux voix,
voir ci-dessous par. 96.]

b) Sous-amendement de la France (A/CONF.67/
C.1/L.35) à l'amendement du Canada et du Royaume-
Uni (A/CONF.67/C.1/L.18) :

Remplacer à l'alinéa a du paragraphe 2 les mots "ne
lui est plus acceptable" par l'expression "est person-
nellement inacceptable".
[Ce sous-amendement a été adopté mais l'amendement
auquel il s'appliquait a été ultérieurement rejeté, voir
ci-dessous par. 96.]

c) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/
L.28) :

1) Donner au paragraphe actuel de l'article le
numéro 1 et en modifier le texte comme suit :

1. Sous réserve des dispositions des articles 14 et 72 et du
paragraphe 2 du présent article, l'Etat d'envoi nomme à son
choix les membres de la mission.

2) Ajouter le paragraphe suivant :
2. a) Si le chef de mission ou un membre quelconque du

personnel de la mission abuse de ses privilèges dans l'exercice
d'activités de caractère non officiel, l'Etat hôte peut, après
consultation avec l'Etat d'envoi et l'Organisation, informer
l'Etat d'envoi et l'Organisation que le chef de mission ou tel
membre du personnel de la mission ne lui est plus acceptable.
L'Etat d'envoi rappellera alors la personne en cause ou mettra
fin à ses fonctions auprès de la mission, selon le cas. En appli-
cation du critère indiqué au présent paragraphe, une personne
peut être déclarée non acceptable avant d'arriver sur le terri-
toire de l'Etat hôte.

b) Si l'Etat d'envoi refuse de rappeler la personne en cause
ou de mettre fin à ses fonctions, ou omet de prendre l'une
ou l'autre de ces dispositions dans un délai raisonnable, l'Etat
hôte peut refuser de reconnaître à la personne en cause la
qualité de membre de la mission.

[Le point 1 est devenu inapplicable; en ce qui concerne
le point 2, l'alinéa a du paragraphe 2 a été rejeté, et
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l'alinéa b du paragraphe 2 n'a pas été mis aux voix,
voir ci-dessous par. 96.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

95. La Commission plénière a procédé à un premier
examen de l'article 9 à ses 16e et 17e séances, tenues le
17 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

96. A sa 17e séance, la Commission plénière a voté
sur l'article 9 et les amendements y relatifs. Le vote
s'est déroulé comme suit :

a) Elle a adopté le sous-amendement de la France
(A/CONF.67/C.1/L.35) à l'amendement du Canada
et du Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.18) par 28
voix contre 26, avec 13 abstentions;

b) Passant au point 2 de l'amendement du Canada
et du Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.18), la
Commission plémière a voté séparément sur la dernière
phrase de l'alinéa a du paragraphe 2 qu'elle a rejetée
par 36 voix contre 27, avec 4 abstentions. Après quoi,
elle a, à la suite d'un vote par appel nominal, rejeté le
reste de l'alinéa a du paragraphe 2 par 32 voix contre
25, avec 12 abstentions. Les voix se sont réparties
comme suit :

Ont voté pour : Allemagne (République fédérale d'),
Australie, Autriche, Belgique,, Canada, Côte d'Ivoire,
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France,
Indonésie, Irlande, Israël, Italie, Japon, Madagascar,
Norvège, Pays-Bas,, République de Corée, République
du Viet-Nam, République khmère, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse,
Thaïlande.

Ont voté contre : Argentine, Brésil, Bulgarie, Cuba,
Egypte, El Salvador, Espagne, Guatemala, Hongrie,
Inde, Irak, Koweït, Libéria, Mexique, Mongolie, Oman,
Pakistan, Pérou, Pologne, Qatar,, République arabe
libyenne, République démocratique allemande, Répu-
blique populaire démocratique de Corée, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socia-
liste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanza-
nie, Roumanie, Tchécoslovaquie, Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Yougoslavie.

Se sont abstenus : Grèce, Liban, Malaisie, Mali, Ma-
roc, Niger, Nigeria, Philippines, République-Unie du
Cameroun, Saint-Siège, Tunisie, Turquie.

L'alinéa b du paragraphe 2 de l'amendement n'a pas
été mis aux voix.

c) Passant au point 2 de l'amendement des Etats-
Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.28), la Com-
mission plénière a voté séparément sur la dernière
phrase de l'alinéa a du paragraphe 2 qu'elle a rejetée
par 36 voix contre 28, avec 3 abstentions. Après quoi,
elle a, à la suite d'un vote par appel nominal, rejeté le
reste de l'alinéa a du paragraphe 2 par 32 voix contre
27, avec 10 abstentions. Les voix se sont réparties
comme suit :

Ont voté pour : Allemagne (République fédérale d'),
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Côte d'Ivoire,
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France,

Indonésie, Irlande, Israël, Italie, Japon, Madagascar,
Malaisie, Norvège, Pays-Bas, Philippines, République
de Corée, République du Viet-Nam, République
khmère, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Suède, Suisse, Thaïlande.

Ont voté contre : Argentine, Brésil, Bulgarie, Cuba,
El Salvador, Equateur, Espagne, Guatemala, Hongrie,
Inde, Irak, Libéria, Mali, Mexique, Mongolie, Nigeria,
Oman, Pakistan, Pérou,, Pologne, République arabe
libyenne, République démocratique allemande, Répu-
blique populaire démocratique de Corée, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socia-
liste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanza-
nie, Roumanie, Tchécoslovaquie, Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Yougoslavie.

Se sont abstenus : Grèce, Koweït, Liban, Maroc,
Niger, Qatar, République-Unie du Cameroun, Saint-
Siège, Tunisie, Turquie.

L'alinéa b du paragraphe 2 n'a pas été mis aux voix.
d) La Commission plénière a alors adopté le texte

de la Commission du droit international, à la suite d'un
vote par appel nominal, par 41 voix contre zéro, avec
28 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit :

Ont voté pour: Argentine, Brésil, Bulgarie, Cuba,
Egypte, El Salvador, Espagne,, Grèce, Guatemala, Hon-
grie, Inde, Irak, Koweït, Liban, Libéria, Mali, Maroc,
Mexique, Mongolie, Niger, Nigeria,, Oman, Pakistan,
Pérou, Pologne, Qatar, République arabe libyenne, Ré-
publique démocratique allemande, République popu-
laire démocratique de Corée, République socialiste so-
viétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Saint-Siège,, Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vene-
zuela, Yougoslavie.

Ont voté contre : néant.
Se sont abstenus: Allemagne (République fédérale

d'), Australie, Autriche, Belgique, Canada, Côte
d'Ivoire, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,
France, Indonésie,, Irlande, Israël, Italie, Japon, Mada-
gascar, Malaisie, Norvège, Pays-Bas, Philippines, Ré-
publique de Corée, République du Viet-Nam, Répu-
blique khmère, République-Unie du Cameroun,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Suède, Suisse, Thaïlande.

e) La Commission plénière a décidé sans opposition
de renvoyer le texte ainsi adopté au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

97. A sa 47e séance,, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'article 9 adopté
par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 99).

98. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

99. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 9 le texte suivant :

Article 9. — Nomination des membres de la mission

Sous réserve des dispositions des articles 14 et 72,
l'Etat d'envoi nomme à son choix les membres de la
mission.
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ARTICLE 10
A. — Texte de la Commission

du droit international

100. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 10. — Pouvoirs du chef de mission
Les pouvoirs du chef de mission émanent soit du chef de

l'Etat, soit du chef du gouvernement, soit du ministre des
affaires étrangères, soit, si les règles de l'Organisation le per-
mettent, d'une autre autorité compétente de l'Etat d'envoi, et
sont communiqués à l'Organisation.

B. — Amendements

101. Un amendement à l'article 10 a été présenté par
la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.67/
C.1/L.31)1.

102. Cet amendement tendait à remplacer les mots
"à l'Organisation" à la fin de l'article par les mots "au
plus haut fonctionnaire de l'Organisation".
[Renvoyé au Comité de rédaction, voir ci-dessous,
par. 104]

C — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

103. A sa 9e séance, tenue le 11 février 1975, la
Commission plénière a procédé à l'examen de l'ar-
ticle 10. A sa 47e séance, tenue le 10 mars 1975» la
Commission a examiné le rapport du Comité de rédac-
tion sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

104. A sa 9e séance, la Commission plénière a adopté
le texte de la Commission du droit international et dé-
cidé sans opposition de le renvoyer au Comité de rédac-
tion avec l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.67/C.1/L.31).
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

105. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'article 10 adopté
par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 107).

106. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

107. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 10 le texte suivant :

Article 10. — Lettre» de créance du chef de misaion
Les lettres de créance dn chef de mission émanent

«oit du chef de l'Etat, soit dn chef dn gouvernement, soit
du ministre des affaires étrangères, soit, si les règles de
l'Organisation le permettent, d'une antre autorité compé-
tente de l'Etat d'envoi, et sont communiquées à l'Organi-
sation.

ARTICLE 11

A. — Texte de la Commission
du droit international

108. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

7 Des amendements symétriques ont été présentés sous la
même cote par la République fédérale d'Allemagne concer-
nant l'article 44 (Pouvoirs des délégués) et l'article D de
l'annexe (Lettre de nomination du délégué observateur;.

Article 11. — Accréditation auprès des organes
de l'Organisation

1. Un Etat membre peut préciser dans les pouvoirs délivrés
à son représentant permanent que celui-ci est habilité à agir
en qualité de délégué à un ou à plusieurs organes de l'Orga-
nisation.

2. A moins qu'un Etat membre n'en décide autrement, son
représentant permanent peut agir en qualité de délégué à des
organes de l'Organisation pour lesquels il n'existe pas de condi-
tions spéciales en matière de représentation.

3. Un Etat non membre peut préciser dans les pouvoirs
délivrés à son observateur permanent que celui-ci est habilité
à agir en qualité de délégué observateur à un ou à plusieurs
organes de l'Organisation, lorsque cela est admis.

B. — Amendements

109. L'article 11 n'a fait l'objet d'aucun amende-
ment.

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

110. La Commission plénière a procédé à l'examen
de l'article 11 à sa 9e séance, tenue le 11 février 1975.
A sa 47e séance,, tenue le 10 mars 1975, la Commission
a examiné le rapport du Comité de rédaction sur cet
article.

ii) EXAMEN INITIAL

111. A sa 9e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

112. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'article 11 adopté
par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 114).

113. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

114. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 11 le texte suivant :

Article 11. — Accréditation auprès des organes
de l'Organisation

1. Un Etat membre peut préciser dans les lettres de
créance délivrées à son représentant permanent que celui-
ci est habilité à agir en qualité de délégué à un ou à
plusieurs organes de l'Organisation.

2. A moins qu'un Etat membre n'en décide autrement,
son représentant permanent peut agir en qualité de dé-
légué à des organes de l'Organisation pour lesquels il
n'existe pas de conditions spéciales en matière de repré-
sentation.

3. Un Etat non membre peut préciser dans les lettres
de créance délivrées à son observateur permanent que
celui-ci est habilité à agir en qualité de délégué observateur
à un ou à plusieurs organes de l'Organisation, lorsque
cela est permis par les règles de l'Organisation ou de l'or-
gane en cause.

ARTICLE 12

A. — Texte de la Commission
du droit international

115. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :
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Article 12.—Pleins pouvoirs dans la conclusion
d'un traité avec l'Organisation

1. Le chef de mission, en vertu de ses fonctions et sans
avoir à produire de pleins pouvoirs, est considéré comme
représentant son Etat pour l'adoption du texte d'un traité
entre cet Etat et l'Organisation.

2. Le chef de mission n'est pas considéré, en vertu de ses
fonctions, comme représentant son Etat pour la signature,
définitive ou ad référendum, d'un traité entre cet Etat et l'Or-
ganisation, à moins qu'il ne ressorte de la pratique de l'Orga-
ganisation ou d'autres circonstances que les parties avaient
l'intention de ne pas requérir de pleins pouvoirs.

B. — Amendements

116. L'article 12 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.6) et par les
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.29).

117. L'objet de ces amendements était le suivant :

a) Espagne (A/CONF.67/C.1/L.6) :

Supprimer l'article.

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 119.]
b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/

L.29) :
Remplacer au paragraphe 1 les mots "chef de mis-

sion" par les mots "représentant permanent".

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 119.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

118. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 12 à sa 9e séance, tenue le
11 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

119. A sa 9e séance, la Commission plénière a rejeté
l'amendement de l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.6)
par 36 voix contre 16, avec 11 abstentions; elle a re-
jeté l'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/
CONF.67/C.1/L.29) par 35 voix contre 5, avec 19
abstentions. Elle a ensuite adopté le texte de la Com-
mission du droit international par 48 voix contre zéro,
avec 14 abstentions, et a décidé sans opposition de le
renvoyer au Comité de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

120. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'article 12 adopté
par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 122).

121. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification aux versions anglaise et française de ce
texte. La rédaction des versions espagnole et russe a
été très légèrement modifiée.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

122. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 12 le texte suivant :

Article 12. — Pleins pouvoirs pour la conclusion
d'un traité avec l'Organisation

1. Le chef de mission, en vertu de ses fonctions et
sang avoir à produire de pleins pouvoirs, est considéré
comme représentant son Etat pour l'adoption du trate
d'un traité entre cet Etat et l'Organisation.

2. Le chef de mission n'est pas considéré en vertu de
ses fonctions comme représentant son Etat pour la signa-
ture d'un traité, ou pour la signature d'un traité ad réfé-
rendum, entre cet Etat et l'Organisation, à moins qu'il ne
ressorte de la pratique de l'Organisation ou d'autres cir-
constances que les parties avaient l'intention de ne pas
requérir la présentation de pleins pouvoirs.

ARTICLE 13

A. — Texte de la Commission
du droit international

123. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 13. — Composition de la mission

Outre le chef de mission, la mission peut comprendre du
personnel diplomatique, du personnel administratif et technique
et du 'personnel de service.

B. — Amendements

124. L'article 13 a fait l'objet d'un amendement des
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.30).

125. L'objet de cet amendement, tel qu'il a été ré-
visé oralement8, était de remanier l'article 13 comme
suit :

Outre le chef de mission, la mission peut comprendre des
membres du personnel de rang diplomatique, du personnel
administratif et technique et du personnel de service, selon
qu'il convient eu égard aux fonctions de la mission.
[Retiré. Voir ci-dessous par. 127.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

126. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 13 à sa 10e séance, tenue le
12 février 1975. A sa 47e séance, le 10 mars 1975, la
Commission a examiné le rapport du Comité de rédac-
tion sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

127. A la 10e séance de la Commission plénière,
l'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/
CONF.67/C.1/L.13), tel que révisé oralement) a été
retiré.

128. A la même séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et a décidé sans opposition de le renvoyer au Comité
de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

129. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 13 adopté par le Comité (pour le texte,, voir ci-
dessous par. 131).

130. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

8 Dans sa version initiale, l'amendement était rédigé comme
suit :

Modifier comme suit le texte de l'article 13 :
"1. Outre le représentant permanent, la mission perma-

mente peut comprendre du personnel diplomatique, du
personnel administratif et technique et du personnel de
service.

i "2. Outre l'observateur permanent, la mission permanente
d'observation peut comprendre le personnel d'observation, le
personnel administratif et technique et le personnel de
service qui seraient nécessaires."
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iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

131. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article 13 le texte suivant :

Article 13. — Compoâition de la mission
Outre le chef de mission, la mission peut comprendre

du personnel diplomatique, du personnel administratif et
technique et du personnel de service.

ARTICLE 14

A. — Texte de la Commission
du droit international

132. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 14. — Effectif de la mission
L'effectif de la mission ne doit pas dépasser les limites de

ce qui est raisonnable et normal eu égard aux fonctions de
l'Organisation, aux besoins de la mission en cause et aux cir-
constances et conditions existant dans l'Etat hôte.

B. — Amendements

133. L'article 14 a fait l'objet d'un amendement
présenté par le Canada et les Etats-Unis d'Amérique
(A/CONF.67/C.1/L.33).

134. L'objet de cet amendement était d'ajouter,
après les mots "raisonnable et normal", les mots "selon
ce qui pourrait être convenu entre l'Etat d'envoi, l'Etat
hôte et l'Organisation".
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 136.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

135. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 14 à ses 10e et 11e séances,
tenues le 12 février 1975. A sa 47e séance, tenue le
10 mars 1975, la Commission a examiné le rapport du
Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

136. A sa 11e séance, la Commission plénière a
rejeté l'amendement du Canada et des Etats-Unis d'Amé-
rique (A/CONF.67/C.1/L.33) par 27 voix contre 24,
avec 10 abstentions. Elle a ensuite adopté le texte de
la Commission du droit international par 60 voix contre
zéro, avec une abstention,, et a décidé sans opposition
de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

137. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'article 14 adopté
par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 139).

138. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

139. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 14 le texte suivant :

Article 14.— Effectif de la tniggion
L'effectif de la mission ne doit pas dépasser les limites

de ce qui est raisonnable et normal eu égard aux fonc-
tions de l'Organisation, aux besoins de la mission en cause
et aux circonstances et conditions existant dans l'Etat
hôte.

ARTICLE 15

A. — Texte de la Commission
du droit international

140. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était rédigé comme suit :

Article 15. — Notifications
1. L'Etat d'envoi notifie à l'Organisation :
a) la nomination, la position, le titre et l'ordre de préséance

des membres de la mission, leur arrivée et leur départ définitif
ou la cessation de leurs fonctions dans la mission;

b) l'arrivée et le départ définitif de toute personne appar-
tenant à la famille d'un membre de la mission et, s'il y a lieu,
le fait qu'une personne devient ou cesse d'être membre de la
famille d'un membre de la mission;

c) l'arrivée et le départ définitif des personnes au service
privé des membres de la mission et le fait que ces personnes
quittent ce service;

d) le commencement et la fin de l'emploi de personnes ré-
sidant dans l'Etat hôte en tant que- membres du personnel de
la mission ou en tant que personnes au service privé;

e) l'emplacement des locaux de la mission et des demeures
privées qui jouissent de l'inviolabilité conformément aux ar-
ticles 23 et 29, ainsi que tous autres renseignements qui se-
raient nécessaires pour identifier ces locaux et demeures.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le départ
définitif doivent également faire l'objet d'une notification préa-
lable.

3. L'Organisation communique à l'Etat hôte les notifica-
tions visées aux paragraphes 1 et 2.

4. L'Etat d'envoi peut également communiquer à l'Etat
hôte les notifications visées aux paragraphes 1 et 2.

B. — Amendements

141. L'article 15 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par la République fédérale d'Allemagne (A/
CONF.67/C.1/L.32) par la République-Unie du Ca-
meroun (A/CONF.67/C.1/L.36), par le Royaume-
Uni (A/CONF.67/C.1/L.37) et par la France (A/
CONF.67/C.1/L.38).

142. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Allemagne, République fédérale d' (A/

CONF.67/C.1/L.32) :
1) Au début de l'alinéa b du paragraphe 1, après les

mots "membre de la mission", insérer les mots "et vivant
au foyer de ce dernier".

2) A la fin de l'alinéa, ajouter le membre de phrase
"pour autant que ladite personne vive au foyer de ce
dernier.".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 145.]

b) République-Unie du Cameroun (A/CONF.67/
C.1/L.36) :

1 ) Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant :
1. L'Etat d'envoi fait à l'Organisation les notifications préa-

lables ou simples selon les cas ci-après :
a) Notifications préalables :

1) Les notifications préalables sont obligatoires toutes
les fois qu'il s'agit :
i) de l'arrivée du représentant permanent ou du

chargé d'affaires ad intérim;
ii) du départ définitif des membres de la mission.

2) Elles sont facultatives dans les cas suivants :
i) l'arrivée des membres de la mission autres que

le représentant permanent et le chargé d'affaires
ad intérim;
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ii) le départ définitif de toute personne appartenant
à la famille d'un membre de la mission;

iii) le commencement de l'emploi en tant que mem-
bres de la mission de personnes résidant dans
l'Etat hôte.

b) Notifications simples :
Les notifications sont simples dans les autres cas, par

exemple :
i) la nomination, la position, le titre et l'ordre de pré-

séance des membres de la mission, la cessation de
leurs fonctions dans la mission;

ii) le fait qu'une personne devient ou cesse d'être mem-
bre de la famille d'un membre de la mission;

iii) le commencement de l'emploi en tant que personne
au service privé de personnes résidant dans l'Etat
hôte;

iv) la remise à la police ou la traduction en justice lo-
cale par la mission de personnes résidant dans
l'Etat et en service à la mission;

v) l'emplacement des locaux de la mission et des de-
meures privées qui jouissent de l'inviolabilité confor-
mément aux articles 23 et 29, ainsi que tous autres
renseignements qui seraient nécessaires pour iden-
tifier ces locaux et demeures.

2) Supprimer le paragraphe 2.
3) Remplacer le texte du paragraphe 3 par le texte

suivant :
2. L'Organisation communique à l'Etat hôte les notifications

visées au paragraphe 1 ci-dessus.

4) Remplacer le paragraphe 4 par le texte suivant :
3. L'Etat d'envoi peut aussi communiquer directement ces

notifications à l'Etat hôte.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 144.]

c) Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.37).

1) Remplacer l'alinéa a du paragraphe 1 par le texte
suivant :

"la nomination, la position, le titre et l'ordre de préséance
des membres de la mission, leur arrivée, leur départ définitif
ou la cessation de leurs fonctions dans la mission, et tout
autre changement intéressant leur statut qui interviendrait dans
le cours de leur affectation à la mission".

2) Remplacer les deux paragraphes 3 et 4 par le
texte suivant :

L'Etat d'envoi communique à l'Etat hôte les notifications
visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article dans le même
temps qu'il les fait parvenir à l'Organisation.

[Point 1 adopté; point 2 rejeté. Voir ci-dessous
par. 145.]

d) France (A/CONF.67/C.1/L.38) :
1) Substituer le début du paragraphe 1 par la for-

mule suivante :
L'Etat d'envoi notifie préalablement à l'Organisation :

2) Supprimer le paragraphe 2.

3) Remplacer le paragraphe 3 par un nouveau pa-
ragraphe 2, ainsi rédigé :

2. L'Organisation communique préalablement à l'Etat hôte
les informations mentionnées au paragraphe 1.

4) Remplacer le paragraphe 4 par un paragraphe 3
ainsi conçu :

3. L'Etat d'envoi peut également communiquer à l'Etat
hôte les notifications visées au paragraphe 1.

[Point 1 rejeté; points 2, 3 et 4 retirés. Voir ci-dessous
par. 145.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

143. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 15 à sa 11e séance, le 12 fé-
vrier 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars 1975, la
Commission a examiné le rapport du Comité de rédac-
tion sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

144. A la 11e séance de la Commission plénière,
l'amendement de la République-Unie du Cameroun (A/
CONF.67/C.1/L.32) a été retiré.

145. A la même séance, la Commission plénière a
voté sur l'article 15 et les amendements y relatifs. Les
résultats du vote ont été les suivants :

a) Par 30 voix contre 14, avec 22 abstentions, la
Commission a rejeté l'amendement de la France au
paragraphe 1 (A/CONF.67/C.1/L.38);

A la suite de cette décision, les autres amendements
proposés par la France à l'article 15 n'ont pas été mis
aux voix;

b) Par 31 voix contre 17, avec 18 abstentions, la
Commission a rejeté l'amendement du Royaume-Uni
aux paragraphes 3 et 4 (A/CONF.67/C.1/L.37);

c) Par 54 voix contre zéro, avec 11 abstentions, la
Commission a adopté l'amendement du Royaume-Uni
à l'alinéa a du paragraphe 1 (A/CONF.67/C.1/L.37);

d) Par 51 voix contre zéro, avec 8 abstentions, la
Commission a adopté l'amendement de la République
fédérale d'Allemagne (A/CONF.67/C.1/L.32);

e) Par 61 voix contre X, avec 3 abstentions, la
Commission a adopté l'ensemble de l'article 15, ainsi
modifié, et elle a décidé, sans opposition, de le renvoyer
au Comité de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

146. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 15 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 148).

147. La Commisison plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

148. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 15 le texte suivant :

Article 15. — Notifications

1. L'Eut d'envoi notiEe à l'Organisation :

a) la nomination, la position, le titre et l'ordre de pré-
séance des membres de la mission, leur arrivée, leur départ
définitif ou la cessation de leurs fonctions dans la mis-
sion, ainsi que tous autres changements intéressant leur
statut qui peuvent se produire au cours de leur service
dans la mission;

6) l'arrivée et le départ définitif de toute personne de
la famille d'un membre de la mission faisant partie de
son ménage et, s'il y a lieu, le fait qu'une personne ac-
quiert ou perd cette qualité ;

c) l'arrivée et le départ définitif de personnes em-
ployées au service privé des membres de la mission et
la cessation de leur emploi en cette qualité;

d) le commencement et la cessation de l'emploi de
personnes résidant dans l'Etat hôte en qualité de membres
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du personnel de In mission ou de personnes BU service
privé;

e) l'emplacement des locaux de la mission et des de-
meures privées qui bénéficient de l'inviolabilité conformé-
ment aux articles 23 et 29, ainsi que tous antres ren-
seignements qui seraient nécessaires pour identifier ces
locaux et demeures.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le dé-
part définitif doivent également faire l'objet d'une notifi-
cation préalable.

3. L'Organisation communique à l'Etat hôte les notifi-
cations visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

4. L'Etat d'envoi peut également communiquer à
l'Etat hôte les notifications visées aux paragraphes 1 et
2 du présent article.

ARTICLE 16

A. — Texte de la Commission
du droit international

149. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 16.—Chargé d'affaires ad intérim

Si le poste de chef de mission est vacant, ou si le chef
de mission est empêché d'exercer ses fonctions, un chargé
d'affaires ad intérim agit en qualité de chef de mission. Le
nom du chargé d'affaires ad intérim est notifié à l'Organisation.

B. — Amendements

150. Des amendements à l'article 16 ont été pré-
sentés par le Royaume-Uni, (A/CONF.67/C.1/L.11)
et la République-Unie du Cameroun (A/CONF.67/
C.1/L.34).

151. Ces amendements tendaient à :
a) Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.119 révisé

oralement10) :
Remplacer le texte actuel par le texte suivant :
Si le poste de chef de mission est vacant, ou si le chef

de mission est empêché d'exercer ses fonctions, l'Etat d'envoi
peut nommer un chef de mission ad intérim, dont le nom
est notifié sans retard à l'Organisation et, par l'Organisation,
à l'Etat hôte.

[Adopté, sous réserve que les mots "sans retard" soient
supprimés. Voir ci-dessous par. 153.]

b) République-Unie du Cameroun (A/CONF.67/
C.1/L.34) :

Remplacer le texte actuel par le texte suivant :
1. Si le poste de chef de mission est vacant ou si le chef

de mission est empêché d'exercer ses fonctions, l'Etat d'envoi
nomme un chargé d'affaires ad intérim pour agir en qualité
de chef de mission.

2. L'absence du chef de mission est également suppléée par
un chargé d'affaires ad intérim nommé dans ce cas soit par
l'Etat d'envoi, soit lorsque les règlements en vigueur à l'Or-
ganisation et dans l'Etat d'envoi le permettent, par le titu-
laire du poste.

3. Dans les deux cas le nom du chargé d'affaires ad intérim
est notifié à l'Organisation qui en informe l'Etat hôte.

9 Dans le document A/CONF.67/C.1/L.11 figurait égale-
ment un autre amendement se rapportant à l'alinéa 16 du
paragraphe 1 de l'article premier. Cet amendement est repro-
duit dans la section relative à l'article premier. Dans ledit
document figurait en outre l'observation suivante :

Dans le présent contexte, il ne convient pas d'employer
l'expression "Chargé d'affaires ad intérim".

10 Dans la version initiale de l'amendement, le dernier
membre de phrase du texte proposé, à partir des mots "est
notifié", était le suivant : "est notifié sans retard à l'Etat hôte
et à l'Organisation".

4. L'Organisation et l'Etat hôte sont informés par les
mêmes voies de la fin des fonctions du chargé d'affaires
ad intérim.

[N'a pas été mis au voix. Voir ci-dessous par. 153.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

152. La Commission plénière a procédé à l'examen
de l'article 16 à sa 12e séance, tenue le 13 février
1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars 1975, la
Commission a examiné le rapport du Comité de ré-
daction de cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

153. A sa 12e séance, la Commission plénière a
procédé à des votes séparés sur l'amendement du
Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.11, révisé orale-
ment) ; les résultats du vote ont été les suivants :

a) Par 35 voix contre 19, avec 10 abstentions, la
Commission a adopté la première partie du texte jus-
qu'au mot "notifié";

b) Par 40 voix contre 9, avec 13 abstentions, elle a
adopté les mots "à l'Organisation et par l'Organisation
à l'Etat hôte";

c) Par 24 voix contre 24, avec 18 abstentions, elle
a rejeté les mots "sans retard";

d) Par 42 voix contre 9, avec 14 abstentions, elle
a adopté l'amendement du Royaume-Uni, tel qu'il
avait été révisé oralement et modifié;

e) Elle a décidé sans opposition de renvoyer au
Comité de rédaction le texte ainsi adopté, étant entendu
que le Comité de rédaction modifierait le titre de l'ar-
ticle pour tenir compte des changements apportés au
texte.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

154. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 16 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 156).

155. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

156. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 16 le texte suivant :

Article 16. — Chef de mistion par intérim

Si le poste de chef de mission est vacant, ou si le chef
de mission est empêché d'exercer ses fonctions, l'Eut
d'envoi peut nommer un chef de mission par intérim, dont
le nom est notifié à l'Organisation et par celle-ci à l'Etat
hôte.

ARTICLE 17

A. — Texte de la Commission
du droit international

157. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

A rticle 17. — Préséance

1. La préséance entre représentants permanents est déter-
minée par l'ordre alphabétique des noms des Etats en usage
dans l'Organisation.
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2. La préséance entre observateurs permanents est déter-
minée par l'ordre alphabétique des noms de Etats en usage
dans l'Organisation.

B. — Amendements

158. Des amendements à l'article 17 ont été pré-
sentés par la République fédérale d'Allemagne et le
Pakistan (A/CONF.67/C.1/L.45)11 et, oralement, par
le Venezuela.

159. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Allemagne, République fédérale d', et Pakistan

(A/CONF.67/C.1/L.45) :
Remplacer l'article 17 par le texte suivant :
1. La préséance entre représentants permanents est déter-

minée suivant la date et l'heure à laquelle ils ont assumé
leurs fonctions auprès, de l'Organisation.

2. La préséance entre observateurs permanents est déter-
minée suivant la date et l'heure à laquelle ils ont assumé
leurs fonctions auprès de l'Organisation.

[Le principe énoncé dans cet amendement a été rejeté.
Voir ci-dessous par. 161.]

b) Venezuela (amendement oral) :
Ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe 1 :
Toutefois, dans les questions se rapportant strictement au

protocole ou à l'étiquette, la préséance peut être établie sur
la base de la date et de l'heure de la présentation des pou-
voirs par les représentants permanents.

[Le principe énoncé dans cet amendement a été rejeté;
voir ci-dessous par. 161.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

160. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 17 à ses 12e et 13e séances,
tenues le 13 février 1975. A sa 47e séance, tenue le
10 mars 1975, la Commission a examiné le rapport du
Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

161. A sa 13e séance, la Commission plénière a
voté sur le principe énoncé dans les deux amendements
dont elle était saisie et dans le texte de la Commission
du droit international. Les résultats des votes ont été
les suivants :

a) Par 24 voix contre 15, avec 24 abstentions, la
Commission a rejeté le principe énoncé dans l'amende-
ment de la République fédérale d'Allemagne et du
Pakistan (A/CONF.67/C.1/L.45);

b) Par 23 voix contre 14, avec 26 abstentions, elle
a rejeté le principe énoncé dans l'amendement oral du
Venezuela;

c) Par 26 voix contre 23, avec 15 abstentions, elle
a adopté le principe énoncé dans le texte de la Com-

11 La République fédérale d'Allemagne avait initialement
présenté un amendement (A/CONF.67/C.1/L.40) ainsi conçu :

Remplacer l'article 17 par le texte suivant :
"1. La préséance entre représentants permanents est

déterminée suivant la date et l'heure à laquelle ils ont
assumé leurs fonctions conformément aux article 10 et 15.

"2. La préséance entre observateurs permanents est
déterminée de la même manière."
A la 12e séance de la Commission plénière, le représentant

de la République fédérale d'Allemagne a fait savoir qu'il
retirait cet amendement et qu'il se joignait aux auteurs de
l'amendement publié sous la cote A/CONF.67/C.1/L.45.

mission du droit international,, et a décidé sans oppo-
sition de renvoyer le texte de la Commission du droit
international au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

162. A sa 47e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 17 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 164).

163. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

164. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article 17 le texte suivant :

Article 17. — Préséance

1. La préséance entre représentants permanents est dé-
terminée par l'ordre alphabétique des noms des Etats en
usage dans l'Organisation.

2. La préséance entre observateurs permanents est dé-
terminée par l'ordre alphabétique des noms des Etats en
usage dans l'Organisation.

ARTICLE 18

A. — Texte de la Commission
du droit international

165. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 18. — Bureau de la mission

L'Etat d'envoi ne peut, sans le consentement préalable de
l'Etat hôte, établir de bureau de la mission dans une localité
de l'Etat hôte autre que celle où le siège ou un office de
l'Organisation est établi.

B. — Amendements

166. L'article 18 a fait l'objet d'un amendement de
la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.67/
C.1/L.41).

167. L'objet de cet amendement était de remplacer
l'article 18 par le texte suivant :

Les missions doivent être établies au siège de l'Organisa-
tion. Si les règles de l'Organisation le permettent, l'Etat d'en-
voi peut, avec le consentement préalable de l'Etat hôte, établir
une mission ou un bureau d'une mission dans une localité
autre que celle du siège de l'Organisation, lorsqu'un office
de l'Organisation y est établi.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 169.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

168. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article à sa 13e séance, tenue le 13 fé-
vrier 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars 1975,
la Commission a examiné le rapport du Comité de ré-
daction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

169. A sa 13e séance, la Commission plénière a voté
séparément sur les deux phrases de l'amendement de
la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.67/
C.1/L.41). Les résultats des votes ont été les suivants :

a) Par 32 voix contre zéro, avec 23 abstentions, la
Commission a adopté la première phrase;
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b) Par 29 voix contre 6, avec 26 abstentions, elle a
adopté la seconde phrase;

c) Par 40 voix contre 10, avec 9 abstentions, elle a
adopté l'ensemble de l'amendement et a décidé, sans
opposition, de renvoyer le texte ainsi adopté au Comité
de rédaction, étant entendu que le titre de l'article
serait réexaminé par le Comité.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

170. A sa 47e séance, la Commission plénière
a été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 18 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 172).

171. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

172. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article 18 le texte suivant :

Article 18. — Situation de la mission

Les missions sont établies an lien où l'Organisation a
son siège. Toutefois, si les règles de l'Organisation le per-
mettent et avec le consentement préalable de l'Etat hôte,
l'Etat d'envoi peut établir une mission ou un bureau d'une
mission dans un lieu autre que celui où l'Organisation a
son siège.

ARTICLE 19

A. — Texte de la Commission
du droit international

173. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était rédigé comme suit :

Article 19. - Usage du drapeau et de l'emblème

1. La mission permanente a le droit de placer le drapeau
et l'emblème de l'Etat d'envoi sur ses locaux. Le représentant
permanent a le même droit en ce qui concerne sa résidence
et ses moyens de transport.

2. La mission permanente d'observation a le droit de
placer le drapeau et l'emblème de l'Etat d'envoi sur ses
locaux.

3. Dans l'exercice du droit accordé par le présent article,
il sera tenu compte des lois, règlements et usages de l'Etat
hôte.

B. — Amendements

174. L'article 19 a fait l'objet d'un amendement
présenté par la Mongolie et la Tchécoslovaquie (A/
CONF.67/C.1/L.43).

175. L'objet de l'amendement était le suivant :
1 ) Réunir et libeller comme suit les paragraphes 1

et 2 :
1. La mission a le droit de placer le drapeau et l'emblème

de l'Etat d'envoi sur ses locaux. Le chef de mission a le
même droit en ce qui concerne sa résidence et ses moyens
de transport.

2) Renuméroter le paragraphe 3 qui devient le para-
graphe 2.
[Adopté. Voir ci-dessous par. 177.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES
176. La Commission plénière a procédé à un pre-

mier examen de l'article 19 à sa 13e séance, tenue le

13 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

177. A sa 13e séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement de la Tchécoslovaquie et de la
Mongolie (A/CONF.67/C.1/L.43) par 44 voix contre
une, avec 20 abstentions, et a décidé sans opposition
de renvoyer le texte ainsi adopté au Comité de ré-
daction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

178. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 19 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 180).

179. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

180. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 19 le texte suivant :

Article 19. — Usage du drapeau et de l'emblème

1. La mission a le droit de placer le drapeau et l'em-
blème de l'Etat d'envoi sur ses locaux. Le chef de mis-
sion a le même droit en ce qui concerne sa résidence
et ses moyens de transport.

2. Dans l'exercice de droit accordé par le présent ar-
ticle, il sera tenu compte des lois, règlements et usages de
l'Etal hôte.

ARTICLE 20

A. — Texte de la Commission
du droit international

181. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était rédigé comme suit :

Article 20. — Facilités en général

1. L'Etat hôte accorde :
a) à la mission permanente toutes facilités pour l'accom-

plissement de ses fonctions;
b) à la mission permanente d'observation, les facilités re-

quises pour l'accomplissement de ses fonctions.
2. L'Organisation aide la mission à obtenir ces facilités

et lui accorde celles qui relèvent de sa propre compétence.

B. — Amendements

182. L'article 20 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par les Pays-Bas et la Suisse (A/CONF.67/
C.1/L.39) et la Mongolie et la Tchécoslovaquie (A/
CONF.67/C.1/L.44). Par la suite, un amendement
oral commun a été présenté par les quatre délégations
en remplacement de ces deux amendements.

183. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Pays-Bas et Suisse (A/CONF.67/C.1/L.39) :
Remplacer le texte du paragraphe 1 par ce qui suit :
1. L'Etat hôte accorde à la mission les facilités requises

pour l'accomplissement de ses fonctions.
[Remplacé par un amendement oral commun. Voir ci-
dessous par. 185.]

b) Mongolie et Tchécoslovaquie (A/CONF.67/
C.1/L.44) :
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Ajouter à l'alinéa b du paragraphe 1 le mot "toutes"
avant les mots "les facilités" et supprimer le mot "re-
quises".
[Remplacé par un amendement oral commun. Voir ci-
dessous par. 185.]

c) Mongolie, Pays-Bas, Suisse et Tchécoslovaquie
(amendement oral) :

Remplacer le texte du paragraphe 1 par le texte
suivant :

1. L'Etat hôte accorde à la mission toutes les facilités, re-
quises pour l'accomplissement de ses fonctions.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 186.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

184. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 20 à sa 13e séance, tenue le
13 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

185. A la 13e séance de la Commission plénière,
les auteurs des amendements publiés sous les cotes A/
CONF.67/C.1/L.39 et A/CONF.67/C.1/L.44 ont
remplacé ces amendements par un amendement oral
commun.

186. La Commission plénière a adopté cet amende-
mont par 60 voix contre zéro, avec 2 abstentions. Elle
a ensuite adopté à l'unanimité l'ensemble de l'article 20,
ainsi modifié, et a décidé, sans opposition, de le ren-
voyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

187. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 20 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 189).

188. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

189. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 20 le texte suivant :

Article 20. — Facilités en général

1. L'Etat hâte accorde à la mission tontes facilités
nécessaires pour l'accomplissement de ses fonctions.

2. L'Organisation aide la mission à obtenir ces facilités
et lui accorde celles qui relèvent de sa propre compétence.

ARTICLE 21

A. — Texte de la Commission
du droit international

190. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 21.—Locaux et logements

1. L'Etat hôte soit facilite l'acquisition sur son territoire,
dans le cadre de sa législation, par l'Etat d'envoi, des locaux
nécessaires à la mission, soit aide l'Etat d'envoi à se procurer
des locaux d'une autre manière.

2. L'Etat hôte et l'Organisation aident également, s'il en
est besoin, la mission à obtenir des logements convenables
pour ses membres.

B. — Amendements
191. Des amendements à l'article 21 ont été pré-

sentés par la République fédérale d'Allemagne (A/
CONF.67/C.1/L.42) et par les Pays-Bas (A/
CONF.67/C.1/L.47). Un amendement oral a été pré-
senté par le Venezuela. Un sous-amendement oral à
l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.67/C.1/L.47)
a aussi été présenté par le Venezuela.

192. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Allemagne, République fédérale a" (A/

CONF.67/C.1/L.42) :
Insérer au paragraphe 2, après les mots "logements

convenables" les mots "à des conditions équitables".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 195.]

b) Pays-Bas (A/CONF.67/C.1/L.47, révisé orale-
ment)12 :

Remplacer l'article actuel par le texte suivant :
1. L'Organisation et l'Etat hôte aident l'Etat d'envoi à

se procurer des locaux nécessaires à la mission sur le terri-
toire de l'Etat hôte. L'Etat hôte facilite, s'il en est besoin
et dans le cadre de sa législation, l'acquisition de tels locaux.

2. L'Organisation et l'Etat hôte aident également, s'il
en est besoin, la mission à obtenir des logements convenables
pour ses membres.

[Paragraphe 1 adopté dans une version modifiée, pa-
ragraphe 2 retiré. Voir ci-dessous par. 194 et 195.]

c) Venezuela (sous-amendement oral à l'amende-
ment révisé oralement des Pays-Bas) :

Au paragraphe 1, remplacer les mots "L'Organisation
et l'Etat hôte" par les mots "L'Etat hôte et l'Organisa-
tion".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 194 et 195.]

d) Venezuela (amendement oral) :
Ajouter au paragraphe 1 le principe énoncé dans

l'amendement de la République fédérale d'Allemagne
au paragraphe 2 (A/CONF.67/C.1/L.42).
[Adopté. Voir ci-dessous par. 195.]

C. — Travaux de la Commission plénière
i ) SÉANCES

193. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 21 à sa 14e séance, tenue le
14 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

194. A la 14e séance de la Commission plénière, le
paragraphe 2 de l'amendement des Pays-Bas a été
retiré.

195. A la même séance,, la Commission plénière
a voté de la façon suivante sur l'article 21 ainsi que
sur les amendements et le sous-amendement y relatifs :

a) Elle a voté séparément sur les mots "L'Organi-
sation et" figurant au paragraphe 1 de l'amendement
des Pays-Bas révisé oralement, qu'elle a adoptés par
31 voix contre 16, avec 13 abstentions;

b) Par 35 voix contre 10, avec 13 abstentions, elle
a adopté le sous-amendement oral du Venezuela à
l'amendement révisé oralement des Pays-Bas;

12 Dans la version initiale, le début du paragraphe 1 était
ainsi libellé : "L'Organisation aide".
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c) Elle a voté séparément sur les deux phrases de
l'amendement révisé oralement des Pays-Bas : elle a
adopté la première phrase, par 41 voix contre 2, avec
14 abstentions, et la seconde par 36 voix contre 10,
avec 11 abstentions;

d) Par 48 voix contre zéro, avec 2 abstentions, elle
a adopté le paragraphe 2 du texte de la Commission
du droit international;

e) Par 45 voix contre 3, avec 13 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la République fédérale d'Alle-
magne au paragraphe 2 (A/CONF.67/C.1/L.42);

/) Par 35 voix contre zéro,, avec 23 abstentions,
elle a adopté l'amendement oral du Venezuela;

g) Par 55 voix contre zéro, avec 4 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a
décidé sans opposition de renvoyer le texte adopté au
Comité de rédaction, étant entendu que celui-ci rever-
rait la formulation de l'amendement de la République
fédérale d'Allemagne au paragraphe 2, et insérerait ce
même amendement dans le paragraphe 1 à l'endroit
qu'il jugerait approprié.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

196. A sa 47e séance,, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 21 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 198).

197. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

198. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 21 le texte suivant :

Article 21. — Locaux et logements
1. L'Elat hôte et l'Organisation aident l'Etat d'envoi

à obtenir à des conditions raisonnables les locaux néces-
saires ù la mission sur le territoire de l'Etat hôte. S'il en
est besoin, l'Etat hôte facilite dans le cadre de sa législa-
tion l'acquisition de ces locaux.

2. S'il en est besoin, l'Etat hôte et l'Organisation aident
également la mission à obtenir à des conditions raison-
nables des logements convenables pour ses membres.

ARTICLE 22

A. — Texte de la Commission
du droit international

199. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 22. — Assistance de l'Organisation en matière
de privilèges et immunités

L'Organisation aide, s'il en est besoin, l'Etat d'envoi, la
mission et les membres de celle-ci à s'assurer la jouissance
des privilèges et immunités prévus dans les présents articles.

B. — Amendements
200. Des amendements à l'article 22 ont été pré-

sentés par l'Autriche (A/CONF.67/C.1/L.49) ainsi
que par la Belgique, les Etats-Unis d'Amérique et le
Japon (A/CONF.67/C.1/L.52).

201. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Autriche (A/CONF.67/C.1/L.49, tel que révisé

oralement)13 :
13 Les mots "en matière de privilèges et d'immunités" ne

figuraient pas dans la version initiale de l'amendement.

1) Donner au paragraphe actuel le numéro 1.
2) Ajouter le paragraphe suivant :

2. L'Organisation aide, s'il en est besoin, l'Etat hôte à
obtenir l'exécution des obligations qui incombent à l'Etat
d'envoi en matière de privilèges et d'immunités en vertu
de la présente Convention.

[Adopté. Voir ci-dessous, par. 204.]
b) Belgique, Etats-Unis d'Amérique et Japon (A/

CONF.67/C.1/L.52) :
Ajouter un nouveau paragraphe ainsi conçu :
L'Organisation est invitée à collaborer s'il en est besoin

avec l'Etat hôte en vue d'écarter les abus dans les domaines
des privilèges et immunités prévus dans les présents articles.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 203.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

202. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 22 à ses 14e et 15e séances,
tenues le 14 février 1975. A sa 47e séance, tenue le
10 mars 1975, la Commission a examiné le rapport
du Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

203. A la 15e séance de la Commission plénière,
l'amendement de la Belgique, des Etats-Unis d'Amé-
rique et du Japon (A/CONF.67/C.1/L.52) a été re-
tiré.

204. A la même séance, la Commission plénière a
adopté à l'unanimité l'amendement de l'Autriche (A/
CONF.67/C.1/L.49) tel qu'il avait été révisé orale-
ment. Elle a adopté, également à l'unanimité, l'en-
semble de l'article ainsi modifié et a décidé sans oppo-
sition de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

205. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 22 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 207).

206. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

207. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 22 le texte suivant :

Article 22. — Assistance de l'Organisation en matière
de privilèges et d'immunités

1. L'Organisation aide, s'il en est besoin, l'Etat d'envoi,
sa mission et les membres de celle-ci à s'assurer la jouis-
sance des privilèges et immunités prévus dans la présente
Convention.

2. L'Organisation aide, s'il en est besoin, l'Elat hôte
à obtenir l'exécution des obligations qui incombent à
l'Etat d'envoi, à sa mission et aux membres de celle-ci
du fait des privilèges et immunités prévus dans la présente
Convention.

ARTICLE 23

A. — Texte de la Commission
du droit international

208. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :
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Article 23. — Inviolabilité des locaux

1. Les locaux de la mission sont inviolables. Il n'est pas
permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf avec le
consentement du chef de mission. Ce consentement peut
être présumé acquis en cas d'incendie ou autre sinistre qui
menace gravement la sécurité publique, et seulement dans le
cas où il n'aura pas été possible d'obtenir le consentement
exprès du chef de mission.

2. L'Etat hôte a l'obligation spéciale de prendre toutes
mesures appropriées afin d'empêcher que les locaux de la
mission ne soient envahis ou endommagés, la paix de la
mission troublée ou sa dignité amoindrie.

3. Les locaux de la mission, leur ameublement et les
autres biens qui s'y trouvent, ainsi que les moyens de trans-
port de la mission, ne peuvent faire l'objet d'aucune perqui-
sition, réquisition, saisie ou mesure d'exécution.

B. — Amendements

209. L'article 23 a fait l'objet d'amendements éma-
nant des pays suivants : Cuba,, Irak, Mongolie, Pologne,
Roumanie et Union des Républiques socialistes so-
viétiques (A/CONF.67/C.1/L.46), France (A/
CONF.67/C.1/L.50) et Etats-Unis d'Amérique (A/
CONF.67/C.1/L.53).

210. Ces amendements tendaient à :

a) Cuba, Irak, Mongolie, Pologne, Roumanie et
Union des Républiques socialistes soviétiques (A/
CONF.67/C.1/L.46) :

Libeller comme suit le texte du paragraphe 1 :

1. Les locaux de la mission sont inviolables. Il n'est pas
permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf avec le
consentement du chef de mission.

en supprimant la troisième phrase du paragraphe 1,
à partir des mots :

Ce consentement peut être présumé acquis...

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 213.]

b) France (A/CONF.67/C.1/L.50) :

Remplacer au paragraphe 1 le membre de phrase
"qui menace gravement la sécurité publique" par les
mots "exigeant des mesures de protection immédiates".

[N'a pas été mis aux voix. Voir ci-dessous par. 213.]

c) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.53
révisé oralement)14 :

1) Supprimer la troisième phrase du paragraphe 1
et la remplacer par la phrase suivante (révisée orale-
ment)14 :

Toutefois, le consentement du chef de mission peut être
présumé acquis en cas d'incendie ou autre sinistre menaçant
gravement la sécurité publique et exigeant des mesures de
protection immédiates.

2) Ajouter la phrase suivante à la fin du para-
graphe 3 :

Toutefois, l'Etat hôte peut déplacer un véhicule automobile
de la mission lorsque celui-ci crée un grave danger public
ou menace la sécurité publique.

[Section 1 de l'amendement : adoptée; section 2 de
l'amendement : retirée. Voir ci-dessous par. 212 et
213.]

14 Le membre de phrase "menaçant gravement la sécurité
publique et" ne figurait pas dans le texte initial de l'amende-
ment au paragraphe 1.

C — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

211. La Commission plénière a procédé à l'examen
de l'article 23 à sa 15e séance, tenue le 14 février
1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars 1975, la
Commission a examiné le rapport du Comité de rédac-
tion sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

212. A la 15e séance de la Commission plénière,
la section 2 de l'amendement des Etats-Unis d'Amé-
rique (A/CONF.67/C.1/L.53) a été retirée.

213. A la même séance, la Commission a pris les
décisions suivantes au sujet de l'article 23 et des amen-
dements y relatifs :

a) A la suite d'un vote par appel nominal, la Com-
mission a rejeté par 27 voix contre 22, avec 14 absten-
tions, l'amendement présenté par Cuba, l'Irak, la Mon-
golie, la Pologne, la Roumanie et l'Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.46). Les résultats du vote ont été les suivants :

Ont voté pour : Bulgarie, Côte d'Ivoire, Cuba,
Egypte, Espagne, Hongrie, Inde, Irak, Liban, Mali,
Maroc, Mongolie, Pologne, République arabe libyenne,
République démocratique allemande, République démo-
cratique populaire de Corée, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste sovié-
tique d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie.

Ont voté contre : Allemagne (République fédérale
d'), Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Canada,
Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,, France,
Grèce, Irlande, Israël, Italie, Japon, Libéria, Nigeria,
Norvège, Pays-Bas, Philippines, République de Corée,
République du Viet-Narrç, République-Unie de Tanza-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Suède, Suisse, Thaïlande.

Se sont abstenus : Argentine, Indonésie, Koweït, Ma-
dagascar, Malaisie, Mexique, Niger, Pakistan, Pérou,
République khmère,, République-Unie du Cameroun,
Saint-Siège, Tunisie, Venezuela.

b) Par 33 voix contre 18, avec 12 abstentions, la
Commission a adopté le point 1 de l'amendement des
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.53), tel
qu'il avait été révisé oralement;

c) Par 41 voix contre 13, avec 8 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a
décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

214. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 23 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 216).

215. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

216. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 23 le texte suivant :
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Article 23. — Inviolabilité de» locaux

1. Les locaux de la mission sont inviolables. Il n'est
pas permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf avec
le consentement du chef de mission. Toutefois, le consente-
ment du chef de mission peut être présumé acquis en cas
d'incendie ou autre sinistre menaçant gravement la sécurité
publique et exigeant des mesures de protection immédiates.

2. a) L'Etat hôte a l'obligation spéciale de prendre
toutes mesures appropriées afin d'empêcher que les locaux
de la mission ne soient envahis ou endommagés, la paix
de la mission troublée ou sa dignité amoindrie.

b) Au cas où se produirait un attentat contre les locaux
de la mission, l'Etat hôte prend toutes mesures appro-
priées pour poursuivre et punir les personnes qui ont
commis l'attentat.

3. Les locaux de la mission, leur ameublement et les
autres biens qui s'y trouvent, ainsi que les moyens de
transport de la mission, ne peuvent faire l'objet d'aucune
perquisition, réquisition, saisie ou mesure d'exécution.

ARTICLE 24

A. — Texte de la Commission
du droit international

217. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était rédigé comme suit :

Article 24. — Exemption fiscale des locaux

1. Les locaux de la mission dont l'Etat d'envoi ou toute
personne agissant pour le compte de cet Etat est propriétaire
ou locataire sont exempts de tous impôts et taxes nationaux,
régionaux ou communaux, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts
ou taxes perçus en rémunération de services particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le présent article ne
s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après la légis-
lation de l'Etat hôte, ils sont à la charge de la personne qui
traite avec l'Etat d'envoi ou toute personne agissant pour le
compte de cet EtaL

B. — Amendements

218. L'article 24 a fait l'objet d'un amendement
présenté par la France (A/CONF.67/C.1/L.51).

219. Cet amendement était le suivant :
Supprimer au paragraphe 1 le membre de phrase

suivant : "ou toute personne agissant pour le compte
de cet Etat".

Supprimer au paragraphe 2 le membre de phrase
suivant : "ou toute personne agissant pour le compte
de cet Etat".
[Retiré. Voir ci-dessous par. 221.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

220. La Commission plénière a procédé à un
premier examen de l'article 24 à sa 18e séance, tenue le
18 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

221. A la 18e séance de la Commission plénière,
l'amendement de la France (A/CONF.67/C.1/L.51)
a été retiré.

222. A la même séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et a décidé, sans opposition, de le renvoyer au Comité
de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

223. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 24 adopté par le Comité et une note de bas de
page relative à cet article (pour le texte de l'article 24,
voir ci-dessous par. 225).

224. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte. En ce qui concerne la note de
bas de page accompagnant le texte, de nombreuses
délégations se sont opposées à son insertion en faisant
observer que ladite note pouvait être considérée comme
une interprétation du texte plutôt que comme une
partie de celui-ci et que le Comité de rédaction n'avait
pas pour fonctions d'interpréter un article. D'autres
délégations ont approuvé l'insertion d'une note de bas
de page se rapportant à l'article 24. Un résumé de la
discussion sur ce point figure dans le compte rendu
analytique pertinent de la 47e séance.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

225. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 24 le texte suivant :

Article 24. — Exemption fiscale de» locaux

1. Les locaux de la mission dont l'Etat d'envoi ou toute
personne agissant pour le compte de cet Etat est proprié-
taire ou locataire sont exempts de tous impôts et taxes
nationaux, régionaux ou communaux, pourvu qu'il ne
s'agisse pas d'impôts ou taxes perçus en rémunération de
services particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le présent article
ne s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après la
législation de l'Etat hôte, ils sont à la charge de la per-
sonne qui traite avec l'Etat d'envoi ou avec toute personne
agissant pour le compte de cet Etat.

ARTICLE 25

A. — Texte de la Commission
du droit international

226. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était rédigé comme suit :

Article 25. — Inviolabilité des archives et des documents
Les archives et documents de la mission sont inviolables

à tout moment et en quelque lieu qu'ils se trouvent.

B. — Amendements

227. L'article 25 n'a fait l'objet d'aucun amen-
dement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

228. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 25 à sa 18e séance, tenue le
18 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

229. A sa 18e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et a décidé,, sans opposition, de le renvoyer au Comité
de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

230. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
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CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 25 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 232).

231. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

232. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 25 le texte suivant :

Article 25. — Inviolabilité des archives
et de» documents

Les archives et documents de la mission sont inviolables
à tout moment et en quelque lieu qu'ils se trouvent.

ARTICLE 26

A. — Texte de la Commission
du droit international

233. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était rédigé comme suit :

Article 26. — Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones
dont l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons de
sécurité nationale, l'Etat hôte assure la liberté de déplacement
et de circulation sur son territoire à tous les membres de la
misssion et aux membres de leur famille qui font partie
de leurs ménages respectifs.

B. — Amendements

234. L'article 26 a fait l'objet d'un amendement du
Canada (A/CONF.67/C.1/L.48).

235. Cet amendement avait pour objet d'ajouter,
à la fin du texte de l'article, les mots "dans la mesure
nécessaire à l'accomplissement des fonctions de la
mission."
[Retiré. Voir ci-dessous par. 237.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

236. La Commission plémière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 26 à sa 18e séance, tenue le
18 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

237. A la 18e séance de la Commission plénière,
l'amendement du Canada (A/CONF.67/C.1/L.48) a
été retiré.

238. A la même séance, la Commission a adopté
le texte de la Commission du droit international par
52 voix contre zéro, avec 10 abstentions, et a décidé,
sans opposition, de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

239. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 26 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 241).

240. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

241. Compte tenu de ce qui précède, la Commission

plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 26 le texte suivant :

Article 26. — Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones
dont l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons de
sécurité nationale, l'Etat hôte assure la liberté de déplace-
ment et de circulation sur son territoire à tous les mem-
bres de la mission et aux membres de leur famille qui
font partie de leur ménage.

ARTICLE 27

A. — Texte de la Commission
du droit international

242. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 27. — Liberté de communication

1. L'Etat hôte permet et protège la libre communication
de la mission pour toutes fins officielles. En communiquant
avec le gouvernement de l'Etat d'envoi ainsi qu'avec les mis-
sions diplomatiques permanentes, les postes consulaires, les
missions permanentes, les missions permanentes d'observation,
les missions spéciales et les délégations de celui-ci, où qu'ils
se trouvent, la mission peut employer tous les moyens de
communication appropriés, y compris des courriers et des
messages en code ou en chiffre. Toutefois, la mission ne peut
installer et utiliser un poste émetteur de radio qu'avec l'as-
sentiment de l'Etat hôte.

2. La correspondance officielle de la mission est inviolable.
L'expression "correspondance officielle" s'entend de toute la
correspondance relative à la mission et à ses fonctions.

3. La valise de la mission ne doit être ni ouverte ni
retenue.

4. Les colis constituant la valise de la mission doivent
porter des marques extérieures visibles de leur caractère et
ne peuvent contenir que des documents ou des objets à l'usage
officiel de la mission.

5. Le courrier de la mission, qui doit être porteur d'un
document officiel attestant sa qualité et précisant le nombre
de colis constituant la valise, est, dans l'exercice de ses fonc-
tions, protégé par l'Etat hôte. Il jouit de l'inviolabilité de sa
personne et ne peut être soumis à aucune forme d'arrestation
ou de détention.

6. L'Etat d'envoi ou la mission peut nommer des courriers
ad hoc de la mission. Dans ce cas, les dispositions du para-
graphe 5 seront également applicables, sous réserve que les
immunités qui y sont mentionnées cesseront de s'appliquer
dès que le courrier ad hoc aura remis au destinataire la valise
de la mission, dont il a la charge.

7. La valise de la mission peut être confiée au comman-
dant d'un navire ou d'un aéronef commercial, qui doivent
arriver à un point d'entrée autorisé. Ce commandant doit
être porteur d'un document officiel indiquant le nombre de
colis constituant la valise, mais il n'est pas considéré comme
courrier de la mission. A la suite d'un arrangement avec les
autorités compétentes de l'Etat hôte, la mission peut envoyer
un de ses membres prendre, directement et librement, pos-
session de la valise des mains du commandant du navire ou de
l'aéronef.

B. — Amendements

243. L'article 27 a fait l'objet d'un amendement
présenté par le Koweït (A/CONF.67/C.1/L.54).

244. Cet amendement était le suivant :
Remplacer le texte du paragraphe 3 par ce qui suit :
3. a) La valise de la mission ne doit être ni ouverte ni

retenue. Si l'Etat hôte a des motifs de croire qu'une valise
contient d'autres objets que ceux qui sont destinés à l'usage
officiel de la mission, il peut demander que cette valise soit
ouverte pour être inspectée en la présence d'un représentant
de la mission;
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b) Si la mission oppose un refus à cette demande, la va-
lise sera renvoyée à son lieu d'origine.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 246.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

245. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 27 à sa 18e séance, tenue le
18 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

246. A sa 18e séance, la Commission a adopté
l'amendement du Koweït (A/CONF.67/C.1/L.54)
par 34 voix contre 8, avec 21 abstentions. Elle a adopté
l'ensemble de l'article 27 ainsi modifié par 45 voix
contre zéro, avec 19 abstentions, et a décidé sans oppo-
sition de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

247. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 27 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 249).

248. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

249. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 27 le texte suivant :

Article 27. — Liberté de communication

1. L'Etat hôte permet et protège la libre communi-
cation de la mission pour toutes fins officielles. En com-
muniquant avec le gouvernement de l'Etat d'envoi ainsi
qu'avec les missions diplomatiques permanentes, les postes
consulaires, les missions permanentes, les missions per-
manentes d'observation, les missions spéciales, les délé-
gationB et les délégations d'observation de celui-ci, où
qu'ils se trouvent, la mission peut employer tous les
moyens de communication appropriés, y compris des cour-
riers et des messages en code ou en chiffre. Toutefois, la
mission ne peut installer et utiliser un poste émetteur de
radio qu'avec l'assentiment de l'Etat hôte.

2. La correspondance officielle de la mission est in-
violable. L'expression "correspondance officielle" s'entend
de toute la correspondance relative à la mission et à ses
fonctions.

3. La valise de la mission ne doit être ni ouverte
ni retenue. Toutefois, si l'Etat hôte a de sérieux motifs
de croire qu'une valise contient d'autres objets que ceux
qui sont destinés à l'usage officiel de la mission, il peut
demander que cette valise soit ouverte pour être inspectée
en la présence d'un représentant de la mission. Si la
mission oppose un refus à cette demande, la valise sera
renvoyée à son lien d'origine.

4. Les colis constituant la valise de la mission doivent
porter des marques extérieures visibles de leur caractère
et ne peuvent contenir que des documents ou des objets
destinés à l'usage officiel de la mission.

5. Le courrier de la mission, qui doit être porteur d'un
document officiel attestant sa qualité et précisant le nom-
bre de colis constituant la valise, est, dans l'exercice de
ses fonctions, protégé par l'Etat hôte. Sa personne jouit
de l'inviolabilité et ne peut être soumise à aucune forme
d'arrestation ou de détention.

6. L'Etat d'envoi ou la mission peut désigner des cour-
riers ad hoc de la mission. Dans ce cas, les dispositions

du paragraphe S du présent article seront également
applicables, sous réserve que les immunités qui y sont
mentionnées cesseront de s'appliquer dès que le courrier
ad hoc aura remis au destinataire la valise de la mission
dont il a la charge.

7. La valise de la mÏBsion peut être confiée au com-
mandant d'un navire ou d'un aéronef commercial qui
doit arriver à un point d'entrée autorisé. Ce commandant
doit être porteur d'un document officiel indiquant le
nombre de colis constituant la valise, mais il n'est pas
considéré comme un courrier de la mission. A la suite d'nn
arrangement avec les autorités compétentes de l'Etat hôte,
la mission peut envoyer un de ses membres prendre, direc-
tement et librement, possession de la valise des mains du
commandant du navire ou de l'aéronef.

ARTICLE 28

A. — Texte de la Commission
du droit international

250. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 28.—Inviolabilité de la personne
La personne du chef de mission, ainsi que celle des mem-

bres du personnel diplomatique de la mission, est inviolable.
Ceux-ci ne peuvent être soumis à aucune forme d'arrestation
ou de détention. L'Etat hôte les traite avec le respect qui
leur est dû et prend toutes mesures appropriées pour em-
pêcher toute atteinte à leur personne, leur liberté et leur
dignité.

B. — Amendements

251. L'article a fait l'objet d'un amendement pré-
senté par la République socialiste soviétique d'Ukraine
(A/CONF.67/C.1/L.58) et d'un amendement oral
présenté par l'Egypte.

252. Ces amendements étaient les suivants :
a) République socialiste soviétique d'Ukraine (A/

CONF.67/C.1/L.58, tel que révisé oralement)15 :
1 ) Numéroter " 1 " l'actuel paragraphe de l'article 28.
2) Ajouter le paragraphe suivant (tel que révisé

oralement)15 :
2. Au cas où une telle atteinte se produirait, l'Etat hôte doit

prendre des mesures immédiates et efficaces pour rechercher
et punir les personnes qui se sont rendues coupables de ces
atteintes.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 254.]
b) Egypte (amendement oral) :
Après le mot "empêcher", ajouter les mots "pour-

suivre et punir".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 255.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

253. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 28 à ses 18e et 19e séances,

15 La version initiale du nouveau paragraphe était ainsi
conçue :

"2. Au cas où une telle atteinte se produirait, l'Etat
hôte doit ouvrir une enquête, engager une action en justice
et punir par la voie judiciaire les personnes qui se sont
rendues coupables de tels actes criminels. Ce faisant, les
agents de la mission ne sont tenus ni de faire des déclara-
tions, ni de porter plainte personnellement, par écrit ou
verbalement.

"3. L'Etat hôte ne peut invoquer les dispositions de
son droit interne pour justifier l'inexécution des obligations
visées au paragraphe 2."
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tenues le 18 février 1975. A sa 47e séance, tenue le
10 mars 1975, la Commission a examiné le rapport
du Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

254. A la 19e séance de la Commission plénière,
l'amendement de la République socialiste soviétique
d'Ukraine (A/CONF.67/C.1/L.58, tel que révisé
oralement) a été retiré.

255. A la même séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement oral de l'Egypte par 39 voix
contre 13, avec 15 abstentions. Elle a adopté l'en-
semble de l'article, ainsi modifié, par 51 voix contre
une, avec 12 abstentions, et a décidé sans opposition de
le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

256. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 28 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 258).

257. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE
258. Compte tenu de ce qui précède, la Commission

plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 28 le texte suivant :

Article 28. — Inviolabilité de la personne

La personne du chef de mission ainsi que celle des
membres du personnel diplomatique de la mission est
inviolable. Ceux-ci ne peuvent être soumis à aucune forme
d'arrestation ou de détention. L'Etat hôte les traite avec
le respect qui leur est dû et prend toutes mesures appro-
priées pour empêcher tout attentat contre leur personne,
leur liberté ou leur dignité, et pour poursuivre et pnnir
les personnes qui ont commis de tels attentats.

ARTICLE 29

A. — Texte de la Commission
du droit international

259. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 29. — Inviolabilité de la demeure et des biens
1. La demeure privée du chef de mission, ainsi que celle

des membres du personnel diplomatique de la mission, jouit
de la même inviolabilité et de la même protection que les
locaux de la mission.

2. Leurs documents, leur correspondance et, sous réserve
du paragraphe 3 de l'article 30, leurs biens jouissent égale-
ment de l'inviolabilité.

B. — Amendements

260. L'article 29 a fait l'objet d'un amendement
présenté par la République socialiste soviétique
d'Ukraine (A/CONF.67/C.1/L.63).

261. Cet amendement, tel qu'il a été révisé orale-
ment16, était ainsi conçu :

Ajouter au paragraphe 1 l'alinéa suivant :
Au cas où se produirait une atteinte quelconque contre

les locaux de la mission, la demeure privée du chef de mis-
sion et la demeure privée des membres du personnel diplo-

16 Dans la version initiale de l'amendement, la dernière
partie de la phrase était libellée ainsi : ".. . est tenu de prendre
immédiatement des mesures efficaces pour rechercher et punir
les personnes qui se sont rendues coupables de telles atteintes."

matique de la mission, l'Etat hôte est tenu de prendre les
mesures voulues pour poursuivre et punir les personnes qui
se sont rendues coupables de telles atteintes.
[Adopté. Voir ci-dessous par. 263.]

C. —— Travaux de la Commission plénière
i) SÉANCES

262. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 29 à sa 19e séance, tenue le
18 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, elle a examiné le rapport du Comité de rédaction
sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

263. A sa 19e séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement de la République socialiste so-
viétique d'Ukraine (A/CONF.67/C.1/L.63, tel que
révisé oralement) par 51 voix contre 4, avec 10 absten-
tions. Elle a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié,
par 55 voix contre zéro, avec 11 abstentions, et a
décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

264. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 29 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 266).

265. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

266. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 29 le texte suivant :
Article 29. — Inviolabilité de la demeure et des bien»

1. La demeure privée du chef de mission ainsi que
celles des membres du personnel diplomatique de la mis-
sion jouissent de la même inviolabilité et de la même
protection que les locaux de la mission.

2. Les documents, la correspondance et, sous réserve
du paragraphe 2 de l'article 30, les biens du chef de
mission ou des membres du personnel diplomatique de la
mission jouissent également de l'inviolabilité.

ARTICLE 30

A. — Texte de la Commission
du droit international

267. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 30. — Immunité de juridiction
1. Le chef de mission et les membres du personnel di-

plomatique de la mission jouissent de l'immunité de la juri-
diction pénale de l'Etat hôte. Ils jouissent également de l'im-
munité de sa juridiction civile et administrative, sauf s'il
s'agit :

a) d'une action réelle concernant un immeuble privé situé
sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la personne en
cause ne le possède pour le compte de l'Etat d'envoi aux
fins de la mission;

b) d'une action concernant une succession dans laquelle la
personne en cause figure comme exécuteur testamentaire, admi-
nistrateur, héritier ou légataire, à titre privé et non pas au
nom de l'Etat d'envoi;

c) d'une action concernant une activité professionnelle ou
commerciale, quelle qu'elle soit, exercée par la personne en
cause dans l'Etat hôte en dehors de ses fonctions officielles;

d) d'une action en réparation pour dommages résultant
d'un accident occasionné par un véhicule utilisé par la per-
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sonne en cause en dehors de l'exercice des fonctions de la
mission, si le dédommagement ne peut pas être recouvré par
voie d'assurance.

2. Le chef de mission et les membres du personnel diplo-
matique de la mission ne sont pas obligés de donner leur
témoignage.

3. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à l'égard
du chef de mission ou d'un membre du personnel diploma-
tique de la mission, sauf dans les cas prévus aux alinéas a, b,
c et d du paragraphe 1, et pourvu que l'exécution puisse se
faire sans qu'il soit porté atteinte à l'inviolabilité de sa per-
sonne ou de sa demeure.

4. L'immunité de juridiction du chef de mission ou d'un
membre du personnel diplomatique de la mission dans l'Etat
hôte ne saurait l'exempter de la juridiction de l'Etat d'envoi.

B. — Amendements

268. L'article 30 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.56), le
Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.61) et le Pakistan
(A/CONF.67/C.1/L.69)17; le Pérou a présenté un
sous-amendement oral à l'amendement du Royaume-
Uni (A/CONF.67/C.1/L.61).

269. Les amendements et le sous-amendement
étaient les suivants :

a) Pakistan (A/CONF.67/C.1/L.69) et Espagne
(A/CONF.67/C.1/L.56) :

Supprimer l'alinéa d du paragraphe 1.
[Rejetés. Voir ci-dessous, par. 271.]

b) Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.61) :
Remplacer le texte de l'alinéa d du paragraphe 1

par le texte suivant :
d'une action en réparation pour dommages résultant d'un

accident occasionné par un véhicule, un navire ou un aéronef.

[Adopté sous une forme modifiée. Voir ci-dessous
par. 271.]

c) Pérou, sous-amendement oral à l'amendement du
Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.61) :

Ajouter,, à la fin du texte, les mots "utilisé par la
personne en cause ou lui appartenant".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 271.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

270. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 30 à sa 19e séance, tenue le
18 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

271. A sa 19e séance, la Commission plénière a
voté sur l'article 30 et sur les amendements et sous-
amendements y relatifs. Les résultats des votes ont été
les suivants :

a) Par 30 voix contre 13, avec 17 abstentions, elle
a rejeté les amendements du Pakistan (A/CONF.67/
C.1/L.69) et de l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.56);

b) Par 27 voix contre 3, avec 23 abstentions, elle
a adopté le sous-amendement oral du Pérou à l'amen-
dement du Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.61);

c) Par 29 voix contre 15, avec 16 abstentions, elle
17 L'article 61 a fait l'objet de la part du Pakistan d'un

amendement symétrique présenté sous la même cote.

a adopté l'amendement du Royaume-Uni (A/
CONF.67/C.1/L.61), tel qu'il avait été modifié par le
sous-amendement;

d) Par 36 voix contre une, avec 23 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a
décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

272. A sa 47e séance,, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
ÇONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 30 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 273).

273. La Commission plénière a modifié légèrement
la rédaction des textes anglais et français de cet article.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

274. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 30 le texte suivant :

Article 30. — Immunité de juridiction

1. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission jouissent de l'immunité de la
juridiction pénale de l'Etat hôte. Ils jouissent également
de l'immunité de sa juridiction civile et administrative, sauf
s'il s'agit :

a) d'une action réelle concernant un immeuble privé
situé sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la per-
sonne en cause ne le possède pour le compte de l'Etat
d'envoi aux fins de la mission;

b) d'une action concernant une succession dans laquelle
la personne en cause figure comme exécuteur testamentaire,
administrateur, héritier ou légataire, à titre privé et non
pas au nom de l'Etat d'envoi;

c) d'une action concernant une activité professionnelle
ou commerciale, quelle qu'elle soit, exercée par la per-
sonne en cause dans l'Etat hôte en dehors de ses fonctions
officielles ;

d) d'une action en réparation pour dommages résultant
d'un accident occasionné par un véhicule, un navire ou
un aéronef, utilisé par la personne en cause ou lui ap-
partenant.

2. Aucune mesure d'exéention ne peut être prise à
l'égard du chef de mission ou d'un membre du personne]
diplomatique de la mission, sauf dans les cas prévus aux
alinéas a, b, c et d du paragraphe 1 du présent article
et pourvu que l'exécution puisse se faire sans qu'il soit
porté atteinte à l'inviolabilité de sa personne on de sa
demeure.

3. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission ne sont pas obligés de donner
leur témoignage.

4. L'immunité de juridiction du chef de mission ou
d'un membre du personnel diplomatique de la mission
dans l'Etat hôte ne saurait l'exempter de la juridiction
de l'Eut d'envoi.

ARTICLE 31

A. — Texte de la Commission
du droit international

275. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 31. — Renonciation à l'immunité
1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de juri-

diction du chef de mission, des membres du personnel diplo-
matique de la mission et des personnes qui bénéficient de
l'immunité en vertu de l'article 36.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
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3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1 engage
une procédure, elle n'est plus recevable à invoquer l'immu-
nité de juridiction à l'égard de toute demande reconvention-
nelle directement liée à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour action
civile ou administrative n'est pas censée impliquer la renon-
ciation à l'immunité quant aux mesures d'exécution du jugement,
pour lesquelles une renonciation distincte est nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité de l'une
des personnes visées au paragraphe 1 en ce qui concerne une
action civile, il doit faire tous ses efforts pour aboutir à un
règlement équitable de l'affaire.

B. — Amendements

276. Des amendements à l'article 31 ont été pré-
sentés par la Tchécoslovaquie (A/CONF.67/C.1/
L.59) et par le Japon, le Nigeria et le Royaume-Uni
(A/CONF.67/C.1/L.60).

277. Ces amendements tendaient à :
a) Tchécoslovaquie (A/CONF.67/C.1/L.59) :
Supprimer le paragraphe 5.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 279.]
b) Japon, Nigeria et Royaume-Uni (A/CONF.67/

C.1/L.60) :
Insérer le nouveau paragraphe suivant entre les pa-

ragraphes 4 et 5 :
4 bis. Les privilèges et immunités sont accordés aux per-

sonnes visées au paragraphe 1 non à leur avantage personnel,
mais dans le but d'assurer en toute indépendance l'exercice de
leurs fonctions en rapport avec l'Organisation. Par consé-
quent, l'Etat d'envoi a non seulement le droit, mais le devoir
de lever l'immunité de ces personnes dans le cas où, à son
avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et où
elle peut être levée sans nuire au but pour lequel l'immunité
est accordée.

[Première phrase adoptée; deuxième phrase rejetée.
Voir ci-dessous par. 280.]

C. — Travaux de la Commission plénière
i) SÉANCES

278. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 31 à sa 20e séance, tenue le
19 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

279. A la 20e séance de la Commission plénière,
l'amendement de la Tchécoslovaquie (A/CONF.67/
C.1/L.59) a été retiré.

280. A la même séance, la Commission plénière a
voté sur l'article 31 et l'amendement y relatif; le vote
s'est déroulé comme suit :

a) La Commission a procédé à un vote séparé sur
la deuxième phrase de l'amendement présenté par le
Japon, le Nigeria et le Royaume-Uni (A/CONF.67/
C.1/L.60); à la suite d'un vote par appel nominal,
cette deuxième phrase a été rejetée par 29 voix contre
23., avec 12 abstentions. Les résultats du vote ont été
les suivants :

Ont voté pour : Allemagne (République fédérale d'),
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark,
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France» Grèce,
Irlande, Israël, Italie,, Japon, Nigeria, Norvège, Pays-
Bas, République de Corée, Roumanie, Royaume-Uni

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède,
Suisse, Thaïlande.

Ont voté contre : Argentine, Brésil, Bulgarie, Cuba,
Egypte, El Salvador, Guatemala, Hongrie, Inde, Irak,
Koweït, Liban, Libéria, Maroc, Mexique, Mongolie,
Niger, Pérou, Pologne, Qatar, République arabe li-
byenne, République démocratique allemande, Répu-
blique socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de
Tanzanie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Tchécoslovaquie, Venezuela, Yougoslavie.

Se sont abstenus : Côte d'Ivoire, Indonésie, Mada-
gascar, Malaisie, Mali, Philippines, République du
Viet-Nam, République khmère,, République-Unie du
Cameroun, Saint-Siège, Tunisie, Turquie.

b) Par 44 voix contre une, avec 17 abstentions, la
Commission a adopté le reste de l'amendement présenté
par le Japon, le Nigeria et le Royaume-Uni (A/
CONF.67/C.1/L.60);

c) Par 59 voix contre zéro, avec 3 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a dé-
cidé sans opposition de le renvoyer au Comité de ré-
daction, étant entendu que celui-ci examinerait la ques-
tion de savoir à quel endroit de l'article devait être
inséré le nouveau paragraphe 4 bis.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

281. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 31 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 283).

282. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

283. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 31 le texte suivant :

Article 31. — Renonciation à l'immunité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de juri-
diction du chef de mission, des membres du personnel
diplomatique de la mission et des personnes qui bénéfi-
cient de l'immunité en vertu de l'article 36. A cet égard,
l'Etat d'envoi tiendra dûment compte de ce que les privi-
lèges et immunités sont accordés aux personnes mention-
nées non à leur avantage personnel, mais dans le bat
d'assurer en tonte indépendance l'exercice de leurs fonc-
tions dans leurs relations avec l'Organisation.

2. La renonciation doit toujours être expresse.

3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1 du
présent article engage une procédure, elle n'est plus rece-
vable à invoquer l'immunité de juridiction â l'égard de
toute demande reconventionnelle directement liée à la de-
mande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour
une action civile ou administrative n'est pas censée im-
pliquer la renonciation à l'immunité quant aux mesures
d'exécution du jugement, pour lesquelles une renoncia-
tion distincte est nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité d'une
des personnes visées au paragraphe 1 du présent article
à l'égard d'une action civile, il doit faire tous ses efforts
pour aboutir à un règlement équitable de l'affaire.
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ARTICLE 32

A. — Texte de la Commission
du droit international

284. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 32. — Exemption de la législation sur la sécurité
sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, le chef de
mission et les membres du personnel diplomatique de la
mission sont, pour ce qui est des services rendus à l'Etat
d'envoi, exempts des dispositions sur la sécurité sociale qui
peuvent être en vigueur dans l'Etat hôte.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 s'applique égale-
ment aux personnes qui sont au service privé exclusif du chef
de mission ou d'un membre du personnel diplomatique de
la mission, à condition :

a) qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat hôte ou
qu'elles n'y aienl pas leur résidence permanente, et

b) qu'elles soient soumises aux dispositions de sécurité
sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat d'envoi ou
dans un Etat tiers.

3. Le chef de mission et les membres du personnel diplo-
matique de la mission qui ont à leur service des personnes
auxquelles l'exemption prévue au paragraphe 2 ne s'applique
pas doivent observer les obligations que les dispositions de
sécurité sociale de l'Etat hôte imposent à l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 n'exclut pas
la participation volontaire au régime de sécurité sociale de
l'Etat hôte, pour autant qu'elle est admise par cet Etat.

5. Les dispositions du présent article n'affectent pas les
accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécurité
sociale qui ont été conclus antérieurement et elles n'empê-
chent pas la conclusion ultérieure de tels accords.

B. — Amendements

285. L'article 32 n'a fait l'objet d'aucune amende-
ment.

C. — Travaux de la Commission plénière
i) SÉANCES

286. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 32 à sa 20e séance, tenue le
19 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

287. A sa 20e séance* la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

288. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 32 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 290).

289. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

290. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 32 le texte suivant :

Article 32. — Exemption de la législation
sur la sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du
présent article, le chef de mission et les membres du per-

sonnel diplomatique de la mission sont, pour ce qui est des
services rendus à l'Etat d'envoi, exemptés des dispositions
de sécurité sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat
hôte.

2 L'exemption prévue au paragraphe 1 du présent
article s'applique également aux personnes qui sont au
service privé exclusif du chef de mission ou d'un membre
du personnel diplomatique de la mission, à condition :

a) qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat hôte
ou n'y aient pas leur résidence permanente, et

6) qu'elles soient soumises aux dispositions de sécu-
rité sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat d'envoi
ou dans un Etat tiers.

3. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission qui ont à leur service des per-
sonnes auxquelles l'exemption prévue au paragraphe 2
du présent article ne s'applique pas doivent observer les
obligations que les dispositions de sécurité sociale de l'Etat
hôte imposent à l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du
présent article n'exclut pas la participation volontaire au
régime de sécurité sociale de l'Etat hôte, pour autant
qu'elle soit admise par cet Etal.

5. Les dispositions du présent article n'affectent pas
les accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécu-
rité sociale qui ont été conclus antérieurement et elles
n'empêchent pas la conclusion ultérieure de tels accords.

ARTICLE 33

A. — Texte de la Commission
du droit international

291. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 33.—Exemption des impôts et taxes

Le chef de mission et les membres du personnel diploma-
tique de la mission sont exempts de tous impôts et taxes,
personnels ou réels, nationaux, régionaux ou communaux,
à l'exception :

a) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont nor-
malement incorporés dans le prix des marchandises ou des
services;

b) des impôts et taxes sur les bien immeubles privés situés
sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la personne en
cause ne les possède pour le compte de l'Etat d'envoi aux
fins de la mission;

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte, sous
réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 38;

d) des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur
source dans l'Etat hôte et des impôts sur le capital prélevés sur
les investissements effectués dans des entreprises commerciales
situées dans l'Etat hôte;

e) des impôts et taxes perçus en rémunération de services
particuliers rendus;

/ ) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et
de timbre en ce qui concerne les biens immobiliers, sous
réserve des dispositions de l'article 24.

B. — Amendements

292. L'article 33 a fait l'objet d'un amendement
présenté par la France (A/CONF.67/C.1/L.65).

293. Cet amendement était le suivant :
1) Remplacer l'alinéa b par un nouvel alinéa ainsi

rédigé :
des impôts et taxes sur les biens immeubles.
2) Remplacer l'alinéa / par un nouvel alinéa ainsi

rédigé :
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des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et de
timbre en ce qui concerne les biens mobiliers et immobiliers,
sous réserve des dispositions de l'article 24.

[Le point 1 a été retiré. Le point 2 a été rejeté. Voir
ci-dessous par. 295 et 296.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

294. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 33 à sa 20e séance, tenue le
19 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

295. A la 20e séance de la Commission plénière,
le point 1 de l'amendement de la France (A/CONF.67/
C.1/L.65) a été retiré.

296. A la même séance, le point 2 de l'amende-
ment de la France (A/CONF.67/C.1/L.65) a été re-
jeté par 23 voix contre 18, avec 19 abstentions. La
Commission plénière a ensuite adopté le texte de la
Commission du droit international par 57 voix contre
zéro, avec une abstention, et a décidé, sans opposition,
de le renvoyer au Comité de rédaction.
ni) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

297. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 33 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 299).

298. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

299. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 33 le texte suivant :

Article 33. — Exemption de» impôts et taxes
Le chef de mission et les membres du personnel diplo-

matique de la mission sont exempts de tons impôts et
taxes, personnels ou réels, nationaux, régionaux ou com-
munaux, à l'exception :

a) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont
normalement incorporés dans le prix des marchandises
ou des services;

b) des impôts et taxes sur les biens immeubles privés
situés sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la
personne en cause ne les possède pour le compte de l'Etat
d'envoi aux fins de la mission;

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte, sous
réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 38;

d) des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont
leur source dans l'Etat hôte et des impôts sur le capital
prélevés sur les investissements effectués dans des entre-
prises commerciales situées dans l'Etat hôte ;

e) des impôts et taxes perçus en rémunération de ser-
vices particuliers rendus;

/ ) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque
et de timbre en ce qui concerne les biens immeubles, sous
réserve des dispositions de l'article 24.

ARTICLE 34

A. — Texte de la Commission
du droit international

300. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 34. — Exemption des prestations personnelles

L'Etat hôte doit exempter le chef de mission et les mem-
bres du personnel diplomatique de la mission de toute presta-
tion personnelle, de tout service public de quelque nature qu'il
soit et des charges militaires telles que les réquisitions, contri-
butions et logements militaires.

B. — Amendements

301. L'article 34 n'a fait l'objet d'aucun amen-
dement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

302. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 34 à sa 21e séance, tenue le
19 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

303. A sa 21e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et a décidé, sans opposition, de le renvoyer au Comité
de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

304. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 34 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 306).

305. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

306. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 34 le texte suivant :

Article 34. — Exemption des prestations personnelles

L'Etat hôte doit exempter le chef de mission et les
membres du personnel diplomatique de la mission de
toute prestation personnelle, de tout service public de
quelque nature q'il soit et des charges militaires telles
que les réquisitions, contributions et logements militaires.

ARTICLE 35

A. — Texte de la Commission
du droit international

307. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 35. — Exemption douanière
1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires

qu'il peut adopter, l'Etat hôte accorde l'entrée et l'exemption
de droits de douane, taxes et redevances connexes autres que
frais d'entreposage, de transport et frais afférents à des ser-
vices analogues, en ce qui concerne :

a) les objets destinés à l'usage officiel de la mission;
b) les objets destinés à l'usage personnel du chef de mis-

sion ou d'un membre du personnel diplomatique de la mis-
sion, y compris les effets destinés à leur installation.

2. Le chef de mission et les membres du personnel diplo-
matique de la mission sont exempts de l'inspection de leur
bagage personnel, à moins qu'il n'existe des motifs sérieux
de croire qu'il contient des objets ne bénéficiant pas des
exemptions mentionnées au paragraphe 1, ou des objets dont
l'importation ou l'exportation est interdite par la législation ou
soumise aux règlements de quarantaine de l'Etat hôte. En pareil
cas, l'inspection ne doit se faire qu'en présence de la personne
qui bénéficie de l'exemption ou de son représentant autorisé.
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B. — Amendements

308 L'article 35 a fait l'objet d'un amendement
présenté par la France (A/CONF.67/C.1/L.66).

309. Cet amendement était le suivant :
Compléter l'alinéa b du paragraphe 1 par la phrase

suivante :
Les articles de consommation ne doivent pas dépasser les

quantités nécessaires pour leur utilisation directe par les in-
téressés.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 311.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

310. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 35, à sa 21e séance, tenue le
19 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

311. A la 21e séance de la Commission plénière,
l'amendement de la France (A/CONF.67/C.1/L.66)
a été retiré.

312. A la même séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et a décidé, sans opposition, de le renvoyer au Comité
de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

313. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 35 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 315).

314. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

315. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 35 le texte suivant :

Article 35. — Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires
qu'il peut adopter, l'Etat hôte autorise l'entrée et accorde
l'exemption de tous droits de douane, taxes et redevances
connexes antres que frais d'entreposage, de transport et
frais afférents à des services analogues, en ce qui
concerne :

a) les objets destinés à l'usage officiel de la mission;

6) les objets destinés à l'usage personnel du chef de
mission ou d'un membre du personnel diplomatique de
la mission, y compris les effets destinés à leur installation.

2. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission sont exempts de l'inspection
de leur bagage personnel, à moins qu'il n'existe des motifs
sérieux de croire qu'il contient des objets ne bénéficiant
pas des exemptions mentionnées an paragraphe 1 du pré-
sent article, ou des objets dont l'importation ou l'expor-
tation est interdite par la législation ou soumise aux
règlements de quarantaine de l'Etat hôte. En pareil cas,
l'inspection ne doit se faire qu'en présence de la personne
qui bénéficie de l'exemption on de son représentant
autorisé.

ARTICLE 36
A. — Texte de la Commission

du droit international

316. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 36. — Privilèges et immunités <Tautres personnes

1. Les membres de la famille du chef de mission qui font
partie de son ménage et les membres de la famille d'un mem-
bre du personnel diplomatique de la mission qui font partie
de son ménage bénéficient des privilèges et immunités men-
tionnés dans les articles 28, 29, 30, 32, 33, 34 et les para-
graphes 1, b, et 2 de l'article 35, pourvu qu'ils ne soient pas
ressortissants de l'Etat hôte.

2. Les membres du personnel administratif et technique
de la mission, ainsi que les membres de leurs familles faisant
partie de leurs ménages respectifs qui ne sont pas ressortis-
sants de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur résidence permanente
bénéficient des privilèges et immunités mentionnés dans les
articles 28, 29, 30, 32, 33 et 34, sauf que l'immunité de la
juridiction civile et administrative de l'Etat hôte mentionnée
au paragraphe 1 de l'article 30 ne s'applique pas aux actes ac-
complis en dehors de l'exercice de leurs fonctions. Ils bénéfi-
cient aussi des privilèges mentionnés au paragraphe 1, b, de
l'article 35 pour ce qui est des objets importés lors de leur
première installation.

3. Les membres du personnel de service de la mission bé-
néficient de l'immunité pour les actes accomplis dans l'exer-
cice de leurs fonctions et de l'exemption des impôts et taxes sur
les salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs services, ainsi que
de l'exemption prévue à l'article 32.

4. Les personnes au service privé des membres de la mis-
sion sont exemptes des impôts et taxes sur les salaires qu'elles
reçoivent du fait de leurs services. A tous autres égards, elles
ne bénéficient de privilèges et immunités que dans la mesure
admise par l'Etat hôte. Toutefois, l'Etat hôte doit exercer
sa juridiction sur ces personnes de façon à ne pas troubler
d'une manière indue l'accomplissement des fonctions de la
mission.

B. — Amendements

317. L'article 36 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par le Canada et le Japon (A/CONF.67/C.1/
L.64) et par la République fédérale d'Allemagne (A/
CONF.67/C.1/L.71).

318. Ces amendements tendaient à :
a) Canada et Japon (A/CONF.67/C.1/L.64) :
Ajouter, au paragraphe 1, après les mots "qu'ils ne

soient pas ressortissants de l'Etat hôte", les mots "ou
n'y aient pas leur résidence permanente".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 320.]

b) Allemagne, République jédérale <f (A/
CONF.67/C.1/L.71) :

1) Ajouter, au paragraphe 3, après "Les membres
du personnel de service de la mission", les mots "qui
ne sont pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y ont pas
leur résidence permanente".

2) Ajouter, au paragraphe 4, à la fin de la pre-
mière phrase, les mots ", pourvu qu'elles ne soient pas
ressortissantes de l'Etat hôte ou n'y aient pas leur rési-
dence permanente".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 320.]

C — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

319. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 36 à sa 21e séance, tenue le
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19 février 1975. A sa 47e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

320. A sa 21e séance, la Commission plénière a voté
paragraphe par paragraphe sur l'article 36; les résultats
du vote ont été les suivants :
Paragraphe 1

a) Par 48 voix contre 3, avec 9 abstentions, l'amen-
dement du Canada et du Japon (A/CONF.67/C.1/
L.64) a été adopté;

b) Par 55 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le
paragraphe 1, ainsi modifié, a été adopté;
Paragraphe 2

Par 55 voix contre 2, avec 2 abstentions, le para-
graphe 2 a été adopté;
Paragraphe 3

a) Par 42 voix contre zéro, avec 19 abstentions,
l'amendement de la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.67/C.1/L.71) a été adopté;

b) Par 51 voix contre zéro, avec 10 abstentions, le
paragraphe 3, ainsi modifié,, a été adopté;
Paragraphe 4

a) Par 44 voix contre zéro, avec 15 abstentions,
l'amendement de la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.67/C.1/L.71) a été adopté;

b) Par 49 voix contre zéro, avec 12 abstentions, le
paragraphe 4, ainsi modifié, a été adopté.
Ensemble de l'article

Par 52 voix contre zéro, avec 10 abstentions, la
Commission plénière a adopté l'ensemble de l'article 36,
ainsi modifié, et a décidé, sans opposition, de le ren-
voyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

321. A sa 47e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
ÇONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 36 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 323).

322. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

323. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 36 le texte suivant :

Article 36. — Privilège» et immunités d'autre» personnes
1. Les membres de la famille du chef de mission qui

font partie de son ménage et les membres de la famille
d'un membre du personnel diplomatique de la mission
qui font partie de son ménage bénéficient des privilèges
et immunités mentionnés dans les articles 28, 29, 30, 32,
33, 34 et les paragraphes 1, b, et 2 de l'article 35, pourvu
qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y
aient pas leur résidence permanente.

2. Les membres du personnel administratif et techni-
que de la mission, ainsi que les membres de leur famille
faisant partie de leur ménage qui ne sont pas ressortis-
sants de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur résidence per-
manente, bénéficient des privilèges et immunités men-
tionnés dans les articles 28, 29, 30, 32, 33 et 34, sauf
que l'immunité de la juridiction civile et administrative
de l'Etat hôte mentionnée au paragraphe 1 de l'article
30 ne s'applique pas aux actes accomplis en dehors de
l'exercice de leurs fonctions. Ils bénéficient aussi des

privilèges mentionnés au paragraphe 1, b, de l'article 35
pour ce qui est des objets importés lors de leur première
installation.

3. Les membres du personnel de service de la mission
qui ne sont pas ressortissants de l'Etal hôte ou n'y ont
pas leur résidence permanente bénéficient de l'immunité
pour les actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions
et de l'exemption des impôts et taxes sur les salaires qu'ils
reçoivent du fait de leurs services, ainsi que de l'exemp-
tion prévue à l'article 32.

4. Les personnes au service privé des membres de la
mission sont exemptes des impôts et taxes sur les salaires
qu'elles reçoivent du fait de leurs services, pourvu qu'elles
ne soient pas resHortissanteg de l'Etat hôte ou n'y aient
pas leur résidence permanente. A tous autres égards, elles
ne bénéficient de privilège» et immunités que dans la
mesure admise par l'Eut hôte. Toutefois, l'Etat hôte doit
exercer sa juridiction sur ces personnes de façon à ne pas
troubler d'une manière indue l'accomplissement des fonc-
tions de la mission.

ARTICLE 37

A. — Texte de la Commission
du droit international

324. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 37. — Ressortissants de l'Etat hôte et personnes
ayant leur résidence permanente dans l'Etat hôte

1. A moins que des privilèges et immunités supplémen-
taires n'aient été accordés par l'Etat hôte, le chef de mission
et tout membre du personnel diplomatique de la mission qui
sont ressortissants de l'Etat hôte ou y ont leur résidence per-
manente ne bénéficient que de l'immunité de juridiction et de
l'inviolabilité pour les actes officiels accomplis dans l'exercice
de leurs fonctions.

2. Les autres membres du personnel de la mission et les
personnes au service privé qui sont ressortissants de l'Etat
hôte ou y ont leur résidence permanente ne bénéficient de
privilèges et immunités que dans la mesure admise par l'Etat
hôte. Toutefois, l'Etat hôte doit exercer sa juridiction sur ces
membres et ces personnes de façon à ne pas troubler d'une
manière indue l'accomplissement des fonctions de la mission.

B. — Amendements

325. L'article 37 a fait l'objet d'un amendement
présenté par la France (A/CONF.67/C.1/L.79).

326. L'amendement tendait à :
Remplacer» au paragraphe 2, la première phrase par

la phrase suivante :
Les autres membres de la mission qui sont ressortissants de

l'Etat hôte ou y ont leur résidence permanente bénéficient
seulement de l'immunité pour les actes accomplis dans l'exercice
de leurs fonctions.
[Adopté. Voir ci-dessous par. 328.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

327. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 37 à ses 21e et 22e séance,
tenues les 19 et 20 février 1975. A sa 47e séance, tenue
le 10 mars 1975, la Commission a examiné le rapport
du Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

328. A sa 22e séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement de la France (A/CONF.67/C.1/
L.79) par 23 voix contre 13, avec 22 abstentions.
Elle a ensuite adopté l'ensemble de l'article,, ainsi mo-
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difié, par 45 voix contre zéro, avec 17 abstentions, et
a décidé, sans opposition, de le renvoyer au Comité de
rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

329. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 37 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 331).

330. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

331. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 37 le texte suivant :

Article 37. — Ressortisëant» ou résidents permanent»
de PEtat hôte

1. A moins que des privilèges et immunités supplé-
mentaires n'aient été accordés par l'Etat hôte, le chef de
mission on tout membre du personnel diplomatique de
la mission qui sont ressortissants de l'Etat hôte ou y ont
leur résidence permanente ne bénéficient que de l'im-
munité de juridiction et de l'inviolabilité pour les actes
officiels accomplis dans l'exercice de leurs fonctions.

2. Les autres membres de la mission qui sont res-
sortissants de l'Etat hôte ou y ont leur résidence perma-
nente bénéficient seulement de l'immunité de juridiction
pour les actes officiels accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions. A tous autres égards, ces membres ainsi que les
personnes an service privé qui sont ressortissantes de l'Etat
hôte ou y ont leur résidence permanente ne bénéficient
de privilèges et immunités que dans la mesure admise
par l'Etat hôte. Toutefois, l'Etat hôte doit exercer sa juri-
diction sur ces membres et ces personnes de façon à ne
pas troubler d'une manière indue l'accomplissement des
fonctions de la mission.

ARTICLE 38

A. — Texte de la Commission
du droit international

332. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 38. — Durée des privilèges et immunités
1. Toute personne ayant droit aux privilèges et immunités

en bénéficie dès qu'elle entre dans le territoire de l'Etat hôte
pour gagner son poste ou, si elle se trouve déjà sur ce terri-
toire, dès que sa nomination a été notifiée à l'Etat hôte par
l'Organisation ou par l'Etat d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant des
privilèges et immunités prennent fin, ces privilèges et immu-
nités cessent normalement au moment où elle quitte le pays
ou à l'expiration d'un délai raisonnable pour ce faire. Toute-
fois, l'immunité subsiste en ce qui concerne les actes accom-
plis par cette personne dans l'exercice de ses fonctions comme
membre de la mission.

3. En cas de décès d'un membre de la mission, les mem-
bres de sa famille continuent de jouir des privilèges et im-
munités dont ils bénéficient, jusqu'à l'expiration d'un délai rai-
sonnable leur permettant de quitter le pays.

4. En cas de décès d'un membre de la mission qui n'est
pas ressortissant de l'Etat hôte ou n'y a pas sa résidence per-
manente, ou d'un membre de sa famille qui fait partie de
son ménage, l'Etat hôte permet le retrait des biens meubles
du défunt, à l'exception de ceux qui auront été acquis dans
le pays et qui font l'objet d'une prohibition d'exportation au
moment du décès. Il ne sera pas prélevé de droits de succession
sur les biens meubles qui ne se trouvent dans l'Etat hôte qu'à
cause de la présence dans cet Etat du défunt en tant que mem-
bre de la mission ou de la famille d'un membre de la mission.

B. — Amendements

333. Des amendements à l'article 38 ont été pré-
sentés par l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.57) et par
l'Autriche (A/CONF.67/C.1/L.68).

334. L'objet de ces amendements était le suivant :

a) Espagne (A/CONF.67/C.1/L.57) :

Supprimer au paragraphe 1 les mots "ou par l'Etat
d'envoi".

[Retiré. Voir ci-dessous par. 336.]

b) Autriche (A/CONF.67/C.1/L.68) :

Au paragraphe 1, après les mots "pour gagner son
poste", ajouter ", lorsque les autorités de cet Etat ont
été dûment informées de son arrivée,".
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 337.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

335. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 38 à sa 21e séance, tenue le
19 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

336. A la 21e séance de la Commission plénière,
l'amendement de l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.57)
a été retiré.

337. A ila même séance, la Commission plénière a
rejeté l'amendement de l'Autriche (A/CONF.67/C.1/
L.68) par 22 voix contre 20, avec 21 abstentions. Elle
a ensuite adopté le texte de la Commission du droit
international par 60 voix contre zéro, avec 3 absten-
tions, et a décidé sans opposition de le renvoyer au
Comité de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

338. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction ( A /
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 38 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 340).

339. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

340. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 38 le texte suivant :

Article 38. — Durée des privilège» et immunité»

1. Toute personne ayant droit à des privilèges et im-
munités en bénéficie dès qu'elle entre sur le territoire
de l'Etat hôte pour gagner son poste ou, si elle se trouve
déjà sur ce territoire, dès que sa nomination a été noti-
fiée à l'Etat hôte par l'Organisation ou par l'Etat d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant
de privilèges et immunités prennent fin, ces privilèges et
immunités cessent normalement au moment où elle quitte
le territoire, ou à l'expiration d'un délai raisonnable pour
ce faire. Toutefois, l'immunité subsiste en ce qui concerne
les actes accomplis par cette personne dans l'exercice de
ses fonctions comme membre de la mission.

3. En cas de décès d'un membre de la mission, les
membres de sa famille continuent de jouir des privilèges
et immunités dont ils bénéficient, jusqu'à l'expiration
d'un délai raisonnable leur permettant de quitter le
territoire.
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4. En cas de décès d'un membre de la mission qui
n'est pas ressortissant de l'Etat hôte ou n'y a pas sa ré-
sidence permanente, ou d'un membre de sa famille qui
fait partie de son ménage, l'Etat hôte permet le retrait
des biens meubles du défunt, à l'exception de ceux qui
auront été acquis sur le territoire et qui font l'objet d'une
prohibition d'exportation au moment du décès. Il ne sera
pas prélevé de droits de succession sur les biens meubles
qui ne se trouvent dans l'Etat hôte qu'en raison de la
présence dans cet Etat de la personne du défunt pris en
sa qualité de membre de la mission ou de la famille d'un
membre de la mission.

ARTICLE 39

A. — Texte de la Commission
du droit international

341. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 39.—Activité professionnelle ou commerciale
Le chef de mission et les membres du personnel diploma-

tique de la mission n'exerceront pas dans l'Etat hôte une
activité professionnelle ou commerciale en vue d'un gain
personnel.

B. — Amendements

342. Un amendement à l'article 39 a été présenté
par la France (A/CONF.67/C.1/L.67).

343. L'objet de cet amendement était le suivant :
1) Transformer l'article tel qu'existant en un para-

graphe 1.
2) Ajouter un deuxième paragraphe ainsi libellé :
2. A moins que l'Etat hôte ne décide d'accorder des pri-

vilèges et immunités supplémentaires, lorqu'ils exercent une
activité professionnelle ou commerciale en vue d'un gain per-
sonnel, les membres du personnel administratif et technique
ainsi que les personnes faisant partie du ménage d'un membre
de la mission ne jouissent d'aucun privilège et immunité pour
les actes accomplis dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer-
cice de cette activité.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 345.]

C — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

344. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 39 à sa 21e séance, tenue le
19 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

345. A sa 21e séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement de la France (A/CONF.67/C.1/
L.67) par 32 voix contre 15, avec 15 abstentions. Elle
a ensuite adopté l'article 39, ainsi modifié, par 41 voix
contre zéro, avec 20 abstentions, et a décidé sans oppo-
sition de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

346. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 39 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 348).

347. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

348. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 39 le texte suivant :

Article 39. — Activité professionnelle ou commerciale

1. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission n'exerceront pas dans l'Etat
hôte une activité professionnelle ou commerciale en vue
d'un gain personnel.

2. A moins que de tels privilèges et immunités n'aient
été accordés par l'Etat hôte, les membres du personnel
administratif et technique ainsi que les personnes faisant
partie du ménage d'un membre de la mission ne jouissent,
lorsqu'ils exercent une activité professionnelle ou commer-
ciale en vue d'un gain personnel, d'aucun privilège et
immunité pour les actes accomplis dans l'exercice ou à
l'occasion de l'exercice de cette activité.

ARTICLE 40

A. — Texte de la Commission
du droit international

349. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 40 .— Fin des fonctions du chef de mission
ou d'un membre du personnel diplomatique

Les fonctions du chef de mission ou d'un membre du per-
sonnel diplomatique de la mission prennent fin notamment :

a) sur notification par l'Etat d'envoi à l'Organisation que
ces fonctions ont pris fin;

b) si la mission est rappelée définitivement ou temporaire-
ment.

B. — Amendements

350. L'article 40 n'a fait l'objet d'aucun amende-
ment.

C. — Travaux de la Commission plénière

l ) SÉANCES

351. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 40 à sa 21e séance, tenue le
19 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

352. A sa 21e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

353. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 40 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 355).

354. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

355. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 40 le texte suivant :

Article 40. — Fin des fonction»

Les fonctions du chef de mission ou d'un membre du
personnel diplomatique de la mission prennent fin no-
tamment :
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a) sur notification par l'Etat d'envoi à l'Organisation
que ces fonctions ont pris fin;

6) si la mission est rappelée définitivement ou tempo-
rairement.

ARTICLE 41

A Texte de la Commission
du droit international

356. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 41. — Protection des locaux, des biens
et des archives

1. Lorsque la mission est rappelée définitivement ou tem-
porairement, l'Etat hôte est tenu de respecter et protéger les
locaux de la mission ainsi que ses biens et archives. L'Etat
d'envoi doit prendre toutes mesures appropriées pour libérer
l'Etat hôte de cette obligation spéciale dans un délai raison-
nable. Il peut confier la garde des locaux, des biens et des
archives de la mission à un Etat tiers acceptable pour l'Etat
hôte.

2. L'Etat hôte, sur la demande de l'Etat d'envoi, accorde à
ce dernier des facilités pour le transport des biens et des
archives de la mission hors du territoire de l'Etat hôte.

B. — Amendements

357. Des amendements à l'article 41 ont été pré-
sentés par la République fédérale d'Allemagne (A/
CONF.67/C.1/L.70) et, oralement, par la Grèce.

358. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Allemagne, République fédérale a" (A/CONF.67/

C.1/L.70, révisé oralement)18 :
Paragraphe 1

Dans la première phrase, après les mots "archives de
la mission", ajouter les mots "à l'Organisation, si elle y
consent ou".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 360.]

b) Grèce (amendement oral) :
A la fin de la deuxième phrase du paragraphe 1,

remplacer les mots "dans un délai raisonnable" par les
mots "aussitôt que possible".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 360.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

359. La Commission a procédé à un premier exa-
men de l'article 41 à sa 22e séance, tenue le 20 février
1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975, la
Commission a examiné le rapport du Comité de rédac-
tion sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

360. A sa 22e séance, la Commission plénière a
voté sur l'article 41 et les amendements y relatifs. Les
résultats des votes ont été les suivants :

a) Par 34 voix contre 13, avec 18 abstentions, elle
a adopté l'amendement oral de la Grèce;

b) Par 32 voix contre 14, avec 18 abstentions, elle
a adopté l'amendement de la République fédérale

18 Dans sa version initiale, l'amendement était ainsi conçu :
Dans la dernière phrase, entre les mots "archives de la

mission" et "à un Etat tiers", insérer les mots ", selon le cas,
à l'Organisation ou".

d'Allemagne (A/CONF.67/C.1/L.70), tel que révisé
oralement;

c) Par 44 voix contre zéro, avec 20 abstentions, elle
a adopté le paragraphe 1, ainsi modifié;

d) Par 48 voix contre zéro, avec 16 abstentions,
elle a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a
décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

361. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/1/Rev.l) contenant le texte de l'ar-
ticle 41 adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-
dessous par. 363).

362. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

363. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 41 le texte suivant :

Article 41. — Protection des locaux, des bien»
et des archives

1. Lorsque la mission est rappelée définitivement ou
temporairement, l'Etat hôte est tenu de respecter et pro-
téger les locaux, les biens et les archives de la mission.
L'Etat d'envoi doit prende toutes mesures appropriées
pour libérer l'Etat hôte de cette obligation spéciale aus-
sitôt que possible. Il peut confier la garde des locaux,
des biens et des archives de la mission à l'Organisation,
si elle y consent, ou à un Eut tiers acceptable pour l'Etat
hôte.

2. L'Etat hôte, sur la demande de l'Etat d'envoi, ac-
corde à ce dernier des facilités pour le transport des biens
et des archives de la mission hors de son territoire.

TROISIEME PARTIE. — DELEGATIONS
A DES ORGANES ET A DES CONFERENCES
364. Sur recommandation du Comité de rédaction

(voir A/CONF.67/C.1/2), la Commission plénière a
décidé à sa 48e séance de recommander à la Conférence
de maintenir sans modification le titre ci-dessus.

PROPOSITION RELATIVE A UN NOUVEL ARTICLE

A. — Texte de la proposition

365. Une proposition a été présentée par la Suisse
(A/CONF.67/C.1/L.77), visant à insérer en tête de
la troisième partie le nouvel article suivant :

Par accord entre l'Organisation et l'Etat hôte ou entre les
Etats concernés, il peut être convenu, préalablement ou au
cours de la session d'un organe ou de la Conférence, que le
statut des missions permanentes s'applique aux délégations à
un organe ou à une conférence.

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 369.]

B. — Amendements
366. La proposition de la Suisse a fait l'objet d'un

amendement oral présenté par l'Inde.
367. L'objet de cet amendement était le suivant :
Remplacer le membre de phrase commençant par

"que le statut des missions permanentes" par les mots
"que le statut, les privilèges et les immunités accordés à
la délégation à l'organe ou à la conférence tiendront
compte de la nature, de l'objet et de la durée de la
conférence".
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 369.]
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C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

368. La Commission plénière a examiné la propo-
sition de la Suisse à ses 22e, 24e et 25e séances,, tenues
les 20, 21 et 24 février 1975.

ii) DÉCISIONS

369. A sa 25e séance, la Commission plénière a re-
jeté l'amendement oral de l'Inde par 24 voix contre 14,
avec 29 abstentions. Elle a rejeté la proposition de la
Suisse (A/CONF.67/C.1/L.77) par 29 voix contre 16,
avec 20 abstentions.

ARTICLE 42

A. — Texte de la Commission
du droit international

370. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 42.—Envoi de délégations

Un Etat peut envoyer une délégation à un organe ou à une
conférence conformément aux règles et décisions de l'Organi-
sation.

B. — Amendements

371. L'article 42 a fait l'objet d'un amendement
présenté par la Côte d'Ivoire, El Salvador et le Gua-
temala (A/CONF.67/C.1/L.75) et d'un amendement
oral présenté par la Tchécoslovaquie. L'amendement de
la Côte d'Ivoire, d'El Salvador et du Guatemala a fait
l'objet de sous-amendements oraux présentés par les
Pays-Bas et le Royaume-Uni.

372. Ces amendements et sous-amendements étaient
les suivants :

a) Côte d'Ivoire, El Salvador et Guatemala (A/
CONF.67/C.1/L.75) :

Ajouter à l'article 42 un second paragraphe ainsi
conçu :

Plusieurs Etats peuvent envoyer une même délégation à un
organe ou à une conférence conformément aux règles et dé-
cisions de l'Organisation.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 374.]
b) Tchécoslovaquie (amendement oral) :
Ajouter à la fin de l'article 42 les mots "conformé-

ment à l'article 80 de la présente Convention".
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 374.]

c) Pays-Bas (sous-amendement oral à l'amendement
de la Côte d'Ivoire, d'El Salvador et du Guatemala) :

Supprimer les mots "conformément aux règles et dé-
cisions de l'Organisation" et ajouter les mots "Lorsque
les règles et décisions de l'Organisation le permettent
expressément," au début de la phrase.
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 374.]

d) Royaume-Uni (sous-amendement oral à l'amen-
dement de la Côte d'Ivoire, d'El Salvador et du Gua-
temala) :

Ajouter à la fin du nouveau paragraphe proposé la
phrase suivante :

Le nombre de personnes affectées au personnel diploma-
tique de cette délégation commune est au moins égal au nom-
bre d'Etats qui envoient la délégation.

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 374.]

C — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

373. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 42 à sa 23e séance, tenue le
21 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

374. A sa 23e séance, la Commission plénière a voté
comme suit au sujet de l'article 42 et des amendements
et sous-amendements y relatifs :

a) Par 27 voix contre 13,, avec 17 abstentions, elle
a rejeté l'amendement oral de la Tchécoslovaquie;

b) Par 33 voix contre 18, avec 10 abstentions, elle
a rejeté le sous-amendement oral des Pays-Bas à l'amen-
dement de la Côte d'Ivoire, d'El Salvador et du Gua-
temala (A/CONF.67/C.1/L.75);

c) Par 37 voix contre 12, avec 12 abstentions, elle
a rejeté le sous-amendement oral du Royaume-Uni à
l'amendement de la Côte d'Ivoire, d'El Salvador et du
Guatemala (A/CONF.67/C.1/L.75);

d) Par 44 voix contre 10, avec 6 abstentions, elle
a adopté l'amendement de la Côte d'Ivoire, d'El Sal-
vador et du Guatemala (A/CONF.67/C.1/L.75);

é) Par 46 voix contre une, avec 14 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article 42, ainsi modifié, et a
décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

375. A sa 48e séance,, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2) contenant le texte de l'article 42
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 377).

376. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

377. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 42 le texte suivant :

Article 42. — Envoi de délégations

1. Un Etat peut envoyer nne délégation à un organe
OD à nne conférence conformément aux règles de l'Or-
ganisation.

2. Deux ou plusieurs Etats penvent envoyer une même
délégation à un organe ou à une conférence conformé-
ment aux règles de l'Organisation.

ARTICLE 43

A. — Texte de la Commission
du droit international

378. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 43. — Nomination des membres de la délégation
Sous réserve des dispositions des articles 46 et 72, l'Etat

d'envoi nomme à son choix les membres de la délégation.

B. — Amendements

379. L'article 43 n'a fait l'objet d'aucun amende-
ment.



Propositions, rapports et documents divers 111

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES
380. La Commission plénière a procédé à un pre-

mier examen de l'article 43 à sa 24e séance, le 21 février
1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975, la Com-
mission a examiné le rapport du Comité de rédaction
sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

381. A sa 24e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
par 36 voix contre zéro, avec 17 abstentions, et a décidé
sans opposition de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

382. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.1/2) contenant le texte de l'article 43 adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 384).

383. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.
iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

384. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 43 le texte suivant :
Article 43. — Nomination de» membre» de la délégation

Sous réserve des dispositions des articles 46 et 72, l'Etat
d'envoi nomme à son choix les membres de la délégation.

ARTICLE 44

A. — Texte de la Commission
du droit international

385. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 44. — Pouvoirs des délégués

Les pouvoirs du chef de délégation et des autres délégués
émanent soit du chef de l'Etat, soit du chef du gouvernement,
soit du ministre des affaires étrangères, soit, si les règles de
l'Organisation ou le règlement intérieur de la conférence le
permettent, d'une autre autorité compétente de l'Etat d'envoi.
Ils sont communiqués, selon le cas, à l'Organisation ou à la
conférence.

B. — Amendements
386. Un amendement à l'article 44 a été présenté

par la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.67/
C.1/L.31)19.

387. L'objet de cet amendement avait pour objet de
remanier comme suit la dernière phrase de l'article 44 :

Ils sont communiqués, selon le cas, au plus haut fonction-
naire de l'Organisation ou au Secrétaire de la Conférence.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 389.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

388. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 44 à sa 24e séance, tenue le
21 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mare
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

18 La République fédérale d'Allemagne a présenté, sous
la même cote, des amendements symétriques concernant
l'article 10 (voir ci-dessus la section relative à l'article 10) et
l'article D de l'annexe (l'amendement à l'article D de l'annexe
a été retiré en même temps que l'amendement à l'article 34).

ii) EXAMEN INITIAL

389. A la 24e séance de la Commission plénière,
l'amendement de la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.67/C.1/L.31) a été retiré.

390. A la même séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et a décidé sans opposition de le renvoyer au Comité
de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

391. A sa 48° séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.1/2) contenant le texte de l'article 44 adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 393).

392. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.
iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

393. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 44 le texte suivant :

Article 44. — Pouvoir» des délégué»

Les pouvoirs du chef de délégation et des autres délé-
gués émanent soit du chef de l'Etat, soit du chef du gou-
vernement, soit du ministre des affaires étrangères, soit,
si les règles de l'Organisation ou le règlement intérieur
de la conférence le permettent, d'une autre autorité com-
pétente de l'Etat d'envoi. Ils sont communiqués, selon le
cas, à l'Organisation ou à la conférence.

ARTICLE 45

A. — Texte de la Commission
du droit international

394. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 45. — Composition de la délégation

Outre le chef de délégation, la délégation peut comprendre
d'autres délégués, du personnel diplomatique, du personnel
administratif et technique et du personnel de service.

B. — Amendements

395. L'article 45 n'a fait l'objet d'aucun amende-
ment.

C. —— Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

396. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 45 à sa 24e séance, tenue le
21 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

397. A sa 24e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et a décidé sans opposition de le renvoyer au Comité
de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

398. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.1/2) contenant le texte de l'article 45 adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 400).

399. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.
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iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

400. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 45 le texte suivant :

Article 45. — Composition de la délégation

Outre le chef de délégation, la délégation pent com-
prendre d'autres délégués, du personnel diplomatique, du
personnel administratif et technique et du personnel de
service.

ARTICLE 46

A. — Texte de la Commission
du droit international

401. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 46.— Effectif de la délégation

L'effectif de la délégation ne doit pas dépasser les limites
de ce qui est raisonnable et normal eu égard, selon le cas,
aux fonctions de l'organe ou à l'objet de la conférence, ainsi
qu'aux besoins de la délégation en cause et aux circonstances
et conditions existant dans J'Etat hôte.

B. — Amendements

402. L'article 46 n'a fait l'objet d'aucun amende-
ment.

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

403. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 46 à sa 24e séance, tenue le
21 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

404. A sa 24e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
par 61 voix contre zéro, avec 2 abstentions, et a décidé
sans opposition de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

405. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C l / 2 ) contenant le texte de l'article 46 adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 407).

406. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

407. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 46 le texte suivant :

Article 46. — Effectif de la délégation

L'effectif de la délégation ne doit pas dépasser les limi-
tes de ce qui est raisonnable et normal eu égard, selon
le cas, aux fonctions de l'organe ou à l'objet de la confé-
rence, ainsi qu'aux besoins de la délégation en cause et
aux circonstances et conditions existant dans l'Etat hôte.

ARTICLE 47

A. — Texte de la Commission
du droit international

408. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 47.—Notifications

1. L'Etat d'envoi notifie à l'Organisation ou à la confé-
rence, selon le cas :

a) la composition de la délégation, y compris la position,
le titre et l'ordre de préséance des membres de la délégation,
ainsi que tout changement ultérieur dans cette composition;

b) l'arrivée et le départ définitif des membres de la délé-
gation et la cessation de leurs fonctions dans la délégation;

c) l'arrivée et le départ définitif de toute personne accom-
pagnant un membre de la délégation;

d) le commencement et la fin de l'emploi de personnes
résidant dans l'Etat hôte en tant que membres du personnel
de la délégation ou en tant que personnes au service privé;

e) l'emplacement des locaux de la délégation et des loge-
ments privés qui jouissent de l'inviolabilité conformément aux
articles 54 et 60, ainsi que tous autres renseignements qui
seraient nécessaires pour identifier ces locaux et logements.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le départ
définitif doivent également faire l'objet d'une notification pré-
alable.

3. L'Organisation ou la conférence, selon le cas, commu-
nique à l'Etat hôte les notifications visées aux paragraphes 1
et 2.

4. L'Etat d'envoi peut également communiquer à l'Etat
hôte les notifications visées aux paragraphes 1 et 2.

B. — Amendements

409. Des amendements à l'article 47 ont été pré-
sentés par les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/
Cl/L.72) et, oralement, par la République fédérale
d'Allemagne.

410. L'objet de ces amendements était le suivant:

a) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/
L.72) :

Supprimer à l'alinéa e du paragraphe 1 le membre
de phrase : "qui jouissent de l'inviolabilité conformé-
ment aux articles 54 et 60".

[Retiré. Voir ci-dessous par. 412.]

b) République fédérale d'Allemagne (amendement
oral) :

1) Remplacer les deux points par une virgule à la
fin du membre de phrase liminaire du paragraphe 1 et
supprimer la lettre a qui suit immédiatement;

2) Remplacer le point-virgule à la fin de l'alinéa a
du texte existant par un point et ajouter un nouveau
paragraphe 1 bis dont le membre de phrase liminaire
serait ainsi conçu :

1 bis. Il peut notifier, le cas. échéant, à l'Organisation ou
à la conférence :

3) Désigner par les lettres a, b,c etd les alinéas res-
pectivement désignés par les lettres b, c, d et e dans le
texte suivant.

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 414.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

411. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 47 à ses 24e, 25* et 26e séances,
tenues les 21 et 24 février 1975. A sa 48e séance, tenue
le 10 mars 1975, la Commission a examiné le rapport
du Comité de rédaction sur cet article.
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ii) EXAMEN INITIAL

412. A la 24e séance de la Commission plénière,
l'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/
C.1/L.72) a été retiré.

413. A la même séance, la Commission plénière a
décidé d'ajourner l'examen de l'article en attendant de
s'être prononcée sur le nouvel article que la Suisse pro-
posait d'ajouter en tête de la troisième partie du projet
d'articles (A/CONF.67/C.1/L.77) [voir ci-dessus,
par. 365 à 369].

414. A sa 26e séance, la Commission plénière a rejeté
l'amendement oral de la République fédérale d'Alle-
magne par 16 voix contre 8, avec 30 abstentions. A la
même séance, elle a adopté le texte de la Commission
du droit international par 50 voix contre 2, avec 4 abs-
tentions, et a décidé sans opposition de le renvoyer au
Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

415. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C l / 2 ) contenant le texte de l'article 47 adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 417).

416. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

417. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 47 le texte suivant :

Article 47. — Notifications

1. L'Etat d'envoi notifie à l'Organisation ou à la confé-
rence, selon le cas :

a) la composition de la délégation, y compris la posi-
tion, le titre et l'ordre de préséance des membres de la
délégation, ainsi que tout changement ultérieur dans cette
composition ;

6) l'arrivée et le départ définitif des membres de la
délégation et la cessation de leur» fonctions dans la délé-
gation ;

c) l'an-ivée et le départ définitif de toute personne ac-
compagnant un membre de la délégation;

rf) le commencement et la cessation de l'emploi de per-
sonnes résidant dans l'Etat hôte en qualité de membres
du personnel de la délégation ou de personnes au service
privé;

e) l'emplacement des locaux de la délégation et des
logements privés qui bénéficient de l'inviolabilité confor-
mément aux articles 54 et 60, ainsi que tous antres ren-
seignements qui seraient nécessaires pour identifier ces
locaux et logements.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le
départ définitif doivent également faire l'objet d'une no-
tification préalable.

3. L'Organisation ou la conférence, selon le cas, com-
munique à l'Etat hôte les notifications visées aux para-
graphes 1 et 2 du présent article.

4. L'Etat d'envoi peut également communiquer à
l'Etat hôte les notifications visées aux paragraphes 1 et 2
du présent article.

ARTICLE 48

A. — Texte de la Commission
du droit international

418. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 48. — Chef suppléant de la délégation

1. Si le chef de délégation est absent ou empêché d'exercer
ses fonctions, un chef suppléant est désigné parmi les autres
délégués soit par le chef de délégation soit, au cas où celui-ci
est empêché de le faire, par une autorité compétente de
l'Etat d'envoi. Le nom du chef suppléant est notifié à l'Or-
ganisation ou à la conférence, selon le cas.

2. Si une délégation n'a pas d'autre délégué disponible
pour exercer les fonctions de chef suppléant, une autre per-
sonne peut être désignée à cet effet. Dans ce cas, des pou-
voirs doivent être délivrés et communiqués conformément à
l'article 44.

B. — Amendements

419. L'article 48 n'a fait l'objet d'aucun amen-
dement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

420. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 48 à sa 24e séance, tenue le
22 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

421. A sa 24e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et a décidé sans opposition de le renvoyer au Comité
de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

422. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2) contenant le texte de l'article 48
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 424).

423. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

424. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 48 le texte suivant :

Article 48. — Chef de délégation par intérim

1. Si le chef de délégation est absent ou empêché
d'exercer ses fonctions, un chef de délégation par intérim
est désigné parmi les autres délégués soit par le chef de
délégation soit, au cas où celui-ci est empêché de le faire,
par une autorité compétente de l'Etat d'envoi. Le nom du
chef de délégation par intérim est notifié à l'Organisation
ou à la conférence, selon le cas.

2. Si une délégation n'a pas d'autre délégué disponible
pour exercer les fonctions de chef de délégation par in-
térim, une autre personne peut être désignée à cet effet.
Dans ce cas, des pouvoirs doivent être délivrés et com-
muniqués conformément à l'article 44.

ARTICLE 49

A. — Texte de la Commission
du droit international

425. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 49.—Préséance

La préséance entre délégations est déterminée par l'ordre
alphabétique des noms des Etats en usage dans l'Organisation.
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B. — Amendements

426. L'article 49 n'a fait l'objet d'aucun amende-
ment.

C. — Travaux de la Commission plénière

î ) SÉANCES

427. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 49 à sa 24e séance, tenue le
21 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

428. A sa 24e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
par 38 voix contre 14, avec 9 abstentions, et décidé
sans opposition de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

429. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A /
CONF.67/C.1/2) contenant le texte de l'article 49
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 431).

430. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNTÈRE

431. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 49 le texte suivant :

Article 49.—Préséance

La préséance entre délégations est déterminée par l'or-
dre alphabétique des noms des Etats en usage dans l'Or-
ganisation.

ARTICLE 50

A. — Texte de la Commission
du droit international

432. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 50. — Statut du chef de VEtat et des personnes
de rang élevé

1. Le chef de l'Etat d'envoi, quand il se trouve à la tête
de la délégation, jouit, dans l'Etat hôte ou dans un Etat tiers,
en plus de ce qui est accordé par les présents articles, des
facilités, privilèges et immunités reconnus par le droit inter-
national aux chefs d'Etat.

2. Le chef du gouvernement, le ministre des affaires, étran-
gères et les autres personnes de rang élevé, quand ils prennent
part à une délégation de l'Etat d'envoi, jouissent, dans l'Etat
hôte ou dans un Etat tiers, en plus de ce qui est accordé par
les présents articles, des facilités, privilèges et immunités
reconnus par le droit international à ces personnes.

B. — Amendements

433. L'article 50 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/
C.1/L.73) et par la Mongolie et l'Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.74), ainsi que d'un amendement oral présenté par
l'Italie.

434. Ces amendements étaient ainsi conçus :
a) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/

L.73) :
Supprimer l'article.

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 436.]
b) Mongolie et Union des Républiques socialistes

soviétiques (A/CONF.67/C.1/L.74) :
Au paragraphe 1, après les mots "le chef de l'Etat

d'envoi, quand il se trouve à la tête de la délégation,"
insérer le membre de phrase "y compris tout membre
de l'organe collectif exerçant les fonctions de chef de
l'Etat conformément à la constitution de l'Etat consi-
déré".

[Adopté. Voir ci-dessous par. 436.]
c) Italie (amendement oral) :
Supprimer les mots "et les autres personnes de rang

élevé" au paragraphe 2 de l'article.
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 436.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

435. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 50 à sa 24e séance, tenue le
21 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

436. A sa 24e séance, la Commission plénière a voté
sur l'article 50 et les amendements y relatifs, avec les
résultats suivants :

à) Par 33 voix contre 16, avec 11 abstentions, elle
a rejeté l'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/
CONF.67/C.1/L.73);

b) Par 25 voix contre 6, avec 28 abstentions, elle
a adopté l'amendement de la Mongolie et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/
C.1/L.74);

c) Par 32 voix contre 11, avec 19 abstentions, elle
a rejeté l'amendement oral de l'Italie;

d) Par 45 voix contre 2, avec 17 abstentions, elle a
adopté l'ensemble de l'article, sous sa forme modifiée,
et a décidé sans opposition de le renvoyer au Comité
de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

437. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction ( A /
CONF.67/C.1/2) contenant le texte de l'article 50
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 439).

438. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

439. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 50 le texte suivant :

Article 50. — Statut du chef de l'Etat
et de» personnes de rang élevé

1. Le chef de l'Etat ou tout membre d'un organe col-
lectif exerçant les fonctions de chef de l'Etat conformé-
ment à la constitution de l'Etat en cause, quand ils se
trouvent à la tête de la délégation, jouissent, dans l'Etat
hôte ou dans un Etat tiers, en plus de ce qui est accordé
par la présente Convention, des facilités, privilèges et im-
munités reconnus par le droit international aux chefs
d'Etat.
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2. Le chef du gouvernement, le ministre des affaires
étrangères ou toute autre personne de rang élevé, quand
ils se trouvent à la tête ou sont membres de la déléga-
tion, jouissent, dans l'Etat hôte ou dans un Etat tiers, en
plus de ce qui est accordé par la présente Convention,
des facilités, privilèges et immunités reconnus par le droit
international à ces personnes.

ARTICLE 51

A. — Texte de la Commission
du droit international

440. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 51.— Facilités en général

L'Etat hôle accorde à la délégation toutes facilités pour
l'accomplissement de ses tâches. L'Organisation ou la confé-
rence, selon le cas, aide la délégation à obtenir ces facilités
et lui accorde celles qui relèvent de sa propre compétence.

B. — Amendements

441. L'article 51 a fait l'objet d'un amendement
présenté par les Pays-Bas (A/CONF.67/C.1/L.82).

442. Cet amendement avait pour objet de rempla-
cer la première phrase de l'article 51 par la phrase
suivante :

L'Etat hôte accorde à la délégation toutes les facilités re-
quises pour l'accomplissement de ses tâches.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 444.]

C — Travaux de la Commission plénière
i ) SÉANCES

443. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 51 à sa 26e séance, tenue le
24 février 1975. A sa 48* séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

444. A sa 26e séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.67/C.1/
L.82) par 47 voix contre zéro,, avec 8 abstentions. A
la même séance, elle a adopté l'ensemble de l'article 51,
ainsi modifié, par 56 voix contre zéro, avec une absten-
tion, et a décidé sans opposition de le renvoyer au
Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

445. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2) contenant le texte de l'article 51
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 447).

446. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

447. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 51 le texte suivant :

Article 51.— Facilitée en général

1. L'Etat hôte accorde à la délégation toutes facilités
nécessaires pour l'accomplissement de ses tâches.

2. L'Organisation ou la conférence, selon le cas, aide
la délégation à obtenir ces facilités et lui accorde celles
qui relèvent de sa propre compétence.

ARTICLE 52

A. — Texte de la Commission
du droit international

448. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 52. — Locaux et logements
L'Etat hôte aide une délégation, si elle le demande, à se

procurer les locaux qui lui sont nécessaires et à obtenir des
logements convenables pour ses membres. L'Organisation ou
la conférence, selon le cas, aide, s'il en est besoin, la délé-
gation à cet égard.

B. — Amendements

449. L'article 52 a fait l'objet d'un amendement
présenté par les Pays-Bas et le Royaume-Uni (A/
CONF.67/C.1/L.87).

450. Cet amendement, tel qu'il a été révisé orale-
ment20, avait pour objet de remplacer le texte actuel
par le texte suivant :

L'Etat hôte et, si besoin est, l'Organisation ou la confé-
rence aident l'Etat d'envoi, s'il le demande, à se procurer à
des conditions raisonnables les locaux nécessaires à la délé-
gation et des logements convenables pour les membres de la
délégation.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 452.]

C. — Travaux de la Commission plénière
i ) SÉANCES

451. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 52 à sa 26" séance, tenue le
24 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

452. A sa 26e séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement des Pays-Bas et du Royaume-
Uni (A/CONF.67/C.1/L.87, tel que révisé orale-
ment) par 56 voix contre une, avec 7 abstentions, et
a décidé sans opposition de renvoyer le texte adopté
au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

453. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2) contenant le texte de l'article 52
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 455).

454. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

455. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 52 le texte suivant :

Article 52. — Locaux et logements

L'Etat hôte et, s'il en est besoin, l'Organisation ou
la conférence aident l'Etat d'envoi, s'il le demande, à
obtenir à des conditions raisonnables les locaux néces-
saires à la délégation et des logements convenables pour
ses membres.

20 Dans sa version initiale, l'amendement avait pour objet
de remplacer le texte actuel par le texte suivant :

"L'Etat hôte et l'Organisation aident la délégation, si elle
le demande, à se procurer à des conditions raisonnables les
locaux qui lui sont nécessaires et des logements convenables
pour ses membres."
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ARTICLE 53

A- — Texte de la Commission
du droit international

456. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 53. — Assistance en matière de privilèges
et immunités

L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et la confé-
rence aident, s'il en est besoin, l'Etat d'envoi, sa délégation
et les membres de celle-ci à s'assurer la jouissance des pri-
vilèges et immunités prévus dans les présents articles.

B. — Amendements

457. L'article 53 a fait l'objet d'un amendement
présenté par l'Autriche (A/CONF.67/C.1/L.83).

458. Cet amendement avait pour objet de mettre
un numéro " 1 " devant le texte actuel de l'article 53 et
d'ajouter un second paragraphe, ainsi libellé :

2. L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et la
conférence aident, s'il en est besoin, l'Etat hôte à obtenir l'exé-
cution des obligations qui incombent à l'Etat d'envoi concer-
nant les privilèges et immunités prévus dans la présente
Convention.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 460.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

459. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 53 à sa 26e séance, tenue le
24 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

460. A sa 26e séance, la Commission plénière a
adopté à l'unanimité l'amendement de l'Autriche (A/
CONF.67/C.1/L.83). A la même séance, elle a adopté,
également à l'unanimité, l'article 53, ainsi modifié, et
a décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

461. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2) contenant le texte de l'article 53
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 463, compte tenu de la modification mentionnée
au paragraphe 462).

462. La Commission plénière a décidé d'insérer, au
paragraphe 2, après les mots "l'Etat d'envoi", les mots
"à sa délégation et aux membres de celle-ci".

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

463. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 53 le texte suivant :

Article 53. — Assistance en matière de privilèges
et immunités

1. L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et la
conférence aident, s'il en est besoin, l'Etat d'envoi, sa
délégation et les membres de celle-ci à s'assurer la jouis-
sance des privilèges et immunités prévus dans la pré-
sente Convention.

2. L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et la
conférence aident, s'il en est besoin, l'Etat hôte à obtenir
l'exécution des obligations qui incombent à l'Etat d'envoi,

à sa délégation et aux membres de celle-ci du fait des
privilèges et immunités prévus dans la présente Con-
vention.

ARTICLE 54"

A. — Texte de la Commission
du droit international

464. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 54. — Inviolabilité des locaux

1. Les locaux de la délégation sont inviolables. Il n'est pas
permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf avec le
consentement du chef de délégation. Ce consentement peut être
présumé acquis en cas d'incendie ou autre sinistre qui menace
gravement la sécurité publique, et seulement dans le cas où il
n'aura pas été possible d'obtenir le consentement exprès du
chef de délégation.

2. L'Etat hôte a l'obligation spéciale de prendre toutes me-
sures appropriées afin d'empêcher que les locaux de la déléga-
tion ne soient envahis ou endommagés, la paix de la délégation
troublée ou sa dignité amoindrie.

3. Les locaux de la délégation, leur ameublement et les
autres biens qui s'y trouvent, ainsi que les moyens de transport
de la délégation, ne peuvent faire l'objet d'aucune perquisition,
réquisition, saisie ou mesure d'exécution.

B. — Amendements

465. L'article 54 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par la Bulgarie, Cuba, la Hongrie, la Mongolie,
la République démocratique allemande, la République
socialiste soviétique de Biélorussie, la Tchécoslovaquie
et l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/
CONF.67/C.1/L.80), par les Etats-Unis d'Amérique
(A/CONF.67/C.1/L.81) et par le Japon, le Royaume-
Uni et la Thaïlande (A/CONF.67/C.1/L.88).

466. Ces amendements étaient ainsi conçus :

a) Bulgarie, Cuba, Hongrie, Mongolie, République
démocratique allemande, République socialiste sovié-
tique de Biélorussie, Tchécoslovaquie et Union des Ré-
publiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.80, tel que révisé oralement)22 :

Remplacer le texte du paragraphe 1 par le texte
suivant :

Les locaux de la délégation sont inviolables. Il n'est pas per-
mis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf avec le consen-
tement du chef de délégation ou d'un autre membre de la
délégation.

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 469.]

b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/
L.81) :

Remplacer la troisième phrase du paragraphe 1 par
la phrase suivante :

Toutefois, le consentement du chef de délégation peut être
présumé acquis en cas d'incendie ou autre sinistre menaçant
gravement la sécurité publique et exigeant des mesures de
protection immédiates.

21 En vertu de la décision consignée au paragraphe 19 ci-
dessus, la Commission plénière s'est prononcée sur un amende-
ment de la France à l'alinéa 27 du paragraphe 1 de l'article
premier (A/CONF.67 /C.1 /L .10) visant à remplacer cet alinéa
par le texte suivant :

"L'expression "locaux de la délégation" s'entend des
bâtiments ou parties de bâtiment qui, quel qu'en soit le
propriétaire, sont utilisés exclusivement en tant que bureaux
de la délégation."
22 Dans la version initiale, les mots "ou d'un autre membre

de la délégation" ne figuraient pas.
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[Adopté. Voir ci-dessous par. 469.]
c) Japon, Royaume-Uni et Thaïlande (A/CONF.67/

C.1/L.88)23 :
Remplacer le texte du paragraphe 2 par le texte

suivant :
Lorsque les circonstances sont telles qu'une délégation a

besoin d'une protection spéciale, l'Etat hôte prend toutes
mesures appropriées afin d'empêcher que les locaux de la
délégation ne soient envahis ou endommagés, la paix de la
délégation troublée ou sa dignité amoindrie.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 469.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

467. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 54 à sa 26e séance, tenue le
24 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975., la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

468. A sa 26e séance, la Commission plénière s'est
prononcée sur l'article 54 et les amendements y relatifs
ainsi que sur l'amendement de la France à l'alinéa 27
du paragraphe 1 de l'article premier (A/CONF.67/
C.1/L.10) [voir la note 21 ci-dessus].

469. La Commission a pris au sujet de l'article 54
et des amendements y relatifs les décisions suivantes :

a) Par 26 voix contre 25, avec 13 abstentions, elle
a rejeté l'amendement de la Bulgarie, de Cuba, de la
Hongrie, de la Mongolie, de la République démocra-
tique allemande, de la République socialiste soviétique
de Biélorussie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.80, tel que révisé oralement) ;

b) Par 30 voix contre 19, avec 17 abstentions, elle
a adopté l'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/
CONF.67/C.1/L.81);

c) Par 29 voix contre 23,, avec 13 abstentions, elle
a adopté l'amendement du Japon, du Royaume-Uni et
de la Thaïlande (A/CONF.67/C.1/L.88);

d) Par 38 voix contre 14, avec 13 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a dé-
cidé sans opposition de le renvoyer au Comité de ré-
daction.

470. La Commission plénière a adopté l'amende-
ment de la France à l'alinéa 27 du paragraphe 1 de
l'article premier (A/CONF.67/C.1/L.10) par 33 voix
contre 18, avec 12 abstentions.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

471. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2) contenant le texte de l'article 54
adopté par le Comité (pour le texte voir ci-dessous
par. 473).

472. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

23 Cet amendement était accompagné de l'observation écrite
suivante :

"II serait bon d'examiner en même temps que l'article 54
la question de la définition de l'expression "locaux de la
délégation" au paragraphe 1, alinéa 27, de l'article premier,
ainsi que les amendements présentés à ce sujet."

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

473. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 54 le texte suivant :

Article 54. — Inviolabilité de» locaux

1. Les locaux de la délégation sont inviolables. Il n'est
pas permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf
avec le consentement du chef de délégation. Toutefois, le
consentement du chef de délégation peut être présumé
acquis en cas d'incendie ou autre sinistre menaçant grave-
ment la sécurité publique et exigeant des mesures de
protection immédiate.

2. Lorsque les circonstances sont telles qu'une délé-
gation a besoin d'une protection spéciale, l'Etat hôte prend
toutes mesures appropriées afin d'empêcher que les locaux
de celte délégation ne soient envahis ou endommagés, la
paix de la délégation troublée ou sa dignité amoindrie.

3. Les locaux de la délégation, leur ameublement et
les autres biens qui s'y trouvent, ainsi que les moyens
de transport de ht délégation, ne peuvent faire l'objet
d'aucune perquisition, réquisition, saisie ou mesure
d'exécution.

ARTICLE 55

A. — Texte de la Commission
du droit international

474. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 55. — Exemption fiscale des locaux

1. L'Etat d'envoi et les membres de la délégation agissant
pour le compte de la délégation sont exempts de tous impôts
et taxes nationaux, régionaux ou communaux, au titre des
locaux de celle-ci, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou
taxes perçus en rémunération de services particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le présent article ne
s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après la législa-
tion de l'Etat hôte, ils sont à la charge de la personne qui
traite avec l'Etat d'envoi ou avec un membre de la délégation.

B. — Amendements

475. L'article 55 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par le Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.104)
et, oralement, par les Pays-Bas.

476. Ces amendements étaient ainsi conçus :

a) Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.104) :

Ajouter à la fin du paragraphe 1 les mots suivants :
ou à l'occasion d'un séjour à l'hôtel ou dans un établissement

analogue.

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 478.]

b) Pays-Bas (amendement oral) : Ajouter au début
du paragraphe 1 le membre de phrase suivant :

Dans la mesure compatible avec la nature et la durée des
fonctions exercées par la délégation,

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 478.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

477. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 55 à sa 27e séance, tenue le
25 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975,, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.
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ii) EXAMEN INITIAL

478. A sa 27e séance, la Commission plénière a
pris les décisions suivantes au sujet de l'article 55 et
des amendements y relatifs :

a) A la suite d'un vote par appel nominal, elle a
rejeté l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.67/
C.1/L.104) par 37 voix contre 18, avec 10 absten-
tions. Les voix se sont réparties comme suit :

Ont voté pour : Allemagne (République fédérale d'),
Australie, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats-
Unis d'Amérique, France, Grèce, Irlande, Italie,, Japon,
Norvège, République de Corée, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse,
Zaïre.

Ont voté contre: Argentine, Brésil, Bulgarie, Côte
d'Ivoire, Cuba,, Egypte, El Salvador, Guatemala, Hon-
grie, Inde, Irak, Koweït, Liban, Libéria, Madagascar,
Mali, Mexique, Mongolie, Niger, Oman, Pakistan, Pé-
rou, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe
libyenne, République démocratique allemande, Répu-
blique socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie du
Cameroun,, Roumanie, Tchécoslovaquie, Tunisie, Tur-
quie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Venezuela, Yougoslavie.

Se sont abstenus: Autriche, Finlande, Indonésie,
Israël, Pays-Bas, République du Viet-Nam, République
khmère, République-Unie de Tanzanie, Saint-Siège,
Thaïlande.

b) A la suite d'un vote par appel nominal, elle a
rejeté l'amendement oral des Pays-Bas par 39 voix
contre 24(, avec 3 abstentions.

Les voix se sont réparties comme suit :
Ont voté pour : Allemagne (République fédérale d'),

Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France,
Grèce, Indonésie, Irlande, Israël,, Italie, Japon, Nor-
vège, Pays-Bas, République de Corée, République
khmère, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Suède, Suisse, Thaïlande.

Ont voté contre : Argentine, Brésil, Bulgarie, Côte
d'Ivoire,, Cuba, Egypte, El Salvador, Guatemala, Hon-
grie, Inde, Irak, Koweït, Liban, Libéria, Madagascar,
Mali, Mexique, Mongolie, Niger, Oman, Pakistan, Pé-
rou, Philippines,, Pologne, Qatar, République arabe
libyenne, République démocratique allemande, Répu-
blique socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie du
Cameroun, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie,
Zaïre.

Se sont abstenus : Nigeria, République du Viet-Nam,
Saint-Siège.

c) Elle a adopté le texte de la Commission du droit
international par 53 voix contre zéro, avec 13 absten-
tions, et a décidé sans opposition de le renvoyer au
Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

479. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2) contenant le texte de l'article 55
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 481).

480. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

481. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 55 le texte suivant :

Article 55. — Exemption fiscale de» locaux

1. L'Etat d'envoi on tout membre de la délégation
agissant pour le compte de la délégation sont exempts de
tous impôts et taxes nationaux, régionaux ou communaux,
au titre des locaux de celle-ci, pourvu qu'il ne s'agisse pas
d'impôts ou taxes perçus en rémunération de services
particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le présent article
ne s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après
la législation de l'Etat hôte, ils sont à la charge de la
personne qui traite avec l'Etat d'envoi ou avec un membre
de la délégation.

ARTICLE 56

A. — Texte de la Commission
du droit international

482. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 56. — Inviolabilité des archives
et des documents

Les archives et documents de la délégation sont inviolables
à tout moment et en quelque lieu qu'ils se trouvent.

B. — Amendements

483. L'article 56 n'a fait l'objet d'aucun amen-
dement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

484. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 56 à sa 27e séance, tenue le
25 février 1975. A sa 48e séance,, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

485. A sa 27e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et a décidé sans opposition de le renvoyer au Comité
de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

486. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C./1/2) contenant le texte de l'article 56
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 488).

487. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

488. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 56 le texte suivant :
Article 56. — Inviolabilité des archives et des documents

Les archives et documents de la délégation sont invio-
lables à tout moment et en quelque lieu qu'ils se trouvent.
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ARTICLE 57

A. — Texte de la Commission
du droit international

489. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 57. — Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones dont
l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité
nationale, l'Etat hôte assure à tous les membres de la déléga-
tion la liberté de déplacement et de circulation sur son terri-
toire dans la mesure nécessaire à l'accomplissement des tâches
de la délégation.

B . — Amendements

490. L'article 57 n'a fait l'objet d'aucun amen-
dement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

491. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 57 à sa 27e séance, tenue le
25 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

492. A sa 27e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et a décidé sans opposition de le renvoyer au Comité
de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

493. A sa 48e séance,, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2) contenant le texte de l'article 57
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 495).

494. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

495. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 57 le texte suivant :

Article 57. — Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones
dont l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons
de sécurité nationale, l'Etat hôte assure à tous les mem-
bres de la délégation la liberté de déplacement et de circu-
lation sur son territoire dans la mesure nécessaire à l'ac-
complissement des tâches de la délégation.

ARTICLE 58

A. — Texte de la Commission
du droit international

496. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 58. — Liberté de communication

1. L'Etat hôte permet et protège la libre communication de
la délégation pour toutes fins officielles. En communiquant avec
le gouvernement de l'Etat d'envoi ainsi qu'avec les missions
diplomatiques permanentes, les postes consulaires, les missions
permanentes, les missions permanentes d'observation, les mis-
sions spéciales et les autres délégations de celui-ci, où qu'ils
se trouvent, la délégation peut employer tous les moyens de
communication appropriés, y compris des courriers et des

messages en code ou en chiffre. Toutefois, la délégation ne peut
installer et utiliser un poste émetteur de radio qu'avec l'assenti-
ment de l'Etat hôte.

2. La correspondance officielle de la délégation est inviolable.
L'expression "correspondance officielle" s'entend de toute la
correspondance relative à la délégation et à ses tâches.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la
délégation utilise les moyens de communication, y compris la
valise et le courrier, de la mission diplomatique permanente,
de la mission permanente ou de la mission permanente d'obser-
vation de l'Etat d'envoi.

4. La valise de la délégation ne doit être ni ouverte ni
retenue.

5. Les colis constituant la valise de la délégation doivent
porter des marques extérieures visibles de leur caractère et ne
peuvent contenir que des documents ou des objets à l'usage
officiel de la délégation.

6. Le courrier de la délégation, qui doit être porteur d'un
document officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de
colis constituant la valise est, dans l'exercice de ses fonctions,
protégé par l'Etat hôte. Il jouit de l'inviolabilité de sa per-
sonne et ne peut être soumis à aucune forme d'arrestation ou
de détention.

7. L'Etat d'envoi ou la délégation peut nommer des cour-
riers ad hoc de la délégation. Dans ce cas, les dispositions du
paragraphe 6 seront également applicables, sous réserve que
les immunités qui y sont mentionnées cesseront de s'appliquer
dès que le courrier ad hoc aura remis au destinataire la valise
de la délégation, dont il a la charge.

8. La valise de la délégation peut être confiée au com-
mandant d'un navire ou d'un aéronef commercial, qui doivent
arriver à un point d'entrée autorisé. Ce commandant doit être
porteur d'un document officiel indiquant le nombre de colis
constituant la valise, mais il n'est pas considéré comme cour-
rier de la délégation. A la suite d'un arrangement avec les
autorités compétentes de l'Etat hôte, la délégation peut en-
voyer un de ses membres prendre, directement et librement,
possession de la valise des mains du commandant du navire ou
de l'aéronef.

B. — Amendements

497. L'article 58 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par l'Autriche (A/CONF.67/C.1/L.84), la
France (A/CONF.67/C.1/L.85) et le Royaume-Uni
( A/CONF.67/C. 1/L.89/Rev. 1 ).

498. Ces amendements étaient ainsi conçus :
a) Autriche (A/CONF.67/C.1/L.84) :
Au paragraphe 6, après les mots "document officiel",

ajouter les mots "authentifié par l'Organisation ou par
le secrétariat de la Conférence, selon le cas,".
[Retiré. Voir ci-dessous par. 501.]

b) France (A/CONF.67/C.1/L.85) :
Au paragraphe 3, supprimer les mots suivants :

"Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique,".
Supprimer les paragraphes 4, 5, 6, 7 et 8.

[Retiré. Voir ci-dessous, par. 500.]
c) Royaume-Uni (A/CONF.67/C.l/L.89/Rev.l) :
1) Au paragraphe 3, après les mots "mission di-

plomatique permanente", ajouter les mots "d'un poste
consulaire,".

2) Remplacer le paragraphe 4 par le texte suivant :
a) La valise de la délégation ne doit être ni ouverte ni

retenue. Toutefois, si l'Etat hôte a des motifs de croire qu'une
valise contient d'autres objets que ceux qui sont destinés à
l'usage officiel de la délégation, il peut demander que cette
valise soit ouverte pour être inspectée en la présence d'un repré-
sentant autorisé de l'Etat d'envoi;
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b) Si l'Etat d'envoi oppose un refus à cette demande, la
valise sera renvoyée à son lieu d'origine.
[Point 1 adopté, point 2 rejeté. Voir ci-dessous
par. 502.]

C. Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

499 La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 58 à ses 27e et 28e séances,
tenues le 25 février 1975. A sa 48e séance, tenue le
10 mars 1975, la Commission a examiné le rapport du
Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

500 A la 27e séance de la Commission plénière,
l'amendement de la France (A/CONF.67/C.1/L.85)
a été retiré.

501 A la 28e séance de la Commission plénière,
l'amendement de l'Autriche (A/CONF.67/C.1/L.84)
a également été retiré.

502. A sa 28e séance, la Commission plénière a
voté sur l'article 58 et les amendements y relatifs. Les
résultats des votes ont été les suivants :

a) A la suite d'un vote par appel nominal, elle a
rejeté l'amendement du Royaume-Uni au paragraphe 4
(A/CONF.67/C.l/L.89/Rev.l) par 34 voix contre
19, avec 17 abstentions.

Les voix se sont réparties comme suit :
Ont voté pour : Allemagne (République fédérale d'),

Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark,
Etats-Unis d'Amérique, France, Grèce, Irlande, Israël,
Italie, Koweït, Libéria, Norvège, Pays-Bas, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède,
Suisse.

Ont voté contre: Argentine, Brésil, Bulgarie, Chili,
Colombie, Cuba, Egypte, El Salvador, Guatemala,
Hongrie, Irak, Liban, Mali, Maroc, Mexique, Mon-
golie, Niger, Pakistan, Pérou, Pologne, République
arabe libyenne, République démocratique allemande,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Répu-
blique socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie
du Cameroun, République-Unie de Tanzanie, Rou-
manie, Saint-Siège, Tchécoslovaquie, Tunisie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela,
Yougoslavie, Zaïre.

5e sont abstenus: Côte d'Ivoire, Espagne, Finlande,
Inde, Indonésie, Japon, Madagascar, Malaisie,, Nigeria,
Oman, Philippines, Qatar, République de Corée, Ré-
publique du Viet-Nam, République khmère, Thaïlande,
Turquie.

b) Elle a adopté l'amendement du Royaume-Uni au
paragraphe 3 par 41 voix contre 14, avec 13 absten-
tions.

c) Elle a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modi-
fié,, par 57 voix contre zéro, avec 14 abstentions, et a
décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

503. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2) contenant le texte de l'article 58
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 505).

504. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

505. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 58 le texte suivant :

Article 58. — Liberté de communication
1. L'Etat hôte permet et protège la libre communica-

tion de la délégation pour toutes fins officielles. En com-
muniquant avec le gouvernement de l'Etat d'envoi ainsi
qu'avec les missions diplomatiques permanentes, les postes
consulaires, les missions permanentes, les missions per-
manentes d'observation, les missions spéciales, les autres
délégations et les délégations d'observation de celui-ci, où
qu'ils se trouvent, la délégation peut employer tous moyens
de communication appropriés, y compris des courriers et
des messages en code ou en chiffre. Toutefois, la déléga-
tion ne peut installer et utiliser un poste émetteur de radio
qu'avec l'assentiment de l'Etat hôte.

2. La correspondance officielle de la délégation est
inviolable. L'expression "correspondance officielle" s'en-
tend de toute la correspondance relative à la délégation
et à ses tâches.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pra-
tique, la délégation utilise les moyens de communication,
y compris la valise et le courrier, de la mission diplo-
matique permanente, d'un poste consulaire, de la mission
permanente ou de la mission permanente d'observation de
l'Etat d'envoi.

4. La valise de la délégation ne doit être ni ouverte
ni retenue.

5. Les colis constituant la valise de la délégation doi-
vent porter des marques extérieures visibles de leur ca-
ractère et ne peuvent contenir que des documents ou des
objets destinés à l'usage officiel de la délégation.

6. Le courrier de la délégation, qui doit être porteur
d'un document officiel attestant sa qualité et précisant le
nombre de colis constituant la valise est, dans l'exercice
de ses fonctions, protégé par l'Etat hôte. Sa personne jouit
de l'inviolabilité et ne peut être soumise à aucune forme
d'arrestation ou de détention.

7. L'Etat d'envoi ou la délégation peut désigner des
courriers ad hoc de la délégation. Dans ce cas, les dispo-
sitions du paragraphe 6 du présent article seront égale-
ment applicables, sous réserve que les immunités qui y
sont mentionnées cesseront de s'appliquer dès que le cour-
rier ad hoc aura remis au destinataire la valise de la dé-
légation, dont il a la charge.

8. La valise de la délégation peut être confiée au
commandant d'un navire ou d'un aéronef commercial qui
doit arriver à un point d'entrée autorisé. Ce commandant
doit être porteur d'un document officiel indiquant le
nombre de colis constituant la valise, mais il n'est pas
considéré comme un courrier de la délégation. A la suite
d'un arrangement avec les autorités compétentes de l'Etat
hôte, la délégation peut envoyer un de ses membres pren-
dre, directement et librement, possession de la valise des
mains du commandant du navire ou de l'aéronef.

ARTICLE 59 ET ARTICLE M^*

A. — Textes de la Commission
du droit international

506. Les textes de la Commission du droit interna-
tional étaient rédigés comme suit :

Article 59. — Inviolabilité de la personne
La personne du chef de délégation et des autres délégués,

ainsi que celle des membres du personnel diplomatique de la

24 Voir la décision de la Commission plénière qui est
consignée au paragraphe 17 ci-dessus. L'article M porte le
numéro 85 dans le texte adopté par la Commission plénière
(voir chap. III ci-après).
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délégation, est inviolable. Ceux-ci ne peuvent être soumis à
aucune forme d'arrestation ou de détention. L'Etat hôte les
traite avec le respect qui leur est dû et prend toutes mesures
appropriées pour empêcher toute atteinte à leur personne, leur
liberté et leur dignité.

Article M. — Inviolabilité de la personne

La personne du délégué observateur est inviolable. Celui-ci
ne peut être soumis à aucune forme d'arrestation ou de déten-
tion. L'Etat hôte le traite avec le respect qui lui est dû et prend
toutes mesures appropriées pour empêcher toute atteinte à sa
personne, sa liberté et sa dignité.

B. — Amendements

507. Les articles 59 et M ont fait l'objet d'un
amendement présenté par la République socialiste so-
viétique d'Ukraine (A/CONF.67/C.1/L.92). L'arti-
cle 59 a fait l'objet d'un amendement présenté par le
Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.94), ainsi que d'un
amendement oral présenté par la Côte d'Ivoire. L'arti-
cle M a fait l'objet d'un amendement présenté par les
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.124).
L'amendement de la République socialiste soviétique
d'Ukraine à l'article M a fait l'objet d'un sous-amende-
ment oral présenté par la Côte d'Ivoire.

508. L'objet de ces amendements et du sous-amen-
dement était le suivant :

a) République socialiste soviétique d'Ukraine (A/
CONF.67/C.1/L.92) :

Dans le dernier membre de phrase de l'article 59,
après les mots "pour empêcher" insérer les mots "pour-
suivre et punir".

Rédiger l'article M comme suit :
La personne du chef de la délégation d'observation et des

autres délégués, ainsi que la personne des membres du per-
sonnel diplomatique de la délégation, est inviolable. Ceux-ci ne
peuvent être soumis à aucune forme d'arrestation ou de déten-
tion. L'Etat hôte les traite avec le respect qui leur est dû et
prend toutes mesures appropriées pour empêcher, poursuivre et
punir toute atteinte à leur personne, leur liberté et leur dignité.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 510.]
b) Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.94) :
1) Remplacer les deux premières phrases de l'arti-

cle 59 par ce qui suit :
Le chef de délégation, les autres délégués et les membres du

personnel diplomatique de la délégation jouissent de l'immunité
d'arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages
personnels.

2) Modifier le titre de l'article de façon qu'il se lise :
"Immunité d'arrestation ou de détention."
[Rejeté. Voir ci-dessous par. 510.]

c) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.124):
Remplacer les deux premières phrases de l'article M

par la suivante :
Les délégués observateurs à des organes et à des conférences

bénéficient de l'immunité de juridiction pour les actes accom-
plis par eux en leur qualité officielle et relevant de leurs fonc-
tions de délégués observateurs.

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 510.]

d) Côte d'Ivoire (amendement oral) :

Insérer dans la deuxième phrase de l'article 59, après
le mot "soumis", le mot "notamment".

[Adopté. Voir ci-dessous par. 510.]

e) Côte d'Ivoire, sous-amendement oral à l'amende-
ment de la République socialiste soviétique d'Ukraine
(A/CONF.67/C.1/L.92) :

Insérer dans la deuxième phrase de l'amendement de
la République socialiste soviétique d'Ukraine à l'arti-
cle M, après le mot "soumis", le mot "notamment".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 510.]

C — Travaux de la Commission plénière

î ) SÉANCES

509. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen des articles 59 et M à ses 28e, 30* et
31e séances les 25 et 26 février 1975. A sa 48e séance,
tenue le 10 mars 1975, la Commission a examiné les
rapports du Comité de rédaction sur ces articles.

ii) EXAMEN INITIAL

510. A sa 31e séance, la Commission plénière a
voté sur les articles 59 et M et les amendements y
relatifs. Le vote s'est déroulé comme suit :

Article 59

a) Par 36 voix contre 13, avec 11 abstentions, la
Commission plénière a rejeté l'amendement du
Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.94);

b) Par 36 voix contre 9, avec 15 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la République socialiste sovié-
tique d'Ukraine (A/CONF.67/C.1/L.92) ;

c) Par 34 voix contre 3, avec 21 abstentions, elle a
adopté l'amendement oral de la Côte d'Ivoire;

d) Par 39 voix contre 2, avec 19 abstentions, elle a
adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a décidé,
sans opposition, de le renvoyer au Comité de rédaction.

Article M

a) Par 35 voix contre 9, avec 14 abstentions, la
Commission plénière a rejeté l'amendement des Etats-
Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.124);

b) Par 32 voix contre 3, avec 24 abstentions, elle a
adopté le sous-amendement oral de la Côte d'Ivoire à
l'amendement de la République socialiste soviétique
d'Ukraine (A/CONF.67/C.1/L.92);

c) Par 33 voix contre 8, avec 19 abstentions, elle a
adopté l'amendement de la République socialiste sovié-
tique d'Ukraine (A/CONF.67/C.1/L.92), tel qu'il a
été modifié, et elle a décidé, sans opposition, de le ren-
voyer au Comité de rédaction.

iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION

511. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie des rapports du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2 et 3) contenant les textes des arti-
cles 59 et M adoptés par le Comité (pour ces textes,
voir ci-dessous par. 512, compte tenu de la modification
mentionnée au paragraphe suivant)25.

512. La Commission plénière a remplacé, dans les
deux textes, le mot "notamment" par l'expression "entre
autres".

25 Les textes adoptés par le Comité de rédaction pour les
deux articles en question ont été examinés par la Commission
plénière séparément et dans l'ordre normal. Pour des raisons
de clarté, ils sont présentés ensemble.
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iv) TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

513. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
les articles 59 et M les textes suivants :

Article 59. — Inviolabilité de la personne

La personne du chef de délégation et des autres délé-
gués ainsi que celle des membres du personnel diploma-
tique de la délégation est inviolable. Ceux-ci ne peuvent
être soumis, entre autres, à aucune forme d'arrestation on
de détention. L'Etat hôte les traite avec le respect qui leur
est dû et prend toutes mesures appropriées pour em-
pêcher tout atlenlat contre leur personne, leur liberté et
leur dignité, et pour poursuivre et punir les personnes qui
ont commis de tels attentats.

Article M. — Inviolabilité de la personne

La personne du chef de la délégation d'observation et
des autres délégués observateurs ainsi que la personne des
membres du personnel diplomatique de la délégation d'ob-
servation esl inviolable. Ceux-ci ne peuvent être soumis, en-
tre autres, à aucune forme d'arrestation ou de détention.
L'Etat hâte les traite avec le respect qui leur est dû et
prend toutes mesures appropriées pour empêcher tout at-
tentat contre leur personne, leur liberté et leur dignité,
et pour poursuivre et punir les personnes qui ont commis
de tels attentats.

ARTICLE 60

A. — Texte de la Commission
du droit international

514. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était rédigé comme suit :

Article 60. — Inviolabilité du logement privé
et des biens

1. Le logement privé du chef de délégation et des autres
délégués, ainsi que celui des membres du personnel diploma-
tique de la délégation, jouit de la même inviolabilité et de la
même protection que les locaux de la délégation.

2. Leurs documents, leur correspondance et, sous réserve du
paragraphe 3 de l'article 61, leurs biens jouissent également de
l'inviolabilité.

B. — Amendements

515. L'article 60 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par la Bulgarie, Cuba, la République socialiste
soviétique d'Ukraine, la Tchécoslovaquie et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.93) et par les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/
C.1/L.103) ainsi que d'un amendement oral présenté
par le Royaume-Uni et Israël.

516. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Bulgarie, Cuba, République socialiste soviétique

d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/L.93)29 :

Ajouter au paragraphe 1 un alinéa ainsi conçu :
Au cas où se produirait une atteinte quelconque contre les

locaux de la délégation, les logements du chef de délégation et
d'autres délégués, ainsi que des membres du personnel diplo-
matique de la délégation, l'Etat hôte est tenu de prendre les
mesures voulues pour poursuivre et punir les personnes qui se
sont rendues coupables de telles atteintes.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 518.]
b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/103) :
Supprimer le paragraphe 1.

28 Un amendement à l'article N a été distribué sous la
même cote.

Supprimer le paragraphe 2 et le remplacer par le
texte suivant :

Les documents, la correspondance et, sous réserve du para-
graphe 3 de l'article 61, les biens du chef de délégation et des
autres délégués, ainsi que ceux des membres du personnel
diplomatique de la délégation, sont inviolables.

[Rejetés. Voir ci-dessous par. 519.]
c) Royaume-Uni et Israël (amendement oral) :
Remplacer au paragraphe 1 le membre de phrase

"Le logement privé du chef de la délégation et des autres
délégués, ainsi que celui des membres du personnel
diplomatique de la délégation" par le membre de phrase
"Le logement privé possédé en propriété ou en location
par le chef de la délégation et les autres délégués, ainsi
que par les membres du personnel diplomatique de la
délégation ou possédé en propriété ou en location pour
le compte de ces personnes".

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 519.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

517. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 60 à sa 31e séance, tenue le
26 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

518. A la 31e séance de la Commission plénière,
l'amendement de la Bulgarie, de Cuba, de la République
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(A/CONF.67/C.1/L.93) a été retiré.

519. A la même séance, la Commission plénière a
voté sur l'article 60 et les amendements y relatifs; le
vote s'est déroulé comme suit :

a) Par 29 voix contre 10, avec 15 abstentions, elle
a rejeté l'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/
CONF.67/C.1/L.103);

b) Par 26 voix contre 17, avec 11 abstentions, elle
a rejeté l'amendement oral d'Israël et du Royaume-
Uni;

c) Par 38 voix contre 11, avec 6 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article 60, et a décidé, sans
opposition, de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

520. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C l / 2 ) contenant le texte de l'article 60 adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 522).

521. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

522. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 60 le texte suivant :
Article 60. — Inviolabilité du logement privé et des biens

1. Le logement privé du chef de délégation et des
autres délégués ainsi que celui des membres du personnel
diplomatique de la délégation jouissent de la même in-
violabilité et de la même protection que les locaux de la
délégation.
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2. Les documents, la correspondance et, sons réserve
du paragraphe 2 de l'article 61, les biens du chef de dé-
légation, des autres délégués ou des membres du person-
nel diplomatique de la délégation jouissent également de
l'inviolabilité.

ARTICLE 61

A. — Texte de la Commission
du droit international

523. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 61.—Immunité de juridiction

1. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi que
les membres du personnel diplomatique de la délégation, jouis-
sent de l'immunité de la juridiction pénale de l'Etat hôte. Ils
jouissent également de l'immunité de sa juridiction civile et
administrative, sauf s'il s'agit :

a) d'une action réelle concernant un immeuble privé situé
sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la personne en
cause ne le possède pour le compte de l'Etat d'envoi aux fins
de la délégation;

b) d'une action concernant une succession dans laquelle
la personne en cause figure comme exécuteur testamentaire, ad-
ministrateur, héritier ou légataire, à titre privé et non pas au
nom de l'Etat d'envoi;

c) d'une action concernant une activité professionnelle ou
commerciale, quelle qu'elle soit, exercée par la personne en
cause dans l'Etat hôte en dehors de ses fonctions officielles;

d) d'une action en réparation pour dommages résultant
d'un accident occasionné par un véhicule utilisé par la per-
sonne en cause en dehors de l'accomplissement des tâches
de la délégation, si le dédommagement ne peut pas être re-
couvré par voie d'assurance.

2. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi que
les membres du personnel diplomatique de la délégation, ne
sont pas obligés de donner leur témoignage.

3. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à l'égard
du chef de délégation, ou d'un autre délégué, ou d'un mem-
bre du personnel diplomatique de la délégation, sauf dans
les cas prévus aux alinéas a, b, c et d du paragraphe 1, et
pourvu que l'exécution puisse se faire sans qu'il soit porté
atteinte à l'inviolabilité de sa personne ou de son logement.

4. L'immunité de juridiction du chef de délégation et des
autres délégués, ainsi que des membres du personnel diploma-
tique de la délégation, ne saurait exempter ces personnes de la
juridiction de TEtat d'envoi.

B. — Amendements

524. Des amendements à l'article 61 ont été pré-
sentés par le Pakistan (A/CONF.67/C.1/L.69), par la
France (A/CONF.67/C.1/L.86) et par les Pays-Bas
(A/CONF.67/C.1/L.95).

525. L'objet des amendements était le suivant :
a) Pakistan (A/CONF.67/C.1/L.69)27 :
Supprimer l'alinéa d du paragraphe 1.

[N'a pas été mis aux voix. Voir ci-dessous par. 527.]
b) France (A/CONF.67/C.1/L.86) :
Ajouter à la fin de la première phrase du para-

graphe 1, les mots suivants : "sauf en cas de flagrant
délit".
[Retiré avant le premier examen de l'article.]

c) Pays-Bas (A/CONF.67/C.1/L.95, révisé orale-
ment)28 :

Remplacer le texte de l'article par le texte suivant :
1. Le chef de délégation et les autres délégués ainsi que

les membres du personnel diplomatique de la délégation, jouis-
sent de l'immunité de la juridiction pénale de l'Etat hôte et de
l'immunité de la juridiction civile et administrative de l'Etat
hôte pour tous les actes accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions officielles.

2. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à l'égard
de ces personnes à moins que l'exécution ne puisse se faire
sans qu'il soit porté atteinte aux droits qu'elles, détiennent en
vertu des articles 59 et 60.

3. Ces personnes ne sont pas obligées de donner leur té-
moignage.

4. L'immunité éventuelle de juridiction de ces personnes
dans l'Etat hôte ne saurait les exempter de la juridiction de
l'Etat d'envoi.

5. Aucune disposition du présent article n'exempte ces per-
sonnes de la juridiotion de l'Etat hôte en ce qui concerne
une action en réparation pour dommages résultant d'un ac-
cident occasionné par un véhicule, un navire ou un aéronef
utilisé par lesdites personnes si le dédommagement ne peut
pas être recouvré par voie d'assurance.

[Adopté.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

526. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 61 à ses 32e et 33e séances,
tenues le 27 février 1975. A sa 48e séance, tenue le
10 mars 1975, la Commission a examiné le rapport
du Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

527. A sa 33e séance, la Commission plénière a
voté sur l'article 61 et les amendements y relatifs. Le
vote s'est déroulé comme suit :

a) Par 29 voix contre 23, avec 15 abstentions,, elle
a adopté le paragraphe 1 de l'amendement des Pays-
Bas (A/CONF.67/C.1/L.95, révisé oralement);

b) Par 33 voix contre 21, avec 14 abstentions, elle
a adopté le paragraphe 5 de l'amendement des Pays-
Bas;

c) Par 31 voix contre 20, avec 17 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'amendement des Pays-Bas,
ainsi modifié, et a décidé, sans opposition, de le ren-
voyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

528. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2) contenant le texte de l'article 61
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 530).

529. La Commission plénière a modifié légèrement
la rédaction des textes anglais et français de cet article.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

530. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 61 le texte suivant :

27 Un amendement parallèle a été présenté à l'artioJe 30 par
le Pakistan sous la même cote.

28 Dans la version initiale de l'amendement, les mots "de
l'Etat hôte et de l'immunité de la juridiction civile et
administrative de l'Etat hôte" ne figuraient pas au paragraphe 1
ni les mots "si le dédommagement ne peut pas être recouvré
par voie d'assurance" au paragraphe 5.
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Article 61. — Immunité de juridiction

1. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi
que les membres du personnel diplomatique de la délé-
gation, jouissent de l'immunité de la juridiction pénale
de l'Etal hôte et de l'immunité de sa juridiction civile et
administrative pour tous les actes accomplis dans l'exer-
cice de leurs fonctions officielles.

2. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à
l'égard de ces personnes, à moins que l'exécution ne puisse
se faire sans qu'il soit porté atteinte aux droits qu'elles
détiennent en vertu des articles 59 et 60.

3. Ces personnes ne sont pas obligées de donner leur
témoignage.

4. Aucune disposition du présent article n'exempte
ces personnes de la juridiction civile et administrative de
l'Etat hôte en ce qui concerne une action en réparation
pour dommages résultant d'un accident occasionné par un
véhicule, y compris un navire on un aéronef, utilisé par
les personnes en cause ou leur appartenant si le dédom-
magement ne peut pas être recouvré par voie d'assurance.

5. L'immunité éventuelle de juridiction de ces person-
nes dans l'Etat hôte ne saurait les exempter de la juri-
diction de l'Etat d'envoi.

ARTICLE 62 ET ARTICLE P2»

A. — Textes de la Commission
du droit international

531. Les textes de la Commission du droit interna-
tional étaient rédigés comme suit :

Article 62.—Renonciation à l'immunité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de juridiction
du chef de délégation et des autres délégués, ainsi que des
membres du personnel diplomatique de la délégation et des
personnes qui bénéficient de l'immunité en vertu de l'article 67.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1 engage

une procédure, elle n'est plus reoevable à invoquer l'immu-
nité de juridiction à l'égard de toute demande reconvention-
nelle directement liée à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour action
civile ou administrative n'est pas censée impliquer la renon-
ciation à l'immunité quant aux mesures d'exécution du juge-
ment, pour lesquelles une renonciation distincte est nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité de l'une
des personnes visées au paragraphe 1 en ce qui concerne une
action civile, il doit faire tous ses efforts pour aboutir à un
règlement équitable de l'affaire.

Article P.—Renonciation à l'immunité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de juridic-
tion du délégué observateur et des personnes qui bénéficient
de l'immunité en vertu de l'article U.

2. La renonciation doit toujours être expresse.

3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1 engage
une procédure, elle n'est plus recevable à invoquer l'immunité
de juridiction à l'égard de toute demande reconventionnelle
directement liée à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour action
civile ou administrative n'est pas censée impliquer la renon-
ciation à l'immunité quant aux mesures d'exécution du juge-
ment, pour lesquelles une renonciation distincte est nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité de l'une
des personnes visées au paragraphe 1 en ce qui concerne une
action civile, il doit faire tous ses efforts pour aboutir à un
règlement équitable de l'affaire.

29 Voir la décision de la Commission plénière consignée au
paragraphe 17 ci-dessus. L'article P porte le numéro 88 danp
le texte adopté par la Commission plénière (voir chap. III
ci-après).

B. — Amendements
532. L'article 62 a fait l'objet d'un amendement

présenté par le Japon (A/CONF.67/C.1/L.91) et
l'article P d'un amendement de la Bulgarie, de Cuba,
de la Hongrie, de la République démocratique alle-
mande, de la République socialiste soviétique de Biélo-
russie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.98) ainsi que d'un amendement du Japon (A/
CONF.67/C.1/L.136).

533. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Japon (A/CONF.67/C.1/L.91) :
Ajouter à l'article 62 un nouveau paragraphe 4 bis

ainsi conçu :
Les privilèges et immunités sont accordés aux personnes

visées au paragraphe 1 non à leur avantage personnel, mais
dans le but d'assurer en toute indépendance l'exercice de leurs
fonctions en rapport avec l'organe de la conférence.

[Adopté dans son principe et renvoyé au Comité de
rédaction. Voir ci-dessous par. 535.]

b) Bulgarie, Cuba, Hongrie, République démocra-
tique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Tchécoslovaquie et Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/L.98) :

Au paragraphe 1 de l'article P, remplacer les mots
"du délégué observateur et des personnes" par les
mots : "du chef de la délégation d'observation, des
autres délégués et des membres du personnel diploma-
tique de la délégation, ainsi que des personnes. . .".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 535.]

c) Japon (A/CONF.67/C.1/L.136) :
Ajouter à l'article P un nouveau paragraphe 4 bis

ainsi conçu :
Les privilèges et immunités sont accordés aux personnes

visées au paragraphe 1 non à leur avantage personnel, mais
dans le but d'assurer en toute indépendance l'exercice de leurs
fonctions en rapport avec l'organe ou la conférence.
[Adopté dans son principe et renvoyé au Comité de
rédaction. Voir ci-dessous par. 535.]

C. — Travaux de la Commission plénière
i) SÉANCES

534. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen des articles 62 et P à sa 33e séance, tenue
le 27 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975,, la Commission a examiné les rapports du Comité
de rédaction sur ces articles.

ii) EXAMEN INITIAL

535. A sa 33e séance, la Commission plénière a
voté sur les articles 62 et P et les amendements y re-
latifs. Les résultats des votes ont été les suivants :
Article 62

La Commission plénière a adopté l'article 62 et le
principe énoncé dans l'amendement du Japon (A/
CONF.67/C.1/L.91) et elle a décidé, sans opposition,
de renvoyer au Comité de rédaction l'article et l'amen-
dement du Japon, étant entendu que le Comité exa-
minerait la question de la place à donner à cet amen-
dement.
Article P

a) Par 39 voix contre 7, avec 17 abstentions, la
Commission plénière a adopté l'amendement de la Bul-
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garie, de Cuba, de la Hongrie, de la République démo-
cratique allemande, de la République socialiste sovié-
tique de Biélorussie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/
C.1/L.98);

b) Par 46 voix contre zéro, avec 18 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié;

c) Elle a adopté le principe énoncé dans l'amende-
ment du Japon (A/CONF.67/C.1/L.136) et a décidé,,
sans opposition, de renvoyer au Comité de rédaction
l'article ainsi modifié et l'amendement du Japon, étant
entendu que le Comité examinerait la question de la
place à donner au nouveau paragraphe 4 bis.
iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION

536. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie des rapports du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2 et 3) contenant les textes des ar-
ticles 62 et P adoptés par le Comité (pour ces textes,
voir ci-dessous par. 538)30.

537. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ces textes.
iv) TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

538. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
les articles 62 et P les textes suivants :

Article 62. — Renonciation à l'immunité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de juri-
diction du chef de délégation, des autres délégués, des
membres du personnel diplomatique de la délégation et
des personnes qui bénéficient de l'immunité en vertu de
l'article 67. A cet égard, l'Etat d'envoi tiendra dûment
compte de ce que les privilèges et immunités sont accordés
aux personnes mentionnées non à leur avantage personnel,
mais dans le but d'assurer en toute indépendance l'exer-
cice de leurs fonctions dans leurs relations avec l'organe
ou la conférence.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si l'une des personnes visées an paragraphe 1 du

présent article engage une procédure, elle n'est plus re-
cevable à invoquer l'immunité de juridiction à l'égard de
toute demande reconventionnelle directement liée à la de-
mande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour
une action civile ou administrative n'est pas censée im-
pliquer la renonciation à l'immunité quant aux mesures
d'exécution du jugement, pour lesquelles une renoncia-
tion distincte est nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité d'une
des personnes visées au paragraphe 1 du présent article
à l'égard d'une action civile, il doit faire tous ses efforts
pour aboutir à un règlement équitable de l'affaire.

Article P. — Renonciation à l'immunité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de juri-
diction du chef de la délégation d'observation, des autres
délégués observateurs, des membres du personnel diplo-
matique de la délégation d'observation et des personnes
qui bénéficient de l'immunité en vertu de l'article U. A
cet égard, l'Etat d'envoi tiendra dûment compte de ce que
les privilèges et immunités sont accordés aux personnes
mentionnées non à leur avantage personnel, mais dans le
but d'assurer en toute indépendance l'exercice de leurs
fonctions dans leurs relations avec l'organe ou la
conférence.

30 Les textes adoptés par le Comité de rédaction pour les
deux articles en question ont été examinés par la Commission
plénière séparément et dans l'ordre normal. Pour des raisons
de clarté, ils sont présentés ensemble.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1 du

présent article engage une procédure, elle n'est plus rece-
vable à invoquer l'immunité de juridiction à l'égard de
toute demande reconventionnelle directement liée à la
demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour une
action civile ou administrative n'est pas censée impliquer
la renonciation à l'immunité quant aux mesures d'exécu-
tion du jugement, pour lesquelles une renonciation dis-
tincte est nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité d'une
des personnes visées au paragraphe 1 du présent article
à l'égard d'une action civile, il doit faire tous ses efforts
pour aboutir à un règlement équitable de l'affaire.

ARTICLE 63

A. — Texte de la Commission
du droit international

539. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était rédigé comme suit :

Article 63. — Exemption de la législation
sur la sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, le chef
de délégation et les autres délégués ainsi que les membres du
personnel diplomatique de la délégation sont, pour ce qui est
des services rendus à l'Etat d'envoi, exempts des dispositions
sur la sécurité sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat
hôte.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 s'applique égale-
ment aux personnes qui sont au service privé exclusif du chef
da délégation ou d'un autre délégué, ou d'un membre du per-
sonnel diplomatique de la délégation, à condition :

a) qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat hôte ou
qu'elles n'y aient pas leur résidence permanente, et

b) qu'elles soient soumises aux dispositions de sécurité
sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat d'envoi ou
dans un Etat tiers.

3. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi que
les membres du personnel diplomatique de la délégation, qui
ont à leur service des personnes auxquelles l'exemption prévue
au paragraphe 2 ne s'applique pas doivent observer les obli-
gations que les dispositions de sécurité sociale de l'Etat hôte
imposent à l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 n'exclut pas
la participation volontaire au régime de sécurité sociale de
l'Etat hôte, pour autant qu'elle est admise par cet Etat.

5. Les dispositions du présent article n'affectent pas les
accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécurité so-
ciale qui ont été conclus antérieurement et elles n'empêchent
pas la conclusion ultérieure de tels accords..

B. — Amendements
540. L'article 63 n'a fait l'objet d'aucun amende-

ment.

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

541. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 63 à sa 33e séance, tenue le
27 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

542. A sa 33e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
par 55 voix contre une, avec 6 abstentions.
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iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

543. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2) contenant le texte de l'article 63
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 545).

544. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

545. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 63 le texte suivant :

Article 63. — Exemption de la législation
sur la sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du
présent article, le chef de délégation et les autres délégués
ainsi que les membres du personnel diplomatique de la
délégation sont, pour ce qui est des services rendus à
l'Etat d'envoi, exemptés des dispositions de sécurité so-
ciale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat hôte.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 dn présent
article s'applique également aux personnes qui sont au
service privé exclusif du chef de délégation ou d'un autre
délégué, ou d'un membre du personnel diplomatique de
la délégation, à condition :

o) qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat hôte
ou qu'elles n'y aient pas leur résidence permanente, et

b) qu'elles soient soumises aux dispositions de sécurité
sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat d'envoi ou
dans un Etat tiers.

3. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi
que les membres du personnel diplomatique de la délé-
gation, qui ont à leur service des personnes auxquelles
l'exemption prévue au paragraphe 2 du présent article
ne s'applique pas doivent observer les obligations que les
dispositions de sécurité sociale de l'Etat hôte imposent à
l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du
présent article n'exclut pas la participation volontaire au
régime de sécurité sociale de l'Eut hôte, pour autant
qu'elle soit admise par cet Etat.

5. Les dispositions du présent article n'affectent pas
les accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sé-
curité sociale qui ont été conclus antérieurement et elles
n'empêchent pas la conclusion nltérieure de tels accords.

ARTICLE 64 ET ARTICLE R3i

A. — Textes de la Commission
du droit international

546. Les textes de la Commission du droit inter-
national étaient les suivants :

Article 64. — Exemption des impôts et taxes

Le chef de délégation et les autres délégués ainsi que
les membres du personnel diplomatique de la délégation sont
exempts de tous impôts et taxes, personnels ou réels, natio-
naux, régionaux ou communaux, à l'exception :

a) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont nor-
malement incorporés dans le prix des marchandises ou des
services;

b) des impôts et taxes sur les biens immeubles privés situés
sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la personne en
cause ne les possède pour le compte de l'Etat d'envoi aux fins
de la délégation;

31 Voir la décision de la Commission plénière consignée au
paragraphe 17 ci-dessus. L'article R porte le numéro 90 dans
le texte adopté par la Commission plénière (voir chap. n i
ci-après).

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte, sous
réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 69;

d) des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur
source dans l'Etat hôte et des impôts sur le capital prélevés
sur les investissements effectués dans des entreprises com-
merciales situées dans l'Etat hôte;

e) des impôts et taxes perçus en rémunération de services
particuliers rendus;

/) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et
de timbre en ce qui concerne les biens immobiliers, sous ré-
serve des dispositions de l'article 55.

Article R. — Exemption des impôts et taxes
Le délégué observateur est exempt de tous impôts et taxes,

personnels ou réels, nationaux, régionaux ou communaux, à
l'exception :

a) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont nor-
malement incorporés dans le prix des marchandises ou des
services;

b) des impôts et taxes sur les biens immeubles privés situés
sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que le délégué observa-
teur ne les possède pour le compte de l'Etat d'envoi aux fins de
la délégation d'observation;

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte, sous
réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article W;

d) des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur
source dans l'Etat hôte et des impôts sur le capital prélevés
sur les investissements effectués dans des entreprises com-
merciales situées dans l'Etat hôte;

e) des impôts et taxes perçus en rémunération de services
particuliers rendus;

/) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et
de timbre en ce qui concerne les biens immobiliers.

B. — Amendements
547. Un amendement à l'article 64 a été présenté

par le Canada (A/CONF.67/C.1/L.90); des amende-
ments à l'article R ont été présentés par les pays sui-
vants : Bulgarie, Cuba, Hongrie, République démocra-
tique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Tchécoslovaquie et Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/L.100) et,
oralement, par le Japon.

548. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Canada (A/CONF.67/C.1/L.90) :
Ajouter à l'article 64 les mots "Dans la mesure du

possible," au début de l'article.
[Adopté. Voir ci-dessous par. 550.]

b) Bulgarie, Cuba, Hongrie, République démocra-
tique allemande. République socialiste soviétique de
Biélorussie, Tchécoslovaquie et Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/L.100) :

Dans la première phrase de l'article R, remplacer
les mots "le délégué observateur" par les mots "le chef
de la délégation d'observation, les autres délégués et les
membres du personnel diplomatique de la délégation
d'observation", et le mot "est" par le mot "sont".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 550.]

c) Japon (amendement oral) :
Ajouter les mots "Dans la mesure du possible," au

début de l'article R.
[Adopté. Voir ci-dessous par. 550.]

C. — Travaux de la Commission plénière
i ) SÉANCES

549. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen des articles 64 et R à sa 33e séance, tenue
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le 27 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur ces articles.

ii) EXAMEN INITIAL
550. A sa 33e séance, la Commission plénière a voté

sur les articles 64 et R et les amendements y relatifs; le
vote s'est déroulé comme suit :
Article 64

a) Par 30 voix contre 20, avec 15 abstentions, elle
a adopté l'amendement du Canada (A/CONF.67/C.1/
L.90);

b) Elle a voté séparément sur les mots "en ce qui
concerne les biens immobiliers" et a adopté ces mots
par 23 voix contre 13, avec 25 abstentions;

c) Par 53 voix contre zéro, avec 12 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a dé-
cidé, sans opposition, de le renvoyer au Comité de
rédaction.
Article R

a) Par 26 voix contre 19, avec 16 abstentions, elle
a adopté l'amendement oral du Japon;

b) Par 37 voix contre 5, avec 22 abstentions, elle
a adopté l'amendement de la Bulgarie, de Cuba, de la
Hongrie, de la République démocratique allemande,
de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de
la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques so-
cialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/L.100);

c) Par 41 voix contre zéro, avec 24 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a dé-
cidé, sans opposition, de le renvoyer au Comité de
rédaction.
iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION

551. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie des rapports du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2 et 3) contenant les textes des ar-
ticles 64 et R adoptés par le Comité (pour ces textes,
voir ci-dessous par. 553 )32.

552. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ces textes.
iv) TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

553. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
les articles 64 et R les textes suivants :

Article 64. — Exemption des impôts et taxes
Le chef de délégation et les autres délégués ainsi que les

membres du personnel diplomatique de la délégation sont,
dans la mesure du possible, exempts de tous impôts et
taxes, personnels ou réels, nationaux, régionaux ou com-
munaux, à l'exception :

n) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont
normalement incorporés dans le prix des marchandises ou
des services;

6) des impôts et taxes sur les bien immeubles privés
situés sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la per-
sonne en cause ne les possède pour le compte de l'Etat
d'envoi aux fins de la délégation;

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte, sous
réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 69;

J) des impôts et taxes sur 1rs revenus privés qui ont
leur source dans l'Etat hôte et des impôts sur le capital

32 Les textes adoptés par le Comité de rédaction pour les
deux articles en question ont été examinés par la Commission
plénière séparément et dans l'ordre normal. Pour des raisons
de clarté, ils sont présentés ensemble.

prélevés sur les investissements effectués dans des entre-
prises commerciales situées dans l'Etat hôte;

e) des impôts et taxes perçus en rémunération de ser-
vices particuliers rendus;

/ ) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque
et de timbre en ce qui concerne les biens immeubles, sons
réserve des dispositions de l'article 55.

Article R. — Exemption des impôts et taxes

Le chef de la délégation d'observation et les autres dé-
légués observateurs ainsi que les membres du personnel
diplomatique de la délégation d'observation sont, dans la
mesure du possible, exempts de tous impôts et taxes, per-
sonnels ou réels, nationaux, régionaux ou communaux, à
l'exception :

a) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont
normalement incorporés dans le prix des marchandises
ou des services;

6) des impôts et taxes sur les bien immeubles privés
situés sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la per-
sonne en cause ne les possède pour le compte de l'Etat
d'envoi aux fins de la délégation d'observation;

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte, sous
réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article W;

d) des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur
source dans l'Etat hôte et des impôts sur le capital pré-
levés sur les investissements effectués dans des entreprises
commerciales situées dans l'Etat hôte;

e) des impôts et taxes perçus en rémunération de ser-
vices particuliers rendus;

/ ) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque
et de timbre en ce qui concerne les biens immeubles.

ARTICLE 65 ET ARTICLE S33

A. — Textes de la Commission
du droit international

554. Les textes de la Commission du droit interna-
tional étaient les suivants :

Article 65. — Exemption des prestations personnelles

L'Etat hôte doit exempter le chef de délégation et les autres
délégués ainsi que les membres, du personnel diplomatique
de la délégation de toute prestation personnelle, de tout ser-
vice public de quelque nature qu'il soit et des charges mili-
taires telles que les réquisitions, contributions et logements
militaires.

Article S. — Exemption des prestations personnelles

L'Etat hôte doit exempter le délégué observateur de toute
prestation personnelle, de tout service public de quelque na-
ture qu'il soit et des charges militaires telles que les réquisi-
tions, contributions et logements militaires.

B. — Amendements

555. Un amendement à l'article S a été présenté
par les pays suivants : Bulgarie, Cuba, Hongrie, Répu-
blique démocratique allemande, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie et Union des
Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.61/
C.1/L.101).

556. L'objet de cet amendement était de remplacer
les mots "délégué observateur" par les mots "le chef
de la délégation d'observation, les autres délégués et les
membres du personnel diplomatique de la délégation".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 558.]

33 Voir la décision de la Commission plénière consignée au
paragraphe 17 ci-dessus. L'article S porte le numéro 91 dans
le texte adopté par la Commission plénière (voir chap. III
ci-après).
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C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

557. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen des articles 65 et S à sa 34e séance, tenue
le 28 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné les rapports du Co-
mité de rédaction sur ces articles.

ii) EXAMEN INITIAL

558. A sa 34e séance, la Commission plénière a
voté sur l'article 65 et sur l'article S et l'amendement
y relatif. Le vote s'est déroulé comme suit :

Article 65

La Commission plénière a adopté le texte établi par
la Commission du droit international pour cet article
et a décidé sans opposition de le renvoyer au Comité
de rédaction.

Article S

a) Par 32 voix contre 4, avec 24 abstentions, elle
a adopté l'amendement de la Bulgarie, de Cuba, de la
Hongrie, de la République démocratique allemande, de
la République socialiste soviétique de Biélorussie, de
la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques so-
cialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/L.101) :

b) Par 36 voix contre zéro, avec 24 abstentions,
elle a adopté l'ensemble de l'article S, ainsi modifié,
et a décidé, sans opposition de le renvoyer au Comité
de rédaction.

iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION

559. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie des rapports du Comité de rédaction (A/
ÇONF.67/C.1/2 et 3) contenant le texte des ar-
ticles 65 et S adoptés par le Comité (pour ces textes,
roir ci-dessous par. 561 )34.

560. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ces textes.

iv) TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

561. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
les articles 65 et S les textes suivants :

Article 65. — Exemption de* prestation* perionnelle*

L'Etat hôte doit exempter le chef de délégation et les
antres délégués ainsi qne les membres dn personnel di-
plomatique de la délégation de toute prestation person-
nelle, de ton! service public de quelque nature qu'il soit
et des charges militaires telles que les réquisitions, contri-
butions et logements militaires.

Article S. — Exemption de* prestation» personnelle»

L'Etat hôte doit exempter le chef de la délégation d'ob-
servation et les autres délégués observateurs ainsi que les
membres du personnel diplomatique de la délégation d'ob-
servation de toute prestation personnelle, de tout service
public de quelque nature qu'il soit et des charges mili-
taires telles que les réquisitions, contributions et logements
militaires.

ARTICLE 66 ET ARTICLE T«
A. — Textes de la Commission

du droit international
562. Les textes de la Commission du droit interna-

tional étaient rédigés comme suit :
Article 66. — Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires
qu'il peut adopter, l'Etat hôte accorde l'entrée et l'exemption
de droits de douane, taxes et redevances connexes autres que
frais d'entreposage, de transport et frais afférents à des ser-
vices analogues, en ce qui concerne :

a) les objets destinés à l'usage officiel de la délégation;
b) les objets destinés à l'usage personnel du chef de délé-

gation ou d'un autre délégué, ou d'un membre du personnel
diplomatique de la délégation.

2. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi que
les membres du personnel diplomatique de la délégation, sont
exempts de l'inspection de leur bagage personnel, à moins qu'il
n'existe des motifs sérieux de croire qu'il contient des objets
ne bénéficiant pas des exemptions mentionnées au para-
graphe 1, ou des objets dont l'importation ou l'exportation
est interdite par la législation ou soumise aux règlements de
quarantaine de l'Etat hôte. En pareil cas, l'inspection ne doit
se faire qu'en présence de la personne qui bénéficie de
l'exemption ou de son représentant autorisé.

Article T. — Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires
qu'il peut adopter, l'Etat hôte accorde l'entrée et l'exemption
de droits de douane, taxes et redevances connexes autres que
frais d'entreposage, de transport et frais afférents à des ser-
vices analogues, en ce qui concerne :

a) les objets destinés à l'usage officiel de la délégation
d'observation;

b) les objets destinés à l'usage personnel du délégué ob-
servateur.

2. Le délégué observateur est exempt de l'inspection de
son bagage personnel, à moins qu'il n'existe des motifs sérieux
de croire qu'il contient des objets ne bénéficiant pas des
exemptions mentionnées au paragraphe 1, ou des objets dont
l'importation ou l'exportation est interdite par la législation
ou soumise aux règlements de quarantaine de l'Etat hôte. En
pareil cas, l'inspection ne doit se faire qu'en présence du
délégué observateur ou de son représentant autorisé.

B. — Amendements

563. L'article 66 a fait l'objet d'un amendement
présenté par la France (A/CONF.67/C.1/L.117) et
l'article T d'un amendement présenté par les pays sui-
vants : Bulgarie, Cuba, Hongrie, Mongolie, Pologne,
République démocratique allemande, République so-
cialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Union des
Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.113).

564. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) France (A/CONF.67/C.1/L.117) :
Remplacer à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 66

le mot "officiel" par "administratif".
Ajouter à l'alinéa b le membre de phrase suivant

après le mot "délégation" :
importés dans leurs bagages personnels lors de leur pre

mière entrée sur le territoire de l'Eta hôte en vue d'assister à
la réunion de l'organe ou de la conférence.

34 Les textes adoptés par le Comité de rédaction pour les
deux articles en question ont été examinés par la Commission
plénière séparément et dans l'ordre normal. Pour des raisons de
clarté, ils sont présentés ensemble.

35 Voir la décision de la Commission plénière consignée au
paragraphe 17 ci-dessus. L'article T porte le numéro 92 dans
le texte adopté par la Commission plénière (voir chap. i n
ci-après).
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[Amendement à l'alinéa a Tejeté; amendement à l'ali-
néa b adopté; voir ci-dessous par. 566.]

b) Bulgarie, Cuba, Hongrie, Mongolie, Pologne,
République démocratique allemande, République so-
cialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Union des
Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.113) :

A l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article T, rem-
placer les mots "du délégué observateur" par les mots
"du chef de la délégation d'observation ou d'un autre
délégué observateur ou d'un membre du personnel
diplomatique de la délégation d'observation".

Modifier comme suit le paragraphe 2 de l'article T :
2. Le chef de la délégation d'observation ou un autre dé-

légué observateur ou un autre membre du personnel diplo-
matique de la mission sont exempts de l'inspection de leurs
bagages personnels, à moins qu'il n'existe des motifs sérieux
de croire qu'ils contiennent des objets ne bénéficiant pas des
exemptions mentionnées au paragraphe 1, ou des objets dont
l'importation ou l'exportation est interdite par la législation ou
soumise aux règlements de quarantaine de l'Etat hôte. En
pareil cas, l'inspection ne doit se faire qu'en présence de la
personne qui bénéficie de l'exemption ou de son représentant
autorisé.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 566.]
c) Japon (amendement oral) :
Ajouter, à la fin de l'alinéa b du paragraphe 1 de

l'article T, une disposition analogue à celle dont l'addi-
tion à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 66 avait
été proposée par la France dans son amendement à cet
article (A/CONF.67/C.1/L.117).
[Adopté. Voir ci-dessous par. 566.]

C — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

565. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen des articles 66 et T à sa 34e séance, tenue
le 28 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné les rapports du Co-
mité de rédaction sur ces articles.

ii) EXAMEN INITIAL

566. A sa 34e séance, la Commission plénière a
voté sur les articles 66 et T et les amendements y re-
latifs. Le vote s'est déroulé comme suit :
Article 66

a) Par 20 voix contre 12, avec 29 abstentions, la
Commission plénière a rejeté l'amendement de la
France à l'alinéa a du paragraphe 1 (A/CONF.67/
C.1/L.117);

b) Par 20 voix contre 18, avec 23 abstentions, elle
a adopté l'amendement de la France à l'alinéa b du
paragraphe 1 (A/CONF.67/C.1/L.117);

c) Par 41 voix contre zéro, avec 19 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a
décidé, sans opposition, de le renvoyer au Comité de
rédaction.
Article T

a) Par 34 voix contre 4, avec 24 abstentions, la
Commission plénière a adopté l'amendement présenté
par la Bulgarie, Cuba,, la Hongrie, la Mongolie, la Po-
logne, la République démocratique allemande, la Répu-
blique socialiste soviétique de Biélorussie, la République

socialiste soviétique d'Ukraine, la Tchécoslovaquie et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/
CONF.67/C.1/L.113);

b) Par 23 voix contre 15, avec 24 abstentions, elle
a adopté l'amendement oral du Japon;

c) Par 29 voix contre zéro, avec 33 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié,, et a dé-
cidé, sans opposition, de le renvoyer au Comité de
rédaction.
iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION

567. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie des rapports du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2 et 3) contenant les textes des ar-
ticles 66 et T adoptés par le Comité (pour ces textes,
voir ci-dessous par. 569)38.

568. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ces textes.
iv) TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

569. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
les articles 66 et T les textes suivants :

Article 66. — Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires
qu'il peut adopter, l'Etat hôte autorise l'entrée et ac-
corde l'exemption de tous droits de douane, taxes et re-
devances connexes antres que frais d'entreposage, de
transport et frais afférents à des services analogues, en ce
qui concerne :

a) les objets destinés à l'usage officie] de la délégation;
b) les objets destinés à l'usage personnel du chef de

délégation ou d'un autre délégué, ou d'un membre du
personnel diplomatique de la délégation, importés dans
leur bagage personnel lors de leur première entrée sur
le territoire de l'Etat hôte en vue d'assister à la réunion
de l'organe ou de la conférence.

2. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi
que les membres du personnel diplomatique de la délé-
gation, sont exempta de l'inspection de leur bagage per-
sonnel, à moins qu'il n'existe des motifs sérieux de croire
qu'il contient des objets ne bénéficiant pas des exemp-
tions mentionnées au paragraphe 1 du présent article on
des objets dont l'importation ou l'exportation est inter-
dite par la législation ou soumise aux règlements de qua-
rantaine de l'Etat hôte. En pareil cas, l'inspection ne doit
se faire qu'en présence de la personne qui bénéficie de
l'exemption ou de son représentant autorisé.

Article T. — Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires
qu'il peut adopter, l'Etat hôte autorise l'entrée et accorde
l'exemption de tous droits de douane, taxes et redevances
connexes autres que frais d'entreposage, de transport et
frais afférents à des services analogues, en ce qui concerne :

a) les objets destinés à l'usage officiel de la délégation
d'observation ;

b) les objets destinés à l'usage personnel du chef de la
délégation d'observation ou d'un autre délégué observateur,
ou d'un membre du personnel diplomatique de la délé-
gation d'observation, importés dans leur bagage person-
nel lors de leur première entrée sur le territoire de l'Etat
hôte en vue d'assister à la réunion de l'organe ou de la
conférence.

2. Le chef de la délégation d'observation on un autre
délégué observateur, ainsi que les membres du personnel
diplomatique de la délégation d'observation, sont exempts

38 Les textes adoptés par le Comité de rédaction pour les
deux articles en question ont été examinés par la Commission
plénière séparément et dans l'ordre normal. Pour des raisons
de clarté ils sont présentés ensemble.



130 Représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales

de l'inspection de leur bagage personnel, à moins qu'il
n'existe dea motifs sérieux de croire qu'il contient des ob-
jets ne bénéficiant pas des exemptions mentionnées an pa-
ragraphe 1 du présent article, ou des objets dont l'im-
portation ou l'exportation est interdite par la législation
on soumise aux règlements de quarantaine de l'Etat hôte.
En pareil cas, l'inspection ne doit se faire qu'en présence
de la personne qui bénéficie de l'exemption ou de son
représentant autorisé.

ARTICLE 67 ET ARTICLE U"

A. — Textes de la Commission
du droit international

570. Les textes de la Commission du droit interna-
tional contenaient les dispositions suivantes :

Article 67. — Privilèges et immunités d'autres personnes

1. Les membres de la famille du chef de délégation qui
l'accompagnent et les membres de la famille d'un autre délé-
gué ou d'un membre du personnel diplomatique de la délé-
gation qui l'accompagnent bénéficient des privilèges et immu-
nités mentionnés dans les articles 59, 60, 61, 63, 64, 65 et
les paragraphes 1, b, et 2 de l'article 66, pourvu qu'ils ne
soient pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y aient pas leur
résidence permanente.

2. Les membres du personnel administratif et technique
de la délégation, ainsi que les membres de leurs familles qui
les accompagnent et qui ne sont pas ressortissants de l'Etat
hôte ou n'y ont pas leur résidence permanente, bénéficient
des privilèges et immunités mentionnés dans les articles 59,
60, 61, 63, 64 et 65, sauf que l'immunité de la juridiction
civile et administrative de l'Etat hôte mentionnée au para-
graphe 1 de l'article 61 ne s'applique pas aux actes accomplis
en dehors de l'exercice de leurs fonctions. Us bénéficient aussi
des privilèges mentionnés au paragraphe 1, b, de l'article 66
pour ce qui est des objets importés lors de leur première
entrée sur le territoire de l'Etat hôte en vue d'assister à la
réunion de l'organe ou de la conférence.

3. Les membres du personnel de service de la délégation
bénéficient de l'immunité pour les actes accomplis dans l'exer-
cice de leurs fonctions et de l'exemption des impôts et taxes
sur les salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs services, ainsi
que de l'exemption prévue à l'article 63.

4. Les personnes au service privé des membres de la
délégation sont exemptes des impôts et taxes sur les salaires
qu'elles reçoivent du fait de leurs services. A tous autres
égards, elles ne bénéficient de privilèges et immunités que
dans la mesure admise par l'Etat hôte. Toutefois, l'Etat hôte
doit exercer sa juridiction sur ces personnes de façon à ne
pas troubler d'une manière indue l'accomplissement des tâches
de la délégation.

Article U. — Privilèges et immunités
d'autres personnes

1. Les membres de la famille d'un délégué observateur
bénéficient des privilèges et immunités mentionnés dans les
articles M, N, O, Q, R, S et T s'ils l'accompagnent et pourvu
qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y aient
pas leur résidence permanente.

2. Les membres du personnel administratif et technique
de la délégation d'observation, ainsi que les membres de leur
famille qui les accompagnent et qui ne sont pas ressortissants
de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur résidence permanente,
bénéficient des privilèges et immunités mentionnés dans les
articles M, N, O, Q et S. Ils bénéficient aussi des privilèges
mentionnés au paragraphe 1, b, de l'article T pour ce qui est
des objets importés lors de leur première entrée sur le terri-
toire de l'Etat hôte en vue d'assister à la réunion de l'organe
ou de la conférence et de l'exemption des impôts et taxes sur
les émoluments qu'ils reçoivent du fait de leurs services.

37 Voir la décision de la Commission plénière consignée au
paragraphe 17 ci-dessus. L'artiole U porte le numéro 93 dans
le texte adopté par la Commission plénière (voir ohap. TTI
ci-après).

B. — Amendements
571. L'article 67 a fait l'objet d'amendements pré-

sentés par la République fédérale d'Allemagne (A/
CONF.67/C.1/L.102), par les Etats-Unis d'Amérique
(A/CONF.67/C.1/L.105) et par le Royaume-Uni
(A/CONF.67/C.1/L.118); un sous-amendement oral
à l'amendement du Royaume-Uni a été présenté par le
Pérou. L'article U a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par la Bulgarie, Cuba, la Hongrie, la Mongolie,
la Pologne, la République démocratique allemande, la
République socialiste soviétique de Biélorussie, la Ré-
publique socialistes soviétique d'Ukraine, la Tché-
coslovaquie et l'Union des Républiques socialistes so-
viétiques (A/CONF.67/C.1/L.114) et par les Etats-
Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.127).

572. Ces amendements étaient les suivants :
a) Allemagne, République fédérale a" (A/CONF.67/

C.1/L.102) :
Au paragraphe 3 de l'article 67, après les mots "de

la délégation", ajouter les mots "qui ne sont pas ressor-
tissants de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur résidence
permanente".

Au paragraphe 4, à la fin de la première phrase,
ajouter les mots "pourvu qu'elles ne soient pas res-
sortissantes de l'Etat hôte ou n'y aient pas leur résidence
permanente,".
[Adoptés. Voir ci-dessous par. 575.]

b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/
L.105) :

Supprimer l'article 67.
[Retiré. Voir ci-dessous par. 574.]

c) Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.118, révisé
oralement)38 :

1) Remplacer le paragraphe 1 de l'article 67 par ce
qui suit :

Les membres de la famille du chef de délégation qui l'ac-
compagnent et les membres de la famille d'un autre délégué
ou d'un membre du personnel diplomatique ou administratif
et technique de la délégation qui l'accompagnent bénéficient
des privilèges et immunités prévus à l'article 65 et au para-
graphe 1, b, de l'article 66 ainsi que de l'exemption de toutes
formalités d'enregistrement des étrangers, pourvu qu'ils ne
soient pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y aient pas leur
résidence permanente.

2) A la première phrase du paragraphe 2, suppri-
mer les mots ",ainsi que les membres de leurs familles
qui les accompagnent et qui ne sont pas ressortissants
de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur résidence perma-
nente,".

3) Dans le même paragraphe, après le mot "impor-
tés", ajouter les mots "dans leur bagage personnel".

4) Remplacer le début du paragraphe 3 par ce qui
suit :

3. Les membres du personnel de service de la délégation
qui ne sont pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y ont pas
leur résidence permanente bénéficient de la même immunité
pour les actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions que
celle qui est accordée aux membres du personnel administratif
et technique de la délégation et de l'exemption . . .
[Point 1 adopté sous une forme modifiée; points 2, 3
et 4 adoptés. Voir ci-dessous par. 575.]

a8 Dans sa version initiale, le point 4 des amendements
était ainsi conçu : "Supprimer le paragraphe 3" et l'amendement
contenait un point 5 ainsi conçu : "Supprimer le paragraphe 4."
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d) Pérou, sous-amendement oral à l'amendement du
Royaume-Uni au paragraphe 1 (A/CONF.67/C.1/
L.118, révisé oralement) :

Remplacer la fin du texte proposé dans l'amende-
ment du Royaume-Uni pour le paragraphe 1 par ce
qui suit :

prévus aux articles 59, 61 et 65 et aux paragraphes 1, b,
et 2 de l'article 66 ainsi que de l'exemption de toutes forma-
lités d'enregistrement des étrangers.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 575.]
e) Bulgarie, Cuba, Hongrie, Mongolie, Pologne,

République démocratique allemande, République socia-
liste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Ré-
publiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.114) :

Au paragraphe 1 de l'article U remplacer les mots
"Les membres de la famille d'un délégué observateur"
par les mots "Les membres de la famille du chef de la
délégation d'observation qui l'accompagnent, et les
membres de la famille d'un autre délégué observateur
ou d'un membre du personnel diplomatique de la dé-
légation d'observation qui l'accompagnent.. .".

[N'a pas été mis aux voix. Voir ci-dessous par. 576.]
f) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/

L.127) :
Supprimer l'article U.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 574.]

C. — Travaux de la Commission plénière
i) SÉANCES

573. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen des articles 67 et U à ses 34e, 35e et 37e

séances, tenues les 28 février et 3 mars 1975. A sa
48e séance, le 10 mars 1975, elle a examiné les rapports
du Comité de rédaction sur ces articles.

ii) EXAMEN INITIAL

574. A la 34e séance de la Commission plénière,
les amendements des Etats-Unis d'Amérique à l'ar-
ticle 67 (A/CONF.67/C.1/L.105) et à l'article U
(A/CONF.67/C.1/L.127) ont été retirés.

575. A la même séance, la Commission plénière a
voté sur l'article 67 et sur les amendements et le sous-
amendement y relatifs. Les résultats des votes ont été
les suivants :

a) Par 36 voix contre une, avec 23 abstentions, elle
a adopté le sous-amendement oral du Pérou au point 1
de l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.6/C.1/
L.118 tel que révisé oralement);

b) Par 26 voix contre 12, avec 23 abstentions, elle
a adopté le point 1 de l'amendement du Royaume-Uni,
ainsi modifié;

c) Par 22 voix contre 20, avec 18 abstentions, elle
a adopté les points 2 et 3 de l'amendement du Royaume-
Uni;

d) Par 20 voix contre 17, avec 22 abstentions, elle
a adopté le point 4 de l'amendement du Royaume-Uni;

e) Par 55 voix contre zéro, avec 4 abstentions, elle
a adopté l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.67/C.1/L.102) ;

/) Par 32 voix contre 11, avec 20 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a

décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction, étant entendu que celui-ci examinerait si,
d'après le texte adopté par la Commission plénière, les
membres de la famille des membres du personnel admi-
nistratif et technique ne jouiraient pas de plus de pri-
vilèges que les membres du personnel administratif et
technique eux-mêmes.

576. A sa 35e séance, la Commission plénière a
décidé de différer sa décision sur l'article U jusqu'à ce
que tous les articles auxquels il y est fait référence
aient été adoptés. A sa 37e séance, la Commission
plénière a décidé par 28 voix contre 8, avec 25 absten-
tions, d'aligner les paragraphes 1 et 2 de l'article U
sur les paragraphes 1 et 2 de l'article 67 adopté par
la Commission plénière à sa 34e séance et elle a chargé
le Comité de rédaction de rédiger l'article U en consé-
quence.

iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION

577. A sa 48e séance, la Commission plénière a
examiné les rapports du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2 et 3) contenant les textes des ar-
ticles 67 et U adoptés par le Comité (pour les textes,
voir le paragraphe 579 ci-dessous, compte tenu des
modifications mentionnées ci-après)39. Ces deux textes
étaient accompagnés d'une note de bas de page dans
laquelle le Comité suggérait que les mots "qui ne sont
pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur ré-
sidence permanente" soient insérés au paragraphe 2
après les mots "les membres du personnel adminis-
tratif et technique de la délégation" et après les mots
"les membres de la famille d'un membre du personnel
administratif et technique qui l'accompagnent".

578. La Commission plénière a décidé d'insérer
dans les deux textes les modifications proposées.

iv) TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

579. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
les articles 67 et U les textes suivants :
Article 67. — Privilèges et immunité» d'autre» personne»

1. Les membres de la famille du chef de délégation qni
l'accompagnent et les membres de la famille de tont antre
délégué ou tout membre du personnel diplomatique de
la délégation qui l'accompagnent bénéficient des privi-
lèges et immunités mentionnés dans les articles 59, 61 et
65 et le» paragraphes 1, 6, et 2 de l'article 66 ainsi que
de l'exemption de toutes formalités d'enregistrement des
étrangère, pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants de
l'Etat hôte ou n'y aient pas leur résidence permanente.

2. Les membres du personnel administratif et techni-
que de la délégation qui ne sont pas ressortissants de l'Etat
hôte ou n'y ont pas leur résidence permanente, bénéfi-
cient des privilèges et immunités mentionnés dans les ar-
ticles 59, 60, 61, 63, 64 et 65, sauf que l'immunité de la
juridiction civile et administrative de l'Etat hôte mention-
née au paragraphe 1 de l'article 61 ne s'applique pas
aux actes accomplis en dehors de l'exercice de leurs fonc-
tions. Ils bénéficient aussi des privilèges mentionnés au
paragraphe 1, b, de l'article 66 pour ce qui est des objets
importés dans leur bagage personnel lors de leur pre-
mière entrée sur le territoire de l'Etat hôte en vue d'as-
sister à la réunion de l'organe ou de la conférence. Les
membres de la famille d'un membre du personnel ad-
ministratif et technique qui l'accompagnent qui ne sont
pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur ré-

39 Les textes adoptés par le Comité de rédaction pour les
deux articles en question ont été examinés par la Commission
plénière séparément et dans l'ordre normal. Pour des raisons
de clarté ils sont présentés ensemble.
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sidence permanente, bénéficient des privilèges et immuni-
tés mentionnés dans les articles 59, 61 et 65 et au para-
graphe 1, b, de l'article 66 dans la même mesure qu'un
tel membre du personnel.

3. Les membres du personnel de service de la déléga-
tion qui ne sont pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y
ont pas leur résidence permanente bénéficient de la même
immunité pour les actes accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions que celle qui est accordée aux membres du per-
sonnel administratif et technique de la délégation et de
l'exemption des impôts et taxes sur les salaires qu'ils
reçoivent du fait de leurs services, ainsi que de l'exemp-
tion mentionnée dans l'article 63.

4. Les personnes au service privé de» membres de la
délégation sont exemples des impôts et taxes sur les sa-
laire» qu'elles reçoivent du fait de leurs services, pourvu
qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat hôte ou n'y
aient pas leur résidence permanente. A tous autres égards,
elles ne bénéficient de privilèges et immunités que dans la
mesure admise par l'Etat hôte. Toutefois, l'Etat hôte doit
exercer sa juridiction sur ces personnes de façon à ne
pas troubler d'une manière indue l'accomplissement deB
lâches de la délégation.

Article U. — Privilèges et immunités d'autres personne»

1. Les membres de la famille du chef de délégation
d'observation qui l'accompagnent et les membres de la
famille de tout autre délégué observateur ou tout membre
du personnel diplomatique de la délégation d'observation
qui l'accompagnent bénéficient des privilèges et immu-
nités mentionnés dans les articles M, O et S et les para-
graphes 1, b, et 2 de l'article T ainsi que de l'exemption
de toutes formalités d'enregistrement des étrangers, pourvu
qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y
aient pas leur résidence permanente.

2. Les membres du personnel administratif et techni-
que de la délégation d'observation qui ne sont pas ressor-
tissants de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur résidence per-
manente, bénéficient des privilèges et immunités mention-
nés dans les articles M, N, O, Q, R et S, sauf que l'immu-
nité de la juridiction civile et administrative de l'Etat hôte
mentionnée au paragraphe 1 de l'article O ne s'applique
pas aux actes accomplis en dehors de l'exercice de leurs
fonctions. Ils bénéficient aussi des privilèges mentionnes
au paragraphe 1, b, de l'article T pour ce qui est des
objets importés dans lenr bagage personnel lors de leur
première entrée sur le territoire de l'Etat hôte en vue
d'assister à la réunion de l'organe ou de la conférence.
Les membres de la famille d'un membre du personnel
administratif et technique qui l'accompagnent qui ne sont
pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur ré-
sidence permanente, bénéficient des privilèges et immu-
nités mentionnes dans les articles M, O et S et au para-
graphe 1, b, de l'article T dans la même mesure qu'un
tel membre du personnel.

ARTICLE 68 ET ARTICLE V«

A. — Textes de la Commission
du droit international

580. Les textes de la Commission du droit interna-
tional contenaient les dispositions suivantes :

Article 68. — Ressortissants de l'Etat hôte et personnes
ayant leur résidence permanente dans l'Etat hôte

1. A moins que des privilèges et immunités supplémentaires
n'aient été accordés par l'Etat hôte, le chef de délégation et
tout autre délégué ou membre du personnel diplomatique de
la délégation qui sont ressortissants de l'Etat hôte ou y ont
leur résidence permanente ne bénéficient que de l'immunité de

40 Voir la décision de la Commission plénière consignée au
paragraphe 17 ci-dessus. L'article V porte le numéro 94 dans
le texte adopté par la Commission plénière (voir chap. III
ci-après).

juridiction et de l'inviolabilité pour les actes officiels accomplis
dans l'exercice de leurs fonctions.

2. Les autres membres du personnel de la délégation et
les personnes au service privé qui sont ressortissants de l'Etat
hôte ou y ont leur résidence permanente ne bénéficient de
privilèges et immunités que dans la mesure admise par l'Etat
hôte. Toutefois, l'Etat hôte doit exercer sa juridiction sur ces
membres et ces personnes de façon à ne pas troubler d'une
manière indue l'accomplissement des tâches de la délégation.

Article V. — Ressortissants de l'Etat hôte et personnes
ayant leur résidence permanente dans l'Etat hôte

1. A moins que des privilèges et immunités supplémen-
taires n'aient été accordés par l'Etat hôte, un délégué obser-
vateur qui est ressortissant de l'Etat hôte ou y a sa résidence
permanente ne bénéficie que de l'immunité de juridiction et
de l'inviolabilité pour les actes officiels accomplis dans l'exercice
de ses fonctions.

2. Les membres du personnel administratif et technique
de la délégation d'observation qui sont ressortissants de l'Etat
hôte ou y ont leur résidence permanente ne bénéficient de
privilèges et immunités que dans la mesure admise par l'Eut
hôte. Toutefois, l'Etat hôte doit exercer sa juridiction sur ces
membres de façon à ne pas troubler d'une manière indue l'ac-
complissement de la tâche de la délégation d'observation.

B. — Amendements

581. L'article V a fait l'objet d'un amendement pré-
senté par la Bulgarie, Cuba, la Hongrie, la Mongolie,
la Pologne, la République démocratique allemande, la
République socialiste soviétique de Biélorussie, la Ré-
publique socialiste soviétique d'Ukraine, la Tchéco-
slovaquie et l'Union des Républiques socialistes sovié-
tiques (A/CONF.67/C.1/L.115).

582. Cet amendement était ainsi conçu :
Au paragraphe 1, remplacer les mots "un délégué

observateur" par les mots "le chef d'une délégation
d'observation, les autres délégués observateurs et les
autres membres du personnel diplomatique de la délé-
gation d'observation" et effectuer les modifications gram-
maticales correspondantes.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 584.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

583. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen des articles 68 et V à sa 35e séance, tenue
le 28 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné les rapports du Comité
de rédaction sur ces articles.

h) EXAMEN INITIAL

584. A sa 35e séance, la Commission plénière a voté
sur l'article 68 et sur l'article V et l'amendement y
relatif. Le vote s'est déroulé comme suit ;
Article 68

La Commission plénière a adopté le texte de la Com-
mission du droit international et a décidé, sans opposi-
tion, de le renvoyer au Comité de rédaction.
Article V

a) La Commission plénière a adopté l'amendement
des dix puissances (A/CONF.67/C.1/L.115) par
29 voix contre 2, avec 17 abstentions;

b) Elle a adopté l'ensemble de l'article V, ainsi mo-
difié, et a décidé sans opposition de le renvoyer au
Comité de rédaction.
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iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION

585. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie des rapports du Comité de rédaction (A/CONF.
67/C.1/2 et 3) contenant les textes des articles 68 et V
adoptés par le Comité (pour les textes, voir ci-dessous
par. 587)41.

586. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ces textes.

iv) TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

587. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
les articles 68 et V les textes suivants :

Article 68. — Ressortissant» et rendent» permanent»
de l'Etat hôte

1. A moins qne des privilèges et immunités supplémen-
taires n'aient été accordés par l'Etat hôte, le chef de délé-
gation ou tout autre délégué ou membre du personnel
diplomatique de la délégation qui sont ressortissants de
l'Etat hôte ou y ont leur résidence permanente ne béné-
ficient que de l'immunité de juridiction et de l'inviolabi-
lité pour les actes officiels accomplis dans l'exercice de
leurs fonctions.

2. Les autres membres du personnel de la délégation
et les personnes au service privé qui sont ressortissants de
l'Etat hôte ou y ont leur résidence permanente ne béné-
ficient de privilèges et immunités que dans la mesure ad-
mise par l'Etat hôte. Toutefois, ce dernier Etat doit exercer
sa juridiction sur ces membres et ces personnes de façon
à ne pas troubler d'une manière indue l'accomplissement
des tâches de la délégation.

Article V. — Ressortissante et résidents
permanents de l'Etat hôte

1. A moins que des privilèges et immunités supplé-
mentaires n'aient été accordés par l'Etat hôte, le chef de
la délégation d'observation ou tout autre délégué obser-
vateur ou membre du personnel diplomatique de la délé-
gation d'observation qui sont ressortissants de l'Etat hôte
ou y ont leur résidence permanente ne bénéficient que de
l'immunité de juridiction et de l'inviolabilité pour les actes
officiels accomplis dans l'exercice de leurs fonctions.

2. Les autres membres du personnel de la délégation
d'observation qui sont ressortissants de l'Etat hôte ou y
ont leur résidence permanente ne bénéficient de privi-
lèges et immunités que dans la mesure admise par l'Etat
hôte. Toutefois, ce dernier Etat doit exercer sa juridiction
sur ces membres de façon à ne pas troubler d'une ma-
nière indue l'accomplissement des tâches de la délégation
d'observation.

ARTICLE 6 9 ET ARTICLE

A. — Textes de la Commission
du droit international

588. Les textes de la Commission du droit interna-
tional contenaient les dispositions suivantes :

Article 69. — Durée des privilèges et immunités

1. Toute personne ayant droit aux privilèges et immunités
en bénéficie dès qu'elle entre dans le territoire de l'Etat hôte
en vue d'assister à la réunion d 'un organe ou d'une confé-
rence ou, si elle se trouve déjà sur ce territoire, dès que sa

41 Les textes adoptés par le Comité de rédaction pour les
deux articles en question ont été examinés par la Commission
plénière séparément et dans l 'ordre normal. Pour des raisons
de clarté ils sont présentés ensemble.

42 Voir la décision de la Commission plénière consignée au
paragraphe 17 ci-dessus. L'article W porte le numéro 95 dans
le texte adopté par la Commission plénière (voir chap. I I I
ci-après).

nomination a été notifiée à l'Etat hôte par l'Organisation, par
la conférence ou par l'Etat d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant des
privilèges et immunités prennent fin, ces privilèges et immu-
nités cessent normalement au moment où elle quitte le pays
ou à l'expiration d'un délai raisonnable pour ce laire. Toute-
fois, l'immunité subsiste en ce qui concerne les actes accom-
plis par cette personne dans l'exercice de ses fonctions comme
membre de la délégation.

3. En cas de décès d'un membre de la délégation, les mem-
bres de sa famille continuent de jouir des privilèges et immu-
nités dont ils bénéficient, jusqu'à l'expiration d'un délai rai-
sonnable leur permettant de quitter le pays.

4. En cas de décès d'un membre de la délégation qui
n'est pas ressortissant de l'Etat hôte ou n'y a pas sa résidence
permanente, ou d'un membre de sa famille qui l'accompa-
gnait, l'Etat hôte permet le retrait des biens meubles du dé-
funt, à l'exception de ceux qui auront été acquis dans le pays
et qui font l'objet d'une prohibition d'exportation au moment
du décès. Il ne sera pas prélevé de droits de succession sur
les biens meubles qui ne se trouvent dans l'Etat hôte qu'à
cause de la présence dans cet Etat du défunt en tant que mem-
bre de la délégation ou de la famille d'un membre de la
délégation.

Article W. — Durée des privilèges et immunités

1. Toute personne ayant droit aux privilèges et immunités
en bénéficie dès. qu'elle entre dans le territoire de l'Etat hôte
en vue d'assister à la réunion d'un organe ou d'une confé-
rence ou, si elle se trouve déjà sur ce territoire, dès que sa
nomination a été notifiée à l'Etat hôte par l'Organisation, par
la conférence ou par l'Etat d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant des
privilèges et immunités prennent fin, ces privilèges et immu-
nités cessent normalement au moment où elle quitte le pays
ou à l'expiration d'un délai raisonnable pour ce faire. Toute-
fois, l'immunité subsiste en ce qui concerne les actes accom-
plis par cette personne dans l'exercice de ses fonctions com-
me membre de la délégation d'observation.

3. En cas de décès d'un membre de la délégation d'obser-
vation, les membres de sa famille continuent de jouir des
privilèges et immunités dont ils bénéficient, jusqu'à l'expi-
ration d'un délai raisonnable leur permettant de quitter le
pays.

4. En cas de décès d'un membre de la délégation d'obser-
vation qui n'est pas ressortissant de l'Etat hôte ou n'y a pas
sa résidence permanente, ou d'un membre de sa famille qui
l'accompagnait, l'Etat hôte permet le retrait des biens meu-
bles du défunt, à l'exception de ceux qui auront été acquis
dans le pays et qui font l'objet d'une prohibition d'exporta-
tion au moment du décès. Il ne sera pas prélevé de droits
de succession sur les biens meubles qui ne se trouvent dans
l'Etat hôte qu'à cause de la présence dans cet Etat du défunt
en tant que membre de la délégation d'observation ou de
la famille d'un membre de la délégation d'observation.

B. — Amendements

589. Les articles 69 et W n'ont fait l'objet d'aucun
amendement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

590. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 69 et de l'article W à sa
35e séance, tenue le 28 février 1975. A sa 48e séance,
tenue le 10 mars 1975, la Commission a examiné les
rapports du Comité de rédaction sur ces articles.

ii) EXAMEN INITIAL

591. A sa 35e séance, la Commission plénière a voté
sur les articles 69 et W. Le vote s'est déroulé comme
suit :
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Article 69
à) La Commission plénière a procédé à un vote

séparé sur les mots "si elle se trouve déjà sur ce terri-
toire" du paragraphe 1 et a adopté lesdits mots par
35 voix contre 5, avec 11 abstentions;

b) Par 47 voix contre zéro, avec 2 abstentions, elle
a adopté le texte de la Commission du droit interna-
tional.
Article W

Par 37 voix contre zéro, avec 15 abstentions, la
Commission plénière a adopté le texte de la Commis-
sion du droit international, et a décidé sans opposition
de le renvoyer au Comité de rédaction.

iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION

592. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie des rapports du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2 et 3) contenant les textes des arti-
cles 69 et W adoptés par le Comité (pour ces textes,
voir ci-dessous par. 594)43.

593. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ces textes.

iv) TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

594. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
les articles 69 et W les textes suivants :

Article 69. — Durée àe» privilège* et immunités

1. Toute personne ayant droit à des privilèges et im-
munités en bénéficie dès qu'elle entre sur le territoire de
l'Etat hôte en vue d'assister à la réunion d'un organe ou
d'une conférence ou, si elle se trouve déjà sur ce terri-
loire, dès que sa nomination a été notifiée à l'Etat hôte
par l'Organisation, par la conférence ou par l'Etat d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant de
privilèges et immunités prennent fin, ces privilèges et
immunités cessent normalement au moment où elle quitte
le territoire, ou à l'expiration d'un délai raisonnable pour
ce faire. Toutefois, l'immunité subsiste en ce qui concerne
les actes accomplis par cette personne dans l'exercice de
ses fonctions comme membre de la délégation.

3. En cas de décès d'un membre de la délégation, les
membres de sa famille continuent de jouir des privilèges
et immunités dont ils bénéficient, jusqu'à l'expiration d'un
délai raisonnable leur permettant de quitter le territoire.

4. En cas de décès d'un membre de la délégation qui
n'est pas ressortissant de l'Etat hôte ou n'y a pas sa ré-
sidence permanente, ou d'un membre de sa famille qui
l'accompagnait, l'Etat hôte permet le retrait des biens
meubles du défunt, à l'exception de ceux qui auront été
acquis sur le territoire et qui font l'objet d'une prohibi-
tion d'exportation au moment du décès. Il ne sera pas
prélevé de droits de succession sur les biens meubles qui
ne se trouvent dans l'Etat hôte qu'en raison de la présence
dans cet Etat de la personne du défunt pris en sa qualité
de membre de la délégation ou de la famille d'un mem-
bre de la délégation.

Article W. — Durée des privilèges et immunités

1. loute personne ayant droit à des privilèges et im-
munités en bénéficie dès qu'elle entre sur le territoire de
l'Etat hôte en vue d'assister à la réunion d'un organe ou
d'une conférence ou, si elle se trouve déjà sur ce terri-
toire, dès que sa nomination a été notifiée à l'Etat hôte
par l'Organisation, par la conférence ou par l'Etat d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant de
privilèges et immunités prennent fin, ces privilèges et im-
munités cessent normalement au moment où elle quitte
le territoire ou à l'expiration d'un délai raisonnable pour
ce faire. Toutefois, l'immunité subsiste en ce qui concerne
les actes accomplis par cette personne dans l'exercice de
ses fonctions comme membre de la délégation d'obser-
vation.

3. En cas de décès d'un membre de la délégation
d'observation, les membres de sa famille continuent de
jouir des privilèges et immunités dont ils bénéficient, jus-
qu'à l'expiration d'un délai raisonnable leur permettant
de quitter le territoire.

4. En cas de décès d'un membre de la délégation d'ob-
servation qui n'est pas ressortissant de l'Etat hôte ou n'y a
pas sa résidence permanente, ou d'un membre de sa fa-
mille qui l'accompagnait, l'Etat hôte permet le retrait des
biens meubles du défunt, à l'exception de ceux qui auront
été acquis sur le territoire et qui font l'objet d'une pro-
hibition d'exportation au moment du décès. I] ne sera
pas prélevé de droits de succession sur les biens meubles
qui ne se trouvent dans l'Etat hôte qu'en raison de la
présence dans cet Etat de la personne du défunt pris en
sa qualité de membre de la délégation d'observation ou
de la famille d'un membre de la délégation d'observation.

ARTICLE 70 ET ARTICLE X«

A. — Textes de la Commission
du droit international

595. Les textes de la Commission du droit interna-
tional contenaient les dispositions suivantes :
Article 70. — Fin des fondions du chef de délégation ou d'un

autre délégué ou membre du personnel diplomatique

Les fonctions du chef de délégation ou d'un autre délégué
ou membre du personnel diplomatique de la délégation pren-
nent fin notamment :

a) Sur notification par l'Etat d'envoi à l'Organisation ou
à la conférence que ces fonctions ont pris fin;

b) A l'issue de la réunion de l'organe ou de la confé-
rence.

Article X.— Fin des fondions du délégué observateur

Les fonctions du délégué observateur prennent fin notam-
ment :

a) Sur notification par l'Etat d'envoi à l'Organisation ou
à la conférence que ces fonctions ont pris fin;

b) A l'issue de la réunion de l'organe ou de la conférence.

B. — Amendements

596. L'article X a fait l'objet d'un amendement pré-
senté par les pays suivants : Bulgarie, Cuba, Hongrie,
Mongolie, Pologne, République démocratique alle-
mande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchéco-
slovaquie et Union des Républiques socialistes sovié-
tiques (A/CONF.67/C.1/L.116).

597. Cet amendement était ainsi conçu :
1 ) Modifier comme suit le titre de l'article :

Article X.—Fin des fonctions du chef de la délégation
d'observation, des autres délégués observateurs ou des mem-
bres du personnel diplomatique de la délégation d'observation.

2) Dans la première phrase de l'article, remplacer
les mots "du délégué observateur" par les mots "du

43 Les textes adoptés par le Comité de rédaction pour les
deux articles en question ont été examinés par la Commission
plénière séparément et dans l'ordre normal. Pour des raisons
de clarté ils sont présentés ensemble.

44 Voir la décision de la Commission plénière consignée au
paragraphe 17 ci-dessus. L'article X porte le numéro 96 dans
le texte adopté par la Commission plénière (voir chap. III
ci-après).
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chef de la délégation d'observation, des autres délégués
observateurs ou des membres du personnel diplomatique
de la délégation d'observation".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 599.]

C — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

598. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen des articles 70 et X à sa 35e séance, tenue
le 28 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné les rapports du Comité
de rédaction sur ces articles.

ii) EXAMEN INITIAL

599. A sa 35e séance, la Commission plénière a voté
sur les articles 70 et X et l'amendement y relatif; les
résultats des votes ont été les suivants :
Article 70

La Commission plénière a adopté le texte de la Com-
mission du droit international et a décidé, sans opposi-
tion, de le renvoyer au Comité de rédaction.
Article X

à) Par 34 voix contre 2, avec 15 abstentions, la
Commission plénière a adopté l'amendement des dix
puissances (A/CONF.67/C.1/L.116);

b) Par 38 voix contre zéro, avec 14 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a dé-
cidé, sans opposition, de le renvoyer au Comité de
rédaction.
iii) EXAMEN DES RAPPORTS DU COMITÉ DE RÉDACTION

600. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie des rapports du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/2 et 3) contenant les textes des arti-
cles 70 et X adoptés par le Comité (pour ces textes,
voir ci-dessous par. 602 )4B.

601. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ces textes.

iv) TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

602. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
les articles 70 et X les textes suivants :

Article 70. — Fin de» fonction»

Les fonctions du chef de délégation ou d'un antre dé-
légué on membre du personnel diplomatique de la délé-
gation prennent fin notamment :

a) Sur notification par l'Etat d'envoi à l'Organisation
ou à la conférence que ces fonctions ont pris fin;

6) A l'issue de la réunion de l'organe ou de la confé-
rence.

Article X. — Fin de» fonctions

Les fonctions du chef de la délégation d'observation ou
d'un autre délégué observateur ou membre du personnel
diplomatique de la délégation d'observation prennent fin
notamment:

a) Sur une notification par l'Etat d'envoi à l'Organisa-
tion ou à la conférence que ces fonctions ont pris fin;

6) A l'issue de la réunion de l'organe ou de la confé-
rence.

43 Les textes adoptés par le Comité de rédaction pour les
deux articles en question ont été examinés par la Commission
plénière séparément et dans l'ordre normal. Pour des raisons
de clarté ils sont présentés ensemble.

ARTICLE 71

A. — Texte de la Commission
du droit international

603. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 71. — Protection des, locaux, des biens
et des archives

1. Lorsque la réunion d'un organe ou d'une conférence
prend fin, l'Etat hôte est tenu de respecter et protéger les
locaux de la délégation tant qu'ils sont affectés à celle-ci, ainsi
que les biens et archives de la délégation. L'Etat d'envoi doit
prendre toutes dispositions pour libérer l'Etat hôte de cette
obligation spéciale dans un délai raisonnable.

2. L'Etat hôte, sur la demande de l'Etat d'envoi, accorde
à ce dernier des facilités pour le transport des biens et des
archives de la délégation hors du territoire de l'Etat hôte.

B. — Amendements

604. L'article 71a fait l'objet d'un amendement oral
présenté par l'Autriche.

605. Cet amendement avait pour objet de remplacer,
à la fin du paragraphe 1, les mots "dans un délai raison-
nable" par les mots "aussitôt que possible".
[Adopté. Voir ci-dessous par. 607.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

606. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 71 à sa 35e séance, tenue le
28 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

607. A sa 35e séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement oral de l'Autriche. Elle a adopté
l'ensemble de l'article ainsi modifié et a décidé, sans
opposition, de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

608. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C l / 2 ) contenant le texte de l'article 71 adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 610).

609. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

610. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 71 le texte suivant :

Article 71.— Protection de» locaux, de» biens
et des archives

1. Lorsque la réunion d'un organe on d'une confé-
rence prend fin, l'Etat hôte est tenu de respecter et pro-
téger les locaux de la délégation tant que celle-ci les uti-
lise, ainsi que les biens et archives de la délégation. L'Etat
d'envoi doit prende toutes dispositions pour libérer l'Etat
hôte de cette obligation spéciale aussitôt que possible.

2. L'Etat hôte, snr la demande de l'Etat d'envoi, ac-
corde à ce dernier des facilités pour le transport des biens
et des archives de la délégation hors de son territoire.
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QUATRIEME PARTIE. — DELEGATIONS D'OB-
SERVATION A DES ORGANES ET A DES
CONFERENCES46

611. Sur recommandation du Comité de rédaction
(voir A/CONF.67/C.1/3), la Commission plénière
a décidé à sa 47e séance de recommander à la Confé-
rence de maintenir sans modification le titre de la
quatrième partie.

[NOTE CONCERNANT L'ARTICLE A

Ainsi que l'indique le paragraphe 22 ci-dessus, la
Commission plénière a décidé à sa 45e séance de
considérer que l'article A de l'annexe faisait partie de
l'article premier de la Convention. En conséquence, le
compte rendu des travaux relatifs à l'article A est
consigné dans la section intitulée "Article premier et
article A" qui se trouve à la fin du chapitre II pour
les raisons indiquées dans la note qui suit l'article 28
ci-dessus.]

ARTICLE B47

A. — Texte de la Commission
du droit international

612. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était rédigé comme suit :

Article B.—Envoi de délégations d'observation

Un Etat peut envoyer une délégation d'observation à un
organe ou à une conférence conformément aux règles et déci-
sions de l'Organisation.

B. — Amendements

613. L'article B n'a fait l'objet d'aucun amen-
dement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

614. La Commission plénière a procédé à un
premier examen de l'article B à sa 35* séance, tenue le
28 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

615. A sa 35e séance, la Commission plénière a
adopté l'article B par 42 voix contre zéro, avec 16
abstentions, et a décidé sans opposition de le renvoyer
au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

616. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/

46 Dans le projet d'articles présenté par la Commission du
droit international, les dispositions relatives aux délégations
d'observation à des organes et à des conférences étaient
groupées dans une annexe en tant qu'articles A à X. Ainsi que
l'indique le paragraphe 22 ci-dessus, la Commission plénière
a décidé à sa 45 e séance de considérer que les articles B à X
de l'annexe formaient la quatrième partie de la Convention.
Pour des raisons de clarté, il a semblé préférable, en établissant
le plan du chapitre II du présent rapport, de tenir compte de
cette décision plutôt que de suivre le plan initialement proposé
dans le texte de la Commission du droit international. On a
néanmoins conservé les lettres des articles; le numéro que
porte en définitif chacun des articles en question dans le texte
adopté par la Commission plénière (voir chap. III ci-après) est
indiqué en note de bas de page.

47 L'article B porte le numéro 72 dans le texte adopté par
la Commission plénière (voir chap. m ci-après).

CONF.67/C.1/3) contenant le texte de l'article B
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 618).

617. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

618. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article B le texte suivant :

Article B. — Envoi de délégations d'observation

Un Etat peut envoyer une délégation d'observation à un
organe ou à une conférence conformément aux règles de
l'Organisation.

ARTICLE C»8

A. — Texte de la Commission
du droit international

619. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article C. — Nomination des membres
de la délégation d'observation

Sous réserve des dispositions de l'article 72, l'Etat d'envoi
nomme à son choix les membres de la délégation d'obser-
vation.

B. — Amendements

620. L'article C n'a fait l'objet d'aucun amende-
ment.

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

621. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article C à sa 35e séance, tenue le
28 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

622. A sa 35e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
par 41 voix contre 3, avec 18 abstentions, et a décidé
sans opposition de le renvoyer au Comité de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

623. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/3) contenant le texte de l'article C
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 625).

624. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

625. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article C le texte suivant :

Article C. — Nomination des membres
de la délégation d'observation

Sous réserve des dispositions des articles E et 72, l'Etat
d'envoi nomme à son choix les membres de la délégation
d'observa tion.

48 L'article C porte le numéro 73 dans le texte adopté par
la Commission plénière (voir chap. III ci-après).
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ARTICLE D«

A. — Texte de la Commission
du droit international

626. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :
Article D. — Lettre de nomination du délégué observateur

La lettre de nomination du délégué observateur émane soit
du chef de l'Etat, soit du chef de gouvernement, soit du mi-
nistre des affaires étrangères, soit, si les règles de l'Organi-
sation ou le règlement intérieur de la conférence le permet-
tent, d'une autre autorité compétente de l'Etat d'envoi. Elle
est communiquée, selon le cas, à l'Organisation ou à la
conférence.

B. — Amendements

627. L'article D a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par la République fédérale d'Allemagne (A/
CONF.67/C.1/L.31)50 et par la Bulgarie, Cuba, la
Hongrie, la Mongolie, la Pologne, la République démo-
cratique allemande, la République socialiste soviétique
de Biélorussie, la République socialiste soviétique
d'Ukraine, la Tchécoslovaquie et l'Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.109).

628. Ces amendements étaient les suivants :
a) Allemagne, République fédérale a" (A/

CONF.67/C.1/L.31) :

Remanier comme suit la dernière phrase de l'article :
Elle est communiquée, selon le cas, au plus haut fonc-

tionnaire de l'Organisation ou au Secrétaire de la Conférence.

[Retiré avant le premier examen de l'article.]
b) Bulgarie, Cuba, Hongrie, Mongolie, Pologne, Ré-

publique démocratique allemande, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste sovié-
tique d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.109) :

Cet amendement était ainsi conçu :

1 ) Dans le titre de l'article, remplacer les mots "du
délégué observateur" par les mots "de la délégation
d'observation".

2) Dans la première phrase de l'article, remplacer
les mots "du délégué observateur" par les mots "du
chef de la délégation d'observation et des autres ob-
servateurs délégués".

[Adopté. Voir ci-dessous par. 630.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES
629. La Commission plénière a procédé à un pre-

mier examen de l'article D à sa 35e séance, tenue le
28 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

630. A sa 35e séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement des dix pays (A/CONF.67/

49 L'article D porte le numéro 74 dans le texte adopté par
la Commission plénière (voir chap. III ci-après).

50 Dans ce même document la République fédérale d'Alle-
magne a présenté des amendements symétriques à l'article 10
(Pouvoirs du chef de mission) et à l'article 44 (Pouvoirs des
délégués).

C.1/L.109) par 38 voix contre 4, avec 19 abstentions.
Elle a adopté l'ensemble de l'article ainsi modifié et a
décidé, sans opposition, de le renvoyer au Comité de
rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

631. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/3) contenant le texte de l'article D
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 633).

632. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

633. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article D le texte suivant :

Article D. — Lettre de nomination des délégués
observateurs

La lettre de nomination du chef de la délégation d'ob-
servation et des autres délégués observateurs émane soit
du chef de l'Etat, soit du chef du gouvernement, soit du
ministre des affaires étrangères, soit, si les règles de l'Or-
ganisation ou le règlement intérieur de la conférence le
permettent, d'une autre autorité compétente de l'Etat
d'envoi. Elle est communiquée, selon le cas, à l'Organisa-
tion ou à la conférence.

ARTICLE E«

A. — Texte de la Commission
du droit international

634. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était rédigé comme suit :

Article E. — Composition de la délégation
d'observation

1. La délégation d'observation peut comprendre un ou
plusieurs délégués observateurs.

2. Elle peut également, si cela est nécessaire, comprendre
un certain effectif de personnel administratif et technique.

B. — Amendements

635. L'article E a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/
C.1/L.121) et par la Bulgarie, Cuba, la Hongrie, la
Mongolie, la Pologne, la République démocratique
allemande, la République socialiste soviétique de Bié-
lorussie, la République socialiste soviétique d'Ukraine,
la Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques socia-
listes soviétiques (A/CONF.67/C.1/L.110), ainsi que
d'un amendement oral présenté par le Royaume-Uni.
L'amendement des dix pays (A/CONF.67/C.1/L.110)
et l'amendement oral du Royaume-Uni ont fait l'objet
de sous-amendements oraux présentés par l'Espagne.

636. Ces amendements et sous-amendements
étaient les suivants :

a) Etats-Unis
L.121):

d'Amérique (A/CONF.67/C.1/

Supprimer le paragraphe 2.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 638.]

b) Bulgarie, Cuba, Hongrie, Mongolie, Pologne,
République démocratique allemande, République so-
cialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste

si L'article E porte le numéro 75 dans le texte adopté par
la Commission plénière (voir chap. n i ci-après).



138 Représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales

soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Ré-
publiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.l 10, révisé oralement52) :

Libeller le paragraphe 1 pour qu'il se lise comme
suit :

La délégation d'observation peut comprendre, outre le chef
de la délégation d'observation, d'autres délégués observateurs
et du personnel diplomatique, du personnel administratif et
technique et du personnel de service.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 639.]

c) Royaume-Uni (amendement oral) :

Ajouter à l'article un paragraphe 3 ainsi conçu :
3. L'effectif de la délégation ne doit pas dépasser les limi-

tes de ce qui est raisonnable et normal eu égard aux fonc-
tions de la délégation d'observation et aux circonstances et
conditions existant dans l'Etat hôte.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 639.]

C. — Travaux de la Commission plénière

î) SÉANCES

637. A sa 35e séance, le 28 février 1975, la Com-
mission plénière a procédé à un premier examen de
l'article E qu'elle a repris à sa 46e séance, tenue le
7 mars 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975,
la Commission a examiné le rapport du Comité de ré-
daction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

638. A la 35e séance de la Commission plénière,
l'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/
CONF.67/C.1/L.121) a été retiré.

639. A la même séance, la Commission plénière a
décidé de différer sa décision sur l'article E et les
amendements et sous-amendements y relatifs jusqu'à ce
qu'elle se soit prononcée sur les articles 1 et A. A sa
46e séance, la Commission plénière a voté sur l'article E
et les amendements y relatifs. Le vote s'est déroulé
comme suit :

a) Par 41 voix contre zéro, avec 21 abstentions, elle
a adopté le sous-amendement oral du Royaume-Uni;

b) Par 38 voix contre 2, avec 20 abstentions, elle
a adopté l'amendement des dix puissances (A/
CONF.67/C.1/L.110, tel qu'il avait été révisé orale-
ment);

c) Elle a adopté l'ensemble de l'article E, ainsi
modifié, et a décidé sans opposition de le renvoyer au
Comité de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

640. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/3) contenant le texte de l'article E
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 642).

641. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

642. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article E le texte suivant :

Article E. — Composition de la délégation
d'observation

1. Outre le chef de la délégation d'observation, la dé-
légation d'observation peut comprendre d'autres délégués
observateurs, du personnel diplomatique, du personnel
administratif et technique et du personnel de service.

2. L'effectif de la délégation d'observation ne doit pas
dépasser les limites de ce qui est raisonnable et normal
eu égard aux tâches de la délégation d'observation et aux
circonstances et conditions existant dans l'Etat hôte.

ARTICLE F53

A. — Texte de la Commission
du droit international

643. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article F. — Notifications

1. L'Etat d'envoi notifie à l'Organisation ou à la confé-
rence, selon le cas :

a) la composition de la délégation d'observation ainsi que
tout changement ultérieur dans cette composition;

b) l'arrivée et le départ définitif des membres de la délé-
gation d'observation et la cessation de leurs fonctions dans la
délégation d'observation;

c) l'arrivée et le départ définitif de toute personne qui
accompagne un membre de la délégation d'observation;

d) le commencement et la fin de l'emploi de personnes ré-
sidant dans l'Etat hôte en tant que membres du personnel
administratif et technique de la délégation d'observation;

e) l'emplacement des logements qui jouissent de l'inviola-
bilité conformément à l'article N, ainsi que tous autres ren-
seignements qui seraient nécessaires pour identifier ces loge-
ments.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le départ
définitif doivent également faire l'objet d'une notification pré-
alable.

3. L'Organisation ou la conférence, selon le cas, commu-
nique à l'Etat hôte les notifications visées aux paragraphes 1
et 2.

4. L'Etat d'envoi peut également communiquer à l'Etat
hôte les notifications visées aux paragraphes 1 et 2.

B. — Amendements

644. Des amendements à l'article F ont été pré-
sentés par les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/
Cl./L.l22) et, oralement, par l'Espagne.

645. L'objet de ces amendements était le suivant :

a) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/
L.122) :

Supprimer à l'alinéa e du paragraphe 1 les mots :
"qui jouissent de l'inviolabilité conformément à
l'article N".

[Retiré. Voir ci-dessous par. 647.]

b) Espagne (amendement oral) :

A l'alinéa a du paragraphe 1, après les mots "délé-
gation d'observation", ajouter les mots "y compris la
position, le titre et l'ordre de préséance des membres
de la délégation d'observation."

[Adopté. Voir ci-dessous par. 648.]

52 Les mots "du personnel administratif et technique et du
personnel de service" ne figuraient pas dans la version originale.

M L'article F porte le numéro 76 dans le texte adopté par
la Commission plénière (voir chap. III ci-après).
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C. — Travaux de la Commission plénière
i) SÉANCES

646. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article F à sa 35e séance, tenue le
28 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

647. A la 35e séance de la Commission plénière,
l'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/
CONF.67/C.1/L.122) a été retiré.

648. A la même séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement oral de l'Espagne par 34 voix
contre 3, avec 15 abstentions. Elle a ensuite adopté
l'ensemble de l'article, ainsi modifié, par 36 voix
contre une, avec 20 abstentions, et a décidé sans oppo-
sition de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

649. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/3) contenant le texte de l'article F
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 651).

650. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE
651. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-

sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article F le texte suivant :

Article F. — Notification»
1. L'Etat d'envoi notifie à l'Organisation ou à la confé-

rence, selon le cas :
a) la composition de la délégation d'observation, y com-

pris la position, le litre et l'ordre de préséance des mem-
bres de la délégation d'observation, ainsi que tout change-
ment ultérieur dans cette composition;

6) l'arrivée et le départ définitif des membres de la
délégation d'observation et la cessation de leurs fonctions
dans la délégation d'observation;

c) l'arrivée et le départ définitif de toute personne
accompagnant un membre de la délégation d'observation;

rf) le commencement et la cessation de l'emploi de per-
sonnes résidant dans l'Etal hôte en qualité de membres
t!u personnel de la délégation d'observation;

e) l'emplacement des logements privés qui bénéficient
de l'inviolabilité conformément à l'article N, ainsi que
lous autres renseignements qui seraient nécessaires pour
identifier ces logements.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le
départ définitif doivent également faire l'objet d'une no-
tification préalable.

3. L'Organisation ou la conférence, selon le cas, com-
munique à l'Etat hôte les notifications visées aux para-
graphes 1 et 2 du présent article.

4. L'Etat d'envoi peut également communiquer à l'Etat
hôte les notifications visées aux paragraphes 1 et 2 du
présent article.

PROPOSITION RELATIVE
A UN NOUVEL ARTICLE F bis™

A. — Texte de la proposition

652. Une proposition tendant à l'adjonction d'un
nouvel article F bis a été présentée par la Bulgarie,

54 L'article F bis porte le numéro 77 dans le texte adopté
par la Commission plénière (voir chap. III ci-après).

Cuba, la Hongrie, la Mongolie, la Pologne, la Répu-
blique démocratique allemande, la République socia-
liste soviétique de Biélorussie, la République socialiste
soviétique d'Ukraine, la Tchécoslovaquie et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/
C. l /L . l l l ) .

653. Le texte de l'article proposé était ainsi conçu :
Article F bis. — Chef suppléant
de la délégation d'observation

Si le chef de la délégation d'observation est absent ou
empêché d'exercer ses fonctions, un chef suppléant est dé-
signé parmi les autres délégués soit par le chef de la délé-
gation d'observation, soit, au cas où celui-ci est empêché de
le faire, par une autorité compétente de l'Etat d'envoi. Le
nom du chef suppléant est notifié à l'Organisation ou à la
conférence, selon le cas.

B. — Amendements

654. Un amendement oral à la proposition des dix
pays a été présenté par l'Espagne.

655. Cet amendement avait pour objet d'ajouter
un paragraphe 2 ainsi conçu :

Si une délégation d'observation n'a pas d'autre délégué
disponible pour exercer les fonctions de chef suppléant, une
autre personne peut être désignée à cet effet. Dans ce cas, des
[pouvoirs] doivent être délivrés et communiqués conformé-
ment à l'article D.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 657.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

656. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article F bis à sa 35e séance, tenue
le 28 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

657. A sa 35e séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement oral de l'Espagne par 15 voix
contre 9, avec 30 abstentions. Elle a ensuite adopté la
proposition ainsi modifiée par 23 voix contre 7, avec
23 abstentions, et a décidé sans opposition de la ren-
voyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

658. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/3) contenant le texte de l'article F bis
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 660).

659. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

660. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article F bis le texte suivant :

Article F bis. — Chef de la délégation
iVobservation par intérim.

1. Si le chef de la délégation d'observation est absent
ou empêché d'exercer ses fonctions, un chef de la délé-
gation d'observation par intérim est désigné parmi les
autres délégués observateurs soit par le chef de la délé-
gation d'observation, soit, au cas où celui-ci est empêché
de le faire, par une autorité compétente de l'Etat d'envoi.
Le nom du chef de la délégation d'observation par inté-
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rim est notifié à l'Organisation ou à la conférence, selon
le cas.

2. Si une délégation d'observation n'a pas d'autre dé-
légué observateur disponible pour exercer les fonctions
de chef de la délégation d'observation par intérim, une
autre personne peut être désignée à cet effet. Dans ce cas,
une lettre de nomination doit être délivrée et communiquée
conformément à l'article D.

ARTICLE G65

A. — Texte de la Commission
du droit international

661. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article G. — Préséance

La préséance entre délégations d'observation est dé-
terminée par l'ordre alphabétique des noms des Etats en
usage dans l'Organisation.

B. — Amendements

662. Un amendement à l'article G a été présenté
par les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/
L.123).

663. Cet amendement était ainsi conçu :
Supprimer l'article.

[Retiré avant l'examen initial de l'article.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

664. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article G à sa 35e séance, tenue le
28 février 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

665. A sa 35e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
par 35 voix contre 2, avec 17 abstentions, et a décidé
sans opposition de le renvoyer au Comité de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

666. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/3) contenant le texte de l'article G
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 668).

667. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

668. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article G le texte suivant :

Article G. — Préséance

La préséance entre délégations d'observation est déter-
minée par l'ordre alphabétique des noms des Etats en
usage dans l'Organisation.

ARTICLE H56

A. — Texte de la Commission
du droit international

669. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article H. — Facilités en général

L'Etat hôte accorde à la délégation d'observation les faci-
lités nécessaires à l'accomplissement de sa tâche. L'Organisa-
tion ou la conférence, selon le cas, aide la délégation d'obser-
vation à obtenir ces facilités et lui accorde celles qui relè-
vent de sa propre compétence.

B. — Amendements

670. L'article H a fait l'objet d'un amendement oral
présenté par l'Autriche.

671. Cet amendement avait pour objet d'ajouter le
mot "toutes" avant les mots "les facilités" et remplacer
les mots "sa tâche" par les mots "ses tâches";
[Adopté. Voir ci-dessous par. 673.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

672. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article H à sa 36e séance, tenue le
3 mars 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975,
elle a examiné le rapport du Comité de rédaction sur
cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

673. A sa 36e séance, la Commission plénière a
voté sur l'article H et l'amendement oral y relatif. Les
résultats des votes ont été les suivants :

a) Par 45 voix contre 3, avec 10 abstentions, elle
a adopté l'amendement oral de l'Autriche;

b) Par 42 voix contre zéro, avec 18 abstentions,
elle a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a
décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

674. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/3) contenant le texte de l'article H
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 676).

675. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

676. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article H le texte suivant :

Article H. — Facilités en général

1. L'Etat hôte accorde à la délégation d'observation
toutes facilités nécessaires pour l'accomplissement de ses
tâches.

2. L'Organisation on la conférence, selon le cas, aide
la délégation d'observation à obtenir ces facilités et lui
accorde celles qui relèvent de sa propre compétence.

55 L'article G porte le numéro 78 dans le texte adopté
par la Commission plénière (VOLT cbap. III ci-après).

56 L'article H porte le numéro 79 dans le texte adopté par
la Commission plénière (voir ohap. III ci-après).
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PROPOSITION RELATIVE
A UN NOUVEL ARTICLE H bis™

A. — Texte de la proposition

677. La Bulgarie, Cuba, la Hongrie, la Mongolie,
la Pologne, la République démocratique allemande, la
République socialiste soviétique de Biélorussie, la Ré-
publique socialiste soviétique d'Ukraine, la Tchéco-
slovaquie et l'Union des Républiques socialistes sovié-
tiques ont présenté une proposition (A/CONF.67/C.1/
L.107) visant à l'adjonction d'un nouvel article H bis.

678. Le texte du nouvel article, tel que révisé
oralement58, était ainsi libellé :

Article H bis. — Locaux et logements

L'Etat hôte et, si besoin est, l'Organisation ou la confé-
rence aident l'Etat d'envoi, s'il le demande, à se procurer à
des conditions raisonnables les locaux nécessaires à la délé-
gation d'observation et des logements convenables pour les
membres de la délégation d'observation.

B. — Amendements

679. La proposition des dix pays n'a fait l'objet
d'aucun amendement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

680. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de la proposition à sa 36e séance, tenue
le 3 mars 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975, la Commission a examiné le rapport du Comité
de rédaction sur l'article proposé.

ii) EXAMEN INITIAL

681. A sa 36e séance, la Commission plénière a
adopté la proposition des dix pays (A/CONF.67/C.1/
L.107, telle que révisée oralement) par 36 voix contre
zéro, avec 20 abstentions, et a décidé sans opposition
de la renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

682. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C l / 3 ) contenant le texte de l'article H bis adopté par
le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 684).

683. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

684. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article H bis le texte suivant :

Article H bis. — Locaux et logements

L'Etat hôte et, s'il en est besoin, l'Organisation ou la
conférence aident l'Etat d'envoi, s'il le demande, à obtenir
à des conditions raisonnables les locanx nécessaires a la
délégation d'observation et des logements convenables ponr
ses membres.

57 L'article H bis porte le numéro 80 dans le texte adopté
par la Commission plénière (voir chap. III ci-après).

59 Dans la version initiale, le texte proposé était le suivant :
"Locaux et logements

"L'Etat hôte aide la délégation d'observation, si elle le
demande, à se procurer les locaux qui lui sont nécessaires,
ainsi que des logements convenables pour ses membres.
S'il en est besoin, l'Organisation ou la conférence, selon le
cas, aide la délégation d'observation à cet égard."

ARTICLE IB9

A. — Texte de la Commission
du droit international

685. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article I. — Assistance en matière de privilèges
et immunités

L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et la confé-
rence aident, s'il en est besoin, l'Etat d'envoi, sa délégation
d'observation et les membres de la délégation d'observation
à s'assurer la jouissance des privilèges et immunités prévus
dans les présents articles.

B. — Amendements

686. L'article I a fait l'objet d'un amendement pré-
senté par l'Autriche (A/CONF.67/C.1/L.129).

687. Cet amendement avait pour objet de mettre
un numéro " 1 " devant le texte actuel et d'ajouter un
second paragraphe ainsi libellé :

2. L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et la
conférence aident, s'il en est besoin, l'Etat hôte à obtenir l'exé-
cution des obligations qui incombent à l'Etat d'envoi concer-
nant les privilèges et immunités prévus dans la présente
Convention.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 689.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

688. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article I à sa 36e séance, le 3 mars
1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975, elle a
examiné le rapport du Comité de rédaction sur cet
article.

ii) EXAMEN INITIAL

689. A sa 36e séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement de l'Autriche (A/CONF.67/
C.1/L.129). Elle a ensuite adopté l'ensemble de l'arti-
cle, ainsi modifié, par 36 voix contre zéro, avec 22 abs-
tentions, et a décidé sans opposition de le renvoyer au
Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

690. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C l / 3 ) contenant le texte de l'article I adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous paragraphe 692,
compte tenu de la modification mentionnée ci-après).

691. La Commission plénière a décidé d'insérer, au
paragraphe 2 du texte, les mots "à sa délégation d'obser-
vation et aux membres de celle-ci" après les mots "Etat
d'envoi".

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

692. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article I le texte suivant :

Article l. — Assistance en matière de privilèges
et immunités

1. L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et la
conférence aident, s'il en est besoin, l'Etat d'envoi, sa
délégation d'observation et les membres de celle-ci à s'as-
surer la jouissance des privilèges et immunités prévus dans
la présente Convention.

59 L'article I porte le numéro 81 dans le texte adopté par
la Commission plénière (voir chap. III ci-après).



142 Représentation des Etats dans leurs relation» avec les organisations internationales

2. L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et la
conférence aident, s'il en est besoin, l'Etat hôte à obtenir
l'exécution des obligations qui incombent à l'Etat d'envoi,
à sa délégation d'observation et aux membres de celle-ci
du fait des privilèges et immunités prévus dans la présente
Convention.

ARTICLE J80

A. — Texte de la Commission
du droit international

693. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article J. — Inviolabilité des archives
et des documents

Les archives et documents de la délégation d'observation
sont inviolables à tout moment et en quelque lieu qu'ils se
trouvent.

B. — Amendements

694. L'article J n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

695. La Commission plénière a procédé à un premier
examen de l'article J à sa 36e séance, tenue le 3 mars
1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975, elle a
examiné le rapport du Comité de rédaction sur cet
article.

ii) EXAMEN INITIAL

696. A sa 36e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
par 38 voix contre zéro, avec 21 abstentions, et a dé-
cidé sans opposition de le renvoyer au Comité de ré-
daction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

697. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/3) contenant le texte de l'article J adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 699).

698. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

699. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article J le texte suivant :

Article J. — Inviolabilité de» archive»
et de» document»

Les archives et documents de la délégation d'observa-
tion sont inviolables à tout moment et en quelque lieu
qu'ils se trouvent.

ARTICLE KM

A. — Texte de la Commission
du droit international

700. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article K.— Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones
dont l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons de

60 L'article J porte le numéro 82 dans le texte adopté par
la Commission plénière (voir chap. III ci-après).

61 L'article K porte le numéro 83 dans le texte adopté
par la Commission plénière (voir chap. III ci-après).

sécurité nationale, l'Etat hôte assure à tous les membres de la
délégation d'observation la liberté de déplacement et de cir-
culation sur son territoire dans la mesure nécessaire à l'ac-
complissement de la tâche de la délégation d'observation.

B. — Amendements

701. L'article K n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

702. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article K à sa 36e séance, tenue le
3 mars 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975,
elle a examiné le rapport du Comité de rédaction sur
cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

703. A sa 36e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
par 37 voix contre zéro, avec 21 abstentions, et a décidé
sans opposition de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

704. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/3) contenant le texte de l'article K adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 706).

705. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

706. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article K le texte suivant :

Article K. — Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones
dont l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons
de sécurité nationale, l'Etat hôte assure à tous les membres
de la délégation d'observation la liberté de déplacement
et de circulation sur son territoire dans la mesure néces-
saire à l'accomplissement des tâches de la délégation
d'observation.

ARTICLE L82

A. — Texte de la Commission
du droit international

707. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article L. — Liberté de communication

1. L'Etat hôte permet et protège la libre communication
de la délégation d'observation pour toutes fins officielles. En
communiquant avec le gouvernement de l'Etat d'envoi ainsi
qu'avec les missions diplomatiques permanentes, les missions
permanentes et les missions permanentes d'observation de
celui-ci, où qu'elles se trouvent, la délégation d'observation
peut employer tous les moyens de communication appropriés,
y compris des courriers et des messages en code ou en
chiffre.

2. La correspondance officielle de la délégation d'obser-
vation est inviolable. L'expression "correspondance officielle"
s'entend de toute la correspondance relative à la délégation
d'observation et à sa tâche.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique,
la délégation d'observation utilise les moyens de communi-
cation, y compris la valise et le courrier, de la mission di-

62 L'article L porte le numéro 84 dans le texte adopté par
la Commission plénière (voir chap. III ci-après).
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plomatique permanente, de la mission permanente ou de la
mission permanente d'observation de l'Etat d'envoi.

4. La valise de la délégation d'observation ne doit être
ni ouverte ni retenue.

5. Les colis constituant la valise de la délégation d'obser-
vation doivent porter des marques extérieures visibles de leur
caractère et ne peuvent contenir que des documents ou des
objets à l'usage officiel de la délégation d'observation.

6. Le courrier de la délégation d'observation, qui doit
être porteur d'un document officiel attestant sa qualité et pré-
cisant le nombre de colis constituant la valise, est, dans
l'exercice de ses fonctions, protégé par l'Etat hôte. Il jouit
de l'inviolabilité de sa personne et ne peut être soumis à
aucune forme d'arrestation ou de détention.

B. — Amendements

708. Des amendements à l'article L ont été présen-
tés par la Bulgarie, Cuba, la Hongrie, la Mongolie, la
Pologne, la République démocratique allemande, la Ré-
publique socialiste soviétique de Biélorussie, la Répu-
blique socialiste soviétique d'Ukraine, la Tchécoslova-
quie et l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(A/CONF.67/C.1/L.112), ainsi que par le Royaume-
Uni (A/CONF.67/C.1/L.130) et, oralement, par la
Suisse.

709. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Bulgarie, Cuba, Hongrie, Mongolie, Pologne, Ré-

publique démocratique allemande, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviéti-
que d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/L.112) :

Ajouter un nouveau paragraphe ainsi conçu :
7. La valise de la délégation d'observation peut être

confiée au commandant d'un navire ou d'un aéronef com-
mercial, qui doivent arriver à un point d'entrée autorisé. Ce
commandant doit être porteur d'un document officiel indi-
quant le nombre de colis constituant la valise, mais il n'est
pas considéré comme courrier de la délégation d'observation.
A la suite d'un arrangement avec les autorités compétentes
de l'Etat hôte, la délégation d'observation peut envoyer un
de ses membres prendre, directement et librement, possession
de la valise des mains du commandant du navire ou de
l'aéronef.

[Adopté. Voir ci-dessous, par. 711.]
b) Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.130, révisé

oralement)93.
1 ) Au paragraphe 3, après les mots "mission diplo-

matique permanente," ajouter les mots "d'un poste
consulaire,".

2) Remplacer le paragraphe 4 par le suivant (tel que
révisé oralement)83 :

4. a) La valise de la délégation d'observation ne doit être
ni ouverte ni retenue. Toutefois, si l'Etat hôte a des motifs
sérieux de croire qu'une valise contient d'autres objets que
ceux qui sont destinés à l'usage officiel de la délégation d'ob-
servation, il peut demander que la valise soit ouverte pour
être inspectée en la présence d'un représentant autorisé de
l'Etat d'envoi;

b) Si l'Etat d'envoi oppose un refus à cette demande, la
valise sera renvoyée à son lieu d'origine.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 711.]
c) Suisse (amendement oral) :
Ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe 1 :

63 Dans la version initiale, le mot "sérieux" ne figurait pas
à la deuxième phrase de l'alinéa a du paragraphe 4.

Toutefois, la délégation d'observation ne peut installer
et utiliser un poste émetteur de radio qu'avec l'assentiment
de l'Etat hôte.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 711.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

710. La Commission a procédé à un premier exa-
men de l'article L à sa 36e séance, le 3 mars 1975. A sa
48e séance, tenue le 10 mars 1975, elle a examiné le
rapport du Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

711. A sa 36e séance, la Commission plénière a voté
sur l'article L et les amendements y relatifs :

a) Par 58 voix contre zéro, avec 6 abstentions, elle
a adopté l'amendement oral de la Suisse;

b) Par 48 voix contre 8, avec 5 abstentions, elle a
adopté l'amendement du Royaume-Uni au paragraphe 3
(A/CONF.67/C.1/L.130) ;

c) Elle a voté séparément sur la seconde phrase de
l'alinéa a et sur l'alinéa b de l'amendement du Royaume-
Uni au paragraphe 4 (A/CONF.67/C.1/L.130, tel que
révisé oralement), qu'elle a adopté à la suite d'un vote
par appel nominal par 26 voix contre 25, avec 14 abs-
tentions. Les voix se sont réparties comme suit :

Ont voté pour : Allemagne (République fédérale d'),
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark,
Etats-Unis d'Amérique, France, Grèce, Irlande, Israël,
Italie, Koweït, Libéria, Malaisie, Nigeria, Norvège,
Pays-Bas, République de Corée, République du Viet-
Nam, République khmère, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse, Thaïlande,
Turquie.

Ont voté contre : Argentine, Brésil, Bulgarie, Colom-
bie, Cuba, El Salvador, Guatemala, Hongrie, Irak,
Mexique, Mongolie, Pakistan, Pérou, Pologne, Répu-
blique arabe libyenne, République démocratique alle-
mande, République populaire démocratique de Corée,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Répu-
blique socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie
de Tanzanie, Roumanie, Tchécoslovaquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougo-
slavie.

Se sont abstenus: Côte d'Ivoire, Egypte, Espagne,
Finlande, Inde, Indonésie, Japon, Liban, Madagascar,
Philippines, Qatar, République-Unie du Cameroun,
Saint-Siège, Zaïre.

d) Par 42 voix contre zéro, avec 23 abstentions, elle
a adopté l'amendement des dix pays (A/CONF.67/
C.1/L.112);

e) Par 24 voix contre 12, avec 28 abstentions, elle
a adopté l'amendement de l'article, ainsi modifié, et a
décidé sans opposition, de le renvoyer au Comité de
rédaction;

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

712. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C l / 3 ) contenant le texte de l'article L adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 714).

713. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.
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iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

714. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article L le texte suivant :

Article L. — Liberté de communication

1. L'Etat hôte permet et protège la libre communica-
tion de la délégation d'observation pour toutes fins offi-
cielles. En communiquant avec le gouvernement de l'Etat
d'envoi ainsi qu'avec les missions diplomatiques perma-
nentes, les postes consulaires, les missions permanentes,
les missions permanentes d'observation, les missions spé-
ciales, les délégations et les autres délégations d'observa-
tion de celui-ci, où qu'ils se trouvent, la délégation d'ob-
servation peut employer tous les moyens de communica-
tion appropriés, y compris des courriers et des messages
en code ou en chiffre. Toutefois, la délégation d'observa-
tion ne peut installer et utiliser un poste émetteur de radio
qu'avec l'assentiment de l'Etat hôte.

2. La correspondance officielle de la délégation d'ob-
servation est inviolable. L'expression "correspondance of-
ficielle" s'entend de toute la correspondance relative à la
délégation d'observation et à ses tâches.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pra-
tique, la délégation d'observation utilise les moyens de
communication, y compris la valise et le courrier, de la
mission diplomatique permanente, d'un poste consulaire,
de la mission permanente ou de la mission permanente
d'observation de l'Etat d'envoi.

4. La valise de la délégation d'observation ne doit
être ni ouverte ni retenue. Toutefois, si l'Etat hôte a de
sérieux motifs de croire qu'une valise contient d'autres
objets que ceux qui sont destinés à l'usage officiel de la
délégation d'observation, il peut demander que cette va-
lise soit ouverte pour être inspectée en présence d'un re-
présentant autorisé de l'Etat d'envoi. Si l'Etat d'envoi op-
pose un refus à cette demande, la valise sera renvoyée
à son lieu d'origine.

5. Les colis constituant la valise de la délégation
d'observation doivent porter des marques extérieures visi-
bles de leur caractère et ne peuvent contenir que des
documents ou des objets destinés à l'usage officiel de la
délégation d'observation.

6. Le courrier de la délégation d'observation, qui doit
être porteur d'un document officiel attestant sa qualité
et précisant le nombre de colis constituant la valise est,
dans l'exercice de ses fonctions, protégé par l'Etat hôte.
Sa personne jouit de l'inviolabilité et ne peut être soumise
à aucune forme d'arrestation ou de détention.

7. La valise de la délégation d'observation peut être
confiée au commandant d'un navire ou d'un aéronef com-
mercial qui doit arriver à un point d'entrée autorisé. Ce
commandant doit être porteur d'un document officiel in-
diquant le nombre de colis constituant la valise, mais il
n'est pas considéré comme un courrier de la délégation
d'observation. A la suite d'un arrangement avec les auto-
rités compétentes de l'Etat hôte, la délégation d'observa-
tion peut envoyer un de ses membres prendre, directe-
ment et librement, possession de la valise des mains du
commandant du navire ou de l'aéronef.

[1VOTE CONCERNANT L'ARTICLE M

L'article M a été examiné en même temps que l'ar-
ticle 59; voir paragraphes 506 à 513 ci-dessus.]

ARTICLE N6*

A. — Texte de la Commission
du droit international

715. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

94 L'article N porte le numéro 86 dans le texte adopté par
la Commission plénière (voir chap. III ci-après).

Article N. — Inviolabilité du logement et des biens

1. Le logement d'un délégué observateur est inviolable.
Il n'est pas permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer,
sauf avec le consentement du délégué observateur. Ce consen-
tement peut être présumé acquis en cas d'incendie ou autre
sinistre qui menace gravement la sécurité publique, et seule-
ment dans le cas où il n'aura pas été possible d'obtenir le
consentement exprès du délégué observateur.

2. L'Etat hôte a l'obligation spéciale de prende toutes
mesures appropriées afin d'empêcher que le logement du
délégué observateur ne soit envahi ou endommagé.

3. Le logement du délégué observateur, son ameublement
et les autres biens qui s'y trouvent, ainsi que les moyens de
transport du délégué observateur ne peuvent faire l'objet d'au-
cune perquisition, réquisition, saisie ou mesure d'exécution.

4. Les documents, la correspondance et, sous réserve de
l'exception prévue au paragraphe 3 de l'article O, les biens
du délégué observateur jouissent également de l'inviolabilité.

B. — Amendements

716. L'article N a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par la Bulgarie, Cuba, la République socialiste
soviétique d'Ukraine, la Tchécoslovaquie et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/
L.93)65, par les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/
C.1/L.125) et par le Canada (A/CONF.67/C.1/
L.135), ainsi que d'un amendement oral présenté par
le Japon.

717. L'objet de ces amendements était le suivant :
a) Bulgarie, Cuba, République socialiste soviétique

d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/CONF.67/C.1/L.93) :

1) Rédiger le paragraphe 1 pour qu'il se Use comme
suit :

Le logement privé du chef de la délégation d'observation
et des autres délégués ainsi que des membres du personnel
diplomatique de la délégation est inviolable. Il n'est pas
permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf avec le
consentement du chef de la délégation d'observation ou, selon
le cas, avec le consentement des autres délégués et des mem-
bres du personnel diplomatique de la délégation.

2) Remplacer au paragraphe 2 les mots "le loge-
ment" par les mots "les logements" et les mots "du
délégué observateur" par les mots "du chef de la délé-
gation d'observation, des autres délégués et des mem-
bres du personnel diplomatique".

Compléter le paragraphe par un alinéa conçu comme
suit :

Au cas où se produirait une atteinte quelconque contre les
logements du chef de la délégation, des autres délégués ou
des membres du personnel diplomatique de la délégation,
l'Etat hôte est tenu de prendre les mesures voulues pour pour-
suivre et punir les personnes qui se sont rendues coupables
de tels actes.

3 ) Rédiger le paragraphe 3 pour qu'il se lise comme
suit :

Les logements du chef de la délégation d'observation, des
autres délégués et des membres du personnel diplomatique de
la délégation, leur ameublement et les autres biens qui s'y
trouvent, ainsi que les moyens de transport du chef de la
délégation d'observation, des autres délégués et des membres
du personnel diplomatique ne peuvent faire l'objet d'aucune
perquisition, réquisition, saisie ou mesure d'exécution.

4) Remplacer au paragraphe 4 les mots "du délégué
observateur" par les mots "du chef de la délégation

65 L'article 60 a fait l'objet d'un amendement présenté par
les mêmes auteurs sous la même cote.
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d'observation, des autres délégués et des membres du
personnel diplomatique,".
[Le point 1 a été adopté après avoir été modifié par
un sous-amendement; en ce qui concerne le point 2,
la première partie a été renvoyée au Comité de rédac-
tion et la deuxième partie a été retirée; les points 3
et 4 ont été adoptés. Voir ci-dessous, par 719 et 721.]

b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/
L.125) :

Supprimer les paragraphes 1 et 3.
[Retiré avant l'examen initial de l'article.]

c) Canada (A/CONF.67/C.1/L.135) :

Remplacer la troisième phrase du paragraphe 1 par
la phrase suivante :

Toutefois, le consentement du délégué observateur peut être
présumé acquis en cas d'incendie ou autre sinistre menaçant
gravement la sécurité publique et exigeant des mesures de
protection immédiates.

[Adopté en tant que sous-amendement à l'amende-
ment des cinq puissances (A/CONF.67/C.1/L.93);
voir ci-dessous, par. 720 et 721.]

d) Japon (amendement oral) :

Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant :
Lorsque les circonstances sont telles qu'une délégation d'ob-

servation a besoin d'une protection spéciale, l'Etat hôte prend
toutes mesures appropriées pour empêcher que les logements
de la délégation d'observation ne soient envahis ou endom-
magés.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 721.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

718. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article N à ses 36e et 37e séances,,
tenues le 3 mars 1975. A sa 48e séance, teDue le
10 mars 1975, la Commission <a examiné le rapport du
Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

719. A la 36e séance de la Commission plénière,
la deuxième partie de l'amendement des cinq pays au
paragraphe 2 (A/CONF.67/C.1/L.93) a été retirée.

720. A la même séance, le représentant du Canada
a indiqué que son amendement au paragraphe 1 du
texte de la Commission du droit international (A/
CONF.67/C.1/L.135) devait être considéré comme
un sous-amendement au point 1 de l'amendement des
cinq pays (A/CONF.67/C.1/L.93), tendant à ajouter
à cet amendement la phrase figurant dans le document
A/CONF.67/C.1/L.135.

721. A sa 37e séance, la Commission plénière a
voté sur l'article N et les amendements y relatifs. Les
résultats des votes ont été les suivants :

a) Par 32 voix contre 22, avec 11 abstentions, elle a
adopté le sous-amendement du Canada (A/CONF.67/
C.1/L.135) à l'amendement des cinq pays au para-
graphe 1 (A/CONF.67/C.1/L.93);

b) Par 40 voix contre zéro, avec 22 abstentions,
elle a adopté l'amendement des cinq pays au para-
graphe 1 (A/CONF.67/C.1/L.93);

c) Par 32 voix contre 14, avec 18 abstentions, elle
a adopté l'ensemble du paragraphe 1, ainsi modifié;

d) Par 30 voix contre 15, avec 15 abstentions, elle
a adopté l'amendement oral du Japon au paragraphe 2;

e) Par 37 voix contre une, avec 26 abstentions, elle
a adopté les amendements des cinq pays aux para-
graphes 3 et 4 (A/CONF.67/C.1/L.93);

/) Par 23 voix contre 12, avec 31 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modifié, et a
décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction, étant entendu que le Comité de rédaction
examinerait si, dans tout l'article, le mot "logement"
devait être mis au pluriel.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

722. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/3) contenant le texte de l'article N
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 724).

723. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

724. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article N le texte suivant :

Article N. — Inviolabilité du logement privé et de» bien*
1. Le logement privé du chef de la délégation d'ob-

servation et des autres délégués observateurs, ainsi que
celui des membres du personnel diplomatique de la délé-
gation d'observation, est inviolable. Il n'est pas permis
aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf avec le consen-
tement du chef de la délégation d'observation, ou, selon
le cas, avec le consentement d'un autre délégué obser-
vateur ou d'un membre du personnel diplomatique de la
délégation d'observation. Toutefois, un tel consentement
peut être présumé acquis en cas d'incendie ou autre sinis-
tre menaçant gravement la sécurité publique et exigeant
des mesures de protection immédiates.

2. Lorsque les circonstances sont telles qu'une déléga-
tion d'observation a besoin d'une protection spéciale,
l'Etat hôte prend toutes mesures appropriées afin d'em-
pêcher que les logements de cette délégation d'observation
ne soient envahis ou endommagés.

3. Le logement privé du chef de la délégation d'obser-
vation, des autres délégués observateurs et des membres
du personnel diplomatique de la délégation d'observation,
son ameublement et les autres biens qui s'y trouvent, ainsi
que les moyens de transport de la délégation d'observa-
tion ne peuvent faire l'objet d'aucune perquisition, ré-
quisition, saisie ou mesure d'exécution.

4. Les documents, la correspondance et, sous réserve
du paragraphe 2 de l'article O, les biens du chef de la
délégation d'observation, des autres délégués observateurs
ou des membres du personnel diplomatique de la délé-
gation d'observation jouissent également de l'inviolabilité.

ARTICLE O«<»

A. — Texte de la Commission
du droit international

725. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article O. — Immunité de juridiction

1. Le délégué observateur jouit de l'immunité de la juri-
diction pénale de l'Etat hôte.

2. Le délégué observateur jouit de l'immunité de la juri-
diction civile et administrative de l'Etat hôte en ce qui

68 L'article O porte le numéro 87 dans le texte adopté
par la Commission plénière (voir chap. III ci-après).
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concerne tous les actes accomplis dans l'exercice de ses fonc-
tions officielles.

3. Il ne peut être pris aucune mesure d'exécution à l'égard
du délégué observateur, sauf dans les cas qui n'entrent pas
dans le champ du paragraphe 2 et à condition que l'exécution
puisse se faire sans qu'il soit porté atteinte à l'inviolabilité de
sa personne ou de son logement.

4. Le délégué observateur n'est pas obligé de donner son
témoignage.

5. L'immunité de juridiction du délégué observateur ne
saurait exempter ce délégué de la juridiction de l'Etat d'envoi.

B. — Amendements
726. L'article O a fait l'objet d'amendements pré-

sentés par la Bulgarie, Cuba, la Hongrie, la République
démocratique allemande, la République socialiste so-
viétique de Biélorussie, la Tchécoslovaquie et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/
C.1/L.97) et par les Etats-Unis d'Amérique (A/
CONF.67/C.1/L.126) ainsi que d'amendements oraux
présentés par le Royaume-Uni et par l'Autriche.
L'amendement oral du Royaume-Uni a fait l'objet d'un
sous-amendement oral présenté par le Libéria.

727. Ces amendements étaient les suivants :

a) Bulgarie, Cuba, Hongrie, République démocrati-
que allemande, République socialiste soviétique de Bié-
lorussie, Tchécoslovaquie et Union des Républiques so-
cialistes soviétiques (A/CONF.67/Cl/L.97) :

Aux paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 de cet article, rem-
placer les mots "le délégué observateur" par les mots
"le chef de la délégation d'observation, les autres délé-
gués et les membres du personnel diplomatique de la
délégation", et effectuer les modifications grammaticales
correspondantes.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 729.]

b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C1/
L.126):

1 ) Combiner comme suit les paragraphes 1 et 2 :
Le délégué observateur jouit de l'immunité de la juridiction

pénale, civile et administrative de l'Etat hôte en ce qui concerne
tous les actes accomplis dans l'exercice de ses fonctions offi-
cielles.

2) Supprimer les paragraphes 3 et 4.

3 ) Renuméroter le paragraphe 5 en conséquence.

[Retiré avant l'examen initial de l'article.]

c) Royaume-Uni (amendement oral) :

Ajouter un paragraphe 6 ainsi conçu :
Aucune disposition du présent article n'exempte le chef

d'une délégation d'observation ni aucun autre délégué ou
membre du personnel diplomatique de la délégation de la
juridiction de l'Etat hôte en ce qui concerne une action en
réparation pour dommages résultant d'un accident occasionné
par un véhicule, un navire ou un aéronef lui appartenant ou
utilisé par lui, si le dédommagement ne peut pas être re-
couvré par voie d'assurance.

[Adopté sous une forme modifiée. Voir ci-dessous
par. 729.]

d) Autriche (amendement oral) :

Remplacer le paragraphe 3 par le texte suivant :
3. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à l'égard

de ces personnes, à moins que l'exécution ne puisse se faire
sans qu'il soit porté atteinte aux droits qu'elles détiennent en
vertu des articles M et N.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 729.]

e) Libéria (sous-amendement oral à l'amendement
oral du Royaume-Uni) :

Insérer les mots "en dehors de l'accomplissement de
ses tâches" après les mots "lui appartenant ou utilisé
par lui".

[Adopté. Voir ci-dessous par. 729.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

728. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article O à ses 37e et 38e séances,
tenues les 3 et 4 mars 1975. A sa 48e séance, tenue le
10 mars 1975, la Commission a examiné le rapport du
Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

729. A sa 38e séance, la Commission plénière a voté
sur l'article O et les amendements et sous-amendements
y relatifs. Les résultats des votes ont été les suivants :

a) Par 39 voix contre 3, avec 18 abstentions, elle a
adopté l'amendement des sept pays (A/CONF.67/
Cl /L .97) ;

b) Par 29 voix contre 13, avec 14 abstentions, elle a
adopté l'amendement oral de l'Autriche;

c) Par 26 voix contre 18, avec 15 abstentions, elle
a adopté le sous-amendement oral du Libéria à l'amen-
dement oral du Royaume-Uni;

d) Par 25 voix contre 15, avec 21 abstentions, elle
a adopté l'amendement oral du Royaume-Uni, ainsi mo-
difié par le sous-amendement;

e) Par 30 voix contre 4, avec 29 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article ainsi modifié, et a décidé
sans opposition de le renvoyer au Comité de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

730. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C l / 3 ) contenant le texte de l'article O adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 732).

731. La Commission plénière a apporté une légère
modification aux textes français et anglais.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

732. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article O le texte suivant:

Article O. — Immunité de juridiction

1. Le chef de la délégation d'observation et les autres
délégués observateurs ainsi que les membres du personnel
diplomatique de la délégation d'observation jouissent de
l'immunité de la juridiction pénale de l'Etat hôte et de
l'immunité de sa juridiction civile et administrative pour
tous les actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions
officielles.

2. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à
l'égard de ces personnes à moins que l'exécution ne puisse
se faire sans qu'il soit porté atteinte aux droits qu'elles
détiennent en vertu des articles M et N.

3. Ces personnes ne sont pas obligées de donner leur
témoignage.

4. Aucune disposition du présent article n'exemple ces
personnes de la juridiction civile et administrative de
l'Etat hôte en ce qui concerne une action en réparation
pour dommages résultant d'un accident occasionné par
un véhicule, un navire ou un aéronef leur appartenant
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on utilisé par eux en dehors de l'accomplissement de leurs
fonctions, si le dédommagement ne peut pas être recouvré
par voie d'assurance.

S. L'immunité éventuelle de juridiction de ces person-
nes dans l'Etat hôte ne saurait les exempter de la juridic-
tion de l'Etat d'envoi.

[NOTE CONCERNANT L'ARTICLE P

L'article P a été examiné en même temps que l'arti-
cle 62; voir paragraphes 531 à 538 ci-dessus.]

ARTICLE Q«7

A. — Texte de la Commission
du droit international

733. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article Q.— Exemption de la législation
sur la sécurité sociale

1. Le délégué observateur est, pour ce qui est des services
rendus à l'Etat d'envoi, exempt des dispositions sur la sécurité
sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat hôte.

2. Les dispositions du présent article n'affectent pas les
accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécurité so-
ciale qui ont été conclus antérieurement et elles n'empêchent
pas la conclusion ultérieure de tels accords.

B. — Amendements

734. L'article Q a fait l'objet d'un amendement pré-
senté par la Bulgarie, Cuba, la Hongrie, la République
démocratique allemande, la République socialiste so-
viétique de Biélorussie, la Tchécoslovaquie et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/
C.1/L.99).

735. Cet amendement avait pour objet de remplacer
au paragraphe 1 les mots "le délégué observateur" par
les mots "le chef de la délégation d'observation, les
autres délégués et les membres du personnel diplomati-
que de la délégation", et d'effectuer les modifications
grammaticales correspondantes.
[Adopté. Voir ci-dessous par. 737.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

736. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article Q à sa 37e séance, tenue le
3 mars 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975,
elle a examiné le rapport du Comité de rédaction sur
cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

737. A sa 37e séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement des sept pays (A/CONF.67/C.1/
L.99) par 39 voix contre 2, avec 26 abstentions. Elle a
adopté l'ensemble de l'article ainsi modifié par 42 voix
contre zéro, avec 22 abstentions.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

738. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C l / 3 ) contenant le texte de l'article Q adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 740).

739. La Commision plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

740. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article Q le texte suivant :

Article Q. — Exemption de la législation
sur la sécurité sociale

1. Le chef de la délégation d'observation et les autres
délégués observateurs ainsi que les membres du personnel
diplomatique de la délégation d'observation sont, pour ce
qui est des services rendus à l'Etat d'envoi, exempts des
dispositions de sécurité sociale qui peuvent être en vigueur
dans l'Etat hôte.

2. Les dispositions du présent article n'affectent pas
les accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sécu-
rité sociale qui ont été conclus antérieurement et elles
n'empêchent pas la conclusion ultérieure de tels accords.

[NOTE CONCERNANT LES ARTICLES R A X

Les articles R à X ont été examinés en même temps
que les articles 64 à 70, respectivement; voir paragra-
phes 546 à 602 ci-dessus.]

CINQUIEME PARTIE.—DISPOSITIONS
GENERALES98

741. Sur recommandation du Comité de rédaction
(voir A/CONF.67/C.1/4), la Commission plénière a
décidé à sa 48e séance de recommander à la Conférence
de maintenir sans modification le titre de la cinquième
partie.

ARTICLE 72«»

A. — Texte de la Commission
du droit international

742. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 72. — Nationalité des membres
de la mission ou de la délégation

Le chef de mission et les membres du personnel diplo-
matique de la mission, le chef de délégation, les autres délégués
et les membres du personnel diplomatique de la délégation
auront en principe la nationalité de l'Etat d'envoi. Us ne
peuvent être choisis parmi les ressortissants de l'Etat hôte
qu'avec le consentement de cet Etat, qui peut en tout temps
le retirer.

B. — Amendements

743. L'article 72 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.131) et par
le Guatemala, le Saint-Siège et la Suisse (A/CONF.67/
C.1/L.137).

744. Ces amendements étaient ainsi conçus :

67 L'article Q porte le numéro 89 dans le texte adopté par
la Commission plénière (voir chap. III ci-après).

68 Dans le projet d'articles présenté par la Commission du
droit international, les dispositions générales constituaient
la quatrième partie du texte. Ainsi que l'indique le para-
graphe 22 ci-dessus, la Commission plénière a décidé à sa
45 e séance de considérer que les articles B à X de l'annexe
formaient la quatrième partie de la Convention et que, par
conséquent, la quatrième partie du texte devenait la cinquiè-
me partie de la Convention. Pour des raisons de clarté, il a
semblé préférable, en établissant le plan du chapitre II du
présent rapport, de tenir compte de cette décision plutôt que
de suivre le plan initialement proposé dans le texte de la Com-
mission du droit international. On a néanmoins conservé les
lettres que portent les articles dans la quatrième partie du
texte de la Commission du droit international; les numéros dé-
finitifs qu'ils portent dans le texte adopté par la Commission
plénière (voir chap. III ci-après) sont indiqués en note de
bas de page.

69 L'article 72 porte le numéro 97 dans le texte adopté par
la Commission plénière (voir chap. III ci-après).
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a) Espagne (A/CONF.67/C.1/L.131) :
Supprimer la deuxième phrase.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 746.]
b) Guatemala, Saint-Siège et Suisse (A/CONF.67/

C.1/L.137) :
1 ) Etonner au texte actuel le numéro 1 et supprimer

la deuxième phrase.
2) Ajouter deux nouveaux paragraphes ainsi conçus :

2. Le chef de mission et les membres du personnel diplo-
matique de la mission ne peuvent être choisis parmi les ressor-
tissants de l'Etat hôte qu'avec le consentement de cet Etat,
qui peut en tout temps le retirer.

3. Lorsque le chef de délégation, tout autre délégué ou
membre du personnel diplomatique de la délégation sont
choisis parmi les ressortissants de l'Etat hôte, on présumera
le consentement de cet Etat si le choix lui a été notifié et
qu'il n'a pas soulevé d'objections.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 747.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

745. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 72 à sa 37e séance, tenue le
3 mars 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975,
elle a examiné le rapport du Comité de rédaction sur
cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

746. A la 37e séance de la Commission plénière,
l'amendement de l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.131)
a été retiré.

747. A la même séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement du Guatemala, du Saint-Siège et
de la Suisse (A/CONF.67/C.1/L.137) par 63 voix
contre zéro, avec 6 abstentions, et a décidé sans oppo-
sition de renvoyer le texte ainsi adopté au Comité de
rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

748. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C l /4 ) contenant le texte de l'article 72 adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 750).

749. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

750. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 72 le texte suivant :

Article 72. — Nationalité de» membre» de la million,
de la délégation ou de la délégation d'observation

1. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission, le chef de délégation, les
autres délégués et les membres du personnel diploma-
tique de la délégation, le chef de la délégation d'observa-
tion, les autres délégués observateurs et les membres du
personnel diplomatique de la délégation d'observation
auront en principe la nationalité de l'Etat d'envoi.

2. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission ne peuvent être choisis parmi
les ressortissants de l'Etat hôte qu'avec le consentement de
cet Etat, qui peut en tout temps le retirer.

3. Lorsque le chef de délégation, tout autre délégué ou
membre du personnel diplomatique de la délégation ou
le chef de la délégation d'observation, tout autre délé-

gué observateur ou membre du personnel diplomatique
de la délégation d'observation sont choisis parmi les res-
sortissants de l'Etat hôte, le consentement de cet Etat sera
présumé si ce choix d'un ressortissant de l'Etat hôte lui
a été notifié et qu'il n'a pas soulevé d'objections de sa
part.

ARTICLE 73™

A. — Texte de la Commission
du droit international

751. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :
Article 73. — Lois concernant l'acquisition de la nationalité

Les membres de la mission ou de la délégation qui n'ont
pas la nationalité de l'Etat hôte et les membres de leur
famille qui, selon le cas, font partie de leur ménage ou les
accompagnent n'acquièrent pas la nationalité de cet Etat par
le seul effet de sa législation.

B. — Amendements

752. Un amendement à l'article 73 a été présenté
par l'Australie (A/CONF.67/C.1/L.128).

753. L'objet de cet amendement était de supprimer
l'article et d'ajouter à la Convention un Protocole de
signature facultative concernant l'acquisition de la na-
tionalité, ainsi conçu :

Les Etats parties au présent Protocole et à la Convention
de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations
avec les organisations internationales, ci-après dénommée "la
Convention", qui a été adoptée par la Conférence des Nations
Unies tenue à Vienne du 4 février au 14 mars 1975,

Exprimant leur désir d'établir entre eux des normes rela-
tives à l'acquisition de la nationalité par les membres de leurs
missions permanentes, de leurs missions permanentes d'obser-
vation, de leurs délégations et de leurs délégations d'observa-
tion, ainsi que par les membres de la famille de ces membres
qui font partie de leur ménage,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier

Aux fins du présent Protocole, les expressions "membres
de la mission" et "membres de la délégation" ont le sens
qui leur est donné respectivement aux alinéas 17 et 20 du
paragraphe 1 de l'article premier de la Convention, c'est-à-
dire qu'elles s'entendent "du chef de mission et des membres
du personnel" et "des délégués et des membres du personnel".

Article II

Les membres de la mission ou membres de la délégation
qui n'ont pas la nationalité de l'Etat hôte et les membres de
leur famille qui font partie de leur ménage n'acquièrent pas
la nationalité de cet Etat par le seul effet de sa législation.

Article III

Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous les
Etats qui deviendront Parties à la Convention, de la manière
suivante : jusqu'au 31 octobre 1975 au Ministère fédéral des
affaires étrangères de la République d'Autriche, et ensuite,
jusqu'au 31 mars 1976, au Siège de l'Organisation des Na-
tions Unies à New York.

Article IV

Le présent Protocole sera ratifié. Les instruments de rati-
fication seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Or-
ganisation des Nations Unies.

Article V

Le présent Protocole restera ouvert à l'adhésion de tous
les Etats qui deviendront Parties à la Convention. Les instru-
ments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

70 L'article 73 porte le numéro 98 dans le texte adopté
par la Commission plénière (voir chap. ITI ci-après).
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Article VI

1. Le présent Protocole entrera en vigueur le même jour
que la Convention ou, si cette seconde date est plus éloignée,
le trentième jour suivant la date de dépôt du second instru-
ment de ratification du Protocole ou d'adhésion à ce Protocole
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

2. Pour chaque Etat qui ratifiera le présent Protocole ou
y adhérera après son entrée en vigueur conformément au
paragraphe 1 du présent article, le Protocole entrera en vi-
gueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat de son
instrument de ratification ou d'adhésion.

Article VU

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
notifiera à tous les Etats qui peuvent devenir Parties à la
Convention :

a) Les signatures apposées au présent Protocole et le dépôt
des instruments de ratification ou d'adhésion, conformément
aux articles III, IV et V;

b) La date à laquelle le présent Protocole entrera en vi-
gueur, conformément à l'article VI.

Article VIII

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais,
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera
déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, qui en adressera des copies certifiées conformes
à tous les Etats visés à l'article III.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment
autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé le pré-
sent Protocole.

FAIT à Vienne, le quatorze mars mil neuf cent soixante-
quinze.

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 755.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

754. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 73 à sa 38e séance, tenue le
4 mars 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975,
elle a examiné le rapport du Comité de rédaction sur
cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

755. A sa 38e séance, la Commission plénière a
rejeté l'amendement de l'Australie par 35 voix contre 19,
avec 13 abstentions. A la même séance, elle a adopté
le texte de la Commission du droit international et a
décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

756. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/4) contenant le texte de l'article 73 adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 758).

757. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

758. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 73 le texte suivant :

Article 73. — Lois concernant l'acquisition
de la nationalité

Les membres de la mission, de la délégation ou de la
délégation d'observation qui n'ont pas la nationalité de
l'Etat hôte et les membres de leur famille qui, selon le

cas, font partie de leur ménage ou les accompagnent n'ac-
quièrent pas la nationalité de cet Etat par le seul effet de
sa législation.

ARTICLE 74"

A. — Texte de la Commission
du droit international

759. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 74.—Privilèges et immunités
en cas de fonctions multiples

Lorsque des membres d'une mission diplomatique perma-
nente ou d'un poste consulaire dans l'Etat hôte sont inclus
dans une mission ou dans une délégation, ils conservent leurs
privilèges et immunités en tant que membres de la mission
diplomatique permanente ou du poste consulaire, en plus des
privilèges et immunités accordés par les présents articles.

B. — Amendements

760. L'article 74 n'a fait l'objet d'aucun amende-
ment.

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

761. La Commission plénière a procédé à un premier
examen de l'article 74 à sa 38e séance, tenue le 4 mars
1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975, elle a
examiné le rapport du Comité de rédaction sur cet
article.

ii) EXAMEN INITIAL

762. A sa 38e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et a décidé sans opposition de le renvoyer au Comité
de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

763. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C.l/4) contenant le texte de l'article 74 adopté par le
Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 765).

764. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

765. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 74 le texte suivant :

Article 74. —— Privilèges et immunités
en cas de fonctions multiples

Lorsque des membres d'une mission diplomatique per-
manente ou d'un poste consulaire dans l'Etat hôte sont
inclus dans une mission, dans une délégation ou dans une
délégation d'observation, ils conservent leurs privilèges et
immunités en tant que membres de la mission diplomati-
que permanente ou du poste consulaire, en plus des
privilèges et immunités accordés par la présente
Convention.

7IL "article 74 porte le numéro 99 dans le texte adopté par
la Commission plénière (voir chap. III ci-après).
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PROPOSITION RELATIVE
A UN NOUVEL ARTICLE 74 6«»72

A. — Texte de la proposition

766. L'Australie a présenté une proposition (A/
CONF.67/C.1/L.139) tendant à ajouter un nouvel
article 74 bis.

767. Le texte de l'article proposé, tel qu'il a été
révisé oralement73, était le suivant :

Article 74 bis. — Coopération entre les Etats d'envoi
et les Etats hôtes

S'agissant des membres de ses missions et délégations qui
jouissent de privilèges et immunités en vertu de la présente
Convention, l'Etat d'envoi coopère aussi pleinement que pos-
sible avec l'Etat hôte à la conduite de toute enquête ouverte
ou de toute action en justice engagée conformément aux
dispositions des articles 28, 29, 59, 60, M et N.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 770.]

B. — Amendements

768. La proposition de l'Australie n'a fait l'objet
d'aucun amendement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

769. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de la proposition tendant à ajouter un nou-
vel article 74 bis à sa 38e séance, tenue le 4 mars 1975.
A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975, elle a examiné
le rapport du Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

770. A sa 38e séance, la Commission plénière a
adopté le nouvel article (A/CONF.67/C.1/L.139, tel
que révisé oralement) par 24 voix contre 23, avec
18 abstentions et a décidé sans opposition de le ren-
voyer au Comité de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

771. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/CONF.67/
C l / 4 ) contenant le texte de l'article 74 bis adopté par
le Comité (pour le texte, voir ci-dessous par. 773,
compte tenu de la modification mentionnée au para-
graphe suivant).

772. La Commission plénière a décidé de supprimer
dans ce texte le renvoi aux articles 60 et N.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

773. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 74 bis le texte suivant :

Article 74 bis. — Coopération entre les Etals d'envoi
et les Etals hôtes

S'agissant des membres de ses missions, délégations et
délégations d'observation qui jouissent de privilèges et
immunités en vertu de la présente Convention, l'Etat d'en-
voi coopère aussi pleinement que possible avec l'Etat hôte
à la conduite de toute enquête ouverte ou de toute action
en justice engagée conformément aux dispositions des
articles 23, 28, 29, 59 et M.

72 L'article 74 bis porte le numéro 100 dans le texte adopté
par la Commission plénière (voir chap. I II ci-après) .

73 Dans la version initiale, le texte se lisait : " . . . coopère
pleinement avec l 'Etat hôte . . . " et ne contenait pas de ré-
férence aux articles M et N .

ARTICLE 757*

A. — Texte de la Commission
du droit international

774. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 75. — Respect des lois et règlements
de l'Etat hôte

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes
les personnes qui bénéficient de ces privilèges et immunités
ont le devoir de respecter les lois et règlements de l'Etat hôte.
Elles ont également le devoir de ne pas s'immiscer dans les
affaires intérieures de cet Etat.

2. En cas d'infraction grave et manifeste à la législation
pénale de l'Etat hôte par une personne bénéficiant de l'im-
munité de juridiction, l'Etat d'envoi, à moins qu'il ne renonce
à cette immunité, rappelle la personne en cause, met fin aux
fonctions qu'elle exerce à la mission ou à la délégation, ou
en assure le départ, selon le cas. L'Etat d'envoi fait de même
en cas d'immixtion grave et manifeste dans les affaires inté-
rieures de l'Etat hôte. Les dispositions du présent paragraphe
ne s'appliquent pas dans le cas d'un acte accompli par la
personne en cause dans l'exercice des fonctions de la mission
ou l'accomplissement des tâches de la délégation.

3. Les locaux de la mission et les locaux de la délégation
ne seront pas utilisés d'une manière incompatible avec l'exer-
cice des fonctions de la mission ou l'accomplissement des
tâches de la délégation.

B. — Amendements

775. Des amendements à l'article 75 ont été pré-
sentés par le Nigeria (A/CONF.67/C.1/L.78), la
France (A/CONF.67/C.1/L.119 et A/CONF.67/
C.1/L.134), l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.132),
le Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.141) et l'Italie
(A/CONF.67/C.1/L.144). Le Japon a présenté un
sous-amendement (A/CONF.67/C.1/L.149) à l'amen-
dement du Nigeria.

776. L'objet de ces amendements et du sous-amen-
dement était le suivant :

a) Nigeria [A/CONF.67/C.1/L.78, révisé par in-
corporation d'un sous-amendement du Japon (A/
CONF.67/C.1/L.149)]75 :

74 L'article 75 porte le numéro 101 dans le texte adopté
par la Commission plénière (voir chap. n i ci-après).

75 Dans sa version initiale, l 'amendement du Nigeria était
conçu ainsi :

1) Renuméroter 2, a, le paragraphe 2 actuel.
2) Au paragraphe 2 actuel, remplacer les mots "à moins

qu'il ne renonce à cette immunité, rappelle la personne en
cause, met fin aux fonctions qu'elle exerce à la mission ou
à la délégation, ou en assure le départ, selon le cas" par les
mots "à la demande de l'Etat hôte, rappelle la personne en
cause".

3) Ajouter les deux alinéas suivants :
"b) Après les consultations nécessaires avec l'Etat d'en-

voi et l'Organisation, l'Etat hôte peut, avant ou après l'ar-
rivée d'un membre d'une mission sur son territoire, notifier
à l'Etat d'envoi et à l'Organisation que ce membre n'est
pas acceptable au motif qu'il a précédemment abusé de
ses privilèges dans l'Etat hôte;

"c) Si, dans un délai raisonnable à compter de la date
de la notification, l'Etat d'envoi ne rappelle pas la per-
sonne en cause, l'Etat hôte peut refuser de lui reconnaître
la qualité de membre de la mission".
Le sous-amendement du Japon à l'amendement du Nigeria

était conçu ainsi :
1 ) Maintenir la totalité des dispositions du paragraphe 2 du

texte de la Commission du droit international, en le numéro-
tant 2. a, et en ajoutant les mots "et à la demande de l'Etat
hôte," après les mots "à moins qu'il ne renonce à cette im-
munité".

2) Aux alinéas b et c proposés dans l'amendement du Ni-
geria, ajouter les mots "ou délégation" après le mot "mission"

3) A l'alinéa c proposé dans l'amendement du Nigeria,
ajouter les mots "de la demande ou" avant les mots "de la
notification".
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1) Maintenir la totalité des dispositions du para-
graphe 2 du texte de la Commission du droit inter-
national, mais remplacer les mots "à moins qu'il ne
renonce" par les mots "à moins que l'Etat d'envoi ne
renonce" et ajouter les mots "et à la demande de
l'Etat hôteo" avant les mots "rappelle la personne en
cause".

2) Renuméroter 2, a, le paragraphe actuel et ajouter
les deux alinéas suivants :

b) Après les consultations nécessaires avec l'Etat d'envoi
et l'Organisation, l'Etat hôte peut, avant ou après l'arrivée
d'un membre d'une mission ou d'une délégation sur son
territoire, notifier à l'Etat d'envoi et à l'Organisation que ce
membre n'est pas acceptable au motif qu'il a précédemment
abusé de ses privilèges dans l'Etat hôte;

c) Si, dans un délai raisonnable à compter de la date de
la demande spécifiée à l'alinéa a ou de la notification spécifiée
à l'alinéa b, l'Etat d'envoi ne rappelle pas la personne en
cause, l'Etat hôte peut refuser de lui reconnaître la qualité
de membre de la mission ou de la délégation.

[Point 1 : la proposition tendant à ajouter les mots
"et à la demande de l'Etat hôte" a été rejetée; le reste
du point 1 a été adopté. Le point 2 a été rejeté. Voir
ci-dessous par. 778.]

b) France (A/CONF.67/C.1/L.119) :

Compléter le paragraphe 3 par une phrase libellée
comme suit :

La mission ou la délégation ne permettra pas que ses lo-
caux servent de refuge à une personne qui serait recherchée
pour l'exécution d'une décision répressive de justice ou pour-
suivie pour flagrant délit, ou contre laquelle un mandat de
justice aura été décerné ou un arrêté d'expulsion pris par les
autorités de l'Etat hôte.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 781.]

c) Espagne (A/CONF.67/C.1/L.132) :

1) Supprimer au paragraphe 2 les mots "et mani-
feste" dans les première et deuxième phrases.

2) Supprimer la troisième phrase du paragraphe 2.
[Le point 2 de l'amendement au paragraphe 2 a été
retiré; le point 1 a été mis aux voix. Voir ci-dessous
par. 779 et 781.]

d) France (A/CONF.67/C.1/L.134, révisé orale-
ment)76 :

1 ) Intituler l'article comme suit : "Protection de
l'Etat hôte".

2) A la première phrase du paragraphe 2, après les
mots "à moins qu'il ne renonce à cette immunité",
ajouter l'expression ", à la demande de l'Etat hôte".

3) Ajouter un paragraphe ainsi conçu (après révi-
sion orale) :

4. Aucune disposition du présent article ne saurait être
interprétée comme interdisant à l'Etat hôte de prendre les
mesures qui sont nécessaires à sa propre protection. Dans ce
cas, l'Etat hôte, sans préjudice des articles 81 et 82, consulte
de manière appropriée l'Etat d'envoi en vue d'éviter que ces
mesures ne portent atteinte au fonctionnement normal de la
mission ou de la délégation.

[Le point 1 a été retiré; le point 2 n'a pas été mis aux
voix; le point 3 a été adopté. Voir ci-dessous par. 779
et 781.]

76 La seconde phrase du nouveau paragraphe 4 proposé
ne figurait pas dans la version initiale.

e) Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.141, révisé
oralement)77 :

Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant :
Si un membre d'une mission ou d'une délégation :
a) commet une grave infraction pénale,
b) s'immisce gravement dans les affaires intérieures de

l'Etat hôte, ou
c) abuse gravement, de toute autre manière, de sa position

de bénéficiaire de privilèges et immunités,
l'Etat d'envoi, à la demande de l'Etat hôte, renonce à l'im-
munité du membre en question, met fin à ses fonctions ou
assure son départ, selon le cas. Les dispositions du présent
paragraphe ne s'appliquent pas dans le cas d'un acte accompli
par la personne en cause dans l'exercice des fonctions de la
mission ou l'accomplissement des tâches de la délégation.

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 781.]
f) 7taZ/e(A/CONF.67/C.l/L.144) :
Ajouter, après le paragraphe 2, un nouveau para-

graphe ainsi formulé :
Si l'Etat d'envoi refuse d'exécuter, ou n'exécute pas dans

un délai raisonnable, les obligations qui lui incombent aux
termes du paragraphe 2 du présent article, l'Etat hôte peut
refuser, tant que les procédures prévues aux articles 81 et 82
sont pendantes, de reconnaître à la personne en cause la
qualité de membre de la délégation.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 780.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

777. La Commission plénière a commenté l'examen
initial de l'article 75 à sa 16e séance, tenue le 17 février
1975 (voir ci-dessus la note précédant le para-
graphe 92) et l'a poursuivi à ses 39e, 40e et 41e

séances, tenues les 4 et 5 mars 1975. A sa 48e séance,
tenue le 10 mars 1975, elle a examiné le rapport du
Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

778. A la 39e séance de la Commission plénière,
l'amendement de la France au paragraphe 3 (A/
CONF.67/C.1/L.119) a été retiré.

779. A la 40e séance de la Commission plénière,
le point 1 de l'autre amendement de la France (A/
CONF.67/C.1/L.134) a été retiré. A la même séance,
le point 2 de l'amendement de l'Espagne au para-
graphe 2 (A/CONF.67/C.1/L.132) a aussi été retiré.

780. A la 41e séance de la Commission plénière,
l'amendement de l'Italie (A/CONF.67/C.1/L.144) a
été retiré.

781. A la même séance, la Commission plénière a
voté sur l'article 75 et les amendements y relatifs. Le
vote s'est déroulé comme suit :

a) Par 29 voix contre 23, avec 14 abstentions, une
motion tendant à mettre aux voix séparément les mots
"à la demande de l'Etat hôte" figurant dans l'amende-
ment du Royaume-Uni au paragraphe 2 (A/CONF.67/
C.1/L.141, tel que révisé oralement), a été adoptée;

b) Par 37 voix contre 24, avec 6 abstentions, les
mots "à la demande de l'Etat hôte" figurant dans
l'amendement du Royaume-Uni au paragraphe 2 (A/
CONF.67/C.1/L.141, tel que révisé oralement), ont
été rejetés;

77 Dans la version initiale, l'alinéa b était conçu ainsi :
"b) s'immisce dans les affaires intérieures de l'Etat hôte

ou de tout autre Etat dans lequel il a occupé des fonctions
de caractère diplomatique ou de caractère analogue, ou"
et la dernière phrase ne figurait pas.
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c) Par 30 voix contre 29, avec 9 abstentions, le
reste de l'amendement du Royaume-Uni au para-
graphe 2 (A/CONF.67/C.1/L.141, tel que révisé
oralement), a été rejeté.

d) En ce qui concerne l'amendement du Nigeria
au paragraphe 2 (A/CONF.67/C.1/L.78, tel que ré-
visé oralement), la Commission plénière a voté séparé-
ment sur les diverses parties de cet amendement :

i) Elle a d'abord voté sur l'adjonction des mots "et
à la demande de l'Etat hôte,"; elle a rejeté cette
partie de l'amendement au paragraphe 2 par 36
voix contre 23, avec 9 abstentions;

ii) Elle a ensuite adopté par 38 voix contre 11,
avec 16 abstentions, la partie de l'amendement
tendant à remplacer, dans le texte de la Com-
mission du droit international,, les mots "à moins
qu'il ne renonce" par les mots "à moins que
l'Etat d'envoi ne renonce";

iii) Elle a rejeté par 41 voix contre 26, avec 4
abstentions, l'amendement tendant à ajouter un
alinéa b au paragraphe 2.

iv) Elle a rejeté par 40 voix contre 24, avec 8
abstentions, l'amendement tendant à ajouter un
alinéa c au paragraphe 2, tel que révisé à la lu-
mière des votes déjà intervenus78.

e) Elle a adopté l'amendement de la France au pa-
ragraphe 4 (A/CONF.67/C.1/L.134, tel que révisé
oralement) par 33 voix contre 30, avec 8 abstentions;

/) Elle a adopté l'ensemble de l'article, ainsi modi-
fié,, par 41 voix contre une, avec 27 abstentions, et a
décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

782. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/4) contenant le texte de l'article 75
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 784).

783. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

784. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 75 le texte suivant :

Article 75. — Respect des loi» et règlements
de l'Etat hôte

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités,
toutes les personnes qui bénéficient de ces privilèges et im-
munités ont le devoir de respecter les lois et règlements de
l'Etat hôte. Elles ont également le devoir de ne pas s'im-
miscer dans les affaires intérieures de cet Etat.

2. En cas d'infraction grave et manifeste à la législa-
tion pénale de l'Etat hôte par une personne bénéficiant
de l'immunité de juridiction, l'Etat d'envoi, à moins qu'il
ne renonce à cette immunité, rappelle la personne en
cause, met fin aux fonctions qu'elle exerce à la mission,
à la délégation ou à la délégation d'observation, ou en
assure le départ, selon le cas. L'Etat d'envoi fait de même
en cas d'immixtion grave et manifeste dans les affaires

79 L'amendement révisé était formulé comme suit :
Ajouter un alinéa b ainsi conçu au paragraphe 2 :

"b) Si, dans un délai raisonnable à compter de la date
de la notification, l'Etat d'envoi ne rappelle pas la per-
sonne en cause, l'Etat hôte peut refuser de lui reconnaître
la qualité de membre de la mission ou de la délégation."

intérieures de l'Etat hôte. Les dispositions du présent
paragraphe ne s'appliquent pas dans le cas d'un acte ac-
compli par la personne en cause dans l'exercice des
fonctions de la mission ou l'accomplissement des tâches
de la délégation ou de la délégation d'observation.

3. Les locaux de la mission et les locaux de la délé-
gation ne seront pas utilisés d'une manière incompatible
avec l'exercice des fonctions de la mission ou l'accom-
plissement des tâches de la délégation.

4. Aucune disposition du présent article ne saurait
être interprétée comme interdisant à l'Etat hôte de prendre
les mesures qui sont nécessaires à sa propre protection.
Dans ce cas l'Etat hôte, sans préjudice des articles 81 et
82, consulte de manière appropriée l'Etat d'envoi en vue
d'éviter que ces mesures ne portent atteinte au fonction-
nement normal de la mission, de la délégation ou de la
délégation d'observation.

PROPOSITION RELATIVE
A UN NOUVEL ARTICLE 75 6i«79

A. — Texte de la proposition

785. La Belgique a présenté une proposition (A/
CONF.67/C.1/L.62) visant à l'adjonction d'un nouvel
article 75 bis.

786. Le texte de l'article proposé était le suivant :
Article 75 bis. — Assurance contre les dommages causés

aux tiers

Les membres de la mission ou de la délégation doivent se
conformer à toutes les obligations imposées par les lois et
règlements de l'Etat hôte en matière d'assurance de respon-
sabilité civile pour l'utilisation de tout véhicule, bateau ou
aéronef.

B. — Amendements
787. Cette proposition n'a fait l'objet d'aucun amen-

dement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

788. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de la proposition tendant à ajouter un
nouvel article 75 bis (A/CONF.67/C.1/L.62) à sa
41e séance, tenue le 5 mars 1975. A sa 48e séance,
tenue le 10 mars 1975, la Commission a examiné le
rapport du Comité de rédaction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

789. A sa 41e séance, la Commission plénière a
adopté le nouvel article proposé (A/CONF.67/C.1/
L.62) et a décidé de le renvoyer au Comité de ré-
daction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

790. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/4) contenant le texte de l'article 75 bis
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 792).

791. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

792. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 75 bis le texte suivant :

T» L'article 75 bis porte le numéro 102 dans le texte adopté
par la Commission plénière (voir chap. III ci-après).
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Article 75 bis. — Aêsurance contre le» dommage» causée
aux tien

Les membres de la mission, de la délégation on de la
délégation d'observation doivent se conformer à toutes les
obligations imposées par les lois et règlements de l'Etat
hôte en matière d'assurance de responsabilité civile pour
tout véhicule, navire ou aéronef utilisé par la personne
en cause ou lui appartenant.

ARTICLE 7680

A. — Texte de la Commission
du droit international

793. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 76. — Entrée dans le territoire de l'Etat hôte

1. L'Etat hôte permet l'entrée dans son territoire
a) des membres de la mission et des membres de leur

famille qui font partie de leurs ménages respectifs, et
b) des membres de la délégation et des membres de leur

famille qui les accompagnent.
2. Les visas, lorsqu'ils sont requis, sont accordés aussi

rapidement que possible aux personnes mentionnées au para-
graphe 1.

B. — Amendements

794. L'article 76 a fait l'objet d'amendements pré-
sentés par les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/
C.I/L.140) et par le Canada et le Royaume-Uni (A/
CONF.67/C.1/L.142), ainsi que d'un amendement
oral présenté par Israël.

795. Ces amendements étaient ainsi conçus :
a) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/

L.140) :
Ajouter au début du paragraphe 1 : "Sous réserve

des dispositions de l'article 75,".
[Retiré. Voir ci-dessous par. 797.]

b) Canada et Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/
L.142) :

1) A la première ligne du paragraphe 1, remplacer
le mot "permet" par "facilite".

2) Supprimer à l'alinéa b du paragraphe 1 les mots
"et des membres de leur famille qui les accompagnent".
[Retiré avant l'examen initial de l'article.]

c) Israël (amendement oral) :
Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant :
Les visas, lorsqu'ils sont requis, sont accordés immédiate-

ment aux personnes mentionnées au paragraphe 1, dès que
l'Etat hôte reçoit de l'Organisation ou de la conférence en
question confirmation du fait qu'il s'agit de personnes aux-
quelles s'applique ledit paragraphe.

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 798.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

796. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 76 à sa 42e séance, tenue le
5 mars 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975,
elle a examiné le rapport du Comité de rédaction sur
cet article.

80 L'article 76 porte le numéro 103 dans le texte adopté
par la Commission plénière (voir ci-après chap. III).

ii) EXAMEN INITIAL

797. A la 42e séance de la Commission plénière,
l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.67/C.1/
L.140) a été retiré.

798. A la même séance, la Commission plénière a
rejeté l'amendement oral d'Israël par 31 voix contre 15,
avec 11 abstentions. Elle a ensuite adopté le texte de
la Commission du droit international par 57 voix
contre zéro, avec 2 abstentions, et a décidé sans oppo-
sition de le renvoyer au Comité de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

799. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/4) contenant le texte de l'article 76
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 801).

800. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

801. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 76 le texte suivant :

Article 76. — Entrée sur le territoire de l'Etat hôte

1. L'Etat hôte permet l'entrée sur son territoire

o) des membres de la mission et des membres de leur
famille qui font partie de lenrs ménages respectifs, et

6) des membres de la délégation et des membres de
leur famille qui les accompagnent, et

c) des membres de la délégation d'observation et des
membres de leur famille qui les accompagnent.

2. Les visas, lorsqu'ils sont requis, sont accordés aussi
rapidement que possible aux personnes mentionnées au
paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 77"

A. — Texte de la Commission
du droit international

802. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 77. — Facilités de départ

L'Etat hôte, si la demande lui en est faite, accorde des
facilités pour permettre aux personnes bénéficiant de privi-
lèges et immunités, autres que les ressortissants de l'Etat hôte,
ainsi qu'aux membres de la famille de ces personnes, quelle
que soit leur nationalité, de quitter son territoire.

B. — Amendements

803. L'article 77 a fait l'objet d'un amendement
présenté par l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.133).

804. Cet amendement, tel qu'il a été révisé orale-
ment82, était ainsi conçu :

Remplacer le début de l'article par les mots :
L'Etat hôte accorde normalement toutes facilités pour per-

mettre aux personnes . . .

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 806.]
81 L'article 77 porte le numéro 104 dans le texte adopté

par la Commission plénière (voir chap. III ci-après).
B2 Dans sa version initiale, l'amendement était formulé

comme suit : Supprimer les mots ", si la demande lui en est
faite,".
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C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

805. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 77 à sa 42e séance, tenue le
5 mars 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975,
la Commission a examiné le rapport du Comité de ré-
daction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

806. A sa 42e séance, la Commission plénière a
rejeté l'amendement de l'Espagne, (A/CONF.67/C.1/
L.133, tel que révisé oralement) par 28 voix contre 17,
avec 16 abstentions. Elle a ensuite adopté le texte de
la Commission du droit international par 61 voix
contre zéro, avec 2 abstentions, et a décidé sans oppo-
sition de le renvoyer au Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

807. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/4) contenant le texte de l'article 77
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 809).

808. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

809. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article 77 le texte suivant :

Article 77. — Facilités de départ

L'Etat hôte, si la demande lui en est faite, accorde
des facilites pour permettre aux personnes bénéficiant de
privilèges et immunités, autres que les ressortissants de
l'Etat hôte, ainsi qu'aux membres de la famille de ces
personnes, quelle que soit leur nationalité, de quitter son
territoire.

ARTICLE 7883

A. — Texte de la Commission
du droit international

810. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 78. — Transit par le territoire d'un Etat tiers

1. Si un chef de mission ou un membre du personnel di-
plomatique de la mission, un chef de délégation, un autre
délégué ou un membre du personnel diplomatique de la
délégation traverse le territoire ou se trouve sur le territoire
d'un Etat tiers, qui lui a accordé un visa de passeport au
cas où ce visa est requis, pour aller assumer ou reprendre
ses fonctions ou pour rentrer dans son pays, l'Etat tiers lui
accorde l'inviolabilité et toutes autres immunités nécessaires
pour permettre son passage ou son retour.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent également
dans le cas :

a) des membres de la famille du chef de mission ou d'un
membre du personnel diplomatique de la mission faisant
partie de son ménage et bénéficiant des privilèges et immu-
nités, qu'ils voyagent avec lui ou voyagent séparément pour
le rejoindre ou pour rentrer dans leur pays;

b) des membres de la famille du chef de délégation, d'un
autre délégué ou d'un membre du personnel diplomatique de
la délégation qui l'accompagnent et bénéficient des privilèges
et immunités, qu'ils voyagent avec lui ou voyagent séparément
pour le rejoindre ou pour rentrer dans leur pays.

83 L'article 78 porte le numéro 105 dans le texte adopté
par la Commission plénière (voir chap. III ci-après).

3. Dans des conditions similaires à celles qui sont prévues
aux paragraphes 1 et 2, les Etats tiers ne doivent pas entraver
le passage sur leur territoire des membres du personnel admi-
nistratif et technique ou de service et des membres de leur
famille.

4. Les Etats tiers accordent à la correspondance officielle
et aux autres communications officielles en transit, y compris
les messages en code ou en chiffre, la même liberté et pro-
tection que l'Etat hôte est tenu d'accorder en vertu des
présents articles. Ils accordent aux courriers de la mission
ou de la délégation, auxquels un visa de passeport a été
accordé au cas où ce visa est requis, et aux valises de la
mission ou de la délégation en transit la même inviolabilité
et la même protection que l'Etat hôte est tenu de leur accorder
en vertu des présents articles.

5. Les obligations des Etats tiers en vertu des para-
graphes 1, 2, 3 et 4 s'appliquent également à l'égard des
personnes respectivement mentionnées dans ces paragraphes,
ainsi qu'à l'égard des communications officielles et des valises
de la mission ou de la délégation, lorsque leur présence sur
le territoire de l'Etat tiers est due à la force majeure.

B. — Amendements

811. L'article 78 n'a fait l'objet d'aucun amende-
ment.

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

812. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 78 à sa 42e séance, tenue le
5 mars 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975,
la Commission a examiné le rapport du Comité de ré-
daction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

813. A sa 42e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit interna-
tional et a décidé sans opposition de le renvoyer au
Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

814. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/4) contenant le texte de l'article 78
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 815).

815. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

816. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article 78 le texte suivant :

Article 78. — Transit par le territoire d'un Etat tien

1. Si un chef de mission ou un membre du personnel
diplomatique de la mission, un chef de délégation, un
autre délégué ou un membre du personnel diplomatique
de la délégation, un chef d'une délégation d'observation,
un autre délégué observateur ou un membre du personnel
diplomatique de la délégation d'observation traverse le
territoire ou se trouve sur le territoire d'un Etat tiers,
qui lui a accordé un visa de passeport au cas où ce visa
est requis, pour aller assumer ou reprendre ses fonctions
ou pour rentrer dans son pays, l'Etat tiers lui accorde l'in-
violabilité et toutes autres immunités nécessaires pour per-
mettre son passage.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article
s'appliquent également dans le cas :

a) des membres de la famille du chef de mission ou
d'un membre du personnel diplomatique de la mission
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faisant partie de son ménage et bénéficiant des privilèges
et immunités, qu'ils voyagent avec lui ou voyagent séparé-
ment pour le rejoindre ou pour rentrer dans leur pays;

6) des membres de la famille du chef de délégation,
d'un autre délégué ou d'un membre du personnel diplo-
matique de la délégation qui l'accompagnent et bénéficient
des privilèges et immunités, qu'ils voyagent avec lui on
voyagent séparément pour le rejoindre ou pour rentrer
dans leur pays;

c) des membres de la famille du chef de la délégation
d'observation, d'un autre délégué observateur on d'un
membre du personnel diplomatique de la délégation d'ob-
servation qui l'accompagnent et bénéficient des privilèges
et immunités, qu'ils voyagent avec lui ou voyagent séparé-
ment pour le rejoindre ou pour rentrer dans leur pays.

3. Dans des conditions similaires à celles qui sont pré-
vues aux paragraphes 1 et 2 du présent article, les Etats
tiers ne doivent pas entraver le passage sur leur territoire
des membres du personnel administratif et technique ou
de service et des membres de leur famille.

4. Les Etats tiers accordent à la correspondance offi-
cielle et aux communications officielles en transit, y com-
pris les messages en code ou en chiffres, la même liberté
et protection que celle que l'Etat hôte est tenu d'accorder
en vertu de la présente Convention, Ils accordent aux
courriers de la mission, de la délégation ou de la délé-
gation d'observation, auxquels un visa de passeport a
été accordé au cas où ce visa est requis, et aux valises de
la mission, de la délégation ou de la délégation d'observa-
tion en transit la même inviolabilité et la même protection
que celle que l'Etat hôte est tenu de leur accorder en
vertu de la présente Convention.

5. Les obligations des Etats tiers en vertu des para-
graphes 1, 2, 3 et 4 du présent article s'appliquent égale-
ment à l'égard des personnes respectivement mentionnées
dans ces paragraphes, ainsi qu'à l'égard des communica-
tions officielles et des valises de la mission, de la délé-
gation ou de la délégation d'observation, lorsque leur
présence sur le territoire de l'Etat tiers est due à la force
majeure.

ARTICLE 79M

A. — Texte de la Commission
du droit international

817. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :
Article 79. — Non-reconnaissance d'Etats ou de gouvernements

ou absence de relations diplomatiques ou consulaires

1. Les droits et les obligations de l'Etat hôte et de l'Etat
d'envoi en vertu des présents articles ne sont affectés ni par
la non-reconnaissance par l'un de ces Etats de l'autre Etat ou
de son gouvernement ni par l'inexistence ou la rupture de
relations diplomatiques ou consulaires entre eux.

2. L'établissement ou le maintien d'une mission, l'envoi
ou la présence d'une délégation ou tout acte d'application des
présents articles n'impliquent pas, par eux-mêmes, reconnais-
sance par l'Etat d'envoi d© l'Etat hôte ou de son gouvernement
ni par l'Etat hôte de l'Etat d'envoi ou de son gouvernement.

B. — Amendements

818. L'article 79 n'a fait l'objet d'aucun amen-
dement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i) SÉANCES

819. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 79 à sa 42e séance, tenue le
5 mars 1975. A sa 48e séance, tenu le 10 mars 1975,

84 L'article 79 porte le numéro 106 dans le texte adopté
par la Commission plénière (voir chap. III ci-après).

la Commission a examiné lé rapport du Comité de ré-
daction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

820. A sa 42e séance, la Commission plénière a
adopté le texte de la Commission du droit international
et a décidé sans opposition de le renvoyer au Comité
de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

821. A sa 48e séance, la Commission plénière a
été saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/4) contenant le texte de l'article 79
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 823).

822. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.
iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

823. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article 79 le texte suivant :
Article 79. — ISon-reconnaissance d'Etat» ou de gouverne-

ment* ou absence de relation» diplomatique» ou consu-
laire*
1. Les droits et les obligations de l'Etat hôte et de

l'Etat d'envoi en vertu de la présente Convention ne sont
affectés ni par la non-reconnaissance par l'un de ces Etats
de l'autre Etat ou de son gouvernement ni par l'inexis-
tence ou la rupture de relations diplomatiques ou consu-
laires entre eux.

2. L'établissement on le maintien d'une mission, l'en-
voi ou la présence d'une délégation ou d'une délégation
d'observation ou tout acte d'application de la présente
Convention n'impliquent pas, par eux-mêmes, reconnais-
sance par l'Etat d'envoi de l'Etat hôte ou de son gou-
vernement ni par l'Etat hôte de l'Etat d'envoi ou de son
gouvernement.

ARTICLE 80»

A. — Texte de la Commission
du droit international

824. Le texte de la Commission du droit interna-
tional était le suivant :

Article 80. — Non-discrimination

Dans l'application des dispositions des présents articles, il
ne sera pas fait de discrimination entre les Etats.

B. — Amendements

825. L'article 80 n'a fait l'objet d'aucun amende-
ment.

C Travaux de la Commission plénière
i ) SÉANCES

826. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article 80 à sa 42e séance, tenue le
5 mars 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars 1975,
la Commission a examiné le rapport du Comité de ré-
daction sur cet article.

ii) EXAMEN INITIAL

827. A sa 42e séance, la Commission plémère a
adopté le texte de la Commission du droit international
et a décidé sans opposition de le renvoyer au Comité
de rédaction.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

828. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
85 L'article 80 porte le numéro 107 dans le texte adopté

par la Commission plénière (voir chap. III ci-après).
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saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/4) contenant le texte de l'article 80
adopté par le Comité (pour le texte, voir ci-dessous
par. 830).

829. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

830. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour l'article 80 le texte suivant :

Article 80. — Non-diacriminalion
Dans l'application des dispositions de la présente Conven-

tion, il ne sera pas fait de discrimination entre les Etats.

ARTICLE 81 ET ARTICLE 8288

A. — Textes de la Commission
du droit international

831. Les textes de la Commission du droit interna-
tional contenaient les dispositions suivantes :

Article 81. — Consultations entre l'Etat d'envoi,
l'Etat hôte et l'Organisation

Si un différend entre un ou plusieurs Etats d'envoi et l'Etat
hôte naît de l'application ou de l'interprétation des présents
articles, des consultations entre a) l'Etat hôte, b) l'Etat ou
les Etats d'envoi intéressés, et c) l'Organisation, ou, selon le
cas, l'Organisation et la conférence, auront lieu sur la de-
mande de l'un quelconque de ces Etats ou de l'Organisation
elle-même en vue de résoudre le différend.

Article 82. — Conciliation

1. S'il n'a pas été possible de résoudre le différend à la
suite des consultations visées à l'article 81 dans un délai de
trois mois à compter de la date où elles ont été entreprises,
chacun des Etats parties au différend peut le soumettre à
toute procédure applicable au règlement du différend qui
peut être instituée dans l'Organisation. En l'absence d'une
telle procédure, chacun des Etats parties au différend peut le
porter devant une Commission de conciliation qui sera cons-
tituée conformément aux dispositions du présent article, en
adressant une notification écrite à l'Organisation ainsi qu'aux
autres Etats participant aux consultations.

2. Une Commission de conciliation sera composée de trois
membres dont un sera désigné par l'Etat hôte et un autre
par l'Etat d'envoi. Deux ou plusieurs Etats d'envoi peuvent
convenir d'agir conjointement, auquel cas ils désigneront d'un
commun accord le membre de la Commission de conciliation.
Il sera procédé à ces deux désignations dans un délai de deux
mois à compter de la notification écrite visée au paragraphe 1.
Le troisième membre, le président, sera choisi par les deux
autres membres.

3. Si, d'un côté ou de l'autre, il n'a pas été procédé à la
désignation du membre dans le délai visé au paragraphe 2,
le plus haut fonctionnaire de l'Organisation procédera à cette
désignation dans un délai d'un mois à compter de l'expiration
du délai précédent. Si l'accord n'a pu se faire sur le choix
du président dans un délai de quatre mois à compter de la
notification écrite visée au paragraphe 1, une demande pourra
être adressée, d'un côté ou de l'autre, au plus haut fonc-
tionnaire de l'Organisation pour qu'il désigne le président.
Cette désignation est faite dans un délai d'un mois. Le plus
haut fonctionnaire de l'Organisation désignera comme pré-
sident un juriste qualifié qui ne devra être ni fonctionnaire
de l'Organisation ni ressortissant d'un Etat partie au différend.

4. Toute vacance sera remplie de la façon spécifiée pour
la désignation initiale.

5. La Commission établit elle-même son règlement inté-
rieur et prend ses décisions et recommandations à la majorité
des voix. Si elle y est autorisée conformément à la Charte

86 Les articles 81 et 82 portent les numéros 108 et 109 res-
pectivement dans le texte adopté par la Commission plénière
(voir chap. III ci-après).

des Nations Unies, la Commission peut demander un avis
consultatif à la Cour internationale de Justice touchant l'inter-
prétation ou l'application des présents articles.

6. Si, dans les six mois qui suivent la première réunion,
la Commission ne parvient pas à réaliser un accord entre les
parties sur un règlement du différend, elle établit aussitôt que
possible un rapport sur ses travaux et le soumet aux parties et à
l'Organisation. Le rapport contiendra les conclusions de la
Commission sur les points de fait et de droit et les recom-
mandations qu'elle a soumises aux parties en vue de faciliter
un règlement du différend. Le délai de six mois peut être
prorogé par décision de la Commission.

7. Aucune disposition des paragraphes précédents n'em-
pêche l'établissement d'une autre procédure appropriée pour
le règlement des différends nés en relation avec la conférence.

8. Le présent article est sans préjudice des dispositions
concernant le règlement des différends contenues dans les
accords internationaux en vigueur entre des Etats ou entre
des Etats et des organisations internationales.

B. — Amendements

832. Les articles 81 et 82 ont fait l'objet d'un
amendement présenté par la Suisse (A/CONF.67/
C.1/L.145).

833. Cet amendement, tel qu'il a été révisé orale-
ment87, était ainsi conçu.

Remplacer les articles actuels par les textes suivants :
Article 81. — Consultations

Si un différend entre deux ou plusieurs parties naît de l'ap-
plication ou de l'interprétation de la présente Convention,
des consultations entre elles auront lieu sur la demande de
l'une d'entre elles. A la demande de l'une quelconque des
parties au différend, l'Organisation ou la conférence sera
invitée à s'associer aux consultations.

Article 82 . — Conciliation

1. S'il n'a pas été possible de résoudre le différend à la
suite des consultations visées à l'article 81 dans un délai d'un
mois à compter de la date où elles ont été entreprises, chacune
des parties au différend peut le porter devant une commission
de conciliation constituée conformément aux dispositions du
présent article, en adressant une notification écrite à l'Orga-
nisation ainsi qu'aux autres Etats participant aux consultations.

2. Chaque commission de conciliation est composée de
trois membres dont un est désigné par chacune des parties
au différend. Tout Etat partie à la présente Convention dé-
signe à l'avance une personne appelée à siéger comme mem-
bre d'une telle commission. Il notifie cette désignation à l'Or-
ganisation, qui tient à jour un registre des personnes désignées.
S'il ne le fait pas à l'avance, il peut procéder à cette désigna-
tion au cours de la procédure de conciliation jusqu'au mo-
ment où la commission commence à rédiger le rapport qu'elle
établit aux termes du paragraphe 7 ci-dessous.

3. Le troisième membre de la commission, qui en est le
président, est choisi par les deux autres membres. A défaut
d'accord entre les deux autres membres dans un délai d'un
mois à compter de la notification prévue au paragraphe 1
du présent article ou si l'une des parties n'a pas fait usage
de son droit de désigner un membre de la commission, le
président est désigné à la requête de la partie la plus diligente

87 Dans la version initiale, les mots "ou la conférence"
ne figuraient pas à la fin de l'article 81. En ce qui concerne
l'article 82, la fin du paragraphe 3, à partir des mots "le
président est désigné à la requête de la partie la plus diligente",
était rédigée comme suit : "le président est désigné à la re-
quête de la partie la plus diligente par le Président de la
Cour internationale de Justice ou, si celui-ci est un ressortis-
sant de l'une des parties en cause, par le Vice-Président ou,
si celui-ci est un ressortissant de l'une des parties en cause,
par le juge le plus ancien qui ne soit pas ressortissant de
l'une des parties en cause". En outre, c'est le mot "conclu-
sions" qui était employé dans les deux dernières phrases du
paragraphe 7 au lieu du mot "recommandations", et le para-
graphe 8 n'existait pas.



Propositions, rapports et documents divers 157

par le plus haut fonctionnaire de l'Organisation. Cette dési-
gnation est faite dans un délai d'un mois. Le plus haut fonc-
tionnaire de l'Organisation désignera comme président un
juriste qualifié qui ne devra être ni fonctionnaire de l'Orga-
nisation ni ressortissant d'un Etat partie au différend.

4. Toute vacance sera remplie de la façon spécifiée pour
la désignation initiale.

5. La commission agit dès le moment où le président a
été nommé.

6. La commission établit elle-même son règlement intérieur
et prend ses décisions et recommandations à la majorité des
voix. Elle peut recommander à l'Organisation, si celle-ci y est
autorisée, conformément à la Charte des Nations Unies, de
demander un avis consultatif à la Cour internationale de
Justice touchant l'interprétation ou l'application de la pré-
sente Convention.

7. Si, dans les deux mois qui suivent la nomination du
président, la commission ne parvient pas à réaliser un accord
entre les parties sur un règlement du différend, elle établit
aussitôt que possible un rapport sur ses travaux et le soumet
aux parties. Le rapport contiendra les conclusions de la com-
mission sur les points de fait et de droit et les recommanda-
tions qu'elle a soumises aux parties en vue de faciliter un
règlement du différend. Le délai de deux mois peut être pro-
rogé par décision de la commission. A moins d'avoir été ac-
ceptées par toutes les parties au différend, les recommanda-
tions du rapport de la commission ne les lient pas. Néan-
moins, toute partie a la faculté de déclarer unilatéralement
qu'elle se conformera aux recommandations du rapport en
ce qui la concerne.

8. Aucune disposition des paragraphes précédents n'em-
pêche l'établissement d'une autre procédure appropriée pour
le règlement des différends nés de l'application ou de l'in-
terprétation de la présente Convention. Le présent article
est sans préjudice de tout accord qui peut être conclu entre
les parties au différend pour soumettre le différend à une
procédure instituée dans l'Organisation ou à toute autre pro-
cédure dont elles peuvent convenir.

9. Le présent article est sans préjudice des dispositions
concernant le règlement des différends contenues dans les
accords internationaux en vigueur entre des Etats ou entre des
Etats et des organisations internationales.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 835.]

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

834. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen des articles 81 et 82 à ses 42e, 43e et 44°
séances, tenues les 5 et 6 mars 1975. A sa 48e séance,
tenue le 10 mars 1975, la Commission a examiné le
rapport du Comité de rédaction sur ces articles.

ii) EXAMEN INITIAL

835. A sa 44e séance, la Commission plénière a
adopté l'amendement de la Suisse concernant l'article 81
(A/CONF.67/C.1/L.145, tel que révisé oralement)
par 39 voix contre 13, avec 12 abstentions, et a décidé
sans opposition de le renvoyer au Comité de rédaction;
elle a adopté l'amendement de la Suisse concernant
l'article 82 (A/CONF.67/C.1/L.145, tel que révisé
oralement) par 63 voix contre zéro, avec 2 absten-
tions, et a décidé sans opposition de le renvoyer au
Comité de rédaction.
iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

836. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.1/4) contenant les textes des articles 81
et 82 adoptés par le Comité (pour les textes, voir ci-
dessous par. 836.)

837. La Commission plénière a modifié légèrement
la version anglaise du texte adopté par le Comité.
iv) TEXTES ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

838. Compte tenu de ce qui précède, la Commis-
sion plénière recommande à la Conférence d'adopter
pour les articles 81 et 82 les textes suivants :

Article 81. — Consultation»

Si un différend entre denx ou plusieurs Etals parties
naît de l'application ou de l'interprétation de la présente
Convention, des consultations entre eux auront lieu à la
demande de l'un d'entre eux. A la demande de l'une quel-
conque des parties an différend, l'Organisation ou la
conférence sera invitée à s'associer aux consultations.

Article 82. — Conciliation

1. S'il n'a pas été possible de résoudre le différend
à la suite des consultations visées à l'article 81 dans un
délai d'un mois à compter de la date où elles ont été
entreprises, chacune des parties au différend peut le
porter devant une commission de conciliation constituée
conformément aux dispositions du présent article, en
adressant une notification écrite à l'Organisation ainsi
qu'aux autres Etats participant aux consultations.

2. Chaque commission de conciliation est composée
de trois membres : de deux membres dont chacun est
désigné respectivement par chacune des parties au diffé-
rend et d'un président nommé conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 3 du présent article. Tout Etat partie
à la présente Convention désigne à l'avance une personne
appelée à siéger comme membre d'une telle commission.
Il notifie cette désignation à l'Organisation qui tient à
jour un registre des personnes désignées. S'il ne le fait
pas à l'avance, il peut procéder à cette désignation au
cours de la procédure de conciliation jusqu'au moment
où la commission commence à rédiger le rapport qu'elle
établit aux termes du paragraphe 7 du présent article.

3. Le Président de la commission est choisi par les
deux autres membres. A défaut d'accord entre les deux
autres membres dans un délai d'un mois à compter de la
notification prévue au paragraphe 1 du présent article
ou si l'une des parties au différend n'a pas fait usage de
son droit de désigner un membre de la commission, le
président est désigné à la requête d'une des parties au
différend par le plus haut fonctionnaire de l'Organisation.
Cette désignation est faite dans un délai d'un mois à comp-
ter d'une telle requête. Le plus haut fonctionnaire de
l'Organisation désignera comme président un juriste qua-
lifié qui ne devra être ni fonctionnaire de l'Organisation
ni ressortissant d'un Etat partie au différend.

4. Toute vacance sera remplie de la façon spécifiée
pour une désignation initiale.

5. La commission agit dès le moment où le président
a été nommé, même si sa composition est incomplète.

6. La commission établit son règlement intérieur et
prend ses décisions et recommandations à la majorité des
voix. Elle peut recommander à l'Organisation, si celle-ci
y est autorisée, conformément à la Charte des Nations
Unies, de demander un avis consultatif à la Cour inter-
nationale de Justice touchant l'application ou l'interpré-
tation de la présente Convention.

7. Si, dans les deux mois qui suivent la nomination
du président, la commission ne parvient pas à réaliser un
accord entre les parties au différend sur un règlement du
différend, elle établit aussitôt que possible un rapport
sur ses travaux et le soumet aux parties au différend. Le
rapport contiendra les conclusions de la commission sur
les points de fait et de droit et les recommandations qu'elle
a soumises aux parties au différend en vue de faciliter un
règlement du différend. Le délai de deux mois peut être
prorogé par décision de la commission. A moins d'avoir
été acceptées par toutes les parties au différend, les recom-
mandations du rapport de la Commission ne les lient
pas. Néanmoins, toute partie au différend a la faculté
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de déclarer unilatéralement qu'elle se conformera aux
recommandations du rapport en ce fini la concerne.

8. Aucune disposition des paragraphes précédents du
présent article n'empêche l'établissement d'une autre pro-
cédure appropriée pour le règlement des différends nés
de l'application ou de l'interprétation de la présente
Convention ou la conclusion de tout accord qui peut être
convenn entre les parties au différend pour soumettre
le différend à une procédure instituée dans l'Organisa-
tion ou à toute autre procédure.

9. Le présent article ne porte pas préjudice aux dis-
positions concernant le règlement des différends contenues
dans les accords inlernatioaux en vigueur entre des Etats
ou entre des Etats et des organisations internationales.

PROPOSITION RELATIVE
A UN NOUVEL ARTICLE 82 bu

A. — Texte de la proposition

839. Les Pays-Bas et la Suède (A/CONF.67/C.1/
L.147) ont présenté une proposition tendant à ajouter
un nouvel article 82 bis.

840. Le texte de l'article proposé était le suivant :
Si les recommandations contenues dans le rapport de la

Commission de conciliation, prévue au paragraphe 6 de l'ar-
ticle 82, ne sont pas acceptées, par les parties au différend
dans les trois mois qui suivent la soumission du rapport de
la Commission, et à moins que les parties ne conviennent
pendant la même période de trois mois de porter le différend
devant un tribunal d'arbitrage, chaque partie sera libre de
saisir la Cour internationale de Justice du différend par voie
de requête.

B. — Amendements

841. La proposition n'a fait l'objet d'aucun amen-
dement.

C. — Travaux de la Commission plénière

i ) SÉANCES

842. La Commission plénière a examiné la pro-
position tendant à ajouter un nouvel article 82 bis
(A/CONF.67/C.1/L.147) à sa 44' séance, tenue le
6 mars 1975.

ii) DÉCISION

843. A sa 44e séance, la Commission plénière a re-
jeté la proposition par 31 voix contre 26, avec 13 abs-
tentions.

ARTICLE PREMIER ET ARTICLE A88

A. — Textes de la Commission
du droit international

844. Les textes de la Commission du droit interna-
tional étaient les suivants :

Article premier. — Expressions employées

1. Aux fins des présents articles :
1) l'expression "organisation internationale" s'entend

d'une organisation intergouvernementale;
2) l'expression "organisation internationale de carac-

tère universel" s'entend d'une organisation dont la com-
position et les attributions sont à l'échelle mondiale;

3) l'expression "Organisation" s'entend de l'organisa-
tion internationale en question;
4) l'expression "organe" s'entend :
a) de tout organe principal ou subsidiaire d'une orga-

nisation internationale, ou

88 Voir les décisions de la Commission plénière qui figu-
rent aux paragraphes 19 et 22 ci-dessus.

b) de toute commission ou tout comité ou sous-groupe
d'un tel organe,

dont des Etats sont membres;
5) l'expression "conférence" s'entend d'une conférence

d'Etats convoquée par une organisation internationale
ou sous ses auspices;

6) l'expression "mission permanente" s'entend d'une
mission de nature permanente, ayant un caractère re-
présentatif de l'Etat, envoyée par un Etat membre d'une
organisation internationale auprès de l'Organisation;

7) l'expression "mission permanente d'observation"
s'entend d'une mission de nature permanente, ayant un
caractère représentatif de l'Etat, envoyée auprès d'une
organisation internationale par un Etat non membre de
l'Organisation;

8) l'expression "mission" s'entend, selon le cas, de la
mission permanente ou de la mission permanente d'ob-
servation;

9) l'expression "délégation à un organe" s'entend de la
délégation envoyée par un Etat pour participer en
son nom aux travaux de cet organe;
10) l'expression "délégation à une conférence" s'entend
de la délégation envoyée par un Etat pour participer
en son nom à la conférence;
11) l'expression "délégation" s'entend, selon le cas,
d'une délégation à un organe ou d'une délégation à une
conférence;
12) l'expression "Etat hôte" s'entend de l'Etat sur le
territoire duquel :
a) l'Organisation a son siège ou un office, ou
b) une réunion d'un organe ou d'une conférence a lieu;
13) l'expression "Etat d'envoi" s'entend de l'Etat qui
envoie :
a) une mission auprès de l'Organisation à son siège ou

à un office de l'Organisation, ou
b) une délégation à un organe ou une délégation à une

conférence;
14) l'expression "représentant permanent" s'entend de
la personne chargée par l'Etat d'envoi d'agir en qua-
lité de chef de la mission permanente;
15) l'expression "observateur permanent" s'entend de
la personne chargée par l'Etat d'envoi d'agir en qualité
de chef de la mission permanente d'observation;
16) l'expression "chef de mission" s'entend, selon le
cas, du représentant permanent ou de l'observateur per-
manent;
17) l'expression "membres de la mission" s'entend du
chef de mission et des membres du personnel;
18) l'expression "chef de délégation" s'entend du délégué
chargé par l'Etat d'envoi d'agir en cette qualité;
19) l'expression "délégué" s'entend de toute personne
désignée par un Etat pour participer en tant que re-
présentant de cet Etat aux travaux d'un organe ou à
une conférence;
20) l'expression "membres de la délégation" s'entend
des délégués et des membres du personnel;
21) l'expression "membres du personnel" s'entend des
membres du personnel diplomatique, du personnel ad-
ministratif et technique et du personnel de service de la
mission ou de la délégation;
22) l'expression "membres du personnel diplomatique"
s'entend des membres du personnel de la mission ou
de la délégation qui ont la qualité de diplomate aux
fins de la mission ou de la délégation;
23) l'expression "membres du personnel administratif
et technique" s'entend des membres du personnel em-
ployés dans le service administratif et technique de la
mission ou de la délégation;
24) l'expression "membres du personnel de service"
s'entend des membres du personnel engagés par la
mission ou par la délégation comme employés de maison
ou pour des tâches similaires;
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25) l'expression "personnes au service privé" s'entend
des personnes employées exclusivement au service privé
des membres de la mission ou de la délégation;
26) l'expression "locaux de la mission" s'entend des
bâtiments ou parties de bâtiments et du terrain attenant
qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont utilisés aux fins
de la mission, y compris la résidence du chef de mission;
27) l'expression "locaux de la délégation" s'entend des
bâtiments ou parties de bâtiments et du terrain attenant
qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont utilisés aux fins
de la délégation, y compris le logement du chef de dé-
légation.

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les ex-
pressions employées dans les présents articles ne préjudicient
pas à l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur
être donné dans d'autres instruments internationaux ou dans
le droit interne d'un Etat.

Article A. — Expressions employées

[Aux fins des présents articles :]
a) L'expression "délégation d'observation à un organe"

s'entend de la délégation envoyée par un Etat pour observer
en son nom les travaux de cet organe;

b) L'expression "délégation d'observation à une conférence"
s'entend de la délégation envoyée par un Etat pour observer
en son nom les travaux de cette conférence;

c) L'expression "délégation d'observation" s'entend, selon
le cas, de la délégation d'observation à un organe ou de la
délégation d'observation à une conférence;

d) L'expression "Etat d'envoi" s'entend de l'Etat qui envoie

ai) une délégation d'observation à un organe ou une délé-
gation d'observation à une conférence;

e) L'expression "délégué observateur" s'entend de toute
personne désignée par un Etat pour suivre en qualité d'ob-
servateur les travaux d'un organe ou d'une conférence;

/) L'expression "membres de la' délégation d'observation"
s'entend des délégués observateurs et des membres du per-
sonnel administratif et technique de la délégation d'observa-
tion;

g) L'expression "membres du personnel administratif et
technique" s'entend des personnes employées dans le service
administratif et technique de la délégation d'observation.

B. — Amendements

845. Des amendements à l'article premier ont été
présentés par l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.1), la
France (A/CONF.67/C.1/L.10 et L.148), le
Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.11), les Etats-
Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.12), la Rou-
manie (A/CONF.67/C.1/L.55) et les Pays-Bas (A/
CONF.67/C.1/L.138). Des amendements à l'article A
ont été présentés par la Bulgarie, Cuba, la Hongrie,
la Mongolie, la Pologne, la République démocratique
allemande, la République socialiste soviétique de Bié-
lorussie, la République socialiste soviétique d'Ukraine,
la Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques socialis-
tes soviétiques (A/CONF.67/C.1/L.108) et par les
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.120).

846. Ces amendements, présentés sous des titres se
rapportant, d'une part, au paragraphe 1, à ses alinéas,
aux nouveaux alinéas proposés et au paragraphe 2 de
l'article premier et, d'autre part, à l'article A, étaient
les suivants :
Article premier

Paragraphe 1

Alinéa 1
a) Espagne (A/CONF.67/C.1/L.1) :
Remplacer le texte actuel par le texte suivant :

L'expression "organisation internationale" s'entend d'une
association d'Etats dotée d'une constitution et d'organes pro-
pres et possédant une personnalité juridique distincte de celle
des Etats Membres.

[Retiré. Voir ci-dessous par. 849.]
b) Roumanie (A/CONF.67/C.1/L.55) :
Paragraphe 1

Alinéa 1

Remplacer le texte actuel par ce qui suit :
L'expression "organisation internationale" s'entend d'une

organisation intergouvernementale ouverte à la participation
de tous les Etats qui acceptent les droits et obligations énon-
cés1 dans son acte constitutif et possédant une personnalité
juridique distincte de celle des Etats membres.
[Retiré avant l'examen initial de l'article.]

Alinéa 2

a) Espagne (A/CONF.67/C.1/L.1) :
Supprimer cet alinéa.

[N'a pas été mis aux voix. Voir ci-dessous par. 848.]
b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/

L.12) :
Supprimer cet alinéa.

[Retiré avant l'examen initial de l'article.]
c) Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.15) :
Remplacer le texte actuel par lé texte suivant :
L'expression "organisation internationale de caractère uni-

versel" s'entend de l'Organisation des, Nations Unies, de ses
institutions spécialisées, de l'Agence internationale de l'énergie
atomique et de toute organisation similaire dont la composi-
tion et les attributions sont à l'échelle mondiale. <

[Adopté. Voir ci-dessous par. 848 et 850.]
d) Roumanie (A/CONF.67/C.1/L.55) :
Remplacer le texte actuel par ce qui suit :
L'expression "organisation internationale de caractère uni-

versel" s'entend d'une organisation ouverte à la participation
de tous les Etats qui acceptent les droits et obligations énon-
cés dans son acte constitutif, possédant une personnalité
juridique distincte de celle des Etats membres et dont la
composition et les attributions sont à l'échelle mondiale.
[Retiré avant l'examen initial de l'article.]

Alinéa 5

"Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.12) :
Après "ou sous ses auspices", ajouter ", à son siège ou

office ou sur le territoire de tout Etat à l'invitation de
cet Etat;".

[Retiré avant l'examen initial de l'article.]
Alinéa 7

Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.12) :
Supprimer "ayant un caractère représentatif de

l'Etat".
[Retiré avant l'examen initial de l'article.]

Alinéa 9
a) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/

L.12) :
Supprimer cet alinéa.

[Retiré avant l'examen initial de l'article.]
b) Pays-Bas (A/CONF.67/C.1/L.138):
Remplacer le texte de l'alinéa 9 par le texte suivant :
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9) l'expression "délégation à un organe" s'entend de la dé-
légation envoyée par un Etat pour participer en son nom
aux travaux de cet organe ou pour les observer en son nom,
selon le cas.

[Rejeté. Voir ci-dessous par. 850.]

Alinéa 10

a) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/
L.12) :

Supprimer cet alinéa.
[Retiré avant l'examen initial de l'article.]

b) Pays-Bas (A/CONF.67/C.1/L.138) :
Remplacer le texte de l'alinéa 10 par le texte suivant :
10) l'expression "délégation à une conférence" s'entend de

la délégation envoyée par un Etat pour participer en son nom
aux travaux de cette conférence ou pour les observer en son
nom, selon le cas.

[N'a pas été mis aux voix. Voir ci-dessous, par. 850.]
Alinéa 11

Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.12) :

Modifier cet alinéa en y incorporant les alinéas 9 et
10 de façon qu'il se 'lise comme suit :

11) l'expression "délégation" s'entend, selon le cas, de la
délégation envoyée par un Etat pour participer en son nom
aux travaux d'un organe ou à une conférence.

[Retiré avant l'examen initial de l'article.]

Alinéas 12 à 15

Ces alinéas n'ont fait l'objet d'aucun amendement.

Alinéa 16

Royaume-Uni (A/CONF.67/C.1/L.11) :

Remplacer le texte de l'alinéa par le texte suivant :
L'expression "chef de mission" s'entend, selon le cas, du

représentant permanent ou de l'observateur permanent et s'ap-
plique à toute personne nommée par l'Etat d'envoi pour
exercer les fonctions de chef de mission pendant toute période
où le poste est vacant ou le chef mission empêché d'exercer
ses fonctions.

[Retiré avant l'examen initial de l'article.]
Alinéas 17 à 20

Ces alinéas n'ont fait l'objet d'aucun amendement.

Alinéa 21

Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.12):

Après "personnel diplomatique" ajouter "ou person-
nel d'observation,".

[Retiré avant l'examen initial de l'article.]

Alinéa 22

. a) Espagne (A/CONF.67/C.1/L.1) :

Remplacer le texte de l'alinéa par le texte suivant :
L'expression "membre du personnel d'observation" s'entend

du chef de la mission ou de la délégation et des membres
de la mission ou de la délégation qui ont la qualité de
diplomate.
[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous
par. 850.]

b) France (A/CONF.67/C.1/L.10) :
Remplacer "membres du personnel diplomatique"

par "membres du personnel de rang diplomatique".

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous
par. 850.]

Alinéa 22 bis

Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/L.12) :
Ajouter un nouvel alinéa 22 bis ainsi conçu :
L'expression "membre du personnel d'observation" s'entend

des membres du personnel de la mission permanente d'ob-
servation, autres que l'observateur permanent, qui observent,
au nom de l'Etat d'envoi, les activités de l'Organisation.

[Retiré avant l'examen initial de l'article.]

Alinéa 23

Cet alinéa n'a fait l'objet d'aucun amendement.

Alinéa 24

Espagne (A/CONF.67/C.1/L.1) :

Remplacer le texte de l'alinéa par le texte suivant :
L'expression "membres du personnel de service" s'entend

des membres du personnel de la mission ou de la délégation
qui sont employés au service domestique de la mission ou de
la délégation.

[Renvoyé au Comité de rédaction. Voir ci-dessous
par. 850.]

Alinéas 25 et 26

Ces alinéas n'ont fait l'objet d'aucun amendement.

Alinéa 27

France (A/CONF.67/C.1/L.10) :

Remplacer le texte de l'alinéa par le texte suivant :
L'expression "locaux de la délégation" s'entend des bâti-

ments ou parties de bâtiment, qui, quel qu'en soit le proprié-
taire, sont utilisés exclusivement en tant que bureau de la
délégation.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 848 et 850.]

Nouvel alinéa

France (A/CONF.67/C.1/L.148, révisé orale-
ment)89 :

Nouvel alinéa proposé :
L'expiession "règles de l'Organisation" s'entend notamment

des actes constitutifs de l'Organisation, de ses décisions et
de ses résolutions pertinentes ainsi que des pratiques établies
de l'Organisation.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 850.]

Paragraphe 2

Le paragraphe 2 n'a fait l'objet d'aucun amendement.

Article A

a) Bulgarie, Cuba, Hongrie, Mongolie, Pologne, Ré-
publique démocratique allemande, République socia-
liste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Union des
Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.67/
C.1/L.108) :

Au paragraphe a, remplacer les mots "pour observer
en son nom les travaux de cet organe" par les mots
"pour participer en son nom en qualité d'observateur
aux travaux de cet organe".

Au paragraphe b, remplacer les mots "pour observer
en son nom les travaux de cette conférence" par les
mots "participer en son nom en qualité d'observateur
à la conférence".

"Dans la version originale, le nouvel alinéa était ainsi
rédigé :

"L'expression "règles de l'Organisation" s'entend notam-
ment des actes constitutifs de l'Organisation, de ses déci-
sions et résolutions et de sa pratique bien établie."
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Nouveau paragraphe
Après le paragraphe d, insérer un nouveau paragraphe

conçu comme suit :
L'expression "chef de la délégation d'observation" s'entend

du délégué observateur chargé par l'Etat d'envoi d'agir en
cette qualité.

Modifier comme suit le paragraphe :
/ ) l'expression "membres de la délégation d'observation"

s'entend des délégués observateurs, des membres du personnel
diplomatique et des membres du personnel administratif et
technique de la délégation d'observation.

Nouveau paragraphe
Après le paragraphe /, insérer un nouveau paragraphe

ainsi conçu :
L'expression "membres du personnel diplomatique" s'entend

des membres du personnel de la délégation d'observation qui
ont la qualité de diplomate aux fins de la délégation d'obser-
vation.

[Adopté. Voir ci-dessous par. 851.]
b) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.67/C.1/

L.120) :
Supprimer les alinéas b et g

[Retiré avant l'examen initial de l'article.]

C. — Travaux de la Commission plénière
i ) SÉANCES

847. La Commission plénière a procédé à un pre-
mier examen de l'article premier à ses 44e, 45e et 46e

séances, tenues les 6 et 7 février 1975. Elle a procédé
à un premier examen de l'article A à sa 46e séance
tenue le 7 mars 1975. A sa 48e séance, tenue le 10 mars
1975 elle a examiné le rapport du Comité de rédaction
sur ces articles.

ii) EXAMEN INITIAL

848. A la suite de la décision qu'elle avait prise
au sujet de l'article premier et qui est consignée au para-
graphe 19 ci-dessus, la Commission plénière a adopté
à sa 5e séance, tenue le 7 février 1975, au cours de
son examen initial de l'article 2, un amendement du
Royaume-Uni au paragraphe 1, alinéa 2, de l'article
premier (A/CONF.67/C.1/L.15)90. Elle a adopté de
même, à sa 26e séance, le 24 février 1975, au cours
de son examen de l'article 54 un amendement de la
France au paragraphe 1, alinéa 27 (A/CONF.67/
C.1/L.10)81.

849. A la 44e séance de la Commission plénière,
l'amendement de l'Espagne au paragraphe 1, alinéa 1,
a été retiré.

850. A ses 44e, 45e et 46e séances, la Commission
plénière a pris au sujet de l'article premier les décisions
suivantes.

Paragraphe 1
Alinéa 1

A sa 44e séance, la Commission plénière a adopté le
texte établi par la Commission du droit international
pour les mots d'introduction de l'article et l'alinéa 1
et a décidé, sans opposition, de ie renvoyer au Comité
de rédaction.

Alinéa 2
A sa 44e séance, la Commission plénière a décidé,

sans opposition, de renvoyer au Comité de rédaction le
9 0 Voir par. 35 ci-dessus.
91 Voir par. 470 ci-dessus.

texte qu'elle avait adopté à sa 5e séance (voir ci-dessus,
par. 848.)

Alinéas 3 à 8
A sa 44e séance, la Commission plénière a adopté

le texte établi par la Commission du droit international
pour ces alinéas et a décidé, sans opposition, de le ren-
voyer au Comité de rédaction.

Alinéa 9
A sa 45e séance, la Commission plénière a rejeté

l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.67/C.1/
L.138) par 36 voix contre 20, avec 11 abstentions.
Elle a ensuite adopté le texte établi par la Commission
du droit international pour cet alinéa par 49 voix
contre zéro, avec 17 abstentions, et a décidé sans oppo-
sition de le renvoyer au Comité de rédaction.

Alinéas 10 à 21
A sa 45e séance, la Commission plénière a adopté le

texte établi par la Commission du droit international
pour ces alinéas et a décidé, sans opposition, de le ren-
voyer au Comité de rédaction.

Alinéa 22
A sa 46e séance, la Commission plénière a adopté

le texte établi par la Commission du droit international
pour cet alinéa et a décidé, sans opposition, de le ren-
voyer au Comité de rédaction avec les amendements de
l'Espagne (A/CONF.67/C.1/L.1) et de la France
(A/CONF.67/C.1/L.10) à cet alinéa.

Alinéa 23
A sa 46e séance, la Commission plénière a adopté

le texte établi par la Commission du droit international
pour cet alinéa et a décidé, sans opposition, de le ren-
voyer au Comité de rédaction.

Alinéa 24
A sa 46e séance, la Commission plénière a adopté le

texte établi par la Commission du droit international
pour cet alinéa et a décidé, sans opposition, de le ren-
voyer au Comité de rédaction avec l'amendement de
l'Espagne à cet alinéa (A/CONF.67/C.1/L.1).

Alinéas 25 et 26
A sa 46e séance, la Commission plénière a adopté

le texte établi par la Commission du droit international
pour ces alinéas et a décidé, sans opposition, de les ren-
voyer au Comité de rédaction.

Alinéa 27
A sa 46e séance, la Commission plénière a décidé,

sans opposition, de renvoyer au Comité de rédaction
le texte qu'elle avait adopté pour cet alinéa à sa
26e séance (voir ci-dessus par. 848).

Nouvel alinéa
A sa 46e séance, la Commission plénière a adopté

l'amendement de la France (A/CONF.67/C.1/L.148),
tel que révisé oralement, et a décidé sans opposition
de le renvoyer au Comité de rédaction.

Paragraphe 2
A sa 46e séance, la Commission plénière a adopté

le texte établi par la Commission du droit international
pour ce paragraphe et a décidé, sans opposition, de le
renvoyer au Comité de rédaction.

851. A sa 46e séance, la Commission plénière a
voté sur l'article A et l'amendement y relatif. Le vote
s'est déroulé comme suit :
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a) Par 33 voix contre zéro, avec 23 abstentions,
la Commission a adopté l'amendement des dix puis-
sances (A/CONF.67/C.1/L.108);

b) Par 37 voix contre zéro, avec 23 abstentions, elle
a adopté l'ensemble de l'article A, ainsi modifié, et a
décidé sans opposition de le renvoyer au Comité de
rédaction, étant entendu que ce dernier incorporerait les
dispositions de l'article A dans le paragraphe 1 de l'ar-
tiole premier et rétablirait l'ordre logique des alinéas.

iii) EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

852. A sa 48e séance, la Commission plénière a été
saisie du rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.67/C.l/Rev.l/Add.l) contenant le texte de
l'article premier dans lequel avaient été incorporées les
dispositions de l'article A92 adoptées par le Comité de
rédaction (pour le texte, voir ci-dessous par. 854).

853. La Commission plénière n'a apporté aucune
modification à ce texte.

iv) TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

854. Compte tenu de ce qui précède, la Commission
plénière recommande à la Conférence d'adopter pour
l'article premier le texte suivant :

Article premier. — Expreniont employées

1. Aux fins de la présente Convention :
1) l'expression "organisation internationale" s'en-

tend d'une organisation intergouvemementale;
2) l'expression "organisation internationale de ca-

ractère universel" s'entend de l'Organisation des
Nations Unies, de ses institutions spécialisées, de
l'Agence internationale de l'énergie atomique et de
toute organisation similaire dont la composition et
les attributions sont à l'échelle mondiale;

3) l'expression "Organisation" s'entend de l'orga-
nisation internationale en question;
4) l'expression "organe" s'entend :
a) de tout organe principal ou subsidiaire d'une

organisation internationale, ou
6) de toute commission ou tout comité ou sous-

groupe d'un tel organe, dont des Etats sont
membres ;

5) l'expression "conférence" s'entend d'une confé-
rence d'Etats convoquée par une organisation inter-
nationale ou sous ses auspices;

6) l'expression "mission" s'entend, selon le cas,
de la mission permanente ou de la mission perma-
nente d'observation;

7) l'expression "mission permanente" s'entend
d'une mission de nature permanente, ayant un ca-
ractère représentatif de l'Etat, envoyée par un Etat
membre d'une organisation internationale auprès
de l'Organisation;
8) l'expression "mission permanente d'observa-

tion" s'entend d'une mission de nature permanente,
ayant un caractère représentatif de l'Etat, envoyée
auprès d'une organisation internationale par un Etat
non membre de l'Organisation ;

9) l'expression "délégation" s'entend, selon le cas,
d'une délégation à un organe ou d'une délégation
à une conférence ;
10) l'expression "délégation à un organe" s'entend
de la délégation envoyée par un Etat pour participer
en son nom aux travaux de cet organe;
11) l'expression "délégation à une conférence" s'en-
tend de la délégation envoyée par un Etat pour par-
ticiper en son nom à la Conférence;

92 Voir la décision consignée au par. 851 ci-dessus.

12) l'expression "délégation d'observation" s'en-
tend, selon le cas, de la délégation d'observation à
un organe ou de la délégation d'observation à une
conférence ;

13) l'expression "délégation d'observation à un or-
gane" s'entend de la délégation envoyée par un Etat
pour participer en son nom en qualité d'observateur
aux travaux de cet organe;
14) l'expression "délégation d'observation à une
conférence" s'entend de la délégation envoyée par
un Etat pour participer en son nom en qualité d'ob-
servateur aux travaux de cette conférence;
15) l'expression "Etat hôte" s'entend de l'Etat sur
le territoire duquel :
a) l'organisation a son siège ou un bureau, ou
6) une réunion d'un organe ou d'une conférence

a lieu;
16) l'expression "Etat d'envoi" s'entend de l'Etat
qui envoie :
a) une mission auprès de l'Organisation à son siège

ou à un bureau de l'Organisation, ou
b) une délégation à un organe ou une délégation à

une conférence, ou
c) une délégation d'observation à un organe ou une

délégation d'observation à une conférence;
17) l'expression "chef de mission" s'entend, selon
le cas, du représentant permanent ou de l'observa-
teur permanent ;
18) l'expression "représentant permanent" s'en-
tend de la personne chargée par l'Etat d'envoi d'agir
en qualité de chef de la mission permanente;
19) l'expression "observateur permanent" s'entend
de la personne chargée par l'Etat d'envoi d'agir en
qualité de chef de la mission permanente d'obser-
vation ;

20) l'expression "membres de la mission" s'entend
du chef de mission et des membres du personnel;
21) l'expression "chef de délégation" s'entend du
délégué chargé par l'Etat d'envoi d'agir en cette
qualité;

22) l'expression "délégué" s'entend de toute per-
sonne désignée par un Etat pour participer en tant
que représentant de cet Etat aux travaux d'un or-
gane ou à une conférence;

23) l'expression "membre de la délégation" s'en-
tend des délégués et des membres du personnel;
24) l'expression "chef de la délégation d'observa-
tion" s'entend du délégué observateur chargé par
l'Etat d'envoi d'agir en cette qualité;
25) l'expression "délégué observateur" s'entend de
toute personne désignée par un Etat pour suivre en
qualité d'observateur les travaux d'un organe ou
d'une conférence ;
26) l'expression "membres de la délégation d'ob-
servation" s'entend des délégués observateurs et des
membres du personnel;
27) l'expression "membres du personnel" s'entend
des membres du personnel diplomatique, du person-
nel administratif et technique et du personnel de
service de la mission, de la délégation ou de la
délégation d'observation;
28) l'expression "membres du personnel diploma-
tique" s'entend des membres du personnel de la
mission, de la délégation ou de la délégation d'ob-
servation qui ont le statut de diplomate aux fins de
la mission, de la délégation ou de la délégation
d'observation;
29) l'expression "membres du personnel adminis-
tratif et technique" s'entend des membres du per-
sonnel employés dans le service administratif et
technique de la mission, de la délégation ou de la
délégation d'observation ;
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30) l'expression "membres du personnel de ser-
vice" s'entend des membres du personnel engagés
par la mission, par la délégation ou par la délé-
gation d'observation, comme employés de maison
on pour des tâches similaires ;

31) l'expression "personnes au service privé" s'en-
tend des personnes employées exclusivement au ser-
vice privé des membres de la mission ou de la dé-
légation;

32) l'expression "locaux de la mission" s'entend
des bâtiments ou parties de bâtiments et du terrain
attenant qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont
utilisés aux fins de la mission, y compris la résidence
du chef de mission ;

33) l'expression "locaux de la délégation" s'entend
des bâtiments ou parties de bâtiment qui, quel
qu'en soit le propriétaire, sont utilisés exclusivement
en tant que bureaux de la délégation;

34) "règles de l'Organisation" s'entend notamment
des actes constitutifs de l'Organisation, de ses dé-
cisions et résolutions pertinentes et de la pratique
bien établie de l'Organisation.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article
concernant les expressions employées dans la présente
Convention ne préjudicient pas à l'emploi de ces expres-
sions ni au sens qui peut leur être donné dans d'autres ins-
truments internationaux ou dans le droit interne d'an
Eut.

Chapitre 111

TEXTE DES ARTICLES SUR LA REPRESENTATION DES ETATS DANS LEURS RELATIONS
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES ADOPTES PAR LA COMMISSION PLENIERE

PREMIERE PARTIE. — INTRODUCTION

Article premier. — Expressions employées

1. Aux fins de la présente Convention :

1) l'expression "organisation internationale"
s'entend d'une organisation intergouvernemen-
tale;

2) l'expression "organisation internationale de
caractère universel" s'entend de l'Organisation des
Nations Unies, de ses institutions spécialisées, de
l'Agence internationale de l'énergie atomique et
de toute organisation similaire dont la composi-
tion et les attributions sont à l'échelle mondiale;

3) l'expression "Organisation" s'entend de l'or-
ganisation internationale en question;

4) l'expression "organe" s'entend :

a) de tout organe principal ou subsidiaire d'une
organisation internationale, ou

b) de toute commission ou tout comité ou sous-
groupe d'un tel organe, dont des Etats sont
membres;

5) l'expression "conférence" s'entend d'une
conférence d'Etats convoquée par une organisa-
tion internationale ou sous ses auspices;

6) l'expression "mission" s'entend, selon le cas,
de la mission permanente ou de la mission per-
manente d'observation;

7) l'expression "mission permanente" s'entend
d'une mission de nature permanente, ayant un
caractère représentatif de l'Etat, envoyée par un
Etat membre d'une organisation internationale
auprès de l'Organisation;

8) l'expression "mission permanente d'observa-
tion" s'entend d'une mission de nature perma-
nente, ayant un caractère représentatif de l'Etat,
envoyée auprès d'une organisation internationaie
par un Etat non membre de l'Organisation;

9) l'expression "délégation" s'entend, selon le
cas, d'une délégation à un organe ou d'une délé-
gation à une conférence;

10) l'expression "délégation à un organe" s'en-
tend de la délégation envoyée par un Etat pour
participer en son nom aux travaux de cet organe;
11) l'expression "délégation à une conférence"
s'entend de la délégation envoyée par un Etat
pour participer en son nom à la Conférence;
12) l'expression "délégation d'observation"

s'entend, selon le cas, de la délégation d'obser-
vation à un organe ou de la délégation d'obser-
vation à une conférence;
13) l'expression "délégation d'observation à un
organe" s'entend de la délégation envoyée par un
Etat pour participer en son nom en qualité d'ob-
servateur aux travaux de cet organe;
14) l'expression "délégation d'observation à une
conférence" s'entend de la délégation envoyée
par un Etat pour participer en son nom en qua-
lité d'observateur aux travaux de cette conférence;
15) l'expression "Etat hôte" s'entend de l'Etat
sur le territoire duquel :
a) l'organisation a son siège ou un bureau, ou
b) une réunion d'un organe ou d'une conférence

a lieu;
16) l'expression "Etat d'envoi" s'entend de l'Etat
qui envoie :
a) une mission auprès de l'Organisation à son

siège ou à un bureau de l'Organisation, ou
b) une délégation à un organe ou une délégation

à une conférence, ou
c) une délégation d'observation à un organe ou

une délégation d'observation à une confé-
rence;

17) l'expression "chef de mission" s'entend, se-
lon le cas, du représentant permanent ou de
l'observateur permanent;
18) l'expression "représentant permanent"
s'entend de la personne chargée par l'Etat d'en-
voi d'agir en qualité de chef de la mission per-
manente;

19) l'expression "observateur permanent" s'en-
tend de la personne chargée par l'Etat d'envoi
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d'agir en qualité de chef de la mission perma-
nente d'observation;
20) l'expression "membres de la mission" s'en-
tend du chef de mission et des membres du per-
sonnel;
21) l'expression "chef de délégation" s'entend
du délégué chargé par l'Etat d'envoi d'agir en
cette qualité;
22) l'expression "délégué" s'entend de toute
personne désignée par un Etat pour participer en
tant que représentant de cet Etat aux travaux
d'un organe ou à une conférence;
23) l'expression "membre de la délégation"
s'entend des délégués et des membres du per-
sonnel;
24) l'expression "chef de la délégation d'obser-
vation" s'entend du délégué observateur chargé
par l'Etat d'envoi d'agir en cette qualité;
25) l'expression "délégué observateur" s'entend
de toute personne désignée par un Etat pour
suivre en qualité d'observateur les travaux d'un
organe ou d'une conférence;
26) l'expression "membres de la délégation
d'observation" s'entend des délégués observateurs
et des membres du personnel;
27) l'expression "membres du personnel" s'en-
tend des membres du personnel diplomatique, du
personnel administratif et technique et du per-
sonnel de service de la mission, de la délégation
ou de la délégation d'observation;
28) l'expression "membres du personnel diplo-
matique" s'entend des membres du personnel de
la mission, de la délégation ou de la déléga-
tion d'observation qui ont le statut de diplomate
aux fins de la mission, de la délégation ou de la
délégation d'observation;

29) l'expression "membres du personnel admi-
nistratif et technique" s'entend des membres du
personnel employés dans le service administratif
et technique de la mission,, de la délégation ou
de la délégation d'observation;

30) l'expression "membres du personnel de ser-
vice" s'entend des membres du personnel enga-
gés par la mission, par la délégation ou par la
délégation d'observation, comme employés de
maison ou pour des tâches similaires;

31) l'expression "personnes au service privé"
s'entend des personnes employées exclusivement
au service privé des membres de la mission ou
de la délégation;

32) l'expression "locaux de la mission" s'en-
tend des bâtiments ou parties de bâtiments et du
terrain attenant qui, quel qu'en soit le proprié-
taire, sont utilisés aux fins de la mission, y
compris la résidence du chef de mission;

33) l'expression "locaux de la délégation"
s'entend des bâtiments ou parties de bâtiments
qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont utilisés
exclusivement en tant que bureaux de la déléga-
tion;

34) "règles de l'Organisation" s'entend notam-
ment des actes constitutifs de l'Organisation, de

ses décisions et résolutions pertinentes et de la
pratique bien établie de l'Organisation.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent ar-
ticle concernant les expressions employées dans la pré-
sente Convention ne préjudicient pas à l'emploi de ces
expressions ni au sens qui peut leur être donné dans
d'autres instruments internationaux ou dans le droit
interne d'un Etat.

Article 2.—Champ d'application
de la présente Convention

1. La présente Convention s'applique à la représen-
tation des Etats dans leurs relations avec toute organi-
sation internationale de caractère universel et à leur
représentation aux conférences convoquées par une telle
organisation ou sous ses auspices, lorsque la Convention
a été acceptée par l'Organisation et par l'Etat hôte en
ce qui concerne cette organisation.

2. Le fait que la présente Convention ne s'applique
pas aux autres organisations internationales est sans
préjudice de l'application à la représentation des Etats
dans leurs relations avec ces autres organisations de
toute règle énoncée dans la Convention qui serait appli-
cable en vertu du droit international indépendamment
de la Convention.

3. Le fait que la présente Convention ne s'applique
pas aux autres oonférences est sans préjudice de l'appli-
cation à la représentation des Etats à ces autres confé-
rences de toute règle énoncée dans la Convention qui
serait applicable en vertu du droit international indé-
pendamment de la Convention.

4. Aucune disposition de la présente Convention
n'empêche la conclusion d'accords entre Etats ou entre
Etats et organisations internationales ayant pour objet
de rendre la Convention applicable en tout ou en partie
à des organisations internationales ou à des conférences
autres que celles qui sont visées au paragraphe 1 du
présent article.

Article 3.—Rapport entre la présente Convention et
les règles pertinentes des organisations internationales
ou des conférences
Les dispositions de la présente Convention ne portent

pas préjudice aux règles pertinentes de l'Organisation
ou aux dispositions pertinentes du règlement intérieur
de la conférence.

Article 4. — Rapport entre la présente Convention
et d'autres accords internationaux

Les dispositions de la présente Convention :
a) ne portent pas préjudice aux autres accords inter-

nationaux en vigueur entre Etats ou entre Etats et orga-
nisations internationales de caractère universel, et

b) n'excluent pas la conclusion d'autres accords in-
ternationaux touchant la représentation des Etats dans
leurs relations avec les organisations internationales de
caractère universel ou leur représentation aux confé-
rences convoquées par ces organisations ou sous leurs
auspices.

DEUXIEME PARTIE. — MISSIONS AUPRES
DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Article 5. — Etablissement de missions
1. Les Etats membres peuvent, si les règles de l'Or-

ganisation le permettent, établir des missions perma-
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nentes pour l'accomplissement des fonctions visées à
l'article 6.

2. Les Etats non membres peuvent,, si les règles de
l'Organisation le permettent, établir des missions per-
manentes d'observation pour l'accomplissement des
fonctions visées à l'article 7.

3. L'Organisation notifie à l'Etat hôte la création
d'une mission avant l'établissement de celle-ci.

Article 6. — Fonctions de la mission permanente

Les fonctions de la mission permanente consistent
notamment à :

a) assurer la représentation de l'Etat d'envoi auprès
de l'Organisation;

b) maintenir la liaison entre l'Etat d'envoi et l'Or-
ganisation;

c) mener des négociations avec l'Organisation et
dans le cadre de celle-ci;

d) s'informer des activités dans l'Organisation et
faire rapport à ce sujet au gouvernement de l'Etat
d'envoi;

e) assurer la participation de l'Etat d'envoi aux
activités de l'Organisation;

/) protéger les intérêts de l'Etat d'envoi auprès de
l'Organisation;

g) promouvoir la réalisation des buts et principes de
l'Organisation en coopérant avec l'Organisation et dans
le cadre de celle-ci.

Article 7. — Fonctions de la mission permanente
d'observation

Les fonctions de la mission permanente d'observa-
tion consistent notamment à :

a) assurer la représentation de l'Etat d'envoi et
sauvegarder ses intérêts auprès de l'Organisation et
maintenir la liaison avec elle;

b) s'informer des activités dans l'Organisation et
faire rapport à ce sujet au gouvernement de l'Etat
d'envoi;

c) promouvoir la coopération avec l'Organisation et
mener des négociations avec elle.

Article 8. — Accréditations ou nominations multiples

1. L'Etat d'envoi peut accréditer la même personne
en qualité de chef de mission auprès de deux ou plu-
sieurs organisations internationales ou nommer un chef
de mission en qualité de membre du personnel diplo-
matique d'une autre de ses missions.

2. L'Etat d'envoi peut accréditer un membre du
personnel diplomatique de la mission en qualité de chef
de mission auprès d'autres organisations internationales
ou nommer un membre du personnel de la mission en
qualité de membre du personnel d'une autre de ses
missions.

3. Deux ou plusieurs Etats peuvent accréditer la
même personne en qualité de chef de mission auprès de
la même organisation internationale.

Article 9. — Nomination des membres de la mission

Sous réserve des dispositions des articles 14 et 72,
l'Etat d'envoi nomme à son choix les membres de la
mission.

Article 10. — Lettres de créance du chef de mission
Les lettres de créance du chef de mission émanent

soit du chef de l'Etat, soit du chef du gouvernement,
soit du ministre des affaires étrangères, soit, si les règles
de l'Organisation le permettent, d'une autre autorité
compétente de l'Etat d'envoi, et sont communiquées à
l'Organisation.

Article 11. — Accréditation auprès des organes
de l'Organisation

1. Un Etat membre peut préciser dans les lettres de
créance délivrées à son représentant permanent que
celui-ci est habilité à agir en qualité de délégué à un
ou à plusieurs organes de l'Organisation.

2. A moins qu'un Etat membre n'en décide autre-
ment, son représentant permanent peut agir en qualité
de délégué à des organes de l'Organisation pour les-
quels il n'existe pas de conditions spéciales en matière
de représentation.

3. Un Etat non membre peut préciser dans les lettres
de créance délivrées à son observateur permanent que
celui-ci est habilité à agir en qualité de délégué obser-
vateur à un ou à plusieurs organes de l'Organisation,
lorsque cela est permis par les règles de l'Organisation
ou de l'organe en cause.

Article 12. — Pleins pouvoirs pour la conclusion
d'un traité avec l'Organisation

1. Le ohef de mission, en vertu de ses fonctions et
sans avoir à produire de pleins pouvoirs, est considéré
comme représentant son Etat .pour l'adoption du texte
d'un traité entre cet Etat et l'Organisation.

2. Le chef de mission n'est pas considéré en vertu
de ses fonctions comme représentant son Etat pour la
signature d'un traité, ou pour la signature d'un traité
ad référendum, entre cet Etat et l'Organisation, à
moins qu'il ne ressorte de la pratique de l'Organisation
ou d'autres circonstances que les parties avaient l'in-
tention de ne pas requérir la présentation de pleins
pouvoirs.

Article 13. — Composition de la mission

Outre le chef de mission, la mission peut comprendre
du personnel diplomatique, du personnel administratif
et technique et du personnel de service.

Article 14. — Effectif de la mission

L'effectif de la mission ne doit pas dépasser les li-
mites de ce qui est raisonnable et normal eu égard aux
fonctions de l'Organisation, aux besoins de la mission
en cause et aux circonstances et conditions existant dans
l'Etat hôte.

Article 15. — Notifications

1. L'Etat d'envoi notifie à l'Organisation :
a) la nomination, la position, le titre et l'ordre de

préséance des membres de la mission, leur arrivée, leur
départ définitif ou la cessation de leurs fonctions dans
la mission, ainsi que tous autres changements inté-
ressant leur statut qui peuvent se produire au cours de
leur service dans la mission;

b) l'arrivée et le départ définitif de toute personne
de la famille d'un membre de la mission faisant partie
de son ménage et, s'il y a lieu, le fait qu'une personne
acquiert ou perd cette qualité;
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c) l'arrivée et le départ définitif de personnes em-
ployées au service privé des membres de la mission et
la cessation de leur emploi en cette qualité;

d) le commencement et la cessation de l'emploi de
personnes résidant dans l'Etat hôte en qualité de mem-
bres du personnel de la mission ou de personnes au
service privé;

e) l'emplacement des locaux de la mission et des
demeures privées qui bénéficient de l'inviolabilité
conformément aux articles 23 et 29, ainsi que tous
autres renseignements qui seraient nécessaires pour iden-
tifier ces locaux et demeures.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le
départ définitif doivent également faire l'objet d'une
notification préalable.

3. L'Organisation communique à l'Etat hôte les
notifications visées aux paragraphes 1 et 2 du présent
article.

4. L'Etat d'envoi peut également communiquer à
l'Etat hôte les notifications visées aux paragraphes 1 et
2 du présent article.

Article 16. — Chef de mission par intérim
Si le poste de chef de mission est vacant, ou si le

chef de mission est empêché d'exercer ses fonctions,
l'Etat d'envoi peut nommer un chef de mission par
intérim, dont le nom est notifié à l'Organisation et par
celle-ci à l'Etat hôte.

Article 17. — Préséance
1. La préséance entre représentants permanents est

déterminée par l'ordre alphabétique des noms des Etats
en usage dans l'Organisation.

2. La préséance entre observateurs permanents est
déterminée par l'ordre alphabétique des noms des Etats
en usage dans l'Organisation.

Article 18.—Situation de la mission
Les missions sont établies au heu où l'Organisation

a son siège. Toutefois, si les règles de l'Organisation
le permettent et avec le consentement préalable de
l'Etat hôte, l'Etat d'envoi peut établir une mission ou
un bureau d'une mission dans un lieu autre que celui
où l'Organisation a son siège.

Article 19. — Usage du drapeau et de l'emblème
1. La mission a le droit de placer le drapeau et

l'emblème de l'Etat d'envoi sur ses locaux. Le chef de
mission a le même droit en ce qui concerne sa rési-
dence et ses moyens de transport.

2. Dans l'exercice du droit accordé par le présent
article, il sera tenu compte des lois, règlements et usages
de l'Etat hôte.

Article 20. — Facilités en général
1. L'Etat hôte accorde à la mission toutes facilités

nécessaires pour l'accomplissement de ses fonctions.
2. L'Organisation aide la mission à obtenir ces fa-

cilités et lui accorde celles qui relèvent de sa propre
compétence.

Article 21. — Locaux et logements
1. L'Etat hôte et l'Organisation aident l'Etat d'en-

voi à obtenir à des conditions raisonnables les locaux
nécessaires à la mission sur le territoire de l'Etat hôte.
S'il en est besoin, l'Etat hôte facilite dans le cadre de
sa législation l'acquisition de ces locaux.

2. S'il en est besoin, l'Etat hôte et l'Organisation
aident également la mission à obtenir à des conditions
raisonnables des logements convenables pour ses mem-
bres.

Article 22. — Assistance de l'Organisation en matière
de privilèges et d'immunités

1. L'Organisation aide,, s'il en est besoin, l'Etat
d'envoi, sa mission et les membres de celle-ci à s'assurer
la jouissance des privilèges et immunités prévus dans
la présente Convention.

2. L'Organisation aide, s'il en est besoin, l'Etat hôte
à obtenir l'exécution des obligations qui incombent à
l'Etat d'envoi, à sa mission et aux membres de celle-ci
du fait des privilèges et immunités prévus dans la
présente Convention.

Article 23. — Inviolabilité des locaux

1. Les locaux de la mission sont inviolables. Il n'est
pas permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf
avec le consentement du chef de mission. Toutefois, le
consentement du chef de mission peut être présumé
acquis en cas d'incendie ou autre sinistre menaçant
gravement la sécurité publique et exigeant des mesures
de protection immédiates.

2. a) L'Etat hôte a l'obligation spéciale de prendre
toutes mesures appropriées afin d'empêcher que les lo-
caux de la mission ne soient envahis ou endommagés,
la paix de la mission troublée ou sa dignité amoindrie.

b) Au cas où se produirait un attentat contre les
locaux de la mission, l'Etat hôte prend toutes mesures
appropriées pour poursuivre et punir les personnes qui
ont commis l'attentat.

3. Les locaux de la mission, leur ameublement et les
autres biens qui s'y trouvent, ainsi que les moyens de
transport de la mission, ne peuvent faire l'objet d'au-
cune perquisition, réquisition, saisie ou mesure d'exé-
cution.

Article 24. —Exemption fiscale des locaux

1. Les locaux de la mission dont l'Etat d'envoi ou
toute personne agissant pour le compte de cet Etat est
propriétaire ou locataire sont exempts de tous impôts
et taxes nationaux, régionaux ou communaux, pourvu
qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou taxes perçus en rému-
nération de services particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le présent article
ne s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après
la législation de l'Etat hôte, ils sont à la charge de la
personne qui traite avec l'Etat d'envoi ou avec toute
personne agissant pour le compte de cet Etat.

Article 25. — Inviolabilité des archives
et des documents

Les archives et documents de la mission sont invio-
lables à tout moment et en quelque lieu qu'ils se
trouvent.

Article 26. — Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux
zones dont l'accès est interdit ou réglementé pour des
raisons de sécurité nationale, l'Etat hôte assure la liberté
de déplacement et de circulation sur son territoire à
tous les membres de la mission et aux membres de leur
famille qui font partie de leur ménage.
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Article 27.— Liberté de communication

1. L'Etat hôte permet et protège la libre communi-
cation de la mission pour toutes fins officielles. En com-
muniquant avec le gouvernement de l'Etat d'envoi ainsi
qu'avec les missions diplomatiques permanentes, les
postes consulaires, les missions permanentes, les mis-
sions permanentes d'observation, les missions spéciales,
les délégations et les délégations d'observation de celui-
ci, où qu'ils se trouvent,, la mission peut employer tous
les moyens de communication appropriés, y compris
des courriers et des messages en code ou en chiffre.
Toutefois, la mission ne peut installer et utiliser un
poste émetteur de radio qu'avec l'assentiment de l'Etat
hôte.

2. La correspondance officielle de la mission est in-
violable. L'expression "correspondance officielle" s'en-
tend de toute la correspondance relative à la mission et
à ses fonctions.

3. La valise de la mission ne doit être ni ouverte
ni retenue. Toutefois, si l'Etat hôte a de sérieux motifs
de croire qu'une valise contient d'autres objets que ceux
qui sont destinés à l'usage officiel de la mission, il peut
demander que cette valise soit ouverte pour être ins-
pectée en présence d'un représentant de la mission. Si
la mission oppose un refus à cette demande, la valise
sera renvoyée à son heu d'origine.

4. Les colis constituant la valise de la mission
doivent porter des marques extérieures visibles de leur
caractère et ne peuvent contenir que des documents
ou des objets destinés à l'usage officiel de la mission.

5. Le courrier de la mission, qui doit être porteur
d'un document officiel attestant sa qualité et précisant
le nombre de colis constituant la valise, est, dans l'exer-
cice de ses fonctions, protégé par l'Etat hôte. Sa per-
sonne jouit de l'inviolabilité et ne peut être soumise à
aucune forme d'arrestation ou de détention.

6. L'Etat d'envoi ou la mission peut désigner des
courriers ad hoc de la mission. Dans ce cas, les dispo-
sitions du paragraphe 5 du présent article seront égale-
ment applicables, sous réserve que les immunités qui y
sont mentionnées cesseront de s'appliquer dès que le
courrier ad hoc aura remis au destinataire la valise de
la mission dont il a la charge.

7. La valise de la mission peut être confiée au com-
mandant d'un navire ou d'un aéronef commercial qui
doit arriver à un point d'entrée autorisé. Ce comman-
dant doit être porteur d'un document officiel indiquant
le nombre de colis constituant la valise, mais il n'est pas
considéré comme un courrier de la mission. A la suite
d'un arrangement avec les autorités compétentes de
l'Etat hôte, la mission peut envoyer un de ses membres
prendre, directement et librement, possession de la
valise des mains du commandant du navire ou de l'aé-
ronef.

Article 28. — Inviolabilité de la personne

La personne du chef de mission ainsi que celle des
membres du personnel diplomatique de la mission est
inviolable. Ceux-ci ne peuvent être soumis à aucune
forme d'arrestation ou de détention. L'Etat hôte les
traite avec le respect qui leur est dû et prend toutes
mesures appropriées pour empêcher tout attentat contre
leur personne, leur liberté ou leur dignité, et pour pour-
suivre et punir les personnes qui ont commis de tels
attentats.

Article 29. — Inviolabilité de la demeure et des biens
1. La demeure privée du chef de mission ainsi que

que celles des membres du personnel diplomatique de
la mission jouissent de la même inviolabilité et de la
même protection que les locaux de la mission.

2. Les documents, la correspondance et, sous ré-
serve du paragraphe 2 de l'article 30, les biens du chef
de mission ou des membres du personnel diplomatique
de la mission jouissent également de l'inviolabilité.

Article 30. —Immunité de juridiction

1. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission jouissent de l'immunité de
la juridiction pénale de l'Etat hôte. Ils jouissent égale-
ment de l'immunité de sa juridiction civile et adminis-
trative, sauf s'il s'agit :

a) d'une action réelle concernant un immeuble privé
situé sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la
personne en cause ne le possède pour le compte de
l'Etat d'envoi aux fins de la mission;

b) d'une action concernant une succession dans la-
quelle la personne en cause figure comme exécuteur
testamentaire, administrateur, héritier ou légataire,, à
titre privé et non pas au nom de l'Etat d'envoi;

c) d'une action concernant une activité profession-
nelle ou commerciale, quelle qu'elle soit, exercée par la
personne en cause dans l'Etat hôte en dehors de ses
fonctions officielles;

d) d'une action en réparation pour dommages résul-
tant d'un accident occasionné par un véhicule, un na-
vire ou un aéronef, utilisé par la personne en cause ou
lui appartenant.

2. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à
l'égard du chef de mission ou d'un membre du per-
sonnel diplomatique de la mission, sauf dans les cas
prévus aux alinéas a, b, c et d du paragraphe 1 du pré-
sent article et pourvu que l'exécution puisse se faire
sans qu'il soit porté atteinte à l'inviolabilité de sa per-
sonne ou de sa demeure.

3. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission ne sont pas obligés de don-
ner leur témoignage.

4. L'immunité de juridiction du chef de mission ou
d'un membre du personnel diplomatique de la mission
dans l'Etat hôte ne saurait l'exempter de la juridiction
de l'Etat d'envoi.

Article 31. — Renonciation à l'immunité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de
juridiction du chef de mission, des membres du per-
sonnel diplomatique de la mission et des personnes qui
bénéficient de l'immunité en vertu de l'article 36. A
cet égard, l'Etat d'envoi tiendra dûment compte de ce
que les privilèges et immunités sont accordés aux per-
sonnes mentionnées non à leur avantage personnel, mais
dans le but d'assurer en toute indépendance l'exercice
de leurs fonctions dans leurs relations avec l'Organi-
sation.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1

du présent article engage une procédure, elle n'est plus
recevable à invoquer l'immunité de juridiction à l'égard
de toute demande reconventionnelle directement liée à
la demande principale.
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4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour
une action civile ou administrative n'est pas censée im-
pliquer la renonciation à l'immunité quant aux mesures
d'exécution du jugement, pour lesquelles une renoncia-
tion distincte est nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité
d'une des personnes visées au paragraphe 1 du présent
article à l'égard d'une action civile, il doit faire tous ses
efforts pour aboutir à un règlement équitable de l'af-
faire.

Article 32.— Exemption de la législation
sur la sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du
présent article, le chef de mission et les membres du
personnel diplomatique de la mission sont, pour ce qui
est des services rendus à l'Etat d'envoi, exemptés des
dispositions de sécurité sociale qui peuvent être en vi-
gueur dans l'Etat hôte.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 du présent
article s'applique également aux personnes qui sont au
service privé exclusif du chef de mission ou d'un mem-
bre du personnel diplomatique de la mission, à condi-
tion :

a) qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat hôte
ou n'y aient pas leur résidence permanente, et

b) qu'elles soient soumises aux dispositions de sé-
curité sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat
d'envoi ou dans un Etat tiers.

3. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission qui ont à leur service des
personnes auxquelles l'exemption prévue au para-
graphe 2 du présent article ne s'applique pas doivent
observer les obligations que les dispositions de sécurité
sociale de l'Etat hôte imposent à l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du
présent article n'exclut pas la participation volontaire
au régime de sécurité sociale de l'Etat hôte, pour autant
qu'elle soit admise par cet Etat.

5. Les dispositions du présent article n'affectent pas
les accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sé-
curité sociale qui ont été conclus antérieurement et elles
n'empêchent pas la conclusion ultérieure de tels accords.

Article 33. — Exemption des impôts et taxes
Le chef de mission et les membres du personnel di-

plomatique de la mission sont exempts de tous impôts
et taxes, personnels ou réels, nationaux, régionaux ou
communaux, à l'exception :

a) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont
normalement incorporés dans le prix des marchandises
ou des services;

b) des impôts et taxes sur les biens immeubles pri-
vés situés sur le territoire de l'Etat hôte,, à moins que la
personne en cause ne les possède pour le compte de
l'Etat d'envoi aux fins de la mission;

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte,
sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'arti-
cle 38;

d) des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont
leur source dans l'Etat hôte et des impôts sur le capital
prélevés sur les investissements effectués dans des entre-
prises commerciales situées dans l'Etat hôte;

e) des impôts et taxes perçus en rémunération de
services particuliers rendus;

/) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypo-
thèque et de timbre en ce qui concerne les biens im-
meubles, sous réserve des dispositions de l'article 24.

Article 34. — Exemption des prestations personnelles
L'Etat hôte doit exempter le chef de mission et les

membres du personnel diplomatique de la mission de
toute prestation personnelle, de tout service public de
quelque nature qu'il soit et des charges militaires telles
que les réquisitions, contributions et logements mili-
taires.

Article 35. — Exemption douanière
1. Suivant les dispositions législatives et réglemen-

taires qu'il peut adopter, l'Etat hôte autorise l'entrée et
accorde l'exemption de tous droits de douane, taxes et
redevances connexes autres que frais d'entreposage, de
transport et frais afférents à des services analogues, en
ce qui concerne :

a) les objets destinés à l'usage officiel de la mission;
b) les objets destinés à l'usage personnel du chef de

mission ou d'un membre du personnel diplomatique de
la mission, y compris les effets destinés à leur instal-
lation.

2. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission sont exempts de l'inspection
de leur bagage personnel, à moins qu'il n'existe des
motifs sérieux de croire qu'il contient des objets ne
bénéficiant pas des exemptions mentionnées au para-
graphes 1 du présent article, ou des objets dont l'im-
portation ou l'exportation est interdite par la législation
ou soumise aux règlements de quarantaine de l'Etat
hôte. En pareil cas,, l'inspection ne doit se faire qu'en
présence de la personne qui bénéficie de l'exemption
ou de son représentant autorisé.

Article 36. — Privilèges et immunités d'autres personnes
1. Les membres de la famille du chef de mission

qui font partie de son ménage et les membres de la
famille d'un membre du personnel diplomatique de la
mission qui font partie de son ménage bénéficient des
privilèges et immunités mentionnés dans les articles 28,
29, 30, 32, 33, 34 et les paragraphes 1 b et 2 de l'ar-
ticle 35, pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants de
l'Etat hôte ou n'y aient pas leur résidence permanente.

2. Les membres du personnel administratif et tech-
nique de la mission, ainsi que les membres de leur
famille faisant partie de leur ménage qui ne sont pas
ressortissants de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur rési-
dence permanente, bénéficient des privilèges et immu-
nités mentionnés dans les articles 28, 29, 30, 32, 33
et 34, sauf que l'immunité de la juridiction civile et
administrative de l'Etat hôte mentionnée au para-
graphe 1 de l'article 30 ne s'applique pas aux actes
accomplis en dehors de l'exercice de leurs fonctions.
Ils bénéficient aussi des privilèges mentionnés au para-
graphe 1, b, de l'article 35 pour ce qui est des objets
importés lors de leur première installation.

3. Les membres du personnel de service de la
mission qui ne sont pas ressortissants de l'Etat hôte
ou n'y ont pas leur résidence permanente bénéficient
de l'immunité pour les actes accomplis dans l'exercice
de leurs fonctions et de l'exemption des impôts et taxes
sur les salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs services,
ainsi que de l'exemption prévue à l'article 32.

4. Les personnes au service privé des membres de
la mission sont exemptes des impôts et taxes sur les
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salaires qu'elles reçoivent du fait de leurs services,
pourvu qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat
hôte ou n'y aient pas leur résidence permanente. A
tous autres égards, elles ne bénéficient de privilèges et
immunités que dans la mesure admise par l'Etat hôte.
Toutefois, l'Etat hôte doit exercer sa juridiction sur ces
personnes de façon à ne pas troubler d'une manière
indue l'accomplissement des fonctions de la mission.

Article 37.— Ressortissants ou résidents permanents
de l'Etat hôte

1. A moins que des privilèges et immunités supplé-
mentaires n'aient été accordés par l'Etat hôte, le chef
de mission ou tout membre du personnel diplomatique
de la mission qui sont ressortissants de l'Etat hôte ou
y ont leur résidence permanente ne bénéficient que de
l'immunité de juridiction et de l'inviolabilité pour les
actes officiels accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions.

2. Les autres membres de la mission qui sont ressor-
tissants de l'Etat hôte ou y ont leur résidence perma-
nente bénéficient seulement de l'immunité de juridiction
pour les actes officiels accomplis dans l'exercice de
leurs fonctions. A tous égards, ces membres ainsi que
les personnes au service privé qui sont ressortissantes
de l'Etat hôte ou y ont leur résidence permanente ne
bénéficient de privilèges et immunités que dans la me-
sure admise par l'Etat hôte. Toutefois, l'Etat hôte doit
exercer sa juridiction sur ces membres et ces personnes
de façon à ne pas troubler d'une manière indue l'ac-
complissement des fonctions de la mission.

Article 38. — Durée des privilèges et immunités
1. Toute personne ayant droit à des privilèges et

immunités en bénéficie dès qu'elle entre sur le territoire
de l'Etat hôte pour gagner son poste ou, si elle se
trouve déjà sur ce territoire, dès que sa nomination a
été notifiée à l'Etat hôte par l'Organisation ou par l'Etat
d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant
de privilèges et immunités prennent fin, ces privilèges
et immunités cessent normalement au moment où elle
quitte le territoire, ou à l'expiration d'un délai raison-
nable pour ce faire. Toutefois, l'immunité subsiste en ce
qui concerne les actes accomplis par cette personne
dans l'exercice de ses fonctions comme membre de la
mission.

3. En cas de décès d'un membre de la mission, les
membres de sa famille continuent de jouir des privi-
lèges et immunités dont ils bénéficient, jusqu'à l'expira-
tion d'un délai raisonnable leur permettant de quitter
le territoire.

4. En cas de décès d'un membre de la mission qui
n'est pas ressortissant de l'Etat hôte ou n'y a pas sa
résidence permanente, ou d'un membre de sa famille
qui fait partie de son ménage, l'Etat hôte permet le
retrait des biens meubles du défunt, à l'exception de ceux
qui auront été acquis sur le territoire et qui font l'objet
d'une prohibition d'exportation au moment du décès. H
ne sera pas prélevé de droits de succession sur les biens
meubles qui ne se trouvent dans l'Etat hôte qu'en raison
de la présence dans cet Etat de la personne du défunt
pris en sa qualité de membre de là mission ou de la
famille d'un membre de la mission.
Article 39. — Activité professionnelle ou commerciale

1. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission n'exerceront pas dans l'Etat

hôte une activité professionnelle ou commerciale en vue
d'un gain personnel.

2. A moins que de tels privilèges et immunités
n'aient été accordes par l'Etat hôte, les membres du
personnel administratif et technique ainsi que les per-
sonnes faisant partie du ménage d'un membre de la
mission ne jouissent, lorsqu'ils exercent une activité
professionnelle ou commerciale en vue d'un gain per-
sonnel, d'aucun privilège et immunité pour les actes ac-
complis dans l'exercice eu à l'occasion de l'exercice de
cette activité.

Article 40. — Fin des jonctions
Les fonctions du chef de mission ou d'un membre du

personnel diplomatique de la mission prennent fin no-
tamment :

a) sur notification par l'Etat d'envoi à l'Organisation
que ces fonctions ont pris fin;

b) si la mission est rappelée définitivement ou tem-
porairement.

Article 41. — Protection des locaux, des biens
et des archives

1. Lorsque la mission est rappelée définitivement ou
temporairement, l'Etat hôte est tenu de respecter et pro-
téger les locaux, les biens et les archives de la mission.
L'Etat d'envoi doit prendre toutes mesures appropriées
pour libérer l'Etat hôte de cette obligation spéciale aus-
sitôt que possible. Il peut confier la garde des locaux,
des biens et des archives de la mission à l'Organisation,
si elle y consent, ou à un Etat tiers acceptable pour
l'Etat hôte.

2. L'Etat hôte, sur la demande de l'Etat d'envoi,
accorde à ce dernier des facilités pour le transport des
biens et des archives de la mission hors de son territoire.

TROISIEME PARTIE. — DELEGATIONS
A DES ORGANES ET A DES CONFERENCES

Article 42.—Envoi de délégations
1. Un Etat peut envoyer une délégation à un organe

ou à une conférence conformément aux règles de l'Or-
ganisation.

2. Deux ou plusieurs Etats peuvent envoyer une
même délégation à un organe ou à une conférence
conformément aux règles de l'Organisation.

Article 43. — Nomination des membres de la
délégation

Sous réserve des dispositions des articles 46 et 72,
l'Etat d'envoi nomme à son choix les membres de la
délégation.

Article 44. — Pouvoirs des délégués
Les pouvoirs du chef de délégation et des autres délé-

gués émanent soit du chef de l'Etat, soit du chef du
gouvernement, soit du ministre des affaires étrangères,
soit, si les règles de l'Organisation ou le règlement in-
térieur de la Conférence le permettent, d'une autre auto-
rité compétente de l'Etat d'envoi. Ls sont communiqués,
selon le cas, à l'Organisation ou à la conférence.

Article 45. — Composition de la délégation
Outre le chef de délégation, la délégation peut com-

prendre d'autres délégués, du personnel diplomatique,
du personnel administratif et technique et du personnel
de service.
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Article 46. — Effectif de la délégation

L'effectif de la délégation ne doit pas dépasser les
limites de ce qui est raisonnable et normal eu égard,
selon le cas, aux fonctions de l'organe ou à l'objet de
ta conférence, ainsi qu'aux besoins de la délégation en
cause et aux circonstances et conditions existant dans
l'Etat hôte.

Article 47. — Notifications

1. L'Etat d'envoi notifie à l'Organisation ou à la
conférence, selon le cas :

a) la composition de la délégation, y compris la po-
sition, le titre et l'ordre de préséance des membres de
la délégation, ainsi que tout changement ultérieur dans
cette composition;

b) l'arrivée et le départ définitif des membres de la
délégation et la cessation de leurs fonctions dans la
délégation;

c) l'arrivée et le départ définitif de toute personne
accompagnant un membre de la délégation;

d) le commencement et la cessation de l'emploi de
personnes résidant dans l'Etat hôte en qualité de mem-
bres du personnel de la délégation ou de personnes au
service privé;

e) l'emplacement des locaux de la délégation et des
logements privés qui bénéficient de l'inviolabilité confor-
mément aux articles 54 et 60, ainsi que tous autres
renseignements qui seraient nécessaires pour identifier
ces locaux et logements.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le
départ définitif doivent également faire l'objet d'une
notification préalable.

3. L'Organisation ou la conférence, selon le cas,
communique à l'Etat hôte les notifications visées aux
paragraphes 1 et 2 du présent article.

4. L'Etait d'envoi peut également communiquer à
l'Etat hôte les notifications visées aux paragraphes 1 et 2
du présent article.

Article 48. — Chef de délégation par intérim

1. Si le chef de délégation est absent ou empêché
d'exercer ses fonctions, un chef de délégation par in-
térim est désigné parmi les autres délégués soit par le
chef de délégation soit, au cas où celui-ci est empêché
de le faire, par une autorité compétente de l'Etat d'en-
voi. Le nom du chef de délégation par intérim est notifié
à l'Organisation ou à la conférence, selon le cas.

2. Si une délégation n'a pas d'autre délégué dispo-
nible pour exercer les fonctions de chef de délégation
par intérim, une autre personne peut être désignée à cet
effet. Dans ce cas, des pouvoirs doivent être délivrés et
communiqués conformément à l'article 44.

Article 49. — Préséance

La préséance entre délégations est déterminée par
l'ordre alphabétique des noms des Etats en usage dans
l'Organisation.

Article 50. — Statut du chef de l'Etat
et des personnes de rang élevé

1. Le chef de l'Etat ou tout membre d'un organe
collectif exerçant les fonctions de chef de l'Etat confor-
mément à la constitution de l'Etat en cause, quand ils
se trouvent à la tête de la délégation, jouissent, dans
l'Etat hôte ou dans un Etat tiers, en plus de ce qui est

accordé par la présente Convention, des facilités, privi-
lèges et immunités reconnus par le droit international
aux chefs d'Etat.

2. Le chef du gouvernement, le ministre des af-
faires étrangères ou toute autre personne de rang élevé,
quand ils se trouvent à la tête ou sont membres de la
délégation, jouissent, dans l'Etat hôte ou dans un Etat
tiers, en plus de ce qui est accordé par la présente
Convention, des facilités, privilèges et immunités recon-
nus par le droit international à ces personnes.

Article 51. —Facilités en général

1. L'Etat hôte accorde à la délégation toutes faci-
lités nécessaires pour l'accomplissement de ses tâches.

2. L'Organisation ou la conférence, selon le cas, aide
la délégation à obtenir ces facilités et lui accorde celles
qui relèvent de sa propre compétence.

Article 52. — Locaux et logements

L'Etat hôte et, s'il en est besoin, l'Organisation ou
la conférence aident l'Etait d'envoi, s'il le demande, à
obtenir à des conditions raisonnables les locaux néces-
saires à la délégation et des logements convenables pour
ses membres.

Article 53.—Assistance en matière de privilèges
et immunités

1. L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et
la conférence aident, s'il en est besoin, l'Etat d'envoi,
sa délégation et les membres de celle-ci à s'assurer la
jouissance des privilèges et immunités prévus dans la
présente Convention.

2. L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et
la conférence aident, s'il en est besoin, l'Etat hôte à
obtenir l'exécution des obligations qui incombent à l'Etat
d'envoi, à sa délégation et aux membres de celle-ci du
fait des privilèges et immunités prévus dans la présente
Convention.

Article 54. — Inviolabilité des locaux

1. Les locaux de la délégation sont inviolables. Il
n'est pas permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer,
sauf avec le consentement du chef de délégation.
Toutefois, le consentement du chef de délégation peut
être présumé acquis en cas d'incendie ou autre sinistre
menaçant gravement la sécurité publique et exigeant
des mesures de protection immédiate.

2. Lorsque les circonstances sont telles qu'une délé-
gation a besoin d'une protection spéciale, l'Etat hôte
prend toutes mesures appropriées afin d'empêcher que
les locaux de cette délégation ne soient envahis ou en-
dommagés, la paix de la délégation troublée ou sa
dignité amoindrie.

3. Les locaux de la délégation, leur ameublement
et les autres biens qui s'y trouvent, ainsi que les moyens
de transport de la délégation, ne peuvent faire l'objet
d'aucune perquisition, réquisition, saisie ou mesure
d'exécution.

Article 55. —Exemption fiscale des locaux

1. L'Etat d'envoi ou tout membre de la délégation
agissant pour le compte de la délégation sont exempts
de tous impôts et taxes nationaux, régionaux ou com-
munaux, au titre des locaux de celle-ci, pourvu qu'il ne
s'agisse pas d'impôts ou taxes perçus en rémunération
de services particuliers rendus.
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2. L'exemption fiscale prévue dans le présent ar-
ticle ne s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque,
d'après la législation de l'Etat hôte, ils sont à la charge
de la personne qui traite avec l'Etat d'envoi ou avec un
membre de la délégation.

Article 56.— Inviolabilité des archives
et des documents

Les archives et documents de la délégation sont in-
violables à tout moment et en quelque lieu qu'ils se
trouvent.

Article 57. — Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux
zones dont l'accès est interdit ou réglementé pour des
raisons de sécurité nationale, l'Etat hôte assure à tous
les membres de la délégation la liberté de déplacement
et de circulation sur son territoire dans la mesure néces-
saire à l'accomplissemenit des tâches de la délégation.

Article 58. — Liberté de communication

1. L'Etat hôte permet et protège la libre commu-
nication de la délégation pour toutes fins officielles. En
communiquant avec le gouvernement de l'Etat d'envoi
ainsi qu'avec les missions diplomatiques permanentes, les
postes consulaires, les missions permanentes, les mis-
sions permanentes d'observation, les missions spéciales,
les autres délégations et les délégations d'observation de
celui-ci, où qu'ils se trouvent, la délégation peut em-
ployer tous moyens de communication appropriés, y
compris des courriers et des messages en code ou en
chiffre. Toutefois, la délégation ne peut installer et
utiliser un poste émetteur de radio qu'avec l'assenti-
ment de l'Eut hôte.

2. La correspondance officielle de la délégation est
inviolable. L'expression "correspondance officielle"
s'entend de toute la correspondance relative à la délé-
gation et à ses tâches.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pra-
tique, la délégation utilise les moyens de communication,
y compris la valise et le courrier, de la mission diplo-
matique permanente, d'un poste consulaire, de la mis-
sion permanente ou de la mission permanente d'observa-
tion de l'Etat d'envoi.

4. La valise de la délégation ne doit être ni ouverte
ni retenue.

5. Les colis constituant la valise de la délégation
doivent porter des marques extérieures visibles de leur
caractère et ne peuvent contenir que des documents ou
des objets destinés à l'usage officiel de la délégation.

6. Le courrier de la délégation, qui doit être por-
teur d'un document officiel attestant sa qualité et pré-
cisant le nombre de colis constituant la valise est, dans
l'exercice de ses fonctions, protégé par l'Etat hôte. Sa
personne jouit de l'inviolabilité et ne peut être soumise
à aucune forme d'arrestation ou de détention.

7. L'Etat d'envoi ou la délégation peut désigner
des courriers ad hoc de la délégation. Dans ce cas,
les dispositions du paragraphe 6 du présent article
seront également applicables, sous réserve que les im-
munités qui y sont mentionnées cesseront de s'appliquer
dès que le courrier ad hoc aura remis au destinataire
La valise de la délégation, dont il a la charge.

8. La valise de la délégation peut être confiée au
commandant d'un navire ou d'un aéronef commercial
qui doit arriver à un point d'entrée autorisé. Ce com-
mandant doit être porteur d'un document officiel indi-

quant le nombre de colis constituant la valise, mais il
n'est pas considéré comme un courrier de la délégation.
A la suite d'un arrangement avec les autorités compé-
tentes de l'Etat hôte, la délégation peut envoyer un de
ses membres prendre, directement et librement, posses-
sion de la valise des mains du commandant du navire
ou de l'aéronef.

Article 59. — Inviolabilité de la personne

La personne du chef de délégation et des autres dé-
légués ainsi que celle des membres du personnel diplo-
matique de la délégation est inviolable. Ceux-ci ne
peuvent être soumis, entre autres, a aucune forme d'ar-
restation ou de détention. L'Etat hôte les traite avec le
respect qui leur est dû et prend toutes mesures appro-
priées pour empêcher tout attentat contre leur personne,
leur liberté et leur dignité, et pour poursuivre et punir
les personnes qui ont commis de tels attentats.

Article 60. — Inviolabilité du logement privé
et des biens

1. Le logement privé du chef de délégation et des
autres délégués ainsi que celui des membres du per-
sonnel diplomatique de la délégation jouissent de la
même inviolabilité et de la même protection que les
locaux de la délégation.

2. Les documents, la correspondance et, sous ré-
serve du paragraphe 2 de l'article 61, les biens du chef
de délégation, des autres délégués ou des membres du
personnel diplomatique de la délégation jouissent éga-
lement de l'inviolabilité.

Article 61. — Immunité de juridiction

1. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi
que les membres du personnel diplomatique de la délé-
gation, jouissent de l'immunité de la juridiction pénale
de l'Etat hôte et de l'immunité de sa juridiction civile
et administrative pour tous les actes accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions officielles.

2. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à
l'égard de ces personnes, à moins que l'exécution ne
puisse se faire sans qu'il soit porté atteinte aux droits
qu'elles détiennent en vertu des articles 59 et 60.

3. Ces personnes ne sont pas obligées de donner
leur témoignage.

4. Aucune disposition du présent article n'exempte
ces personnes de la juridiction civile et administrative
de l'Etat hôte en ce qui concerne une action en répara-
tion pour dommages résultant d'un accident occasionné
par un véhicule, un navire ou un aéronef, utilisé par
les personnes en cause ou leur appartenant si le dédom-
magement ne peut pas être recouvré par voie d'as-
surance.

5. L'immunité éventuelle de juridiction de ces per-
sonnes dans l'Etat hôte ne saurait les exempter de la
juridiction de l'Etat d'envoi.

Article 62. — Renonciation à l'immunité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de ju-
ridiction du chef de délégation, des autres délégués, des
membres du personnel diplomatique de la délégation et
des personnes qui bénéficient de l'immunité en vertu
de l'article 67. A cet égard, l'Etat d'envoi tiendra dû-
ment compte de ce que les privilèges et immunités
sont accordés aux personnes mentionnées non à leur
avantage personnel, mais dans le but d'assurer en toute
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indépendance l'exercice de leurs fonctions dans leurs
relations avec l'organe ou la conférence.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1

du présent article engage une procédure, elle n'est plus
recevable à invoquer l'immunité de juridiction à l'égard
de toute demande reconventionnelle directement liée à
la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour
une action civile ou administrative n'est pas censée
impliquer la renonciation à l'immunité quant aux me-
sures d'exécution du jugement, pour lesquelles une re-
nonciation distincte est nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité
d'uae des personnes visées au paragraphe 1 du présent
article à l'égard d'une action civile, il doit faire tous
ses efforts pour aboutir à un règlement équitable de
l'affaire.

Article 63. — Exemption de la législation
sur la sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du
présent article, le chef de délégation et les autres délé-
gués ainsi que les membres du personnel diplomatique
de la délégation sont, pour ce qui est des services
rendus à l'Etat d'envoi, exemptés des dispositions de
sécurité sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat
hôte.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 du présent
article s'applique également aux personnes qui sont au
service privé exclusif du chef de délégation ou d'un
autre délégué, ou d'un membre du personnel diploma-
tique de la délégation, à condition :

a) qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat
hôte ou qu'elles n'y aient pas leur résidence perma-
nente, et

b) qu'elles soient soumises aux dispositions de sé-
curité sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat
d'envoi ou dans un Etat tiers.

3. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi
que les membres du personnel diplomatique de la délé-
gation, qui ont à leur service des personnes auxquelles
l'exemption prévue au paragraphe 2 du présent ar-
ticle ne s'applique pas doivent observer les obligations
que les dispositions de sécurité sociale de l'Etat hôte
imposent à l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du
présent article n'exclut pas la participation volontaire
au régime de sécurité sociale de l'Etat hôte, pour autant
qu'elle soit admise par cet Etat.

5. Les dispositions du présent article n'affectent pas
les accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sé-
curité sociale qui ont été conclus antérieurement et elles
n'empêchent pas la conclusion ultérieure de tels accords.

Article 64. — Exemption des impôts et taxes

Le chef de délégation et les autres délégués ainsi
que les membres du personnel diplomatique de la dé-
légation sont, dans la mesure du possible, exempts de
tous impôts et taxes, personnels ou réels, nationaux,
régionaux ou communaux, à l'exception :

a) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont
normalement incorporés dans le prix des marchandises
ou des services;

b ) des impôts et taxes sur les biens immeubles privés
situés sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la
personne en cause ne les possède pour le compte de
l'Etat d'envoi aux fins de la délégation;

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte,
sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'ar-
ticle 69;

d) des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont
leur source dans l'Etat hôte et des impôts sur le capital
prélevés sur les investissements effectués dans des en-
treprises commerciales situées dans l'Etat hôte;

e) des impôts et taxes perçus en rémunération de
services particuliers rendus;

/) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypo-
thèque et de timbre en ce qui concerne les biens im-
meubles, sous réserve des dispositions de l'article 55.

Article 65. — Exemption des prestations personnelles

L'Etat hôte doit exempter le chef de délégation et les
autres délégués ainsi que les membres du personnel
diplomatique de la délégation de toute prestation per-
sonnelle, de tout service public de quelque nature qu'il
soit et des charges militaires telles que les réquisitions,
contributions et logements militaires.

Article 66. — Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglemen-
taires qu'il peut adopter, l'Etat hôte autorise l'entrée et
accorde l'exemption de tous droits de douane, taxes
et redevances connexes autres que frais d'entreposage,
de transport et frais afférents à des services analogues,
en ce qui concerne :

a) les objets destinés à l'usage officiel de la délé-
gation;

b) les objets destinés à l'usage personnel du chef de
délégation ou d'un autre délégué, ou d'un membre du
personnel diplomatique de la délégation, importés dans
leur bagage personnel lors de leur première entrée sur
le territoire de l'Etat hôte en vue d'assister à la réunion
de l'organe ou de la conférence.

2. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi
que les membres du personnel diplomatique de la dé-
légation, sont exempts de l'inspection de leur bagage
personnel, à moins qu'il n'existe des motifs sérieux de
croire qu'il contient des objets ne bénéficiant pas des
exemptions mentionnées au paragraphe 1 du présent
article ou des objets dont l'importation ou l'exportation
est interdite par la législation ou soumise aux règle-
ments de quarantaine de l'Etat hôte. En pareil cas,
l'inspection ne doit se faire qu'en présence de la per-
sonne qui bénéficie de l'exemption ou de son représen-
tant autorisé.

Article 67.—Privilèges et immunités
d'autres personnes

1. Les membres de la famille du chef de délégation
qui l'accompagnent et les membres de la famille de
tout autre délégué ou tout membre du personnel diplo-
matique de la délégation qui l'accompagnent bénéficient
des privilèges et immunités mentionnés dans les ar-
ticles 59, 61 et 65 et les paragraphes 1, b, et 2 de
l'article 66 ainsi que de l'exemption de toutes formalités
d'enregistrement des étrangers, pourvu qu'ils ne soient
pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y aient pas leur
résidence permanente.
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2. Les membres du personnel administratif et tech-
nique de la délégation qui ne sont pas ressortissants de
l'Etat hôte ou n'y ont pas leur résidence permanente,
bénéficient des privilèges et immunités mentionnés dans
les articles 59, 60, 61,, 63, 64 et 65, sauf que l'im-
munité de la juridiction civile et administrative de l'Etat
hôte mentionnée au paragraphe 1 de l'article 61 ne
s'applique pas aux actes accomplis en dehors de
l'exercice de leurs fonctions. Ils bénéficient aussi des
privilèges mentionnés au paragraphe 1, b, de l'article 66
pour ce qui est des objets importés dans leur bagage
personnel lors de leur première entrée sur le territoire
de l'Etat hôte en vue d'assister à la réunion de l'organe
ou de la conférence. Les membres de la famille d'un
membre du personnel administratif et technique qui
l'accompagnent, qui ne sont pas ressortissants de l'Etat
hôte ou n'y ont pas leur résidence permanente, béné-
ficient des privilèges et immunités mentionnés dans les
articles 59, 61 et 65 et au paragraphe 1, b, de l'arti-
cle 66 dans la même mesure qu'un tel membre du
personnel.

3. Les membres du personnel de service de la délé-
gation qui ne sont pas ressortissants de l'Etat hôte ou
n'y ont pas leur résidence permanente bénéficient de la
même immunité pour les actes accomplis dans l'exer-
cice de leurs fonctions que celle qui est accordée aux
membres du personnel administratif et technique de la
délégation et de l'exemption des impôts et taxes sur les
salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs services, ainsi
que de l'exemption mentionnée dans l'article 63.

4. Les personnes au service privé des membres de
la délégation sont exemptes des impôts et taxes sur les
salaires qu'elles reçoivent du fait de leurs services,
pourvu qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat
hôte ou n'y aient pas leur résidence permanente. A tous
autres égards, elles ne bénéficient de privilèges et im-
munités que dans la mesure admise par l'Etat hôte.
Toutefois,, l'Etat hôte doit exercer sa juridiction sur ces
personnes de façon à ne pas troubler d'une manière
indue l'accomplissement des tâches de la délégation.

Article 68. — Ressortissants et résidents permanents
de l'Etat hôte

1. A moins que des privilèges et immunités supplé-
mentaires n'aient été accordés par l'Etat hôte, le chef
de délégation ou tout autre délégué ou membre du
personnel diplomatique de la délégation qui sont res-
sortissants de l'Etat hôte ou y ont leur résidence per-
manente ne bénéficient que de l'immunité de juridiction
et de l'inviolabilité pour les actes officiels accomplis
dans l'exercice de leurs fonctions.

2. Les autres membres du personnel de la délégation
et les personnes au service privé qui sont ressortissants
de l'Etat hôte ou y ont leur résidence permanente ne
bénéficient de privilèges et immunités que dans la me-
sure admise par l'Etat hôte. Toutefois, ce dernier Etat
doit exercer sa juridiction sur ces membres et ces per-
sonnes de façon à ne pas troubler d'une manière indue
l'accomplissement des tâches de la délégation.

Article 69. — Durée des privilèges et immunités
1. Toute personne ayant droit à des privilèges et

immunités en bénéficie dès qu'elle entre sur le territoire
de l'Etat hôte en vue d'assister à la réunion d'un organe
ou d'une conférence ou, si elle se trouve déjà sur ce
territoire, dès que sa nomination a été notifiée à l'Etat
hôte par l'Organisation, par la conférence ou par l'Etat
d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant
de privilèges et immunités prennent fin, ces privilèges
et immunités cessent normalement au moment où elle
quitte le territoire, ou à l'expiration d'un délai raison-
nable pour ce faire. Toutefois, l'immunité subsiste en ce
qui concerne les actes accomplis par cette personne dans
l'exercice de ses fonctions comme membre de la dé-
légation.

3. En cas de décès d'un membre de la délégation,
les membres de sa famille continuent de jouir des pri-
vilèges et immunités dont ils bénéficient, jusqu'à l'ex-
piration d'un délai raisonnable leur permettant de
quitter le territoire.

4. En cas de décès d'un membre de la délégation
qui n'est pas ressortissant de l'Etat hôte ou n'y a pas
sa résidence permanente, ou d'un membre de sa famille
qui l'accompagnait,, l'Etat hôte permet le retrait des
biens meubles du défunt, à l'exception de ceux qui
auront été acquis sur le territoire et qui font l'objet d'une
prohibition d'exportation au moment du décès. Il ne
sera pas prélevé de droits de succession sur les biens
meubles qui ne se trouvent dans l'Etat hôte qu'en raison
de la présence dans cet Etat de la personne du défunt
pris en sa qualité de membre de la délégation ou de
la famille d'un membre de la délégation.

Article 70.—Fin des jonctions
Les fonctions du chef de délégation ou d'un autre

délégué ou membre du personnel diplomatique de la
délégation prennent fin notamment :

a) sur notification par l'Etat d'envoi à l'Organisation
ou à la conférence que ces fonctions ont pris fin;

b) à l'issue de la réunion de l'organe ou de la confé-
rence.

Article 71. —Protection des locaux, des biens
et des archives

1. Lorsque la réunion d'un organe ou d'une confé-
rence prend fin, l'Etat hôte est tenu de respecter et
protéger les locaux de la délégation tant que celle-ci les
utilise, ainsi que les biens et archives de la délégation.
L'Etat d'envoi doit prendre toutes dispositions pour
libérer l'Etat hôte de cette obligation spéciale aussitôt
que possible.

2. L'Etat hôte, sur la demande de l'Etat d'envoi,
accorde à ce dernier des facilités pour le transport des
biens et des archives de la délégation hors de son terri-
toire.

QUATRIEME PARTIE. — DELEGATIONS D'OB-
SERVATION A DES ORGANES ET A DES
CONFERENCES

Article 72.—Envoi de délégations d'observation
Un Etat peut envoyer une délégation d'observation à

un organe ou à une conférence conformément aux
règles de l'Organisation.

Article 73.—Nomination des membres
de la délégation d'observation

Sous réserve des dispositions des articles 75 et 97,
l'Etat d'envoi nomme à son choix les membres de la
délégation d'observation.

Article 74. — Lettre de nomination
des délégués observateurs

La lettre de nomination du chef de la délégation
d'observation et des autres délégués observateurs émane
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soit du chef de l'Etat, soit du chef du gouvernement*
soit du ministre des affaires étrangères, soit, si les
règles de l'Organisation ou le règlement intérieur de la
conférence le permettent, d'une autre autorité com-
pétente de l'Etat d'envoi. Elle est communiquée, selon
le cas, à l'Organisation ou à la conférence.

Article 75. — Composition de la délégation
d'observation

1. Outre le chef de la délégation d'observation, la
délégation d'observation peut comprendre d'autres dé-
légués observateurs, du personnel diplomatique, du
personnel administratif et teohnique et du personnel de
service.

2. L'effectif de la délégation d'observation ne doit
pas dépasser les limites de ce qui est raisonnable et
normal eu égard aux tâches de la délégation d'observa-
tion et aux circonstances et conditions existant dans
l'Etat hôte.

Article 76. —Notifications

1. L'Etat d'envoi notifie à l'Organisation ou à la
conférence, selon le cas :

a) la composition de la délégation d'observation, y
compris la position, le titre et l'ordre de préséance des
membres de la délégation d'observation, ainsi que tout
changement ultérieur dans cette composition;

b~) l'arrivée et le départ définitif des membres de la
délégation d'observation et la cessation de leurs fonc-
tions dans la délégation d'observation;

c) l'arrivée et le départ définitif de toute personne
accompagnant un membre de la délégation d'observa-
tion;

d) le commencement et la cessation de l'emploi de
personnes résidant dans l'Etat hôte en qualité de mem-
bres du personnel de la délégation d'observation;

e) l'emplacement des logements privés qui bénéfi-
cient de l'inviolabilité conformément à l'article 86,
ainsi que tous autres renseignements qui seraient né-
cessaires pour identifier ces logements.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le
départ définitif doivent également faire l'objet d'une
notification préalable.

3. L'Organisation ou la conférence,, selon le cas,
communique à l'Etat hôte les notifications visées aux
paragraphes 1 et 2 du présent article.

4. L'Etat d'envoi peut également communiquer à
l'Etat hôte les notifications visées aux paragraphes 1 et
2 du présent article.

Article 77. —Chef de la délégation d'observation
par intérim

1. Si le chef de la délégation d'observation est absent
ou empêché d'exercer ses fonctions, un chef de la dé-
légation d'observation par intérim est désigné parmi
les autres délégués observateurs soit par le chef de la
délégation d'observation, soit, au cas où celui-ci est
empêché de le faire, par une autorité compétente de
l'Etat d'envoi. Le nom du chef de la délégation d'ob-
servation par intérim est notifié à l'Organisation ou à la
conférence, selon le cas.

2. Si une délégation d'observation n'a pas d'autre
délégué observateur disponible pour exercer les fonc-
tions de chef de la délégation d'observation par intérim,
une autre personne peut être désignée à cet effet. Dans

ce cas, une lettre de nomination doit être délivrée et
communiquée conformément à l'article 74.

Article 78. — Préséance

La préséance entre délégations d'observation est dé-
terminée par l'ordre alphabétique des noms des Etats
en usage dans l'Organisation.

Article 79. — Facilités en général

1. L'Etat hôte accorde à la délégation d'observa-
tion toutes facilités nécessaires pour l'accomplissement
de ses tâches.

2. L'Organisation ou la conférence, selon le cas, aide
la délégation d'observation à obtenir ces facilités et
lui accorde celles qui relèvent de sa propre compétence.

Article 80. — Locaux et logements

L'Etat hôte et, s'il en est besoin, l'Organisation ou
la conférence aident l'Etat d'envoi, s'il le demande, à
obtenir à des conditions raisonnables les locaux néces-
saires à la délégation d'observation et des logements
convenables pour ses membres.

Article 81. — Assistance en matière de privilèges
et immunités

1. L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et
la conférence aident, s'il en est besoin, l'Etat d'envoi,
sa délégation d'observation et les membres de celle-ci
à s'assurer la jouissance des privilèges et immunités
prévus dans la présente Convention.

2. L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation
et la conférence aident, s'il en est besoin, l'Etat hôte
à obtenir l'exécution des obligations qui incombent à
l'Etat d'envoi, à sa délégation d'observation et aux mem-
bres de celle-ci du fait des privilèges et immunités
prévus dans la présente Convention.

Article 82. —Inviolabilité des archives
et des documents

Les archives et documents de la délégation d'obser-
vation sont inviolables à tout moment et en quelque
lieu qu'ils se trouvent.

Article 83. — Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux
zones dont l'accès est interdit ou réglementé pour des
raisons de sécurité nationale, l'Etat hôte assure à tous
les membres de la délégation d'observation la liberté
de déplacement et de circulation sur son territoire dans
la mesure nécessaire à l'accomplissement des tâches de
la délégation d'observation.

Article 84. — Liberté de communication

1. L'Etat hôte permet et protège la libre commu-
nication de la délégation d'observation pour toutes
fins officielles. En communiquant avec le gouvernement
de l'Etat d'envoi ainsi qu'avec les missions diploma-
tiques permanentes, les postes consulaires, les missions
permanentes, les missions permanentes d'observation,
les missions spéciales, les délégations et les autres dé-
légations d'observation de celui-ci, où qu'ils se trouvent,
la délégation d'observation peut employer tous les
moyens de communication appropriés, y compris des
courriers et des messages en code ou en chiffre. Toute-
fois, la délégation d'observation ne peut installer et uti-
liser un poste émetteur de radio qu'avec l'assentiment
de l'Etat hôte.
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2. La correspondance officielle de la délégation d'ob-
servation est inviolable. L'expression "correspondance
officielle" s'entend de toute la correspondance relative
à la délégation d'observation et à ses tâches.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pra-
tique, la délégation d'observation utilise les moyens de
communication, y compris la valise et le courrier, de
la mission diplomatique permanente, d'un poste consu-
laire, de la mission permanente ou de la mission per-
manente d'observation de l'Etat d'envoi.

4. La valise de la délégation d'observation ne doit
être ni ouverte ni retenue. Toutefois, si l'Etat hôte
a de sérieux motifs de croire qu'une valise contient
d'autres objets que ceux qui sont destinés à l'usage
officiel de la délégation d'observation, il peut demander
que cette valise soit ouverte pour être inspectée en pré-
sence d'un représentant autorisé de l'Etat d'envoi. Si
l'Etat d'envoi oppose un refus à cette demande, la va-
lise sera renvoyée à son lieu d'origine.

5. Les colis constituant la valise de la délégation
d'observation doivent porter des marques extérieures
visibles de leur caractère et ne peuvent contenir que
des documents ou des objets destinés à l'usage officiel
de la délégation d'observation.

6. Le courrier de la délégation d'observation, qui
doit être porteur d'un document officiel attestant sa
qualité et précisant le nombre de colis constituant la
valise est, dans l'exercice de ses fonctions, protégé par
l'Etat hôte. Sa personne jouit de l'inviolabilité et ne
peut être soumise à aucune forme d'arrestation ou de
détention.

7. La valise de la délégation d'observation peut être
confiée au commandant d'un navire ou d'un aéronef
commercial qui doit arriver à un point d'entrée auto-
risé. Ce commandant doit être porteur d'un document
officiel indiquant le nombre de colis constituant la valise,
mais il n'est pas considéré comme un courrier de la
délégation d'observation. A la suite d'un arrangement
avec les autorités compétentes de l'Etat hôte, la délé-
gation d'observation peut envoyer un de ses membres
prendre, directement et librement, possession de la
valise des mains du commandant du navire ou de
l'aéronef.

Article 85. — Inviolabilité de la personne
La personne du chef de la délégation d'observation

et des autres délégués observateurs ainsi que la per-
sonne des membres du personnel diplomatique de la
délégation d'observation est inviolable. Ceux-ci ne
peuvent être soumis, entre autres, à aucune forme
d'arrestation ou de détention. L'Etat hôte les traite avec
le respect qui leur est dû et prend toutes mesures ap-
propriées pour empêcher tout attentat contre leur per-
sonne, leur liberté et leur dignité, et pour poursuivre
et punir les personnes qui ont commis de tels attentats.

Article 86. — Inviolabilité du logement privé
et des biens

1. Le logement privé du chef de la délégation d'ob-
servation et des autres délégués observateurs, ainsi que
celui des membres du personnel diplomatique de la
délégation d'observation, est inviolable. H n'est pas
permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf avec
le consentement du chef de la délégation d'observation,
ou, selon le cas, avec le consentement d'un autre délé-
gué observateur ou d'un membre du personnel diplo-

matique de la délégation d'observation. Toutefois, un
tel consentement peut être présumé acquis en cas d'in-
cendie ou autre sinistre menaçant gravement la sécurité
publique et exigeant des mesures de protection im-
médiates.

2. Lorsque les circonstances sont telles qu'une délé-
gation d'observation a besoin d'une protection spéciale,
l'Etat hôte prend toutes mesures appropriées afin d'em-
pêcher que les logements de cette délégation d'observa-
tion ne soient envahis ou endommagés.

3. Le logement privé du chef de la délégation d'ob-
servation, des autres délégués observateurs et des mem-
bres du personnel diplomatique de la délégation d'ob-
servation, son ameublement et les autres biens qui s'y
trouvent, ainsi que les moyens de transport de la délé-
gation d'observation ne peuvent faire l'objet d'aucune
perquisition, réquisition, saisie ou mesure d'exécution.

4. Les documents, la correspondance et, sous ré-
serve du paragraphe 2 de l'article 87, les biens du chef
de la délégation d'observation, des autres délégués
observateurs ou des membres du personnel diplomatique
de la délégation d'observation jouissent également de
l'inviolabilité.

Article 87. — Immunité de juridiction

1. Le chef de la délégation d'observation et les
autres délégués observateurs ainsi que les membres du
personnel diplomatique de la délégation d'observation
jouissent de l'immunité de la juridiction pénale de
l'Etat hôte et de l'immunité de sa juridiction civile et
administrative pour tous les actes accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions officielles.

2. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à
l'égard de ces personnes à moins que l'exécution ne
puisse se faire sans qu'il soit porté atteinte aux droit
qu'elles détiennent en vertu des articles 85 et 86.

3. Ces personnes ne sont pas obligées de donner
leur témoignage.

4. Aucune disposition du présent article n'exempte
ces personnes de la juridiction civile et administrative
de l'Etat hôte en ce qui concerne une action en répara-
tion pour dommages résultant d'un accident occasionné
par un véhicule, un navire ou un aéronef leur apparte-
nant ou utilisé par eux en dehors de l'accomplissement
de leurs fonctions, si le dédommagement ne peut pas
être recouvré par voie d'assurance.

5. L'immunité éventuelle de juridiction de ces per-
sonnes dans l'Etat hôte ne saurait les exempter de la
juridiction de l'Etat d'envoi.

Article 88. — Renonciation à l'immunité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de
juridiction du chef de la délégation d'observation, des
autres délégués observateurs, des membres du person-
nel diplomatique de la délégation d'observation et des
personnes qui bénéficient de l'immunité en vertu de
l'article 93. A cet égard, l'Etat d'envoi tiendra dûment
compte de ce que les privilèges et immunités sont
accordés aux personnes mentionnées non à leur avan-
tage personnel, mais dans le but d'assurer en toute
indépendance l'exercice de leurs fonctions dans leurs
relations avec l'organe ou la conférence.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
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3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1 du
présent article engage une procédure, elle n'est plus
recevable à invoquer l'immunité de juridiction à l'égard
de toute demande reconventionnelle directement liée à
la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour
une action civile ou administrative n'est pas censée
impliquer la renonciation à l'immunité quant aux me-
sures d'exécution du jugement, pour lesquelles une
renonciation distincte est nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité
d'une des personnes visées au paragraphe 1 du présent
article à l'égard d'une action civile, il doit faire tous
ses efforts pour aboutir à un règlement équitable de
l'aSaire.

Article 89. — Exemption de la législation
sur la sécurité sociale

1. Le chef de la délégation d'observation et les
autres délégués observateurs ainsi que les membres du
personnel diplomatique de la délégation d'observation
sont, pour ce qui est des services rendus à l'Etat d'envoi,
exempts des dispositions de sécurité sociale qui peuvent
être en vigueur dans l'Etat hôte.

2. Les dispositions du présent article n'affectent
pas les accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à
la sécurité sociale qui ont été conclus antérieurement
et elles n'empêchent pas la conclusion ultérieure de tels
accords.

Article 90. — Exemption des impôts et taxes

Le chef de la délégation d'observation et les autres
délégués observateurs ainsi que les membres du per-
sonnel diplomatique de la délégation d'observation sont,
dans la mesure du possible, exempts de tous impôts et
taxes, personnels ou réels, nationaux, régionaux ou
communaux, à l'exception :

a) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont
normalement incorporés dans le prix des marchandises
ou des services;

b) des impôts et taxes sur les biens immeubles
privés situés sur le territoire de l'Etat hôte, à moins
que la personne en cause ne les possède pour le compte
de l'Etat d'envoi aux fins de la délégation d'observation;

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte,
sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'arti-
cle 95;

d) des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont
leur source dans l'Etat hôte et des impôts sur le capital
prélevés sur les investissements effectués dans des entre-
prises commerciales situées dans l'Etat hôte;

e) des impôts et taxes perçus en rémunération de
services particuliers rendus;

f) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypo-
thèque et de timbre en ce qui concerne les biens im-
meubles.

Article 91. — Exemption des prestations personnelles

L'Etat hôte doit exempter le chef de la délégation
d'observation et les autres délégués observateurs ainsi
que les membres du personnel diplomatique de la délé-
gation d'observation de toute prestation personnelle, de
tout service public de quelque nature qu'il soit et des

charges militaires telles que les réquisitions, contribu-
tions et logements militaires.

Article 92. — Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglemen-
taires qu'il peut adopter, l'Etat hôte autorise l'entrée
et accorde l'exemption de tous droits de douane, taxes
et redevances connexes autres que frais d'entreposage,
de transport et frais afférents à des services analogues,
en ce qui concerne :

a) les objets destinés à l'usage officiel de la déléga-
tion d'observation;

b) les objets destinés à l'usage personnel du chef
de la délégation d'observation ou d'un autre délégué
observateur, ou d'un membre du personnel diplomatique
de la délégation d'observation, importés dans leur ba-
gage personnel lors de leur première entrée sur le terri-
toire de l'Etat hôte en vue d'assister à la réunion de
l'organe ou de la conférence.

2. Le chef de la délégation d'observation ou un
autre délégué observateur ainsi que les membres du
personnel diplomatique de la délégation d'observation,
sont exempts de l'inspection de leur bagage personnel,
à moins qu'il n'existe des motifs sérieux de croire qu'il
contient des objets ne bénéficiant pas des exemptions
mentionnées au paragraphe 1 du présent article, ou
des objets dont l'importation ou l'exportation est inter-
dite par la législation ou soumise aux règlements de
quarantaine de l'Etat hôte. En pareil cas, l'inspection
ne doit se faire qu'en présence de la personne qui béné-
ficie de l'exemption ou de son représentant autorisé.

Article 93. — Privilèges et immunités
d'autres personnes

1. Les membres de la famille du chef de délégation
d'observation qui l'accompagnent et les membres de la
famille de tout autre délégué observateur ou tout mem-
bre du personnel diplomatique de la délégation d'ob-
servation qui l'accompagnent bénéficient des privilèges
et immunités mentionnés dans les articles 85, 87 et 91
et les paragraphes 1, b, et 2 de l'article 92 ainsi que de
l'exemption de toutes formalités d'enregistrement des
étrangers, pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants de
l'Etat hôte ou n'y aient pas leur résidence permanente.

2. Les membres du personnel administratif et tech-
nique de la délégation d'observation qui ne sont pas
ressortissants de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur résidence
permanente, bénéficient des privilèges et immunités
mentionnés dans les articles 85, 86, 87, 89, 90 et 91,
sauf que l'immunité de la juridiction civile et adminis-
trative de l'Etat hôte mentionnée au paragraphe 1 de
l'article 87 ne s'applique pas aux actes accomplis en
dehors de l'exercice de leurs fonctions. Ils bénéficient
aussi des privilèges mentionnés au paragraphe 1, b, de
l'article 92 pour ce qui est des objets importés dans
leur bagage personnel lors de leur première entrée sur
le territoire de l'Etat hôte en vue d'assister à la réunion
de l'organe ou de la conférence. Les membres de la
famille d'un membre du personnel administratif et tech-
nique qui l'accompagnent qui ne sont pas ressortissants
de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur résidence permanente
bénéficient des privilèges et immunités mentionnés dans
les articles 85, 87 et 91 et au paragraphe 1, b, de
l'article 92 dans la même mesure qu'un tel membre du
personnel.
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Article 94. — Ressortissants et résidents permanents
de l'Etat hôte

1. A moins que des privilèges et immunités supplé-
mentaires n'aient été accordés par l'Etat hôte, le chef
de la délégation d'observation ou tout autre délégué
observateur ou membre du personnel diplomatique de
la délégation d'observation qui sont ressortissants de
l'Etat hôte ou y ont leur résidence permanente ne béné-
ficient que de l'immunité de juridiction et de l'inviola-
bilité pour les actes officiels accomplis dans l'exercice
de leurs fonctions.

2. Les autres membres du personnel de la déléga-
tion d'observation qui sont ressortissants de l'Etat hôte
ou y ont leur résidence permanente ne bénéficient de
privilèges et immunités que dans la mesure admise par
l'Etat hôte. Toutefois, ce dernier Etat doit exercer sa
juridiction sur ces membres de façon à ne pas troubler
d'une manière indue l'accomplissement des tâches de
la délégation d'observation.

Article 95. — Durée des privilèges et immunités

1. Toute personne ayant droit à des privilèges et
immunités en bénéficie dès qu'elle entre sur le territoire
de l'Etat hôte en vue d'assister à la réunion d'un organe
ou d'une conférence ou, si elle se trouve déjà sur ce
territoire, dès que sa nomination a été notifiée à l'Etat
hôte par l'Organisation, par la conférence ou par l'Etat
d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant
de privilèges et immunités prennent fin, ces privilèges
et immunités cessent normalement au moment où elle
quitte le territoire ou à l'expiration d'un délai raison-
nable pour ce faire. Toutefois, l'immunité subsiste en
ce qui concerne les actes accomplis par cette personne
dans l'exercice de ses fonctions comme membre de la
délégation d'observation.

3. En cas de décès d'un membre de la délégation
d'observation, les membres de sa famille continuent de
jouir des privilèges et immunités dont ils bénéficient,
jusqu'à l'expiration d'un délai raisonnable leur per-
mettant de quitter le territoire.

4. En cas de décès d'un membre de la délégation
d'observation qui n'est pas ressortissant de l'Etat hôte
ou n'y a pas sa résidence permanente, ou d'un membre
de sa famille qui l'accompagnait, l'Etait hôte permet le
retrait des biens meubles du défunt, à l'exception de
ceux qui auront été acquis sur le territoire et qui font
l'objet d'une prohibition d'exportation au moment du
décès. Il ne sera pas prélevé de droits de succession sur
les biens meubles qui ne se trouvent dans l'Etat hôte
qu'en raison de la présence dans cet Etat de la personne
du défunt pris en sa qualité de membre de la déléga-
tion d'observation ou de la famille d'un membre de la
délégation d'observation.

Article 96. — Fin des jonctions

Les fonctions du chef de la délégation d'observation
ou d'un autre délégué observateur ou membre du per-
sonnel diplomatique de la délégation d'observation pren-
nent fin notamment :

à) sur une notification par l'Etat d'envoi à l'Organi-
sation ou à la conférence que ces fonctions ont pris
fin;

b) à l'issue de la réunion de l'organe ou de la confé-
rence.

CINQUIEME PARTIE. — DISPOSITIONS
GENERALES

Article 97. — Nationalité des membres de la mission,
de la délégation ou de la délégation d'observation

1. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission, le chef de délégation, les
autres délégués et les membres du personnel diploma-
tique de la délégation, le chef de la délégation d'observa-
tion, les autres délégués observateurs et les membres
du personnel diplomatique de la délégation d'observa-
tion auront en principe la nationalité de l'Etat d'envoi.

2. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission ne peuvent être choisis parmi
les ressortissants de l'Etat hôte qu'avec le consentement
de cet Etait, qui peut en tout temps le retirer.

3. Lorsque le chef de délégation, tout autre délégué
ou membre du personnel diplomatique de la délégation
ou le chef de la délégation d'observation, tout autre
délégué observateur ou membre du personnel diploma-
tique de la délégation d'observation sont choisis parmi
les ressortissants de l'Etat hôte, le consentement de cet
Etat sera présumé si ce choix d'un ressortissant de l'Etat
hôte lui a été notifié et qu'il n'a pas soulevé d'objections
de sa part.

Article 98. — Lois concernant l'acquisition
de la nationalité

Les membres de la mission, de la délégation ou de
la délégation d'observation qui n'ont pas la nationalité
de l'Etat hôte et les membres de leur famille qui, selon
le cas, font partie de leur ménage ou les accompagnent
n'acquièrent pas la nationalité de cet Etat par le seul
effet de sa législation.

Article 99. — Privilèges et immunités
en cas de fonctions multiples

Lorsque des membres d'une mission diplomatique
permanente ou d'un poste consulaire dans l'Etat hôte
sont inclus dans une mission, dans une délégation
ou dans une délégation d'observation, ils conservent
leurs privilèges et immunités en tant que membres de la
mission diplomatique permanente ou du poste consu-
laire, en plus des privilèges et immunités accordés par
la présente Convention.

Article 100. — Coopération entre les Etats d'envoi
et les Etats hôies

S'agissant des membres de ses missions, délégations
et délégations d'observation qui jouissent de privilèges
et immunités en vertu de la présente Convention, l'Etat
d'envoi coopère aussi pleinement que possible avec
l'Etat hôte à la conduite de toute enquête ouverte ou
de toute action en justice engagée conformément aux
dispositions des articles 23, 28, 29, 59 et 85.

Article 101. — Respect des lois et règlements de
l'Etat hôte

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités,
toutes les personnes qui bénéficient de ces privilèges
et immunités ont le devoir de respecter les lois et règle-
ments de l'Etat hôte. Elles ont également le devoir de
ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de cet
Etat.

2. En cas d'infraction grave et manifeste à la légis-
lation pénale de l'Etat hôte par une personne béné-
ficiant de l'immunité de juridiction, l'Etat d'envoi, à
moins qu'il ne renonce à cette immunité, rappelle la
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personne en cause, met fin aux fonctions qu'elle exerce
à la mission, à la délégation ou à la délégation d'ob-
servation, ou en assure le départ, selon le cas. L'Etat
d'envoi fait de même en cas d'immixtion grave et ma-
nifeste dans les affaires intérieures de l'Etat hôte. Les
dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent pas
dans le cas d'un acte accompli par la personne en
cause dans l'exercice des fonctions de la mission ou
l'accomplissement des tâches de la délégation ou de la
délégation d'observation.

3. Les locaux de la mission et les locaux de la délé-
gation ne seront pas utilisés d'une manière incompatible
avec l'exercice des fonctions de la mission ou l'accom-
plissement des tâches de la délégation.

4. Aucune disposition du présent article ne saurait
être interprétée comme interdisant à l'Etat hôte de
prendre les mesures qui sont nécessaires à sa propre
protection. Dans ce cas, l'Etat hôte, sans préjudice des
articles 108 et 109, consulte de manière appropriée
l'Etat d'envoi en vue d'éviter que ces mesures ne por-
tent atteinte au fonctionnement normal de la mission,
de la délégation ou de la délégation d'observation.

Article 102.—Assurance contre les dommages
causés aux tiers

Les membres de la mission, de la délégation ou de
la délégation d'observation doivent se conformer à
toutes les obligations imposées par les lois et règlements
de l'Etat hôte en matière d'assurance de responsabilité
civile pour tout véhicule, navire ou aéronef utilisé par la
personne en cause ou lui appartenant.

Article 103.—Entrée sur le territoire de l'Etat hôte

1. L'Etat hôte permet l'entrée sur son territoire :
a) des membres de la mission et des membres de leur

famille qui font partie de leurs ménages respectifs, et
b) des membres de la délégation et des membres de

leur famille qui les accompagnent, et
c) des membres de la délégation d'observation et

des membres de leur famille qui les accompagnent.
2. Les visas, lorsqu'ils sont requis, sont accordés

aussi rapidement que possible aux personnes mention-
nées au paragraphe 1 du présent article.

Article 104.—Facilités de départ

L'Etat hôte, si la demande lui en est faite, accorde
des facilités pour permettre aux personnes bénéficiant
de privilèges et immunités, autres que les ressortissants
de l'Etat hôte, ainsi qu'aux membres de la famille de
ces personnes, quelle que soit leur nationalité, de
quitter son territoire.

Article 105. — Transit par le territoire d'un Etat tiers

1. Si un chef de mission ou un membre du personnel
diplomatique de la mission, un chef de délégation, un
autre délégué ou un membre du personnel diplomatique
de la délégation, un chef d'une délégation d'observa-
tion, un autre déilégué observateur ou un membre du
personnel diplomatique de la délégation d'observation
traverse le territoire ou se trouve sur le territoire d'un
Etat tiers, qui lui a accordé un visa de passeport au cas
où ce visa est requis, pour aller assumer ou reprendre
ses fonctions ou pour rentrer dans son pays, l'Etat tiers
lui accorde l'inviolabilité et toutes autres immunités
nécessaires pour permettre son passage.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent ar-
ticle s'appliquent également dans le cas :

a) des membres de la famille du chef de mission ou
d'un membre du personnel diplomatique de la mission
faisant partie de son ménage et bénéficiant des privi-
lèges et immunités, qu'ils voyagent avec lui ou voyagent
séparément pour le rejoindre ou pour rentrer dans leur
pays.

b) des membres de la famille du chef de délégation,
d'un autre délégué ou d'un membre du personnel diplo-
matique de la délégation qui l'accompagnent et bénéfi-
cient des privilèges et immunités, qu'ils voyagent avec
lui ou voyagent séparément pour le rejoindre ou pour
rentrer dans leur pays;

c) des membres de la famille du chef de la déléga-
tion d'observation, d'un autre délégué observateur ou
d'un membre du personnel diplomatique de la déléga-
tion d'observation qui l'accompagnent et bénéficient
des privilèges et immunités, qu'ils voyagent avec lui ou
voyagent séparément pour le rejoindre ou pour rentrer
dans leur pays.

3. Dans des conditions similaires à celles qui sont
prévues aux paragraphes 1 et 2 du présent article,
les Etats tiers ne doivent pas entraver le passage sur
leur territoire des membres du personnel administratif
et technique ou de service et des membres de leur
famille.

4. Les Etats tiers accordent à la correspondance of-
ficielle et aux communications officielles en transit, y
compris les messages en code ou en chiffres, la même
liberté et protection que celle que l'Etat hôte est tenu
d'accorder en vertu de la présente Convention. Ils ac-
cordent aux courriers de la mission, de la délégation
ou de la délégation d'observation, auxquels un visa de
passeport a été accordé au cas où ce visa est requis, et
aux valises de la mission, de la délégation ou de la
délégation d'observation en transit la même inviolabilité
et la même protection que celle que l'Etat hôte est
tenu de leur accorder en vertu de la présente Convention.

5. Les obligations des Etats tiers en vertu des para-
graphes 1, 2, 3 et 4 du présent article s'appliquent
également à l'égard des personnes respectivement men-
tionnées dans ces paragraphes, ainsi qu'à l'égard des
communications officielles et des valises de la mission,
de la délégation ou de la délégation d'observation, lors-
que leur présence sur le territoire de l'Etat tiers est due
à la force majeure.

Article 106.—Non-reconnaissance d'Etats ou de gou-
vernements ou absence de relations diplomatiques ou
consulaires

1. Les droits et les obligations de l'Etat hôte et de
l'Etat d'envoi en vertu de la présente Convention ne
sont affectés ni par la non-reconnaissance par l'un de
ces Etats de l'autre Etat ou de son gouvernement ni par
l'inexistence ou la rupture de relations diplomatiques
ou consulaires entre eux.

2. L'établissement ou le maintien d'une mission,
l'envoi ou la présence d'une délégation ou d'une délé-
gation d'observation ou tout acte d'application de la
présente Convention n'impliquent pas, par eux-mêmes,
reconnaissance par l'Etat d'envoi de l'Etat hôte ou de
son gouvernement ni par l'Etat hôte de l'Etat d'envoi
ou de son gouvernement.
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Article 107. — Non-discrimination

Dans l'application des dispositions de la présente
Convention, il ne sera pas fait de discrimination entre
les Etats.

Article 108. — Consultations

Si un différend entre deux ou plusieurs Etats parties
naît de l'application ou de l'interprétation de la pré-
sente Convention, des consultations entre eux auront
lieu à la demande de l'un d'entre eux. A la demande de
l'une quelconque des parties au différend, l'Organisation
ou la conférence sera invitée à s'associer aux consul-
tations.

Article 109. — Conciliation

1. S'il n'a pas été possible de résoudre le différend
à la suite des consultations visées à l'article 108 dans
un délai d'un mois à compter de la date où elles ont
été entreprises, chacune des parties au différend peut le
porter devant une commission de conciliation constituée
conformément aux dispositions du présent article, en
adressant une notification écrite à l'Organisation ainsi
qu'aux autres Etats participant aux consultations.

2. Chaque commission de conciliation est composée
de trois membres : de deux membres dont chacun est
désigné respectivement par chacune des parties au dif-
férend et d'un président nommé conformément aux
dispositions du paragraphe 3 du présent article. Tout
Etat partie à la présente Convention désigne à l'avance
une personne appelée à siéger comme membre d'une
telle commission. D notifie cette désignation à l'Organi-
sation qui tient à jour un registre des personnes dési-
gnées. S'il ne le fait pas à l'avance, il peut procéder à
cette désignation au cours de la procédure de concilia-
tion jusqu'au moment où la commission commence
à rédiger le rapport qu'elle établit aux termes du pana-
graphe 7 du présent article.

3. Le président de la commission est choisi par les
deux autres membres. A défaut d'accord entre les deux
autres membres dans un délai d'un mois à compter de
la notification prévue au paragraphe 1 du présent ar-
ticle ou si l'une des parties au différend n'a pas fait
usage de son droit de désigner un membre de la com-
mission, le président est désigné à la requête d'une des
parties au différend par le plus haut fonctionnaire de
l'Organisation. Cette désignation est faite dans un délai
d'un mois à compter d'une telle requête. Le plus haut

fonctionnaire de l'Organisation désignera comme pré-
sident un juriste qualifié qui ne devra être ni fonction-
naire de l'Organisation ni ressortissant d'un Etat partie
au différend.

4. Toute vacance sera remplie de la façon spécifiée
pour une désignation initiale.

5. La commission agit dès le, moment où le prési-
dent a été nommé, même si sa composition est in-
complète.

6. La commission établit son règlement intérieur et
prend ses décisions et recommandations à la majorité
des voix. Elle peut recommander à l'Organisation, si
celle-ci y est autorisée, conformément à la Charte des
Nations Unies, de demander un avis consultatif à la
Cour internationale de Justice touchant l'application ou
l'interprétation de la présente Convention.

7. Si, dans les deux mois qui suivent la nomination
du président, la commission ne parvient pas à réaliser
un accord entre les parties au différend sur un règle-
ment du différend, elle établit aussitôt que possible
un rapport sur ses travaux et le soumet aux parties au
différend. Le rapport contiendra les conclusions de la
commission sur les points de fait et de droit et les recom-
mandations qu'elle a soumises aux parties au différend
en vue de faciliter un règlement du différend. Le délai
de deux mois peut être prorogé par décision de la com-
mission. A moins d'avoir été acceptées par toutes les
parties au différend, les recommandations du rapport
de la Commission ne les lient pas. Néanmoins, toute
partie au différend a la faculté de déclarer unilatéra-
lement qu'elle se conformera aux recommandations du
rapport en ce qui la concerne.

8. Aucune disposition des paragraphes précédents
du présent article n'empêche rétablissement d'une autre
procédure appropriée pour le règlement des différends
nés de l'application ou de l'interprétation de la présente
Convention ou la conclusion de tout accord qui peut
être convenu entre les parties au différend pour soumet-
tre le différend à une procédure instituée dans l'Orga-
nisation ou à toute autre procédure.

9. Le présent article ne porte pas préjudice aux dis-
positions concernant le règlement des différends conte-
nues dans les accords internationaux en vigueur entre
des Etats ou entre des Etats et des organisations inter-
nationales.
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D. — TEXTES PRESENTES PAR LE COMITE DE REDACTION CONFORMEMENT
AUX DECISIONS PRISES PAR LA CONFERENCE A SA 5e SEANCE PLENIERE

1. — Titre et préambule de la Convention

DOCUMENT A/CONF.67/12

[Original : anglais/espagnol/français/russe]
[10 mars 1975]

A. — TITRE DE LA CONVENTION

1. Le Comité de rédaction présente le titre suivant
pour la Convention :

"Convention de Vienne sur la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales de caractère universel"

B. — PRÉAMBULE DE LA CONVENTION

2. Le Comité de rédaction présente le texte suivant
pour le préambule de la Convention :

"Les Etats Parties à la présente Convention,
• "Reconnaissant l'importance croissante du rôle de

la diplomatie multilatérale dans les relations entre
Etats et les responsabilités qui incombent à l'Organi-
sation des Nations Unies, à ses institutions spéciali-
sées et aux autres organisations internationales de
caractère universel au sein de la communauté inter-
nationale,

"Ayant présents à l'esprit les buts et les principes
de la Charte des Nations Unies concernant l'égalité
souveraine des Etats, le maintien de la paix et de la
sécurité internationales et le développement des re-
lations amicales et de la coopération entre les Etats,

"Rappelant l'œuvre de codification et de dévelop-
pement progressif du droit international accomplie
dans les relations bilatérales interétatiques qui a été
réalisée par la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques de 19611, la Convention de
Vienne sur les relations consulaires de 19632 et la
Convention sur les missions spéciales de 1969e,

"Convaincue qu'une convention internationale sur
la représentation des Etats dans leurs relations avec
les organisations internationales de caractère uni-
versel et aux conférences convoquées par celles-ci
contribuera au développement des relations amicales
et de la coopération entre les Etats, indépendamment
de leurs systèmes politiques, économiques et sociaux,

"Rappelant les dispositions de l'article 105 de la
Charte des Nations Unies,

"Reconnaissant que le but des privilèges et immu-
nités prévus dans la présente Convention n'est pas
d'avantager des individus mais d'assurer l'exercice
efficace de leurs fonctions en rapport avec les or-
ganisations et les conférences,

"Tenant compte de la Convention sur les privi-
lèges et les immunités des Nations Unies de 19464

et de la Convention sur les privilèges et immunités

des institutions spécialisées de 19476, ainsi que des
autres accords en vigueur entre Etats et entre Etats
et organisations internationales,

"Affirmant que les règles du droit international
coutumier continuent à régir les questions qui ne
sont pas expressément réglées par les dispositions
de la présente Convention,

"Sont convenus de ce qui suit : "

2.—Acte final

DOCUMENT A/CONF.67/13 ET ADD.l*

[Original : anglais/espagnol/français/russe]
[10 mars 1975]

Le Comité de rédaction présente le texte suivant
pour l'Acte final de la Conférence :

"Acte final de la Conférence des Nations Unies sur
la représentation des Etats dans leurs relations
avec les organisations internationales"
"1 . Par sa résolution 2966 (XXVII) du 14

décembre 1972, l'Assemblée générale des Nations
Unies a décidé qu'une conférence internationale de
plénipotentiaires serait convoquée pour examiner la
question de la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales et
pour consacrer le résultat de ses travaux dans une
convention internationale et dans tels autres instru-
ments qu'elle jugerait appropriés. Ultérieurement,
l'Assemblée générale, notant l'invitation du Gou-
vernement autrichien, a décidé par sa résolution
3072 (XXVIII) du 30 novembre 1973 que la con-
férence aurait lieu au début de 1975 à Vienne.

"2. La Conférence des Nations Unies sur la re-
présentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales s'est tenue à la Neue
Hofburg, à Vienne (Autriche), du 4 février au 14
mars 1975.

"3. Par sa résolution 3247 (XXLX), du 29 no-
vembre 1974, l'Assemblée générale a décidé d'invi-
ter tous les Etats à participer à la Conférence.

"Ont participé à la Conférence les Gouvernements
des 81 Etats suivants : Allemagne (République
fédérale d'), Arabie Saoudite, Argentine, Australie,
Autriche, Bangladesh, Belgique, Brésil, Bulgarie,
Canada, Chili, Colombie, Côte d'Ivoire, Cuba, Dane-
mark, Egypte, El Salvador, Equateur, Espagne, Etats-
Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Guate-
mala, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Irlande, Israël,
Italie, Japon, Koweït, Liban, Libéria, Luxembourg,
Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mexique, Mon-
golie, Niger, Nigeria, Norvège, Oman, Pakistan,
Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne,
Qatar, République arabe libyenne, République arabe

1 Nations Unies, Receuil des Traités, vol. 500, n° 7310, p. 95.
2 Ibid., vol. 596, n° 8638, p. 261.
» Résolution 2530 (XXIV) de l'Assemblée générale, annexe.
* Résolution 22A (I) de l'Assemblée générale.

5 Résolution 179 (II) de l'Assemblée générale.
• Le document A/CONF.67/13/Add.l du 13 mars 1975, a

pour objet d'ajouter la Communauté économique européenne
sous la rubrique "Autres organisations intergouvemementales".
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syrienne, République de Corée, République démo-
cratique allemande, République démocratique du
Viet-Nam, République populaire démocratique de
Corée, République du Viet-Nam, République
khmère, République socialiste soviétique de Biélo-
russie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie du Cameroun, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Sénégal,
Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviéti-
ques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie et
Zaïre.

"Etaient représentés par des observateurs les gou-
vernements des deux Etats suivants : Iran et Portugal.

"4. Par sa résolution 3072 (XXVIII) du 30
novembre 1973, l'Assemblée générale a invité les
institutions spécialisées, l'Agence internationale de
l'énergie atomique et les autres organisations inter-
gouvernementales intéressées à envoyer à la Confé-
rence des observateurs. Les organisations intergou-
vernementales dont les noms suivent ont accepté
cette invitation :
"Institutions spécialisées et apparentées :

"Organisation internationale du Travail;
"Organisation des Nations Unies pour l'alimen-

tation et l'agriculture;
"Organisation des Nations Unies pour l'éducation,

la science et la culture;
"Banque internationale pour la reconstruction et

le développement;
"Organisation mondiale de la santé;
"Union postale universelle;
"Agence internationale de l'énergie atomique;

"Autres organisations intergouvernementales :
"Communauté économique européenne;
"Conseil de l'Europe;
"Ligue des Etats arabes.
"5. Par sa résolution 3247 (XXIX) du 29 no-

vembre 1974, l'Assemblée générale a décidé d'inviter
également les mouvements de libération nationale
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou
par la Ligue des Etats arabes dans leurs régions
respectives à participer à la Conférence en tant
qu'observateurs. Les mouvements de libération na-
tionale dont les noms suivent ont accepté cette invi-
tation :

"Mouvement de libération nationale des Comores;
"Front de libération de l'Angola;
"Organisation de libération de la Palestine;
"Pan Africanist Congress of Azania;
"Mouvement populaire de libération de l'Angola;
"South West African People's Organization;
"Zimbabwe African People's Union.
"6. La Conférence a élu comme président M.

José Sette-Câmara (Brésil).
"7. La Conférence a élu comme vice-présidents

les représentants des Etats participants ci-après :
Bulgarie, Chili, Egypte, Etats-Unis d'Amérique,
France, Inde, Italie, Japon, Liban, Libéria, Mada-
gascar, Malaisie, Mali, Mexique, Panama, Pays-Bas,

République arabe libyenne, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des Républi-
ques socialistes soviétiques, Venezuela et Yougo-
slavie.

"8. La Conférence a constitué les organes sui-
vants :
"Bureau de la Conférence

"Président : le Président de la Conférence;
"Membres : le Président et les Vice-Présidents de

la Conférence, le Président de la Commission plénière
et le Président du Comité de rédaction.
"Commission plénière

"Président : M. Erik Nettel (Autriche) ;
"Vice-Président : M. Max Wershof (Canada);
"Rapporteur : M. Alfons Klafkowski (Pologne).

"Comité de rédaction
"Président : M. Solomon Sogbetun (Nigeria) ;
"Membres : le Président du Comité de rédaction,

Argentine, Etats-Unis d'Amérique, France, Irak,
Maroc, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, République-Unie
de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Suisse, Union des Républiques
socialistes soviétiques et d'office, conformément à
l'article 48 du règlement intérieur de la Conférence,
le Rapporteur de la Commission plénière.
"Commission de vérification des pouvoirs

"Président : M. José Plana (Philippines) ;
"Membres : Belgique, Côte d'Ivoire, Equateur,

Etats-Unis d'Amérique, Guatemala, Hongrie, Philip-
pines, République-Unie du Cameroun et Thaïlande.

"9. M. Abdullah El-Erian, rapporteur spécial de
la Commission du droit international pour la ques-
tion des relations entre les Etats et les organisations
internationales, a rempli les fonctions d'expert con-
sultant.

"10. Le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies était représenté par M. Erik Suy,
secrétaire général adjoint, conseiller juridique.
M. Yuri M. Rybakov, directeur de la Division de
la codification au Service juridique de l'Organisation
des Nations Unies, a rempli les fonctions de secré-
taire exécutif.

"11. Par sa résolution 3072 (XXVIII) du 30
novembre 1973, l'Assemblée générale a soumis à
l'examen de la Conférence, en tant que proposition
de base, le projet d'articles sur la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations inter-
nationales adopté par la Commission du droit inter-
national à sa vingt-troisième session0.

"12. La Conférence était également saisie des
commentaires et observations concernant le projet
d'articles sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales pré-
sentés par les Etats et les organisations intergouver-
nementales, conformément aux résolutions 2780
(XXVI)7 et 3072 (XXVIII)8 de l'Assemblée géné-

6 Voir section B ci-dessus.
7 A/8753 et Add.l à 3.
8 A/CONF.67/6. Une compilation analytique de tous les

commentaires et observations mentionnés dans les documents
A/8753 et Add.l à 3 et A/CONF.67/6 a été publiée sous la
cote A/CONF.67/WP.6.
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raie, ainsi que d'autres documents pertinents rédigés
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.

"13. La Conférence a confié à la Commission
plénière l'examen du projet d'articles sur la repré-
sentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales adopté par la Commis-
sion du droit international. Le Comité de rédaction,
outre ses travaux de rédaction et ceux de coordina-
tion et de révision de tous les textes adoptés, était
chargé par la Conférence de préparer le titre, le
préambule et les clauses finales de la Convention
ainsi que l'Acte final de la Conférence.

"14. Sur la base des délibérations consignées dans
les comptes rendus des séances plénières de la Con-
férence (A/CONF.67/SR.1 à SR . . .) et dans les
comptes rendus de séances (A/CONF.67/C.1/SR.1
à SR . . .) et le rapport (A/CONF.67/ . . .) de la
Commission plénière, la Conférence a élaboré la
Convention suivante :
"Convention de Vienne sur la représentation des

Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales de caractère universel.
"15. Cette convention, qui est sujette à ratifica-

tion, a été adoptée par la Conférence le 14 mars
1975 et ouverte à la signature le . . . mars 1975, con-
formément à ses dispositions, jusqu'au 30 septembre
1975, au Ministère fédéral des affaires étrangères de
la République d'Autriche, et, ensuite, jusqu'au 30
mars 1976, au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, à New York. Cet instrument a été aussi ouvert
à l'adhésion, conformément à ses dispositions.

"16. Après le 30 septembre 1975, date limite
pour la signature au Ministère fédéral des affaires
étrangères de la République d'Autriche, la Conven-
tion sera déposée auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies.

"17. La Conférence a adopté en outre les réso-
lutions suivantes, qui sont annexées au présent Acte
final :

" E N FOI DE QUOI les représentants ont signé le
présent Acte final.

"FAIT à Vienne le . . . mars mil neuf cent soixante-
quinze, en un seul exemplaire en langues anglaise,
chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte
étant également authentique. Par décision unanime
de la Conférence, l'exemplaire original du présent
Acte final sera déposé aux archives du Ministère
fédéral des affaires étrangères de la République
d'Autriche."

ANNEXE
Résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies

BUT la représentation des Etats dans leurs relations avec
les organisations internationales

3. — Clauses finales de la Convention et modifica-
tion à apporter au paragraphe 1 de l'article 2
de la Convention

DOCUMENT A/CONF.67/14

[Original : anglais/espagnol/français/russe]
[13 mars 1975]

A. A la lumière du texte proposé pour les clauses
finales de la Convention, le Comité de rédaction pro-
pose qu'à la fin du paragraphe 1 de l'article 2 (Champ

d'application de la présente Convention) [voir A/
CONF.67/11] les mots ". . ., lorsque la Convention a
été adoptée par l'Organisation et par l'Etat hôte en ce
qui concerne cette organisation" soient substitués par
les mots :

". . ., lorsque la Convention a été acceptée par l'Etat
hôte en ce qui concerne cette organisation et que
l'Organisation a accompli la procédure prévue à
l'article [V]".

B. Titre de la sixième partie de la Convention et
titres et textes pour les clauses finales :

"SIXIEME PARTIE. — CLAUSES FINALES

"Article [premier]. — Signature
"La présente Convention sera ouverte à la signa-

ture de tous les Etats, de la manière suivante :
jusqu'au 30 septembre 1975, au Ministère fédéral
des affaires étrangères de la République d'Autriche
et, ensuite, jusqu'au 30 mars 1976 au Siège de
l'Organisation des Nations Unies à New York.

"Article [II]. — Ratification
"La présente Convention sera ratifiée. Les instru-

ments de ratification seront déposés auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies.

"Article [III]. — Adhésion
"La présente Convention restera ouverte à l'adhé-

sion de tout Etat. Les instruments d'adhésion seront
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies.

"Article [IV]. — Entrée en vigueur

" 1 . La présente Convention entrera en vigueur
le trentième jour qui suivra la date du dépôt du
trente-cinquième instrument de ratification ou
d'adhésion.

"2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Con-
vention ou y adhéreront après le dépôt du trente-
cinquième instrument de ratification ou d'adhésion,
la Convention entrera en vigueur le trentième jour
après le dépôt par cet Etat de son instrument de rati-
fication ou d'adhésion.

"Article [V]. — Mise en œuvre par les organisations

"Après l'entrée en vigueur de la présente Conven-
tion, l'organe compétent d'une organisation inter-
nationale de caractère universel peut décider de
donner effet aux dispositions appropriées de la Con-
vention. L'Organisation adressera à l'Etat hôte et
au dépositaire de la Convention une notification leur
faisant connaître la décision.

"Article [VI]. — Notifications par le dépositaire

" 1 . En tant que dépositaire de la présente Con-
vention, le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies notifiera à tous les Etats :

"a) les signatures apposées à la Convention et le
dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion,
conformément aux articles [premier], [II] et [III];

"b) la date à laquelle la Convention entrera en
vigueur, conformément à l'article [IV];

"c) toute décision communiquée conformément à
l'article [V].

"2. Le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies notifiera également à tous les Etats,



186 Représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales

s'il y a lieu, les autres actes, notifications ou commu- communiquera des copies certifiées conformes à tous
nications ayant trait à la présente Convention. les Etats.

"Article [VII]. — Texte authentique "EN TOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés,
"L'original de la présente Convention, dont les dûment autOTÎsés par leurs gouvernements respectifs,

textes anglais, chinois, espagnol, français et russe ont signe la présente Convention,
font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire "FAIT à Vienne, le quatorze mars mil neuf cent
général de l'Organisation des Nations Unies qui en soixante-quinze."



E. — PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS PRESENTES EN SEANCE PLENIERE
DE LA CONFERENCE1

DOCUMENT A/CONF.67/L.1 ET ADD.l*

Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, Indonésie, Irak, Ko-
weït, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Mali,
Maroc, Niger, Nigeria, Oman, Qatar, République
arabe libyenne, République arabe syrienne,
République-Unie de Tanzanie, République-
Unie du Cameroun, Roumanie, Tunisie, Yémen,
Yougoslavie et Zaïre : document de travail

[Original : anglais]
[7 mars 1975]

Les représentants soussignés tiennent à appeler
l'attention de la Conférence sur une pratique impor-
tante qui s'est récemment instaurée dans les relations
internationales de notre époque et qui, en ce qui con-
cerne les organisations et conférences internationales,
intéresse particulièrement les travaux de la Conférence
en cours.

Dans sa résolution 3247 (XXIX) du 29 novembre
1974 (par. 2 du dispositif), l'Assemblée générale des
Nations Unies a décidé d'inviter les mouvements de
libération nationale reconnus par l'Organisation de
l'unité africaine ou par la Ligue des Etats arabes à
participer à la Conférence des Nations Unies sur la
représentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales en qualité d'observateurs,
conformément à la pratique de l'Organisation des
Nations Unies.

En prenant cette décision, l'Assemblée générale a
confirmé la pratique qui s'est établie récemment, selon
laquelle les mouvements de libération nationale recon-
nus par l'Organisation de l'unité africaine ou par la
Ligue des Etats arabes ont été invités à participer en
tant qu'observateurs aux conférences internationales
convoquées par différentes institutions des Nations
Unies.

Depuis que l'Assemblée générale a confirmé "la
légitimité de la lutte des peuples qui combattent pour
exercer leur droit à disposer d'eux-mêmes et se libérer
de la domination coloniale et étrangère et de l'emprise
étrangère, notamment en Afrique australe, et en parti-
culier de ceux du Zimbabwe, de Namibie, de l'Angola,
du Mozambique . . . ainsi que du peuple palestinien"
[résolution 2787 (XXVI) du 6 décembre 1971], les
mouvements de libération nationale des peuples men-
tionnés ont été invités à participer comme observateurs
aux délibérations de conférences internationales telles
que la Conférence diplomatique sur la réaffirmation et
le développement du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés, tenue à Genève en

* Le document A/CONF.67/L.l/Add.l, du 10 mare 1975, a
pour objet d'ajouter la Roumanie à la liste des auteurs du
présent document.

1 Pour le texte des propositions et amendements présentés
en Commission plénière, voir le rapport de cette commission
(A/CONF.67/17), sous les rubriques consacrées aux divers
articles.

1974, la Conférence mondiale de la population, tenue
à Bucarest en 1974, la Conférence mondiale de l'ali-
mentation, tenue à Rome en 1974, et la troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer,
tenue à Caracas en 1974. En outre, l'Assemblée géné-
rale a invité l'Organisation de libération de la Palestine
(OLP) à participer aux sessions et aux travaux de
l'Assemblée générale ainsi que de toutes les confé-
rences internationales convoquées sous ses auspices; et
elle a considéré que l'OLP a le droit de participer, tou-
jours en qualité d'observateur, aux sessions et aux
travaux de toutes les conférences internationales con-
voquées sous les auspices d'autres organes de l'Orga-
nisation des Nations Unies [résolution 3237 (XXIX)
de l'Assemblée générale, en date du 22 novembre
1974].

Conformément à sa pratique, l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul-
ture a invité l'OLP à participer en qualité d'observateur
à ses sessions et à ses travaux. L'Organisation mondiale
de la santé et l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture ont également invité
l'OLP à participer à leurs sessions en qualité d'obser-
vateur.

Dans la mesure où cette pratique s'est affirmée à
une date qui a suivi l'adoption, par la Commission du
droit international, de son projet d'articles, en 1971; et

Tout en se félicitant du fait que ces mouvements de
libération nationale ont déjà participé en qualité d'ob-
servateurs aux sessions et aux travaux de diverses
organisations et conférences internationales;

Les délégations qui présentent le présent document
ont pour opinion mûrement considérée :

Qu'afin de parfaire les articles du projet relatifs aux
missions d'observation et aux délégations d'observation,

II convient d'y inclure des dispositions destinées à
rendre le projet d'articles, et notamment les articles
relatifs aux privilèges et immunités, applicables mutatis
mutandis aux missions d'observation et aux délégations
d'observation envoyées par les mouvements de libéra-
tion nationale reconnus par l'Organisation de l'unité
africaine ou par la Ligue des Etats arabes, auxquels
les organisations en cause ont accordé le statut d'ob-
servateur conformément à leurs pratiques respectives.

ANNEXE
Liste des résolutions adoptées par l'Organisation des Nations

Unies, ses institutions spécialisées et les conférences internatio-
nales, invitant les mouvements de libération nationale reconnus
par l'Organisation de l'unité africaine ou par la Ligue des Etats
arabes à participer en tant qu'observateurs.

I. — RÉSOLUTION 3102 (XXVIII) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,
EN DATE DU 12 DÉCEMBRE 1973

"Respect des droits de l'homme en période
de conflit armé

"L'Assemblée générale,

"2. Demande instamment que les mouvements de libéra-
tion nationale reconnus par les différentes organisations inter-

187
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gouvernementales régionales intéressées soient invités à par-
ticiper à la Conférence diplomatique en qualité d'observateurs
conformément à la pratique de l'Organisation des Nations
Unies."

II. — RÉSOLUTION 3118 (XXVIII) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
EN DATE DU 12 DECEMBRE 1973

"Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies

"L'Assemblée générale,

"Prie les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies, agissant en consultation avec l'Organisa-
tion de l'unité africaine et le Comité spécial, de prendre
toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte que les
peuples des territoires coloniaux d'Afrique soient représentés
par leurs mouvements de libération nationale, à un titre
approprié, lorsqu'ils traitent de questions relatives à ces
territoires."

m. — RÉSOLUTION 1835 (LVI) DU CONSEIL ÉCONOMIQUE

ET SOCIAL, EN DATE DU 14 MAI 1974

"Questions de population

"Le Conseil économique et social,

"Prie le Secrétaire général de la Conférence mondiale de
la population d'inviter des représentants des mouvements de
libération actuellement reconnus par l'Organisation de l'unité
africaine ou par la Ligue des Etats arabes à participer à la
Conférence, sans droit de vote."

IV. — RÉSOLUTION 1840 (LVI) DU CONSEIL ÉCONOMIQUE
ET SOCIAL, EN DATE DU 15 MAI 1974

"Préparatifs de la Conférence mondiale
de l'alimentation

"Le Conseil économique et social,

"2. Prie le Secrétaire général d'inviter :
ii

"£>) Les représentants des mouvements de libération ac-
tuellement reconnus par l'Organisation de l'unité africaine
ou par la Ligue des Etats arabes à participer à la Confé-
rence, sans droit de vote."

Y. RÉSOLUTION 1 3 / 7 3 DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE, EN DATE
DU 2 6 NOVEMBRE 1973

"Mouvements de libération africains

"La Conférence,
"Notant avec satisfaction que, comme elle l'avait de-

mandé dans sa résolution 8/71 et conformément à la réso-
lution 1804 (LV) adoptée le 7 août 1973 par le Conseil
économique et social des Nations Unies, le Directeur général
a poursuivi ses efforts en vue "de mettre en œuvre les résolu-
tions pertinentes de l'Assemblée générale dans la limite des
mandats de la FAO et de présenter périodiquement au Con-
seil des rapports . . .",

"Accueillant avec faveur la participation des mouvements
de libération africains à des réunions, séminaires et centres
de formation de la FAO ainsi qu'à d'autres activités entre-
prises ou patronnées par la FAO ou le PAM,

"Affirmant que la participation des mouvements de libéra-
tion africains à des réunions et autres activités de la FAO ou
du PAM favorisera en définitive le développement écono-
mique et social des territoires africains libérés par ces mou-
vements ou sous leur contrôle,

"1. Décide d'inviter le Directeur général à prendre les
dispositions nécessaires, par l'intermédiaire de l'Organisation

de l'unité africaine, pour faciliter immédiatement cette
participation;

"2. Autorise le Directeur général à inviter, par l'intermé-
diaire de l'Organisation de l'unité africaine, des représentants
des mouvements de libération africains à assister aux confé-
rences et consultations régionales et techniques organisées en
Afrique en vertu de l'article VI.5 de l'Acte constitutif, y
compris la Conférence régionale pour l'Afrique, et à participer
aux débats de ces conférences et consultations sur les points
pouvant intéresser directement les mouvements de libération;

"3. Invite le Directeur général à rendre périodiquement
compte au Conseil des mesures prises en collaboration avec
l'Organisation de l'unité africaine pour faciliter la participa-
tion des mouvements de libération aux réunions organisées
par la FAO ou le PAM, ainsi qu'aux activités connexes en-
treprises ou patronnées par eux."

VL — RÉSOLUTION WHA27.37 DE L'ASSEMBLÉE MONDIALE
DE LA SANTÉ, EN DATE DU 21 MAI 1974

"Activités de l'Organisation mondiale de la santé en ce qui
concerne l'assistance aux mouvements de libération dans
tAfrique australe conformément aux résolutions 2918
(XXVII) de ÏAssemblée générale des Nations Unies et
1804 (LV) du Conseil économique et social

"La vingt-septième Assemblée mondiale de la santé,
"Rappelant la résolution 3118 (XXVITI) de l'Assemblée

générale des Nations Unies demandant aux institutions spé-
cialisées de prendre toutes les mesures nécessaires afin d'as-
surer la représentation des mouvements de libération na-
tionale aux réunions des institutions spécialisées,

"Rappelant en outre la résolution 13/73 de la Conférence
de la FAO demandant au Directeur général de la FAO de
prendre les mesures nécessaires, par l'intermédiaire de l'Or-
ganisation de l'Unité africaine, pour faciliter la participation
immédiate des représentants des mouvements de libération
nationale à ses réunions,

"Convaincue que la participation des mouvements de libé-
ration nationale aux réunions et autres activités entreprises
par l'OMS assurerait aux peuples des zones libérées une amé-
lioration de leur état de santé et de nutrition,

"Consciente que cette participation contribuerait subsé-
quemment au développement économique et social de ces
territoires libérés et placés sous le contrôle des mouvements
de libération,

"Notant le paragraphe 4 de la résolution EB53.R58 de la
cinquante-troisième session du Conseil exécutif,

"Demande au Directeur général de l'OMS de prendre les
mesures nécessaires pour inviter les représentants des mou-
vements de libération nationale reconnus par l'Organisation
de l'unité africaine ou par la ligue des Etats arabes à par-
ticiper aux réunions de l'OMS en tant qu'observateurs."

VII. — RÉSOLUTION 17.2 DE LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION,
LA SCIENCE ET LA CULTURE, EN DATE DU 25 OCTOBRE
1974

"Mouvements de libération d'Afrique reconnus par
{Organisation de Vunité africaine

"La Conférence générale,

"Ayant décidé par la résolution 10.1 adoptée à sa dix-
septième session d'associer les représentants des mouvements
de libération d'Afrique reconnus par l'Organisation de l'unité
africaine aux activités de lUnesco, y compris celles de la
Conférence générale,

"Ayant pris connaissance des recommandations formulées
à cet effet par le Conseil exécutif dans sa décision 93 EX/
Décision 6.5,

"Ayant pris connaissance du rapport du Comité juridique
sur les propositions d'amendements au Règlement intérieur
de la Conférence générale figurant dans ladite décision,

"Décide d'apporter à son Règlement intérieur les modifi-
cations ci-après :
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"Section I. — Sessions
"Article 6

"a) Insérer entre les paragraphes 4 et S un nouveau para-
graphe ainsi conçu :

"S. Le Conseil exécutif inscrit sur la liste appropriée,
avant chaque session de la Conférence générale, les mou-
vements de libération d'Afrique reconnus par l'Organisa-
tion de l'unité africaine afin qu'ils envoient des observa-
teurs à cette session. Le Directeur général avise les
mouvements de libération qui figurent sur cette liste de
la convocation de la session et les invite à y envoyer des
observateurs."

"b) Renuméroter le paragraphe 5 en conséquence.

"Section XIII. — Droit de parole

"Insérer un nouvel article ainsi conçu :
"Article 67A. Mouvements de libération reconnus par

l'Organisation de l'unité africaine. Les observateurs des
mouvements de libération d'Afrique reconnus par l'Orga-
nisation de l'unité africaine peuvent faire des déclarations
orales ou écrites aux séances plénières et aux séances des
comités, commissions et organes subsidiaires, avec l'assen-
timent du président."

VIII. — RÉSOLUTION 17.3 DE LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCA-
TION, LA SCIENCE ET LA CULTURE, EN DATE DU 25 OCTO-
BRE 1974

"Organisation de libération de la Palestine reconnue
par la Ligue des Etats arabes

"La Conférence générale,

"Ayant pris connaissance des recommandations formulées
par le Conseil exécutif dans ses décisions 95 EX/Décisions
7.7 et 7.8,

"Ayant pris connaissance du rapport du Comité juridique
sur les propositions d'amendements au Règlement intérieur
de la Conférence générale figurant dans lesdites décisions,

"Décide d'apporter à son Règlement intérieur les modifi-
cations ci-après :

"Section I. — Sessions
"Article 6

"a) Insérer après le nouveau paragraphe 5 un nouveau
paragraphe ainsi conçu :

"6. Le Conseil exécutif inscrit sur la liste appropriée,
avant chaque session de la Conférence générale, l'Organi-
sation de libération de la Palestine reconnue par la Ligue
des Etats arabes, afin qu'elle envoie des observateurs à
cette session. Le Directeur général avise l'Organisation de
libération de la Palestine de la convocation de la session
et il l'invite à y envoyer des observateurs."
"b) Renuméroter le dernier paragraphe en conséquence.

"Section XIII. — Droit de parole
"Insérer après l'article 67A un nouvel article ainsi conçu :

"Article 67B. Organisation de libération de la Pales-
tine : les observateurs de l'Organisation de libération de
la Palestine reconnue par la Ligue des Etats arabes peu-
vent faire des déclarations orales ou écrites aux séances
plénières ou aux séances des comités, commissions et
organes subsidiaires, avec l'assentiment du président."

IX. — RÉSOLUTION 3237 (XXIX) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,
EN DATE DU 2 2 NOVEMBRE 1974

"Statut d'observateur pour l'Organisation
de libération de la Palestine

"L'Assemblée générale,
"Ayant examiné la question de Palestine,
"Prenant en considération l'universalité de l'Organisation

des Nations Unies prescrite dans la Charte.

"Rappelant sa résolution 3102 (XXVIII) du 12 décem-
bre 1973,

"Tenant compte des résolutions 1835 (LVI) et 1840 (LVI)
du Conseil économique et social, en date des 17 et 20 mai
1974,

"Notant que la Conférence diplomatique sur la réaffinna-
tion et le développement du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés, la Conférence mondiale de
la population et la Conférence mondiale de l'alimentation
ont en fait invité l'Organisation de libération de la Palestine
à participer à leurs débats respectifs,

"Notant également que la troisième Conférence des Na-
tions Unies sur le droit de la mer a invité l'Organisation de
libération de la Palestine à participer à ses débats en tant
qu'observateur,

"1. Invite l'Organisation de libération de la Palestine à
participer aux sessions et aux travaux de l'Assemblée géné-
rale en qualité d'observateur;

"2. Invite l'Organisation de libération de la Palestine à
participer aux sessions et aux travaux de toutes les confé-
rences internationales convoquées sous les auspices de
l'Assemblée générale en qualité d'observateur;

"3. Considère que l'Organisation de libération de la
Palestine a le droit de participer en qualité d'observateur aux
sessions et aux travaux de toutes les conférences interna-
tionales convoquées sous les auspices d'autres organes de
l'Organisation des Nations Unies;

"4. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures né-
cessaires en vue de l'application de la présente résolution."

X. — RÉSOLUTION 3247 (XXIX) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,
EN DATE DU 29 NOVEMBRE 1974

"Participation à la Conférence des Nations Unies sur la
représentation des Etats dans leurs relations avec les orga-
nisations internationales qui se tiendra en 1975

"L'Assemblée générale,

"2. Décide d'inviter également les mouvements de libéra-
tion nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine
et/ou par la Ligue des Etats arabes dans leurs légions respec-
tives à participer à la Conférence en tant qu'observateurs,
conformément à la pratique des Nations Unies."

DOCUMENT A/CONF.67/L.2 ET ADD.l*

Bangladesh, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, Inde,
Indonésie, Irak, Koweït, Liban, Libéria, Mada-
gascar, Malaisie, Mali, Maroc, Niger, Nigeria,
Oman, Qatar, République arabe libyenne, Ré-
publique arabe syrienne, République populaire
démocratique de Corée, République-Unie de
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Rou-
manie, Tunisie, Yémen, Yougoslavie et Zaïre :
projet de résolution

[Original : français']
[11 mars 1975]

Statut d'observateur des Mouvements de libération na-
tionale reconnus par l'Organisation de l'unité afri-
caine ou la Ligue des Etats arabes
La Conférence,
Rappelant que, par sa résolution 3072 (XXVIII) du

30 novembre 1973, l'Assemblée générale des Nations

• Le document A/CONF.67/L.2/Add.l du 12 mars 1975,
a pour objet d'ajouter dans la liste des auteurs du document
le Bangladesh, l'Inde et la République populaire démocratique
de Corée.
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Unies a soumis à l'examen de la Conférence le projet
d'articles sur la représentation des Etats dans leurs re-
lations avec les organisations internationales adopté par
la Commission du droit international à sa vingt-troi-
sième session,

Prenant note que le projet d'articles adopté par la
Commission traite seulement de la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations inter-
nationales,

Rappelant également que, par sa résolution 3247
(XXIX) du 29 novembre 1974, l'Assemblée générale
a décidé d'inviter les mouvements de libération nationale
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou par
la Ligue des Etats arabes dans leurs régions respectives
à participer à la Conférence en tant qu'observateurs,
conformément à la pratique des Nations Unies,

Prenant note de la pratique actuelle consistant à in-
viter les mouvements de libération nationale susmen-
tionnés à participer en qualité d'observateurs aux ses-
sions et aux travaux de l'Assemblée générale des Nations
Unies, aux conférences tenues sous les auspices de l'As-
semblée générale ou sous les auspices des autres organes
des Nations Unies et aux réunions des institutions spé-
cialisées et d'autres organisations de la famille des
Nations Unies,

Convaincus que la participation des mouvements de
libération nationale susmentionnés aux travaux des or-
ganisations internationales contribue à raffermir la paix
et la coopération internationales,

Désireuse d'assurer la participation effective des mou-
vements mentionnés plus haut en tant qu'observateurs
aux travaux des organisations internationales et de ré-
glementer à cet effet leurs statuts et les facilités, privi-
lèges et immunités nécessaires pour l'accomplissement
de leurs tâches,

1. Demande à l'Assemblée générale des Nations
Unies, à sa trentième session ordinaire, d'examiner cette
question sans retard.

2. Recommande entre-temps aux Etats concernés
d'accorder aux délégations des mouvements de libéra-
tion nationale reconnus par l'Organisation de l'Unité
africaine ou la Ligue des Etats arabes dans leurs régions
respectives et auxquels le statut d'observateur a été
octroyé par l'organisation internationale concernée, les
facilités, privilèges et immunités nécessaires à l'accom-
plissement de leurs tâches en s'inspirant des dispositions
pertinentes de la Convention adoptée par oete confé-
rence;

3. Décide d'inclure la présente résolution dans l'Acte
final de la Conférence.

DOCUMENT A/CONF.67/L.3

Argentine, Brésil, Colombie, Cuba, El Salvador,
Equateur, Guatemala, Mexique, Pérou et Vene-
zuela : projet de résolution

[Original : espagnol]

[10 mars 1975]

Considérant que la Convention de Vienne sur la re-
présentation des Btaits dans leurs relations avec les or-

ganisations internationales de caractère universel contri-
buera à améliorer les relations entre Etats dans le cadre
des organisations internationales et aux conférences
convoquées par ces organisations ou sous leurs auspices,

Tenant compte de ce que ladite Convention contri-
buera à éviter les différends entre Etats d'envoi et Etats
hôtes,

Recommande à l'Assemblée générale des Nations
Unies qu'il soit demandé au Secrétaire général, de la
manière appropriée, de faire savoir aux Etats Membres
si les Etats qui auraient posé leur candidature en vue
d'être les Etats hôtes de futures organisations interna-
tionales de caractère universel ou d'une conférence
convoquée par une organisation internationale de carac-
tère universel ou sous ses auspices ont ou non dûment
ratifié la Convention de Vienne sur la représentation
des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales de caractère universel ou y ont adhéré
et s'ils y ont formulé des réserves.

DOCUMENT A/CONF.67/L.4

Bulgarie, Cuba, Hongrie, Mongolie, Pologne, Ré-
publique démocratique allemande, République
populaire démocratique de Corée, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Tché-
coslovaquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques et Yougoslavie : proposition concer-
nant les clauses finales de la Convention

[Original : russe]

[13 mars 1975]

Introduire dans les clauses finales de la Convention
une disposition qui se lirait comme suit :

"Aucune réserve n'est autorisée concernant les dis-
positions des articles 72 et 73 non plus que l'en-
semble de la quatrième partie de la Convention qui
placerait les délégations d'observation à des organes
et à des conférences dans une position de discrimina-
tion par rapport aux délégations à des organes et à
des conférences."

DOCUMENT A/CONF.67/L.5

Argentine, Autriche, Brésil, France, Mali, Mexique
et Suisse : proposition d'un nouvel examen de
l'article 60 et amendement de cette disposition

[Original : français]
[13 mars 1975]

Remplacer l'article 60 par le texte suivant :

Article 60. — Inviolabilité des locaux et des biens

1. Les locaux de la délégation sont inviolables. II
n'est pas permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer,
sauf avec le consentement du chef de délégation.

2. Lorsque les circonstances sont telles qu'une délé-
gation a besoin d'une protection spéciale, l'Etat hôte
prend toutes mesures appropriées afin d'empêcher que
les locaux de cette délégation ne soient envahis ou en-
dommagés, la paix de Ha délégation troublée ou sa
dignité amoindrie.
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3. Les locaux de la délégation, leur ameublement
et les autres biens qui s'y trouvent, ainsi que les moyens
de transport de la délégation, ne peuvent faire l'objet
d'aucune perquisition, réquisition, saisie ou mesure
d'exécution.

4. Les documents, la correspondance et, sous ré-
serve du paragraphe 2 de l'article 61, les biens du chef
de délégation, des autres délégués ou des membres
du personnel diplomatique de la délégation jouissent
également de l'inviolabilité.

DOCUMENT A/CONF.67/L.6
Argentine, Autriche, Côte d'Ivoire, Finlande, Gua-

temala, Inde, Irlande, Maroc, Mexique et
Pologne : projet de résolution

[Original : anglais]
[13 mars 1975]

REMERCIEMENTS A LA COMMISSION
DU DROIT INTERNATIONAL

La Conférence des Nations Unies sur la représenta-
tion des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales,

Ayant adopté, sur la base du projet d'articles établi
par la Commission du droit international, la Convention
de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales de carac-
tère universel,

Décide d'exprimer sa profonde reconnaissance à la
Commission du droit international pour la remarquable
contribution qu'elle a apportée à la codification et au
développement progressif des règles du droit interna-
tional concernant la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales de carac-
tère universel.

DOCUMENT A/CONF.67/L.7
Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, Inde,

Mexique, Pérou, Pologne, République arabe
libyenne, République-Unie du Cameroun et
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord : projet de résolution

[Original : anglais]
[13 mars 1975]

REMERCIEMENTS AU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET AU
PEUPLE DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE

La Conférence des Nations Unies sur la représenta-
tion des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales,

Ayant adopté la Convention de Vienne sur la repré-
sentation des Etats dans leurs relations avec les organi-
sations internationales de caractère universel,

Exprime sa profonde gratitude au Gouvernement
fédéral et au peuple de la République d'Autriche pour
avoir rendu possible la tenue de la Conférence à Vienne,
ainsi que pour leur généreuse hospitalité et leur impor-
tante contribution à l'heureux achèvement des travaux
de la Conférence.
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DOCUMENT A/CONF.67/L.8

Argentine, Canada, Inde, Mexique, Nigeria,
Pologne et Tunisie : projet de résolution

[Original : anglais]
[13 mars 1975]

REMERCIEMENTS À L'EXPERT CONSULTANT

La Conférence des Nations Unies sur la représenta-
tion des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales,

Ayant adopté la Convention de Vienne sur la repré-
sentation des Etats dans leurs relations avec les organi-
sations internationales de caractère universel sur la
base du projet d'articles préparé par la Commission du
droit international,

Décide d'exprimer à M. AbduBah El-Erian sa pro-
fonde gratitude pour la contribution inestimable qu'il
a apportée à la codification et au développement pro-
gressif des règles du droit international sur la représen-
tation des Etats dans leurs relations avec les organisa-
tions internationales, tant en sa qualité de rapporteur
spécial de la Commission du droit international que
comme expert consultant auprès de la Conférence.



F. — PROPOSITIONS PRESENTEES AU COMITE DE REDACTION POUR LE PREAMBULE
ET LES CLAUSES FINALES DE LA CONVENTION

DOCUMENT A/CONF.67/DC.23

Roumanie : proposition pour le préambule
de la Convention

[Original : anglais]
[26 février 1975]

Les Etats Parties à la présente Convention,
Convaincus de l'importance du rôle que jouent,

dans le monde contemporain, l'Organisation des Nations
Unies et les autres organisations internationales ainsi
que les conférences convoquées par ces organisations
ou sous leurs auspices,

Considérant le rôle fondamental des conventions dans
l'histoire du droit international et des relations interna-
tionales,

Convaincus qu'une convention internationale sur la
représentation des Etats dams leurs relations avec les
organisations internationales et leur représentation aux
conférences convoquées par ces organisations ou sous
leurs auspices contribuera au développement des rela-
tions amicales et de la coopération entre les Etats,
quelles que soient les différences entre leurs régimes
constitutionnels et sociaux,

Ayant présents à l'esprit les principes de droit inter-
national, énoncés dams la Charte des Nations Unies, tels
que ceux qui concernent l'égalité de droits des peuples
et leur droit de disposer d'eux-mêmes, l'égalité souve-
raine et l'indépendance de tous les Etats, la non-ingé-
rence dans les affaires intérieures des Etats, l'interdic-
tion de recourir à la menace ou à l'emploi de la force
et le respect universel et effectif des droits de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous,

Convaincus que la codification et le développement
progressif du droit international réalisés dans la présente
Convention serviront les buts des Nations Unies énoncés
dans la Charte, à savoir le maintien de la paix et de la
sécurité internationales, le développement des relations
amicales et le renforcement de la coopération entre les
Etats,

Conscients de ce que le but des privilèges et immu-
nités prévus dams la présente Convention n'est pas
d'avantager des individus mais d'assurer l'exercice ef-
ficace des fonctions de représentation des Etats dans
leurs relations avec les organisations internationales et
de leur représentation aux conférences convoquées par
ces organisations ou sous leurs auspices,

Affirmant que les règles du droit international cou-
tumier doivent continuer à régir les questions qui ne
sont pas expressément réglées par les dispositions de la
présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit :

DOCUMENT A/CONF.67/DC.33

Inde : proposition pour le préambule
de la Convention

[Original : anglais]

[4 mars 1975]

Les Etats Parties à la présente Convention,

Reconnaissant l'importance croissante du rôle de la
diplomatie multilatérale dans les relations entre Etats
et les responsabilités toujours plus grandes qui in-
combent aux organisations internationales au sein de
la communauté internationale,

Ayant présents à l'esprit les buts et les principes de
la Charte des Nations Unies concernant l'égalité souve-
raine des Etats, le maintien de la paix et de la sécurité
internationales et le développement des relations ami-
cales et de la coopération entre les Etats,

Rappelant la codification du droit diplomatique ap-
plicable aux relations bilatérales entre Etats qui a été
réalisée par la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques, de 1961, la Convention de Vienne sur
les relations consulaires, de 1963 et la Convention sur
les missions spéciales, de 1969,

Convaincue qu'une convention internationale sur la
représentation des Etats dans les relations avec les
organisations internationales de caractère universel et
les conférences convoquées par ces organisations ou
sous leurs auspices contribuera au développement des
relations amicales et de la coopération entre les Etats,
quelles que soient les différences entre leurs régimes
constitutionnels et sociaux,

Rappelant les principes énoncés à l'article 105 de la
Charte des Nations Unies,

Conscients de ce que le but des privilèges et immu-
nités prévus dans la présente Convention n'est pas
d'avantager des individus mais d'assurer l'exercice effi-
cace de leurs fonctions en rapport avec les organisations
et les conférences,

Tenant dûment compte des autres accords en vi-
gueur entre Etats ainsi qu'entre Etats et organisations
internationales,

Affirmant que les règles du droit international cou-
tumier continueront à régir les questions qui ne sont
pas expressément réglées par les dispositions de la
présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit :

192



Propositions, rapports et documents divers 193

DOCUMENT A/CONF.67/DC.34

Pays-Bas : proposition pour les clauses finales
[Original: anglais]

[4 mars 1975]
Toute organisation internationale qui aura décidé de

prendre l'engagement de s'acquitter des obligations pré-
vues .par la présente Convention, et qui aura reçu le
consentement de l'Etat hôte ou des Etats hôtes inté-
ressés, notifiera la teneur de sa décision, en y joignant
une copie du ou des consentements mentionnés ci-
dessus, au dépositaire de la Convention. Le dépositaire
informera en conséquence les Parties à la présente
Convention et les autres Etats signataires de la présente
Convention.

DOCUMENT A/CONF.67/DC.39

République-Unie du Cameroun : proposition
pour les clauses finales

[Original : français]
[6 mars 1975]

Prévoir une clause de révision qui serait la suivante :
"Dix (10) ans après l'entrée en vigueur de la

présente Convention, une conférence de plénipoten-
tiaires des Etats Membres de l'Organisation des Na-
tions Unies sera convoquée en vue de réexaminer
les articles de la Convention qui auront été inappli-
cables ou d'application difficile."





ACTE FINAL
DE LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES

SUR LA REPRESENTATION DES ETATS DANS LEURS RELATIONS
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Document A/œNF.67/15





1. Par sa résolution 2966 (XXVII) du 14 dé-
cembre 1972,, l'Assemblée générale des Nations Unies
a décidé qu'une conférence internationale de plénipo-
tentiaires serait convoquée pour examiner la question
de la représentation des Etats dans leurs relations avec
les organisations internationales et pour consacrer le
résultat de ses travaux dans une convention internatio-
nale et dans tels autres instruments qu'elle jugerait
appropriés. Ultérieurement, l'Assemblée générale, no-
tant l'invitation du Gouvernement autrichien, a décidé
par sa résolution 3072 (XXVIII) du 30 novembre
1973 que la conférence aurait lieu au début de 1975
à Vienne.

2. La Conférence des Nations Unies sur la repré-
sentation des Etats dans leurs relations avec les orga-
nisations internationales s'est tenue à la Neue Hofburg,
à Vienne (Autriche), du 4 février au 14 mars 1975.

3. Par sa résolution 3247 (XXIX) du 29 novembre
1974, l'Assemblée générale a décidé d'inviter tous les
Etats à participer à la Conférence.

Les Gouvernements des 81 Etats suivants ont décidé
de participer à la Conférence : Allemagne (République
fédérale d'), Arabie Saoudite, Argentine, Australie,
Autriche, Bangladesh, Belgique,, Brésil, Bulgarie, Ca-
nada, Chili, Colombie, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark,
Egypte, El Salvador, Equateur, Espagne, Etats-Unis
d'Amérique,, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Hon-
grie, Inde, Indonésie, Irak, Irlande, Israël, Italie, Japon,
Koweït, Liban, Libéria, Luxembourg, Madagascar, Ma-
laisie, Mali, Maroc, Mexique, Mongolie, Niger, Nigeria,
Norvège, Oman,, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe libyenne,
République arabe syrienne, République de Corée, Ré-
publique démocratique allemande, République démo-
cratique du Viet-Nam, République populaire démocra-
tique de Corée, République du Viet-Nam, République
khmère, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-
Unie du Cameroun, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord, Saint-Siège, Sénégal, Suède, Suisse,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Ve-
nezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre.

Etaient représentés par des observateurs les Gouver-
nements des deux Etats suivants : Iran et Portugal.

4. Par sa résolution 3072 (XXVIII) du 30 no-
vembre 1973, l'Assemblée générale a invité les insti-
tutions spécialisées, l'Agence internationale de l'énergie
atomique et les autres organisations intergouvememen-
tales intéressées à envoyer à la Conférence des obser-
vateurs. Les organisations intergouvemementales dont
les noms suivent ont accepté cette invitation et ont été
représentées à la Conférence par des observateurs :
Institutions spécialisées et apparentées :

Organisation internationale du Travail;
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation

et l'agriculture;
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la

science et la culture;

Banque internationale pour la reconstruction et le
développement;

Organisation mondiale de la santé;
Union postale universelle;
Agence internationale de l'énergie atomique.

Autres organisations intergouvernementales :
Conseil de l'Europe;
Communauté économique européenne;
Ligue des Etats arabes.
5. Par sa résolution 3247 (XXIX) du 29 novem-

bre 1974, l'Assemblée générale a décidé d'inviter éga-
lement les mouvements de libération nationale reconnus
par l'Organisation de l'unité africaine ou par la Ligue
des Etats arabes dans leurs régions respectives à par-
ticiper à la Conférence en tant qu'observateurs. Les
mouvements de libération nationale dont les noms
suivent ont accepté cette invitation et ont été représentés
à la Conférence par des observateurs :

Mouvement de libération nationale des Comores;
Front de libération de l'Angola;
Organisation de libération de la Palestine;
Pan Africanist Congress of Azania;
Mouvement populaire de libération de l'Angola;
South West African People's Organization;
Zimbabwe African People's Union.
6. La Conférence a élu comme président M. José

Sette-Câmara (Brésil).
7. La Conférence a élu comme yice^présidents les

représentants des Etats participants ci-après : Bulgarie,
Chili, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde,
Italie, Japon, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie,
Mali, Mexique, Panama, Pays-Bas, République
arabe libyenne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Venezuela et Yougoslavie.

8. La Conférence a constitué les organes suivants :
Bureau de la Conférence

Président : le Président de la Conférence;
Membres : le Président et les Vices-Présidents de la

Conférence, le Président de la Commission plénière
et le Président du Comité de rédaction.
Commission plénière

Président : M. Erik Nettel (Autriche) ;
Vice-Président: M. Max Wershof (Canada);
Rapporteur: M. Alfons Klafkowski (Pologne).

Comité de rédaction
Président : M. Solomon Sogbetun (Nigeria) ;
Membres : le Président du Comité de rédaction,

Argentine, Etats-Unis d'Amérique, France, Irak, Ma-
roc, Pakistan, Pays-Bas^ Pérou, République-Unie de
Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord, Suisse, Union des Républiques socia-
listes soviétiques et d'office, conformément à l'article 48
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du règlement intérieur de la Conférence, le Rapporteur
de la Commission plénière.
Commission de vérification des pouvoirs

Président : M. José Plana (Philippines) ;
Membres : Belgique, Côte d'Ivoire, Equateur, Etats-

Unis d'Amérique, Guatemala, Hongrie,, Philippines, Ré-
publique-Unie du Cameroun et Thaïlande.

9. M. Abdullah El-Erian, rapporteur spécial de la
Commission du droit international pour la question des
relations entre les Etats et les organisations interna-
tionales, a rempli les fonctions d'expert consultant.

10. Le Secrétaire général de l'Organisation des Na-
tions Unies était représenté par M. Erik Suy, secrétaire
général adjoint, conseiller juridique. M. Yuri M. Ry-
bakov, directeur de la Division de la codification au
Service juridique de l'Organisation des Nations Unies,
a rempli les fonctions de secrétaire exécutif.

11. Par sa résolution 3072 (XXVIII) du 30 no-
vembre 1973O l'Assemblée générale a soumis à l'exa-
men de la Conférence, en tant que proposition de base,
le projet d'articles sur la représentation des Etats dans
leurs relations avec les organisations internationales
adopté par la Commission du droit international à sa
vingt-troisième session [rapport de la Commission du
droit international sur les travaux de sa vingt-troisième
session, chapitre II, Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-sixième session, Supplément n° 10 (A/
8410/Rev.l)].

12. La Conférence était également saisie des com-
mentaires et observations concernant le projet d'ar-
ticles sur la représentation des Etats dans leurs relations
avec les organisations internationales présentés paT les
Etats et les organisations intergouvemementales, confor-
mément aux résolutions 2780 (XXVI) [A/8753 et
A/8753/Add.l à 3] et 3072 (XXVIII) [A/CONF.67/
6] de l'Assemblée générale, ainsi que d'autres docu-
ments pertinents rédigés par le Secrétariat de l'Orga-
nisation des Nations Unies.

13. La Conférence a confié à la Commission plé-
nière l'examen du projet d'articles sur la représentation
des Etats dans leurs relations avec les organisations in-
ternationales adopté par la Commission du droit inter-
national. Le Comité de rédaction, outre ses travaux
de rédaction et ceux de coordination et de révision de
tous les textes adoptés, était chargé par la Conférence
de préparer le titre,, le préambule et les clauses finales
de la Convention ainsi que l'Acte final de la Confé-
rence.

14. Sur la base des délibérations consignées dans
les comptes rendus des séances plénières de la Confé-
rence (A/CONF.67/SR.1 àSR.13) et dans les comptes
rendus des séances (A/CONF.67/C.1/SR.1 à SR.48)
et le rapport (A/CONF.67/C.1/L.143 et Add.l et 2)
de la Commission plénière, la Conférence a élaboré la
Convention suivante :

Convention de Vienne sur la représentation des Etats
dans leurs relations avec les organisations internatio-
nales de caractère universel.

15. Cette convention, qui est sujette à ratification,
a été adoptée par la Conférence le 13 mars 1975 et
ouverte à la signature le 14 mars 1975, conformément
à ses dispositions, jusqu'au 30 septembre 1975, au
Ministère fédéral des affaires étrangères de la Répu-
blique d'Autriche, et, ensuite, jusqu'au 30 mars 1976,

au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New
York. Cet instrument a été aussi ouvert à l'adhésion,
conformément à ses dispositions.

16. Après le 30 septembre 19758 date limite pour
la signature au Ministère fédéral des affaires étrangères
de la République d'Autriche, la Convention sera dé-
posée auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies.

17. La Conférence a adopté en outre les résolu-
tions suivantes, qui sont annexées au présent Acte
final :
Résolution concernant le statut d'observateur des mou-

vements de libération nationale reconnus par l'Or-
ganisation de l'unité africaine ou la Ligue des Etats
arabes;

Résolution concernant l'application de la Convention
dans les activités futures des organisations interna-
tionales;

Remerciements à l'Expert consultant;
Remerciements à la Commission du droit international;
Remerciements au Gouvernement fédéral et au peuple

de la République d'Autriche.
EN FOI DE QUOI les représentants ont signé le présent

Acte final.
FAIT à Vienne le quatorze mars mil neuf cent

soixante-quinze, en un seul exemplaire en langues an-
glaise, chinoise, espagnole, française et russe, chaque
texte étant également authentique. Par décision una-
nime de la Conférence, l'exemplaire original du pré-
sent Acte final sera déposé aux archives du Ministère
fédéral des affaires étrangères de la République d'Au-
triche.

Le Président de la Conférence :
Le Secrétaire exécutif de la Conférence :

ANNEXE
Résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies

sur la représentation des Etats dans leurs relations avec
les organisations internationales

RÉSOLUTION CONCERNANT LE STATUT D'OBSERVATEUR DES
MOUVEMENTS DE LIBÉRATION NATIONALE RECONNUS PAR
L'ORGANISATION DE L'UNITÉ AFRICAINE OU LA LIGUE DES
ETATS ARABES

La Conférence des Nations Unies sur la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations internationales,

Rappelant que, par sa résolution 3072 (XXVTH) du 30 no-
vembre 1973, l'Assemblée générale des Nations Unies a soumis
à l'examen de la Conférence le projet d'articles sur la repré-
sentation des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales adopté par la Commission du droit interna-
tional à sa vingt-troisième session,

Prenant note que le projet d'articles adopté par la Com-
mission traite seulement de la représentation des Etats dans
leurs relations avec les organisations internationales,

Rappelons également que, par sa résolution 3247 (XXLX)
du 29 novembre 1974, l'Assemblée générale a décidé d'inviter
les mouvements de libération nationale reconnus par l'Or-
ganisation de l'unité africaine ou par la Ligue des Etats arabes
dans leurs régions respectives à participer à la Conférence en
tant qu'observateurs, conformément à la pratique des Nations
Unies,

Prenant note de la pratique actuelle consistant à inviter les
mouvements de libération nationale susmentionnée à participer
en qualité d'observateurs aux sessions et aux travaux de
l'Assemblée générale des Nations Unies, aux conférences te-
nues sous les auspices de l'Assemblée générale ou sous les
auspices des autres organes des Nations Unies et aux réunions
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des institutions spécialisées et d'autres organisations de la
famille des Nations Unies,

Convaincue que la participation des mouvements de libé-
ration nationale susmentionnés aux travaux des organisations
internationales contribue à raffermir la paix et la coopération
internationales,

Désireuse d'assurer la participation effective des mouvements
mentionnés plus haut en tant qu'observateurs aux travaux des
organisations internationales et de réglementer à cet effet leur
statut et les facilités, privilèges et immunités nécessaires pour
l'accomplissement de leurs tâches,

1. Demande à l'Assemblée générale des Nations Unies, à
sa trentième session ordinaire, d'examiner cette question sans
retard;

2. Recommande entre-temps aux Etats concernés d'accor-
der aux délégations des mouvements de libération nationale
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la Ligue
des Etats arabes dans leurs régions respectives et auxquels le
statut d'observateur a été octroyé par l'organisation inter-
nationale concernée, les facilités, privilèges et immunités né-
cessaires à l'accomplissement de leurs tâches en s'inspirant
des dispositions pertinentes de la Convention adoptée par cette
conférence;

3. Décide d'induré la présente résolution dans l'Acte final
de la Conférence.

RÉSOLUTION CONCERNANT L'APPLICATION DE LA CONVENTION
DANS LES ACTIVITÉS FUTURES DES ORGANISATIONS INTERNA-
TIONALES

La Conférence des Nations Unies sur la représentation des
Etals dans leurs relations avec les organisations internationales.

Considérant que la Convention de Vienne sur la représen-
tation des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales de caractère universel contribuera à améliorer
les relations entre Etats dans le cadre des organisations inter-
nationales et aux conférences convoquées par ces organisations
ou sous leurs auspices,

Tenant compte de ce que ladite Convention contribuera à
éviter les différends entre Etats d'envoi et Etats hôtes,

Recommande à l'Assemblée générale des Nations Unies
qu'il soit demandé au Secrétaire général, de la manière appro-
priée, de faire savoir aux Etats Membres si les Etats qui
auraient posé leur candidature en vue d'être les Etats hôtes
de futures organisations internationales de caractère universel
ou d'une conférence convoquée par une organisation inter-
nationale de caractère universel ou sous ses auspices ont ou

non dûment ratifié la Convention de Vienne sur la représen-
tation des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales de caractère universel.

REMERCIEMENTS À L'EXPERT CONSULTANT

La Conférence des Nations Unies sur la représentation des
Etats dans leurs relations avec tes organisations internationales.

Ayant adopté la Convention de Vienne sur la représentation
des Etats dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales de caractère universel sur la base du projet d'articles
établi par la Commission du droit international,

Décide d'exprimer à M. Abdullah El-Erian sa profonde re-
connaissance pour la contribution inestimable qu'il a apportée
à la codification et au développement progressif des règles du
droit international sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales de caractère
universel, tant en sa qualité de rapporteur spécial de la
Commission du droit international que comme expert consul-
tant auprès de la Conférence.

REMERCIEMENTS A LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL
La Conférence des Nations Unies sur la représentation des

Etats dans leurs relations avec les organisations internationales,
Ayant adopté la Convention de Vienne sur la représentation

des Etats dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales de caractère universel sur la base du projet d'articles
établi par la Commission du droit international,

Décide d'exprimer sa profonde reconnaissance à la Com-
mission du droit international pour la remarquable contribu-
tion qu'elle a apportée à la codification et au développement
progressif des règles du droit international concernant la re-
présentation des Etats dans leurs relations avec les organi-
sations internationales de caractère universel.

REMERCIEMENTS AU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET AU PEUPLE
DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE

La Conférence des Nations Unies sur la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations internationales,

Ayant adopté la Convention de Vienne sur la représentation
des Etats dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales de caractère universel,

Exprime sa profonde gratitude au Gouvernement fédéral et
au peuple de la République d'Autriche pour avoir rendu
possible la tenue de la Conférence à Vienne, ainsi que pour
leur généreuse hospitalité et leur importante contribution à
l'heureux achèvement des travaux de la Conférence.
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Les Etats Parties à la présente Convention,
Reconnaissant l'importance croissante du rôle de la

diplomatie multilatérale dans les relations entre Etats
et les responsabilités qui incombent à l'Organisation des
Nations Unies, à ses institutions spécialisées et aux
autres organisations internationales de caractère uni-
versel au sein de la communauté internationale,

Ayant présents à l'esprit les buts et les principes de
la Charte des Nations Unies concernant l'égalité sou-
veraine des Etats,, le maintien de la paix et de la sécurité
internationales et le développement des relations ami-
cales et de la coopération entre les Etats,

Rappelant l'œuvre de codification et de développe-
ment progressif du droit international accomplie dans
les relations bilatérales interétatiques, qui a été réalisée
par la Convention de Vienne sur les relations diploma-
tiques de 1961, la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires de 1963 et la Convention sur les
missions spéciales de 1969,

Convaincus qu'une convention internationale sur la
représentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales de caractère universel
contribuera au développement des relations amicales et
de la coopération entre les Etats, indépendamment de
leurs systèmes politiques, économiques et sociaux,

Rappelant les dispositions de l'Article 105 de la
Charte des Nations Unies,

Reconnaissant que le but des privilèges et immunités
prévus dans la présente Convention n'est pas d'avan-
tager des individus mais d'assurer l'exercice efficace de
leurs fonctions en rapport avec les organisations et les
conférences,

Tenant compte de la Convention sur les privilèges
et immunités des Nations Unies de 1946 et de la
Convention sur les privilèges et immunités des institu-
tions spécialisées de 1947 ainsi que des autres accords
en vigueur entre Etats et entre Etats et organisations
internationales,

Affirmant que les règles du droit international cou-
tumier continuent à régir les questions qui ne sont pas
expressément réglées par les dispositions de la présente
Convention,

Sont convenus de ce qui suit :
PREMIÈRE PARTIE. — INTRODUCTION

Article premier. — Expressions employées
1. Aux fins de la présente Convention :

1) l'expression "organisation internationale" s'en-
tend d'une organisation intergouvernementale;

2) l'expression "organisation internationale de ca-
ractère universel" s'entend de l'Organisation des
Nations Unies, de ses institutions spécialisées,
de l'Agence internationale de l'énergie atomique
et de toute organisation similaire dont la com-
position et les attributions sont à l'échelle mon-
diale;

3) l'expression "Organisation" s'entend de l'orga-
nisation internationale en question;

4) l'expression "organe" s'entend :
a) de tout organe principal ou subsidiaire d'une

organisation internationale, ou
b) de toute commission ou tout comité ou sous-

groupe d'un tel organe,
dont des Etats sont membres;

5) l'expression "conférence" s'entend d'une confé-
rence d'Etats convoquée par une organisation
internationale ou sous ses auspices;

6) l'expression "mission" s'entend, selon le cas,
de la mission permanente ou de la mission per-
manente d'observation;

7) l'expression "mission permanente" s'entend
d'une mission de nature permanente, ayant un
caractère représentatif de l'Etat, envoyée par un
Etat membre d'une organisation internationale
auprès de l'Organisation;

8) l'expression "mission permanente d'observation"
s'entend d'une mission de nature permanente,
ayant un caractère représentatif de l'Etat, en-
voyée auprès d'une organisation internationale
par un Etat non membre de l'Organisation;

9) l'expression "délégation" s'entend, selon le cas,
d'une délégation à un organe ou d'une déléga-
tion à une conférence;

10) l'expression "délégation à un organe" s'entend
de la délégation envoyée par un Etat pour par-
ticiper en son nom aux travaux de cet organe;

11) l'expression "délégation à une conférence" s'en-
tend de la délégation envoyée par un Etat pour
participer en son nom à la conférence;

12) l'expression "délégation d'observation" s'entend,
selon le cas, de la délégation d'observation à un
organe ou de la délégation d'observation à une
conférence;

13) l'expression "délégation d'observation à un or-
gane" s'entend de la délégation envoyée par un
Etat pour participer en son nom en qualité
d'observateur aux travaux de cet organe;

14) l'expression "délégation d'observation à une
conférence" s'entend de la délégation envoyée
par un Etat pour participer en son nom en
qualité d'observateur aux travaux de cette
conférence;

15) l'expression "Etat hôte" s'entend de l'Etat sur
le territoire duquel :
a) l'Organisation a son siège ou un bureau, ou
b) une réunion d'un organe ou d'une confé-

rence a lieu;

16) l'expression "Etat d'envoi" s'entend de l'Etat
qui envoie :
a) une mission auprès de l'Organisation, à son

siège ou à un bureau de l'Organisation, ou
b) une délégation à un organe ou une déléga-

tion à une conférence, ou
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c) une délégation d'observation à un organe ou
une délégation d'observation à une confé-
rence;

17) l'expression "chef de mission" s'entend, selon
le cas, du représentant permanent ou de l'ob-
servateur permanent;

18) l'expression "représentant permanent" s'entend
de la personne chargée par l'Etat d'envoi d'agir
en qualité de ohef de la mission permanente;

19) l'expression "observateur permanent" s'entend
de la personne chargée par l'Etat d'envoi d'agir
en qualité de chef de la mission permanente
d'observation;

20) l'expression "membres de la mission" s'entend
du chef de mission et des membres du per-
sonnel;

21) l'expression "chef de délégation" s'entend du
délégué chargé par l'Etat d'envoi d'agir en cette
qualité;

22) l'expression "délégué" s'entend de toute per-
sonne désignée par un Etat pour participer en
tant que représentant de cet Etat aux travaux
d'un organe ou à une conférence;

23) l'expression "membres de la délégation" s'en-
tend des délégués et des membres du personnel;

24) l'expression "chef de la délégation d'observa-
tion" s'entend du délégué observateur chargé
par l'Etat d'envoi d'agir en cette qualité;

25) l'expression "délégué observateur" s'entend de
toute personne désignée par un Etat pour suivre
en qualité d'observateur les travaux d'un organe
ou d'une conférence;

26) l'expression "membres de la délégation d'ob-
servation" s'entend des délégués observateurs
et des membres du personnel;

27) l'expression "membres du personnel" s'entend
des membres du personnel diplomatique, du
personnel administratif et technique et du per-
sonnel de service de la mission, de la délégation
ou de la délégation d'observation;

28) l'expression "membres du personnel diploma-
tique" s'entend des membres du personnel de la
mission, de la délégation ou de la délégation
d'observation qui ont le statut de diplomate aux
fins de la mission, de la délégation ou de la
délégation d'observation;

29) l'expression "membres du personnel adminis-
tratif et technique" s'entend des membres du
personnel employés dans le service administra-
tif et technique de la mission, de la délégation
ou de la délégation d'observation;

30) l'expression "membres du personnel de service"
s'entend des membres du personnel engagés par
la mission, par la délégation ou par la délégation
d'observation, comme employés de maison ou
pour des tâches similaires;

31) l'expression "personnes au service privé" s'en-
tend des personnes employées exclusivement au
service privé des membres de la mission ou de
la délégation;

32) l'expression "locaux de la mission" s'entend
des bâtiments ou parties de bâtiments et du

terrain attenant qui, quel qu'en soit le proprié-
taire, sont utilisés aux fins de la mission, y
compris la résidence du chef de mission;

33) l'expression "locaux de la délégation" s'entend
des bâtiments ou parties de bâtiments qui, quel
qu'en soit le propriétaire, sont utilisés exclusi-
vement en tant que bureaux de la délégation;

34) l'expression "règles de l'Organisation" s'entend
notamment des actes constitutifs de l'Organisa-
tion, de ses décisions et résolutions pertinentes
et de la pratique bien établie de l'Organisation.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent ar-
ticle concernant les expressions employées dans la
présente Convention ne préjudicient pas à l'emploi de
ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans
d'autres instruments internationaux ou dans le droit
interne d'un Etat.

Article 2. — Champ d'application de la présente
Convention

1. La présente Convention s'applique à la repré-
sentation des Etats dans leurs relations avec toute orga-
nisation internationale de caractère universel et à leur
représentation aux conférences convoquées par une telle
organisation ou sous ses auspices, lorsque la Conven-
tion a été acceptée par l'Etat hôte et que l'Organisation
a accompli la procédure prévue à l'article 90.

2. Le fait que la présente Convention ne s'applique
pas aux autres organisations internationales est sans
préjudice de l'application à la représentation des Etats
dans leurs relations avec ces autres organisations de
toute règle énoncée dans la Convention qui serait appli-
cable en vertu du droit international indépendamment
de la Convention.

3. Le fait que la présente Convention ne s'applique
pas aux autres conférences est sans préjudice de l'ap-
plication à la représentation des Etats à ces autres
conférences de toute règle énoncée dans la Convention
qui serait applicable en vertu du droit international
indépendamment de la Convention.

4. Aucune disposition de la présente Convention
n'empêche la conclusion d'accords entre Etats ou entre
Etats et organisations internationales ayant pour objet
de rendre la Convention applicable en tout ou en partie
à des organisations internationales ou à des conférences
autres que celles qui sont visées au paragraphe 1 du
présent article.

Article 3. — Rapport entre la présente Convention et
les règles pertinentes des organisations internationales
ou des conférences
Les dispositions de la présente Convention ne portent

pas préjudice aux règles pertinentes de l'Organisation
ou aux dispositions pertinentes du règlement intérieur
de la conférence.

Article 4. — Rapport entre la présente Convention
et d'autres accords internationaux

Les dispositions de la présente Convention :
a) ne portent pas préjudice aux autres accords inter-

nationaux en vigueur entre Etats ou entre Etats et or-
ganisations internationales de caractère universel, et

b) n'excluent pas la conclusion d'autres accords in-
ternationaux touchant la représentation des Etats dans
leurs relations avec les organisations internationales de
caractère universel ou leur représentation aux confé-
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rences convoquées par ces organisations ou sous leurs
auspices.

DEUXIÈME PARTIE.—MISSIONS
AUPRÈS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Article 5. — Etablissement de missions
1. Les Etats membres peuvent, si les règles de

l'Organisation le permettent, établir des missions per-
manentes pour l'accomplissement des fonctions visées
à l'article 6.

2. Les Etats non membres peuvent, si les règles de
l'Organisation le permettent, établir des missions per-
manentes d'observation pour l'accomplissement des
fonctions visées à l'article 7.

3. L'Organisation notifie à l'Etat hôte la création
d'une mission avant l'établissement de celle-ci.

Article 6. — Fonctions de la mission permanente
Les fonctions de la mission permanente consistent

notamment à :
a) assurer la représentation de l'Etat d'envoi auprès

de l'Organisation;
b) maintenir la liaison entre l'Etat d'envoi et l'Or-

ganisation;
c) mener des négociations avec l'Organisation et

dans le cadre de celle-ci;
d) s'informer des activités dans l'Organisation et

faire rapport à ce sujet au gouvernement de l'Etat
d'envoi;

e) assurer la participation de l'Etat d'envoi aux acti-
vités de l'Organisation;

/) protéger les intérêts de l'Etat d'envoi auprès de
l'Organisation;

g) promouvoir la réalisation des buts et principes de
l'Organisation en coopérant avec l'Organisation et dans
le cadre de celle-ci.

Article 7. — Fonctions de la mission permanente
d'observation

Les fonctions de la mission permanente d'observa-
tion consistent notamment à :

a) assurer la représentation de l'Etat d'envoi et
sauvegarder ses intérêts auprès de l'Organisation et
maintenir la liaison avec elle;

b) s'informer des activités dans l'Organisation et
faire rapport à ce sujet au gouvernement de l'Etat
d'envoi;

c) promouvoir la coopération avec l'Organisation
et mener des négociations avec elle.

Article 8. — Accréditations ou nominations multiples
1. L'Etat d'envoi peut accréditer la même personne

en qualité de chef de mission auprès de deux ou plu-
sieurs organisations internationales ou nommer un chef
de mission en qualité de membre du personnel diplo-
matique d'une autre de ses missions.

2. L'Etat d'envoi peut accréditer un membre du
personnel diplomatique de la mission en qualité de chef
de mission auprès d'autres organisations internationales
ou nommer un membre du personnel de la mission
en qualité de membre du personnel d'une autre de ses
missions.

3. Deux ou plusieurs Etats peuvent accréditer la
même personne en qualité de chef de mission auprès
de la même organisation internationale.

Article 9.—Nomination des membres de la mission
Sous réserve des dispositions des articles 14 et 73,

l'Etat d'envoi nomme à son choix les membres de la
mission.

Article 10.—Lettres de créance du chef de mission
Les lettres de créance du chef de mission émanent

soit du chef de l'Etat, soit du chef du gouvernement,
soit du ministre des affaires étrangères, soit, si les
règles de l'Organisation le permettent, d'une autre auto-
rité compétente de l'Etat d'envoi, et sont communi-
quées à l'Organisation.

Article 11.— Accréditation auprès des organes
de l'Organisation

1. Un Etat membre peut préciser dans les lettres
de créance délivrées à son représentant permanent que
celui-ci est habilité à agir en qualité de délégué à un
ou à plusieurs organes de l'Organisation.

2. A moins qu'un Etat membre n'en décide autre-
ment, son représentant permanent peut agir en qualité
de délégué à des organes de l'Organisation pour lesquels
il n'existe pas de conditions spéciales en matière de
représentation.

3. Un Etat non membre peut préciser dans les lettres
de créance délivrées à son observateur permanent que
celui-ci est habilité à agir en qualité de délégué obser-
vateur à un ou à plusieurs organes de l'Organisation,
lorsque cela est permis par les règles de l'Organisation
ou de l'organe en cause.

Article 12. — Pleins pouvoirs pour la conclusion
d'un traité avec l'Organisation

1. Le chef de mission., en vertu de ses fonctions et
sans avoir à produire de pleins pouvoirs, est considéré
comme représentant son Etat pour l'adoption du texte
d'un traité entre cet Etat et l'Organisation.

2. Le chef de mission n'est pas considéré en vertu
de ses fonctions comme représentant son Etat pour la
signature d'un traité, ou pour la signature d'un traité
ad référendum, entre cet Etat et l'Organisation, à moins
qu'il ne ressorte de la pratique de l'Organisation ou
d'autres circonstances que les parties avaient l'intention
de ne pas requérir la présentation de pleins pouvoirs.

Article 13. — Composition de la mission
Outre le chef de mission, la mission peut comprendre

du personnel diplomatique, du personnel administratif
et technique et du personnel de service.

Article 14. — Effectif de la mission
L'effectif de la mission ne doit pas dépasser les li-

mites de ce qui est raisonnable et normal eu égard aux
fonctions de l'Organisation, aux besoins de la mission
en cause et aux circonstances et conditions existant dans
l'Etat hôte.

Article 15. — Notifications
1. L'Etat d'envoi notifie à l'Organisation :
a) la nomination, la position, le titre et l'ordre de

préséance des membres de la mission, leur arrivée, leur
départ définitif ou la cessation de leurs fonctions dans
la mission, ainsi que tous autres changements intéres-
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sant leur statut qui peuvent se produire au cours de
leur service dans la mission;

b) l'arrivée et le départ définitif de toute personne
de la famille d'un membre de la mission faisant partie
de son ménage et;, s'il y a Heu, le fait qu'une personne
acquiert ou perd cette qualité;

c) l'arrivée et le départ définitif de personnes em-
ployées au service privé des membres de la mission et
la cessation de leur emploi en cette qualité;

d) le commencement et la cessation de l'emploi de
personnes résidant dans l'Etat hôte en qualité de
membres du personnel de la mission ou de personnes
au service privé;

e) l'emplacement des locaux de la mission et des
demeures privées qui bénéficient de l'inviolabilité
conformément aux articles 23 et 29, ainsi que tous
autres renseignements qui seraient nécessaires pour
identifier ces locaux et demeures.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le
départ définitif doivent également faire l'objet d'une
notification préalable.

3. L'Organisation communique à l'Etat hôte les no-
tifications visées aux paragraphes 1 et 2 du présent
article.

4. L'Etat d'envoi peut également communiquer à
l'Etat hôte les notifications visées aux paragraphes 1
et 2 du présent article.

Article 16. —Chef de mission par intérim
Si le poste de chef de mission est vacant, ou si le

chef de mission est empêché d'exercer ses fonctions,
l'Etat d'envoi peut nommer un chef de mission par
intérim, dont le nom est notifié à l'Organisation et par
celle-ci à l'Etat hôte.

Article 17. — Préséance
1. La préséance entre représentants permanents est

déterminée par l'ordre alphabétique des noms des Etats
en usage dans l'Organisation.

2. La préséance entre observateurs permanents est
déterminée par l'ordre alphabétique des noms des Etats
en usage dans l'Organisation.

Article 18. — Situation de la mission
Les missions sont établies au lieu où l'Organisation

a son siège. Toutefois, si les règles de l'Organisation
le permettent et avec le consentement préalable de
l'Etat hôte, l'Etat d'envoi peut établir une mission ou
un bureau d'une mission dans un lieu autre que celui
où l'Organisation a son siège.

Article 19. — Usage du drapeau et de l'emblème
1. La mission a le droit de placer le drapeau et

l'emblème de l'Etat d'envoi sur ses locaux. Le chef
de mission a le même droit en ce qui concerne sa rési-
dence et ses moyens de transport.

2. Dans l'exercice du droit accordé par le présent
article, il sera tenu compte des lois, règlements et usages
de l'Etat hôte.

Article 20. — Facilités en général
1. L'Etat hôte accorde à la mission toutes facilités

nécessaires pour l'accomplissement de ses fonctions.
2. L'Organisation aide la mission à obtenir ces fa-

cilités et lui accorde celles qui relèvent de sa propre
compétence.

Article 21.—Locaux et logements
1. L'Etat hôte et l'Organisation aident l'Etat d'envoi

à obtenir à des conditions raisonnables les locaux né-
cessaires à la mission sur le territoire de l'Etat hôte.
S'il en est besoin, l'Etat hôte facilite dans le cadre de
sa législation l'acquisition de ces locaux.

2. S'il en est besoin, l'Etat hôte et l'Organisation
aident également la mission à obtenir à des conditions
raisonnables des logements convenables pour ses
membres.

Article 22. — Assistance de l'Organisation en matière
de privilèges et d'immunités

1. L'Organisation aide,, s'il en est besoin, l'Etat
d'envoi, sa mission et les membres de celle-ci à s'assu-
rer la jouissance des privilèges et immunités prévus
dans la présente Convention.

2. L'Organisation aide, s'il en est besoin, l'Etat
hôte à obtenir l'exécution des obligations qui incombent
à l'Etat d'envoi, à sa mission et aux membres de celle-
ci du fait des privilèges et immunités prévus dans la
présente Convention.

Article 23. — Inviolabilité des locaux
1. Les locaux de la mission sont inviolables. Il n'est

pas permis aux agents de l'Etat hôte d'y pénétrer, sauf
avec le consentement du chef de mission.

2. a) L'Etat hôte a l'obligation spéciale de prendre
toutes mesures appropriées afin d'empêcher que les
locaux de la mission ne soient envahis ou endommagés,
la paix de la mission troublée ou sa dignité amoindrie.

b) Au cas où se produirait un attentat contre les
locaux de la mission, l'Etat hôte prend toutes mesures
appropriées pour poursuivre et punir les personnes qui
ont commis l'adtentat.

3. Les locaux de la mission, leur ameublement et
les autres biens qui s'y trouvent, ainsi que les moyens
de transport de la mission, ne peuvent faire l'objet
d'aucune perquisition, réquisition, saisde ou mesure
d'exécution.

Article 24. — Exemption fiscale des locaux
1. Les locaux de la mission dont l'Etat d'envoi ou

toute personne agissant pour le compte de cet Etat est
propriétaire ou locataire sont exempts de tous impôts
et taxes nationaux, régionaux ou communaux, pourvu
qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou taxes perçus en rému-
nération de services particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le présent article
ne s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après
la législation de l'Etat hôte, ils sont à la charge de la
personne qui traite avec l'Etat d'envoi ou avec toute
personne agissant pour le compte de cet Etat.

Article 25. — Inviolabilité des archives et des documents
Les archives et documents de la mission sont invio-

lables à tout moment et en quelque lieu qu'ils se
trouvent.

Article 26. — Liberté de mouvement
Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux

zones dont l'accès est interdit ou réglementé pour des
raisons de sécurité nationale, l'Etat hôte assure la liberté
de déplacement et de circulation sur son territoire à
tous les membres de la mission et aux membres de leur
famille qui font partie de leur ménage.
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Article 27. — Liberté de communication

1. L'Etat hôte permet et protège la libre commu-
nication de la mission pour toutes fins officielles. En
communiquant avec le gouvernement de l'Etat d'envoi
ainsi qu'avec les missions diplomatiques permanentes,
les postes consulaires, les missions permanentes, les mis-
sions permanentes d'observation, les missions spéciales,
les délégations et les délégations d'observation de celui-
ci, où qu'ils se trouvent, la mission peut employer tous
les moyens de communication appropriés, y compris des
courriers et des messages en code ou en chiffre. Toute-
fois, la mission ne peut installer et utiliser un poste
émetteur de radio qu'avec l'assentiment de l'Etat hôte.

2. La correspondance officielle de la mission est
inviolable. L'expression "correspondance officielle"
s'entend de toute la correspondance relative à la mission
et à ses fonctions.

3. La valise de la mission ne doit être ni ouverte
ni retenue.

4. Les colis constituant la valise de la mission doivent
porter des marques extérieures visibles de leur carac-
tère et ne peuvent contenir que des documents ou des
objets destinés à l'usage officiel de la mission.

5. Le courrier de la mission, qui doit être porteur
d'un document officiel attestant sa qualité et précisant
le nombre de colis constituant la valise, est, dans l'exer-
cice de ses fonctions, protégé par l'Etat hôte. Sa per-
sonne jouit de l'inviolabilité et ne peut être soumise
à aucune forme d'arrestation ou de détention.

6. L'Etat d'envoi ou la mission peut désigner des
courriers ad hoc de la mission. Dans ce cas, les dis-
positions du paragraphe 5 du présent article seront
également applicables, sous réserve que les immunités
qui y sont mentionnées cesseront de s'appliquer dès
que le courrier ad hoc aura remis au destinataire la
valise de la mission dont il a la charge.

7. La valise de la mission peut être confiée au com-
mandant d'un navire ou d'un aéronef commercial qui
doit arriver à un point d'entrée autorisé. Ce comman-
dant doit être porteur d'un document officiel indiquant
le nombre de colis constituant la valise, mais il n'est
pas considéré comme un courrier de la mission. A la
suite d'un arrangement avec les autorités compétentes
de l'Etat hôte, la mission peut envoyer un de ses mem-
bres prendre, directement et librement, possession de la
valise des mains du commandant du navire ou de
l'aéronef.

Article 28. — Inviolabilité de la personne

La personne du chef de mission ainsi que celle des
membres du personnel diplomatique de la mission est
inviolable. Ceux-ci ne peuvent être soumis à aucune
forme d'arrestation ou de détention. L'Etat hôte les
traite avec le respect qui leur est dû et prend toutes
mesures appropriées pour empêcher tout attentat contre
leur personne, leur liberté ou leur dignité, et pour pour-
suivre et punir les personnes qui ont commis de tels
attentats.

Article 29. —Inviolabilité de la demeure
et des biens

1. La demeure privée du chef de mission ainsi que
celles des membres du personnel diplomatique de la
mission jouissent de la même inviolabilité et de la même
protection que les locaux de la mission.

2. Les documents, la correspondance et, sous réserve
du paragraphe 2 de l'article 30, les biens du chef de

mission ou des membres du personnel diplomatique de
la mission jouissent également de l'inviolabilité.

Article 30. — Immunité de juridiction

1. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission jouissent de l'immunité de
la juridiction pénale de l'Etat hôte. Ils jouissent égale-
ment de l'immunité de sa juridiction civile et adminis-
trative, sauf s'il s'agit :

a) d'une action réelle concernant un immeuble privé
situé sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la
personne en cause ne le possède pour le compte de
l'Etat d'envoi aux fins de la mission;

b) d'une action concernant une succession dans la-
quelle la personne en cause figure comme exécuteur
testamentaire, administrateur, héritier ou légataire, à
titre privé et non pas au nom de l'Etat d'envoi;

c) d'une action concernant une activité profession-
nelle ou commerciale, quelle qu'elle soit, exercée par la
personne en cause dans l'Etat hôte en dehors de ses
fonctions officielles.

2. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à
l'égard du chef de mission ou d'un membre du per-
sonnel diplomatique de la mission, sauf dans les cas
prévus aux alinéas a, b et c du paragraphe 1 du présent
article et pourvu que l'exécution puisse se faire sans
qu'il soit porté atteinte à l'inviolabilité de sa personne
ou de sa demeure.

3. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission ne sont pas obligés de don-
ner leur témoignage.

4. L'immunité de juridiction du chef de mission ou
d'un membre du personnel diplomatique de la mission
dans l'Etat hôte ne saurait l'exempter de la juridiction
de l'Etat d'envoi.

Article 31. — Renonciation à l'immunité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de
juridiction du chef de mission, des membres du per-
sonnel diplomatique de la mission et des personnes qui
bénéficient de l'immunité en vertu de l'article 36.

2. La renonciation doit toujours être expresse.

3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1
du présent article engage une procédure, elle n'est plus
recevable à invoquer l'immunité de juridiction à l'égard
de toute demande reconventionnelle directement liée à
la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour
une action civile ou administrative n'est pas censée im-
pliquer la renonciation à l'immunité quant aux mesures
d'exécution du jugement, pour lesquelles une renoncia-
tion distincte est nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité
d'une des personnes visées au paragraphe 1 du présent
article à l'égard d'une action civile, il doit faire tous
ses efforts pour aboutir à un règlement équitable de
l'affaire.

Article 32. — Exemption de la législation
sur la sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3
du présent article, le chef de mission et les membres
du personnel diplomatique de la mission sont, pour ce
qui est des services rendus à l'Etat d'envoi, exemptés



208 Représentation des Etals dans leurs relations avec les organisations internationales

des dispositions de sécurité sociale qui peuvent être
en vigueur dans d'Etat hôte.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 du présent
article s'applique également aux personnes qui sont au
service privé exclusif du chef de mission ou d'un mem-
bre du personnel diplomatique de la mission, à
condition :

a) qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat hôte
ou n'y aient pas leur résidence permanente, et

b) qu'elles soient soumises aux dispositions de sé-
curité sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat
d'envoi ou dans un Etat tiers.

3. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission qui ont à leur service des
personnes auxquelles l'exemption prévue au para-
graphe 2 du présent article ne s'applique pas doivent
observer les obligations que les dispositions de sécurité
sociale de l'Etat hôte imposent à l'employeur.

4. L'exemption prévue 'aux paragraphes 1 et 2 du
présent article n'exclut pas la participation volontaire au
régime de sécurité sociale de l'Etat hôte, pour autant
qu'elle soit admise par cet Etat.

5. Les dispositions du présent article n'affectent pas
les accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la sé-
curité sociaJe qui ont été conclus antérieurement et elles
n'empêchent pas la conclusion ultérieure de tels accords.

Article 33. — Exemption des impôts et taxes

Le chef de mission et les membres du personnel di-
plomatique de k mission sont exempts de tous impôts
et taxes, personnels ou réels, nationaux, régionaux ou
communaux, à l'exception :

a) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont
normalement incorporés dans le prix des marchandises
ou des services;

b) des impôts et taxes sur les biens immeubles privés
situés sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la
personne en cause ne les possède pour le compte de
l'Etat d'envoi aux fins de la mission;

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte,
sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'ar-
ticle 38;

d) des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont
leur source dans l'Etat hôte et des impôts sur le capital
prélevés sur les investissements effectoés dans des en-
treprises commerciales situées dans l'Etat hôte;

e) des impôts et taxes perçus en rémunération de
services particuliers rendus;

/) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothè-
que et de timbre en ce qui concerne les biens immeu-
bles, sous réserve des dispositions de l'article 24.

Article 34. — Exemption des prestations personnelles
L'Etat hôte doit exempter le chef de mission et les

membres du personnel diplomatique de la mission de
toute prestation personnelle, de tout service public de
quelque nature qu'il soit et des charges militaires telles
que les réquisitions, contributions et logements militaires.

Article 35. — Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et réglemen-
taires qu'il peut adopter, l'Etat hôte autorise l'entrée
et accorde l'exemption de tous droits de douane, taxes
et redevances connexes autres que frais d'entreposage,

de transport et frais afférents à des services analogues,
en ce qui concerne :

a) les objets destinés à l'usage officiel de la mission;
b) les objets destinés à l'usage personnel du chef

de mission ou d'un membre du personnel diplomatique
de la mission, y compris les effets destinés à leur instal-
lation.

2. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission sont exempts de l'inspection
de leur bagage personnel, à moins qu'il n'existe des mo-
tifs sérieux de croire qu'il contient des objets ne béné-
ficiant pas des exemptions mentionnées au para-
graphe 1 du présent article, ou des objets dont
l'importation ou l'exportation est interdite par la légis-
lation ou soumise aux règlements de quarantaine de
l'Etat hôte. En pareil cas, l'inspection ne doit se faire
qu'en présence de la personne qui bénéficie de l'exemp-
tion ou de son représentant autorisé.

Article 36. —Privilèges et immunités d'autres personnes

1. Les membres de la famille du chef de mission
qui font partie de son ménage et les membres de la
famille d'un membre du personnel diplomatique de la
mission qui font partie de son ménage bénéficient des
privilèges et immunités mentionnés dans les articles 28,
29, 30, 32, 33, 34 et les paragraphes 1 et 2 de l'ar-
ticle 35, pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants de
l'Etat hôte ou n'y aient pas leur résidence permanente.

2. Les membres du personnel administratif et tech-
nique de la mission, ainsi que les membres de leur fa-
mille faisant partie de leur ménage qui ne sont pas
ressortissants de l'Etat hôte ou n'y ont pas leur rési-
dence permanente, bénéficient des privilèges et immu-
nités mentionnés dans les articles 28, 29, 30, 32, 33 et
34, sauf que l'immunité de la, juridiction civile et ad-
ministrative de l'Etat hôte mentionnée au paragraphe 1
de l'article 30 ne s'applique pas aux actes accomplis
en dehors de l'exercice de leurs fonctions. Ils bénéficient
aussi des privilèges mentionnés au paragraphe 1, b, de
l'article 35 pour ce qui est des objets importés lors
de leur première installation.

3. Les membres du personnel de service de la mission
qui ne sont pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y
ont pas leur résidence permanente bénéficient de l'im-
munité pour les actes accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions et de l'exemption des impôts et taxes sur
les salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs services,
ainsi que de l'exemption prévue à l'article 32.

4. Les personnes au service privé des membres
de la mission sont exemptes des impôts et taxes sur les
salaires qu'elles reçoivent du fait de leurs services,
pourvu qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat
hôte ou n'y aient pas leur résidence permanente. A
tous autres égards, elles ne bénéficient de privilèges et
immunités que dans la mesure admise par l'Etat hôte.
Toutefois, l'Etat hôte doit exercer sa juridiction sur ces
personnes de façon à ne pas troubler d'une manière
indue l'accomplissement des fonctions de la mission.

Article 37, — Ressortissants ou résidents permanents
de l'Etat hôte

1. A moins que des privilèges et immunités supplé-
mentaires n'aient été accordés par l'Etat hôte, le chef
de mission ou tout membre du personnel diplomatique
de la mission qui sont ressortissants de l'Etat hôte ou
y ont leur résidence permanente ne bénéficient que
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de l'immunité de juridiction et de l'inviolabilité pour
les actes officiels accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions.

2. Les autres membres de la mission qui sont ressor-
tissants de l'Etat hôte ou y ont leur résidence perma-
nente bénéficient seulement de l'immunité de juridiction
pour les actes officiels accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions. A tous autres égards, ces membres ainsi
que les personnes au service privé qui sont ressortis-
santes de l'Etat hôte ou y ont leur résidence permanente
ne bénéficient de privilèges et immunités que dans la
mesure admise par l'Etat hôte. Toutefois, l'Etat hôte
doit exercer sa juridiction sur ces membres et ces per-
sonnes de façon à ne pas troubler d'une manière indue
l'accomplissement des fonctions de la mission.

Article 38. — Durée des privilèges et immunités

1. Toute personne ayant droit à des privilèges et
immunités en bénéficie dès qu'elle entre sur le teiiitoire
de l'Etat hôte pour gagner son poste ou, si elle se trouve
déjà sur ce territoire, dès que sa nomination a été noti-
fiée à l'Etat hôte par l'Organisation ou par l'Etat
d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant
de privilèges et immunités prennent fin, ces privilèges
et immunités cessent normalement au moment où elle
quitte le territoire, ou à l'expiration d'un délai raison-
nable pour ce faire. Toutefois, l'immunité subsiste en
ce qui concerne les actes accomplis par cette personne
dans l'exercice de ses fonctions comme membre de la
mission.

3. En cas de décès d'un membre de la mission, les
membres de sa famille continuent de jouir des privi-
lèges et immunités dont ils bénéficient, jusqu'à l'expi-
ration d'un délai raisonnable leur permettant de quitter
le territoire.

4. En cas de décès d'un membre de la mission qui
n'est pas ressortissant de l'Etat hôte ou n'y a pas sa rési-
dence permanente, ou d'un membre de sa famille qui
fait partie de son ménage, l'Etat hôte permet le retrait
des biens meubles du défunt, à l'exception de ceux qui
auront été acquis sur le territoire et qui font l'objet
d'une prohibition d'exportation au moment du décès.
Il ne sera pas prélevé de droits de succession sur les
biens meubles qui ne se trouvent dans l'Etat hôte qu'en
raison de la présence dans cet Etat de la personne
du défunt pris en sa qualité de membre die la mission
ou de la famille d'un membre de la mission.

Article 39. — Activité professionnelle ou commerciale

1. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission n'exerceront pas dans l'Etat
hôte une activité professionnelle ou commerciale en vue
d'un gain personnel.

2. A moins que de tels privilèges et immunités
n'aient été accordés par l'Etat hôte, les membres du
personnel administratif et technique ainsi que les per-
sonnes faisant partie du ménage d'un membre de la
mission ne jouissent, lorsqu'ils exercent une activité
professionnelle ou commerciale en vue d'un gain per-
sonnel, d'aucun privilège et immunité pour les actes
accomplis dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice
de cette activité.

Article 40. — Fin des fonctions

Les fonctions du chef de mission ou d'un membre
du personnel diplomatique de la mission prennent fin
notamment :

a) sur notification par l'Etat d'envoi à l'Organisation
que ces fonctions ont pris fin;

b) si la mission est rappelée définitivement ou tem-
porairement.

Article 41.— Protection des locaux, des biens
et des archives

1. Lorsque la mission est rappelée définitivement
ou temporairement, l'Etat hôte est tenu de respecter
et protéger les locaux, les biens et les archives de lai
mission. L'Etat d'envoi doit prendre toutes mesures
appropriées pour libérer l'Etat hôte de cette obligation
spéciale ausssitôt que possible. Il peut confier la garde
des locaux, des biens et des archives de la mission à
l'Organisation, si elle y consent, ou à un Etat tiers ac-
ceptable pour l'Etat hôte.

2. L'Etat hôte, sur la demande de l'Etat d'envoi,
accorde à ce dernier des facilités pour le transport des
biens et des archives de la mission hors de son territoire.

TROISIÈME PARTIE. — DÉLÉGATIONS À DES ORGANES
ET À DES CONFÉRENCES

Article 42. — Envoi de délégations

1. Un Etat peut envoyer une délégation à un organe
ou à une conférence conformément aux règles de
l'Organisation.

2. Deux ou plusieurs Etats peuvent envoyer une
même délégation à un organe ou à une conférence
conformément aux règles de l'Organisation.

Article 43. — Nomination des membres de la
délégation

Sous réserve des dispositions des articles 46 et 73,
l'Etat d'envoi nomme à son choix les membres de la
délégation.

Article 44. — Pouvoirs des délégués

Les pouvoirs du chef de délégation et des autres
délégués émanent soit du chef de l'Etat, soit du chef
du gouvernement, soit du ministre des affaires étran-
gères, soit, si les règles de l'Organisation ou le règlement
intérieur de la conférence le permettent, d'une autre
autorité compétente de l'Etat d'envoi. Ils sont commu-
niqués, selon le cas, à l'Organisation ou à la conférence.

Article 45. —Composition de la délégation

Outre le chef de délégation, la délégation peut com-
prendre d'autres délégués, du personnel diplomatique,
du personnel administratif et technique et du personnel
de service.

Article 46. — Effectif de la délégation

L'effectif de la délégation ne doit pas dépasser les
limites de ce qui est raisonnable et normal eu égard,
selon le cas, aux fonctions de l'organe ou à l'objet de
la conférence, ainsi qu'aux besoins de la délégation en
cause et aux circonstances et conditions existant dans
l'Etat hôte.

Article 47. — Notifications

1. L'Etat d'envoi notifie à l'Organisation ou à la
conférence, selon le cas :

a) la composition de la délégation, y compris la posi-
tion, le titre et l'ordre de préséance des membres de
la délégation, ainsi que tout changement ultérieur dans
cette composition;
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b) l'arrivée et le départ définitif des membres de la
délégation et la cessation de leurs fonctions dans la
délégation;

c) l'arrivée et le départ définitif de toute personne
accompagnant un membre de la délégation;

d) le commencement et la cessation de l'emploi de
personnes résidant dans l'Etat hôte en qualité de mem-
bres du personnel de la délégation ou de personnes au
service privé;

e) l'emplacement des locaux de la délégation et des
logements privés qui bénéficient de l'inviolabilité
conformément à l'article 59, ainsi que tous autres ren-
seignements qui seraient nécessaires pour identifier ces
locaux et logements.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le
départ définitif doivent également faire l'objet d'une
notification préalable.

3. L'Organisation ou la conférence, selon le cas.,
communique à l'Etat hôte les notifications visées aux
paragraphes 1 et 2 du présent article.

4. L'Etat d'envoi peut également communiquer à
l'Etat hôte les notifications visées aux paragraphes 1
et 2 du présent article.

Article 48. — Chef de délégation par intérim
1. Si le chef de délégation est absent ou empêché

d'exercer ses fonctions, un chef de délégation par in-
térim est désigné parmi les autres délégués soit par le
chef de délégation soit, au cas où celui-ci est empêché
de le faire, par une autorité compétente de l'Etat d'en-
voi. Le nom du chef de délégation par intérim est
notifié à l'Organisation ou à la conférence, selon le cas.

2. Si une délégation n'a pas d'autre délégué dispo-
nible pour exercer les fonctions de chef de délégation
par intérim, une autre personne peut être désignée à
cet effet. Dans ce cas, des pouvoirs doivent être déli-
vrés et communiqués conformément à l'article 44.

Article 49. — Préséance

La préséance entre délégations est déterminée par
l'ordre alphabétique des noms des Etats en usage dans
l'Organisation.

Article 50. — Statut du chef de l'Etat
et des personnes de rang élevé

1. Le chef de l'Etat ou tout membre d'un organe
collectif exerçant les fonctions de chef de l'Etat confor-
mément à la constitution de l'Etat en cause, quand ils
se trouvent à la tête de la délégation, jouissent, dans
l'Etat hôte ou dans un Etat tiers,, en plus de ce qui
est accordé par la présente Convention, des facilités,
privilèges et immunités reconnus par le droit interna-
tional aux chefs d'Etat.

2. Le chef du gouvernement, le ministre des affaires
étrangères ou toute autre personne de rang élevé, quand
ils se trouvent à la tête ou sont membres de la délé-
gation, jouissent, dans l'Etat hôte ou dans un Etat tiers,
en pJus de ce qui est accordé par la présente Conven-
tion, des facilités, privilèges et immunités reconnus par
le droit international à ces personnes.

Article 51. — Facilités en général

1. L'Etat hôte accorde à la délégation toutes faci-
lités nécessaires pour l'accomplissement de ses tâches.

2. L'Organisation ou la conférence, selon le cas.

aide la délégation à obtenir ces facilités et lui accorde
celles qui relèvent de sa propre compétence.

Article 52. — Locaux et logements

L'Etat hôte et, s'il en est besoin, l'Organisation ou
la conférence aident l'Etat d'envoi, s'il le demande, à
obtenir à des conditions raisonnables les locaux néces-
saires à la délégation et des logements convenables
pour ses membres.

Article 53. — Assistance en matière de privilèges
et immunités

1. L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et
la conférence aident, s'il en est besoin, l'Etat d'envoi, sa
délégation et les membres de celle-ci à s'assurer la jouis-
sance des privilèges et immunités prévus dans la pré-
sente Convention.

2. L'Organisation ou, selon le cas, l'Organisation et
la conférence aident, s'il en est besoin, l'Etat hôte à
obtenir l'exécution des obligations qui incombent à l'Etat
d'envoi, à sa délégation et aux membres de celle-ci du
fait des privilèges et immunités prévus dans la présente
Convention.

Article 54. — Exemption fiscale des locaux

1. L'Etat d'envoi ou tout membre de la délégation
agissant pour le compte de la délégation sont exempts
de tous impôts et taxes nationaux, régionaux ou com-
munaux, au titre des locaux de celle-ci, pourvu qu'il ne
s'agisse pas d'impôts ou taxes perçus en rémunération
de services particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le présent article
ne s'applique pas à ces impôts et taxes lorsque, d'après
la législation de l'Etat hôte, ils sont à la charge de la
personne qui traite avec l'Etat d'envoi ou avec un mem-
bre de la délégation.

Article 55. —Inviolabilité des archives
et des documents

Les archives et documents de la délégation sont in-
violables à tout moment et en quelque lieu qu'ils se
trouvent.

Article 56. — Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux
zones dont l'accès est interdit ou réglementé pour des
raisons de sécurité nationale, l'Etat hôte assure à tous
les membres de la délégation la liberté de déplacement
et de circulation sur son territoire dans la mesure néces-
saire à l'accomplissement des tâches de la délégation.

Article 57. — Liberté de communication

1. L'Etat hôte permet et protège la libre communi-
cation de la délégation pour toutes fins officielles. En
communiquant avec le gouvernement de l'Etat d'envoi
ainsi qu'avec les missions diplomatiques permanentes,
les postes consulaires, les missions permanentes, les
missions permanentes d'observation, les missions spé-
ciales, les autres délégations et les délégations d'obser-
vation de celui-ci, où qu'ils se trouvent, la délégation
peut employer tous moyens de communication appro-
priés, y compris des courriers et des messages en code
ou en chiffre. Toutefois, la délégation ne peut installer
et utiliser un poste émetteur de radio qu'avec l'assenti-
ment de l'Etat hôte.
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2. La correspondance officielle de la délégation est
inviolable. L'expression "correspondance officielle"
s'entend de toute la correspondance relative à la délé-
gation et à ses tâches.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la
pratique, la délégation utilise les moyens de communi-
cation, y compris la valise et le courrier, de la mission
diplomatique permanente, d'un poste consulaire, de la
mission permanente ou de la mission permanente d'ob-
servation de l'Etat d'envoi.

4. La valise de la délégation ne doit être ni ouverte
ni retenue.

5. Les colis constituant la valise de la délégation
doivent porter des marques extérieures visibles de leur
caractère et ne peuvent contenir que des documents ou
des objets destinés à l'usage officiel de la délégation.

6. Le courrier de la délégation, qui doit être porteur
d'un document officiel attestant sa qualité et précisant
le nombre de colis constituant la valise est, dans l'exer-
cice de ses fonctions, protégé par l'Etat hôte. Sa per-
sonne jouit de l'inviolabilité et ne peut être soumise à
aucune forme d'arrestation ou de détention.

7. L'Etat d'envoi ou la délégation peut désigner des
courriers ad hoc de la délégation. Dans ce cas, les dis-
positions du paragraphe 6 du présent article seront
également applicables, sous réserve que les immunités
qui y sont mentionnées cesseront de s'appliquer dès que
le courrier ad hoc aura remis au destinataire la valise
de la délégation dont il a la charge.

8. La valise de la délégation peut être confiée au
commandant d'un navire ou d'un aéronef commercial
qui doit arriver à un point d'entrée autorisé. Ce com-
mandant doit être porteur d'un document officiel indi-
quant le nombre de colis constituant la valise, mais il
n'est pas considéré comme un courrier de la délégation.
A la suite d'un arrangement avec les autorités compé-
tentes de l'Etat hôte, la délégation peut envoyer un de
ses membres prendre, directement et librement, pos-
session de la valise des mains du commandant du
navire ou de l'aéronef.

Article 58. — Inviolabilité de la personne

La personne du chef de délégation et des autres délé-
gués ainsi que celle des membres du personnel diplo-
matique de la délégation est inviolable. Ceux-ci ne
peuvent être soumis, entre autres, à aucune forme
d'arrestation ou de détention. L'Etat hôte les traite
avec le respect qui leur est dû et prend toutes mesures
appropriées pour empêcher tout attentat contre leur
personne, leur liberté et leur dignité, et pour pour-
suivre et punir les personnes qui ont commis de tels
attentats.

A rticle 59. — Inviolabilité du logement privé
et des biens

1. Le logement privé du chef de délégation et des
autres délégués ainsi que celui des membres du per-
sonnel diplomatique de la délégation jouissent d'in-
violabilité et de protection.

2. Les documents, la correspondance et, sous ré-
serve du paragraphe 2 de l'article 60, les biens du chef
de délégation, des autres délégués ou des membres du
personnel diplomatique de la délégation jouissent égale-
ment de l'inviolabilité.

Article 60. — Immunité de juridiction

1. Le chef de délégation et les autres délégués, ainsi
que les membres du personnel diplomatique de la délé-
gation, jouissent de l'immunité de la juridiction pénale
de l'Etat hôte et de l'immunité de sa juridiction civile
et administrative pour tous les actes accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions officielles.

2. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à
l'égard de ces personnes, à moins que l'exécution ne
puisse se faire sans qu'il soit porté atteinte aux droits
qu'elles détiennent en vertu des articles 58 et 59.

3. Ces personnes ne sont pas obligées de donner leur
témoignage.

4. Aucune disposition du présent article n'exempte
ces personnes de la juridiction civile et administrative
de l'Etat hôte en ce qui concerne une action en répara-
tion pour dommages résultant d'un accident occasionné
par un véhicule, un navire ou un aéronef utilisé par les
personnes en cause ou leur appartenant, si le dédom-
magement ne peut pas être recouvré par voie d'assu-
rance.

5. L'immunité éventuelle de juridiction de ces per-
sonnes dans l'Etat hôte ne saurait les exempter de la
juridiction de l'Etat d'envoi.

Article 61. — Renonciation à l'immunité

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'immunité de
juridiction du chef de délégation, des autres délégués,
des membres du personnel diplomatique de la déléga-
tion et des personnes qui bénéficient de l'immunité en
vertu de l'article 66.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si l'une des personnes visées au paragraphe 1

du présent article engage une procédure, elle n'est plus
recevable à invoquer l'immunité de juridiction à l'égard
de toute demande reconventionnelle directement liée à
la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour
une action civile ou administrative n'est pas censée
impliquer la renonciation à l'immunité quant aux
mesures d'exécution du jugement, pour lesquelles une
renonciation distincte est nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne renonce pas à l'immunité
d'une des personnes visées au paragraphe 1 du présent
article à l'égard d'une action civile, il doit faire tous
ses efforts pour aboutir à un règlement équitable de
l'affaire.

Article 62. — Exemption de la législation
sur la sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3
du présent article, le chef de délégation et les autres
délégués ainsi que les membres du personnel diploma-
tique de la délégation sont, pour ce qui est des services
rendus à l'Etat d'envoi, exemptés des dispositions de
sécurité sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat
hôte.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 du présent
article s'applique également aux personnes qui sont au
service privé exclusif du chef de délégation ou d'un autre
délégué, ou d'un membre du personnel diplomatique de
la délégation, à condition :
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a) qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat
hôte ou qu'elles n'y aient pas leur résidence perma-
nente, et

b) qu'elles soient soumises aux dispositions de sé-
curité sociale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat
d'envoi ou dans un Etat tiers.

3. Le chef de délégation et les autres délégués ainsi
que les membres du personnel diplomatique de la délé-
gation, qui ont à leur service des personnes auxquelles
l'exemption prévue au paragraphe 2 du présent article
ne s'applique pas, doivent observer les obligations que
les dispositions de sécurité sociale de l'Etat hôte im-
posent à l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2 du
présent article n'exclut pas la participation volontaire
au régime de sécurité sociale de l'Etat hôte, pour autant
qu'elle soit admise par cet Etat.

5. Les dispositions du présent article n'affectent pas
les accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la
sécurité sociale qui ont été conclus antérieurement et
elles n'empêchent pas la conclusion ultérieure de tels
accords.

Article 63. — Exemption des impôts et taxes
Le chef de délégation et les autres délégués ainsi que

les membres du personnel diplomatique de la délégation
sont, dans la mesure du possible, exempts de tous im-
pôts et taxes, personnels ou réels, nationaux, régionaux
ou communaux, à l'exception :

à) des impôts indirects d'une nature telle qu'ils sont
normalement incorporés dans le prix des marchandises
ou des services;

b) des impôts et taxes sur les biens immeubles privés
situés sur le territoire de l'Etat hôte, à moins que la
personne en cause ne les possède pour le compte de
l'Etat d'envoi aux fins de la délégation;

c) des droits de succession perçus par l'Etat hôte,
sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'arti-
cle 68;

d) des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont
leur source dans l'Etat hôte et des impôts sur le capital
prélevés sur les investissements effectués dans des entre-
prises commerciales situées dans l'Etat hôte;

é) des impôts et taxes perçus en rémunération de
services particuliers rendus;

/) des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypo-
thèque et de timbre en ce qui concerne les biens im-
meubles, sous réserve des dispositions de l'article 54.

Article 64. — Exemption des prestations personnelles
L'Etat hôte doit exempter le chef de délégation et

les autres délégués ainsi que les membres du personnel
diplomatique de la délégation de toute prestation per-
sonnelle, de tout service public de quelque nature qu'il
soit et des charges militaires telles que les réquisitions,
contributions et logements militaires.

Article 65.—Exemption douanière
1. Suivant les dispositions législatives et réglemen-

taires qu'il peut adopter, l'Etat hôte autorise l'entrée et
accorde l'exemption de tous droits de douane, taxes et
redevances connexes autres que frais d'entreposage, de
transport et frais afférents à des services analogues, en
ce qui concerne :

a) les objets destinés à l'usage officiel de la délé-
gation;

b) les objets destinés à l'usage personnel du chef
de délégation ou d'un autre délégué, ou d'un membre
du personnel diplomatique de la délégation, importés
dans leur bagage personnel lors de leur première entrée
sur le territoire de l'Etat hôte en vue d'assister à la
réunion de l'organe ou de la conférence.

2. Le chef de délégation et les autres délégués ainsi
que les membres du personnel diplomatique de la dé-
légation sont exempts de l'inspection de leur bagage
personnel, à moins qu'il n'existe des motifs sérieux de
croire qu'il contient des objets ne bénéficiant pas des
exemptions mentionnées au paragraphe 1 du présent
article ou des objets dont l'importation ou l'exporta-
tion est interdite par la législation ou soumise aux
règlements de quarantaine de l'Etat hôte. En pareil cas,
l'inspection ne doit se faire qu'en présence de la per-
sonne qui bénéficie de l'exemption ou de son repré-
sentant autorisé.

Article 66. — Privilèges et immunités
d'autres personnes

1. Les membres de la famille du chef de délégation
qui l'accompagnent et les membres de la famille de
tout autre délégué ou tout membre du personnel diplo-
matique de la délégation qui l'accompagnent bénéfi-
cient des privilèges et immunités mentionnés dans les
articles 58, 59 et 64 et les paragraphes 1, b, et 2 de
l'article 65 ainsi que de l'exemption de toutes forma-
lités d'enregistrement des étrangers, pourvu qu'ils ne
soient pas ressortissants de l'Etat hôte ou n'y aient pas
leur résidence permanente.

2. Les membres du personnel administratif et tech-
nique de la délégation qui ne sont pas ressortissants de
l'Eat hôte ou n'y ont pas leur résidence permanente bé-
néficient des privilèges et immunités mentionnés dans les
articles 58, 59, 60, 62, 63 et 64. Ils bénéficient aussi des
privilèges mentionnés au paragraphe 1, b, de l'article 65
pour ce qui est des objets importés dans leur bagage
personnel lors de leur première entrée sur le territoire
de l'Etat hôte en vue d'assister à la réunion de l'organe
ou de la conférence. Les membres de la famille d'un
membre du personnel administratif et technique qui
l'accompagnent, s'ils ne sont pas ressortissants de l'Etat
hôte ou n'y ont pas leur résidence permanente, béné-
ficient des privilèges et immunités mentionnés dans les
articles 58, 60 et 64 et au paragraphe 1, b, de l'article 65
dans la même mesure qu'un tel membre du personnel.

3. Les membres du personnel de service de la dé-
légation qui ne sont pas ressortissants de l'Etat hôte
ou n'y ont pas leur résidence permanente bénéficient
de la même immunité pour les actes accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions que celle qui est accordée
aux membres du personnel administratif et technique
de la délégation et de l'exemption des impôts et taxes
sur les salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs services,
ainsi que de l'exemption mentionnée dans l'article 62.

4. Les personnes au service privé des membres de
la délégation sont exemptes des impôts et taxes sur les
salaires qu'elles reçoivent du fait de leurs services,
pourvu qu'elles ne soient pas ressortissantes de l'Etat
hôte ou n'y aient pas leur résidence permanente. A
tous autres égards, elles ne bénéficient de privilèges
et immunités que dans la mesure admise par l'Etat hôte.
Toutefois, l'Etat hôte doit exercer sa juridiction sur ces
personnes de façon à ne pas troubler d'une manière in-
due l'accomplissement des tâches de la délégation.
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Article 67. — Ressortissants et résidents permanents
de l'Etat hôte

1. A moins que des privilèges et immunités supplé-
mentaires n'aient été accordés par l'Etat hôte, le chef
de délégation ou tout autre délégué ou membre du
personnel diplomatique de la délégation qui sont res-
sortissants de l'Etat hôte ou y ont leur résidence per-
manente ne bénéficient que de l'immunité de juridiction
et de l'inviolabilité pour les actes officiels accomplis
dans l'exercice de leurs fonctions.

2. Les autres membres du personnel de la déléga-
tion et les personnes au service privé qui sont ressor-
tissants de l'Etat hôte ou y ont leur résidence perma-
nente ne bénéficient de privilèges et immunités que
dans la mesure admise par l'Etat hôte. Toutefois* ce
dernier Etat doit exercer sa juridiction sur ces membres
et ces personnes de façon à ne pas troubler d'une ma-
nière indue l'accomplissement des tâches de la délé-
gation.

Article 68.—Durée des privilèges et immunités

1. Toute personne ayant droit à des privilèges et
immunités en bénéficie dès qu'elle entre sur le territoire
de l'Etat hôte en vue d'assister à la réunion d'un organe
ou d'une conférence ou, si elle se trouve déjà sur ce
territoire, dès que sa nomination a été notifiée à l'Etat
hôte par l'Organisation, par la conférence ou par l'Etat
d'envoi.

2. Lorsque les fonctions d'une personne bénéficiant
de privilèges et immunités prennent fin, ces privilèges
et immunités cessent normalement au moment où elle
quitte le territoire, ou à l'expiration d'un délai raison-
nable pour ce faire. Toutefois, l'immunité subsiste en
ce qui concerne les actes accomplis par cette personne
dans l'exercice de ses fonctions comme membre de la
délégation.

3. En cas de décès d'un membre de la délégation,
les membres de sa famille continuent de jouir des
privilèges et immunités dont ils bénéficient, jusqu'à
l'expiration d'un délai raisonnable leur permettant de
quitter le territoire.

4. En cas de décès d'un membre de la délégation
qui n'est pas ressortissant de l'Etat hôte ou n'y a pas
sa résidence permanente,, ou d'un membre de sa fa-
mille qui l'accompagnait, l'Etat hôte permet le retrait
des biens meubles du défunt, à l'exception de ceux qui
auront été acquis sur le territoire et qui font l'objet
d'une prohibition d'exportation au moment du décès.
Il ne sera pas prélevé de droits de succession sur les
biens meubles qui ne se trouvent dans l'Etat hôte
qu'en raison de la présence dans cet Etat de la per-
sonne du défunt pris en sa qualité de membre de la
délégation ou de la famille d'un membre de la délé-
gation.

Article 69.—Fin des fonctions

Les fonctions du chef de délégation ou d'un autre
délégué ou membre du personnel diplomatique de la
délégation prennent fin notamment :

a) sur notification par l'Etat d'envoi à l'Organisation
ou à la conférence que ces fonctions ont pris fin;

b) à l'issue de la réunion de l'organe ou de la
conférence.

Article 70. — Protection des locaux, des biens
et des archives

1. Lorsque la réunion d'un organe ou d'une confé-
rence prend fin, l'Etat hôte est tenu de respecter et
protéger les locaux de la délégation tant que celle-ci les
utilise* ainsi que les biens et archives de la délégation.
L'Etat d'envoi doit prendre toutes dispositions pour
libérer l'Etat hôte de cette obligation spéciale aussitôt
que possible.

2. L'Etat hôte, sur la demande de l'Etat d'envoi,
accorde à ce dernier des facilités pour le transport des
biens et des archives de la délégation hors de son
territoire.

QUATRIÈME PARTIE. — DÉLÉGATIONS D'OBSERVATION
À DES ORGANES ET À DES CONFÉRENCES

Article 71.—Envoi de délégations d'observation
Un Etat peut envoyer une délégation d'observation

à un organe ou à une conférence conformément aux
règles de l'Organisation.

Article 72. — Disposition générale concernant
les délégations d'observation

Toutes les dispositions des articles 43 à 70 de la
présente Convention s'appliquent aux délégations d'ob-
servation.

CINQUIÈME PARTIE. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 73. — Nationalité des membres de la mission,
de la délégation ou de la délégation ̂ observation
1. Le chef de mission et les membres du personnel

diplomatique de la mission, le chef de délégation, îes
autres délégués et les membres du personnel diploma-
tique de la délégation, le chef de la délégation d'ob-
servation, les autres délégués observateurs et les mem-
bres du personnel diplomatique de la délégation d'ob-
servation auront en principe la nationalité de l'Etat
d'envoi.

2. Le chef de mission et les membres du personnel
diplomatique de la mission ne peuvent être choisis parmi
les ressortissants de l'Etat hôte qu'avec le consentement
de cet Etat, qui peut en tout temps le retirer.

3. Lorsque le chef de délégation, tout autre délégué
ou membre du personnel diplomatique de la délégation
ou le chef de la délégation d'observation, tout autre
délégué observateur ou membre du personnel diploma-
tique de la délégation d'observation est choisi parmi
les ressortissants de l'Etat hôte, le consentement de cet
Etat sera présumé si ce choix d'un ressortissant de
l'Etat hôte lui a été notifié et qu'il n'a pas soulevé
d'objections de sa part.

Article 74.—Lois concernant l'acquisition
de la nationalité

Les membres de la mission, de la délégation ou de
la délégation d'observation qui n'ont pas la nationalité
de l'Etat hôte et les membres de leur famille qui, selon
le cas, font partie de leur ménage ou les accompagnent
n'acquièrent pas la nationalité de cet Etat par le seul
effet de sa législation.

Article 75. — Privilèges et immunités
en cas de fonctions multiples

Lorsque les membres d'une mission diplomatique
permanente ou d'un poste consulaire dans l'Etat hôte
sont inclus dans une mission, dans une délégation ou
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dans une délégation d'observation, ils conservent leurs
privilèges et immunités en tant que membres de la
mission diplomatique permanente ou du poste consu-
laire, en plus des privilèges et immunités accordés par
la présente Convention.

Article 76. — Coopération entre les Etats d'envoi
et les Etats hôtes

Chaque fois qu'il en est besoin et dans la mesure
compatible avec l'exercice en toute indépendance des
fonctions de sa mission, de sa délégation ou de sa délé-
gation d'observation, l'Etat d'envoi coopère aussi plei-
nement que possible avec l'Etat hôte à la conduite de
toute enquête ouverte ou de toute action en justice
engagée conformément aux dispositions des articles 23,
28, 29 et 58.

Article 77.—Respect des lois et règlements
de l'Etal hôte

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités,
toutes les personnes qui bénéficient de ces privilèges et
immunités ont le devoir de respecter les lois et règle-
ments de l'Etat hôte. Elles ont également le devoir de
ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures de cet
Etat.

2. En cas d'infraction grave et manifeste à la légis-
lation pénale de l'Etat hôte par une personne bénéfi-
ciant de l'immunité de juridiction, l'Etat d'envoi, à
moins qu'il ne renonce à cette immunité, rappelle la
personne en cause, met fin aux fonctions qu'elle exerce
à la mission, à la délégation ou à la délégation d'obser-
vation, on en assure le départ, selon le cas. L'Etat
d'envoi fait de même en cas d'immixtion grave et
manifeste dans les affaires intérieures de l'Etat hôte.
Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent
pas dans le cas d'un acte accompli par la personne en
cause dans l'exercice des fonctions de la mission ou
l'accomplissement des tâches de la délégation ou de la
délégation d'observation.

3. Les locaux de la mission et les locaux de la
délégation ne seront pas utilisés d'une manière incom-
patible avec l'exercice des fonctions de la mission ou
l'accomplissement des tâches de la délégation.

4. Aucune disposition du présent article ne saurait
être interprétée comme interdisant à l'Etat hôte de
prendre les mesures qui sont nécessaires à sa propre
protection. Dans ce cas, l'Etat hôte, sans préjudice des
articles 84 et 85, consulte de manière appropriée l'Etat
d'envoi en vue d'éviter que ces mesures ne portent
atteinte au fonctionnement normal de la mission, de la
délégation ou de la délégation d'observation.

5. Les mesures prévues au paragraphe 4 du présent
article sont prises avec l'approbation du ministre des
affaires étrangères ou de tout autre ministre compétent
conformément aux règles constitutionnelles de l'Etat
hôte.

Article 78. — Assurance contre les dommages causés
aux tiers

Les membres de la mission, de la délégation ou de
la délégation d'observation doivent se conformer à
toutes les obligations imposées par les lois et règlements
de l'Etat hôte en matière d'assurance de responsabilité
civile pour tout véhicule, navire ou aéronef utilisé par
la personne en cause ou lui appartenant.

Article 79. —Entrée sur le territoire de l'Etat hôte

1. L'Etat hôte permet l'entrée sur son territoire
a) des membres de la mission et des membres de

leur famille qui font partie de leurs ménages respectifs,
et

b) des membres de la délégation et des membres
de leur famille qui les accompagnent, et

c) des membres de la délégation d'observation et
des membres de leur famille qui les accompagnent.

2. Les visas, lorsqu'ils sont requis, sont accordés
aussi rapidement que possible aux personnes mention-
nées au paragraphe 1 du présent article.

Article 80. — Facilités de départ
L'Etat hôte, si la demande lui en est faite, accorde

des facilités pour permettre aux personnes bénéficiant
de privilèges et immunités, autres que les ressortissants
de l'Etat hôte, ainsi qu'aux membres de la famille de
ces personnes, quelle que soit leur nationalité, de quit-
ter son territoire.

Article 81. — Transit par le territoire d'un Etat tiers

1. Si un chef de mission ou un membre du per-
sonnel diplomatique de la mission, un chef de déléga-
tion, un autre délégué ou un membre du personnel
diplomatique de lia délégation, un chef d'une déléga-
tion d'observation, un autre délégué observateur ou un
membre du personnel diplomatique de la délégation
d'observation traverse le territoire ou se trouve sur le
territoire d'un Etat tiers, qui lui a accordé un visa de
passeport au cas où ce visa est requis, pour aller as-
sumer ou reprendre ses fonctions ou pour rentrer dans
son pays, l'Etat tiers lui accorde l'inviolabilité et toutes
autres immunités nécessaires pour permettre son
passage.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent ar-
ticle s'appliquent également dans le cas :

a) des membres de la famille du chef de mission
ou d'un membre du personnel diplomatique de la mis-
sion faisant partie de son ménage et bénéficiant des
privilèges et immunités, qu'ils voyagent avec lui ou
voyagent séparément pour le rejoindre ou pour rentrer
dans leur pays;

b) des membres de la famille du chef de déléga-
tion, d'un autre délégué ou d'un membre du personnel
diplomatique de la délégation qui l'accompagnent et
bénéficient des privilèges et immunités, qu'ils voya-
gent avec lui ou voyagent séparément pour le rejoindre
ou pour rentrer dans leur pays;

c) des membres de la famille du chef de la délé-
gation d'observation, d'un autre délégué observateur
ou d'un membre du personnel diplomatique de la délé-
gation d'observation qui l'accompagnent et bénéficient
des privilèges et immunités, qu'ils voyagent avec lui ou
voyagent séparément pour le rejoindre ou pour rentrer
dans leur pays.

3. Dans des conditions similaires à celles qui sont
prévues aux paragraphes 1 et 2 du présent article, les
Etats tiers ne doivent pas entraver le passage sur leur
territoire des membres du personnel administratif et
technique ou de service et des membres de leur famille.

4. Les Etats tiers accordent à lia correspondance
officielle et aux communications officielles en transit,
y compris les messages en code ou en chiffre, la même
liberté et protection que celle que l'Etat hôte est tenu
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d'accorder en vertu de la présente Convention. Es ac-
cordent aux courriers de la mission, de la délégation
ou de lia délégation d'observaition, auxquels un visa
de passeport a été accordé au cas où ce visa est requis,
et aux valises de la mission, de la délégation ou de la
délégation d'observaition en tFansit la même inviolabilité
et la même protection que celle que l'Etat hôte est tenu
de leur accorder en vertu de la présente Convention.

5. Les obligations des Etats tiers en vertu des para-
graphes 1, 2, 3 et 4 dlu présent article s'appliquent
également à l'égard des personnes respectivement men-
tionnées dans ces paragraphes ainsi qu'à l'égard des
communications officielles et des valises de la mission,
de la délégation ou de la délégation d'observation,
lorsque leur présence sur le territoire de l'Etat tiers est
due à la force majeure.

Article 82. — Non-reconnaissance d'Etats ou de gou-
vernements ou absence de relations diplomatiques ou
consulaires

1. Les droits et les obligations de l'Etat hôte et de
l'Etait d'envoi en vertu de la présente Convention ne
sont affectés ni par la non-reconnadssance par l'un de
ces Etats de l'autre Etat ou de son gouvernement ni par
l'inexistence ou la rupture de relations diplomatiques ou
consulaires entre eux.

2. L'établissement ou le maintien d'une mission,
l'envoi ou la présence d'une délégation ou d'une délé-
gation d'observation ou tout acte d'application de la
présente Convention n'impliquent pas, par eux-mêmes,
reconnaissance par l'Etat d'envoi de l'Etat hôte ou de
son gouvernement ni par l'Etat hôte de l'Etat d'envoi
ou de son gouvernement.

Article 83. — Non-discrimination

Dans l'application des dispositions de la présente
Convention, il ne sera pas fait de discrimination entre
les Etats.

Article 84. — Consultations

Si un différend entre deux ou plusieurs Etats Parties
naît de l'application ou de l'interprétation de la présente
Convention, des consultations auront lieu entre eux à la
demande de l'un d'eux. A la demande de l'une quel-
conque des parties au différend, l'Organisation ou la
conférence sera invitée à s'associer aux consultations.

Article 85. — Conciliation

1. S'il n'a pas été possible de résoudre le différend
à la suite des consultations visées à l'article 84 dans un
délai d'un mois à compter de la date où elles ont été
entreprises, chacune des parties au différend peut le
porter devant une commission de conciliation constituée
conformément aux dispositions du présent article, en
adressant une notification écrite à l'Organisation ainsi
qu'aux autres Etats participant aux consultations.

2. Chaque commission de conciliation est composée
de trois membres, dont deux membres désignés res-
pectivement par chacune des parties au différend et un
président nommé conformément aux dispositions du
paragraphe 3 du présent article. Tout Etat partie à la
présente Convention désigne à l'avance une personne
appelée à siéger comme membre d'une telle commission.
Il notifie cotte désignation à l'Organisation qui tient à
jour un registre des personnes désignées. S'il ne le fait
pas à l'avance, il peut procéder à cette désignation au
cours de la procédure de conciliation jusqu'au moment

où la commission commence à rédiger le rapport qu'elle
établit aux termes du paragraphe 7 du présent artide.

3. Le président de la commission est choisi par les
deux autres membres. A défaut d'accord entre les deux
autres membres dans un délai d'un mois à compter de
la notification prévue au paragraphe 1 du présent ar-
ticle ou si l'une des parties au différend n'a pas fait
usage de son droit de désigner un membre de la com-
mission, le président est désigné à la requête d'une des
parties au différend par le plus haut fonctionnaire de
l'Organisation. Cette désignation est faite dans un délai
d'un mois à compter d'une telle requête. Le plus haut
fonctionnaire de l'Organisation désignera comme pré-
sident un juriste qualifié qui ne devra être ni fonction-
naire de l'Organisation ni ressortissant d'un Etat partie
au différend.

4. Toute vacance sera remplie de la façon spécifiée
pour une désignation initiale.

5. La commission agit dès le moment où le président
a été nommé, même si sa composition est incomplète.

6. La commission établit son règlement intérieur et
prend ses décisions et recommandations à la majorité
des voix. Elle peut recommander à l'Organisation, si
celle-ci y est autorisée conformément à la Charte des
Nations Unies, de demander un avis consultatif à la
Cour internationale de Justice touchant l'application ou
l'interprétation de la présente Convention.

7. Si, dans les deux mois qui suivent la nomination
du président, la commission ne parvient pas à réaliser
un accord entre les parties au différend sur un règlement
du différend, elle établit aussitôt que possible un rap-
port sur ses travaux et le soumet aux parties au diffé-
rend. Le rapport contiendra les conclusions de la com-
mission sur les points de fait et de droit et les recom-
mandations qu'elle a soumises aux parties au différend
en vue de faciliter un règlement du différend. Le délai
de deux mois peut être prorogé par décision de la Com-
mission. A moins d'avoir été acceptées par toutes les
parties au différend, les recommandations du rapport
de la Commission ne les lient pas. Néanmoins, toute
partie au différend a la faculté de déclarer unilatérale-
ment qu'elle se conformera aux recommandations du
rapport en ce qui la concerne.

8. Aucune disposition des paragraphes précédents
du présent article n'empêche l'établissement d'une autre
procédure appropriée pour le règlement des différends
nés de l'application ou de l'interprétation de la présente
Convention ni la conclusion de tout accord qui peut
être convenu entre les parties au différend pour soumet-
tre le différend à une procédure instituée dans l'Organi-
sation ou à toute autre procédure.

9. Le présent article ne porte pas préjudice aux dis-
positions concernant le règlement des différends conte-
nues dans les accords internationaux en vigueur entre
des Etats ou entre des Eta>ts et des organisations inter-
nationales.

SIXIÈME PARTIE. — CLAUSES FINALES

Article 86. — Signature

La présente Convention sera ouverte à la signature
de tous les Etats, de la manière suivante : jusqu'au
30 septembre 1975, au Ministère fédéral des affaires
étrangères de la République d'Autriche et, ensuite,
jusqu'au 30 mars 1976, au Siège de l'Organisation des
Nations Unies à New York.
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Article 87. — Ratification
La présente Convention sera ratifiée. Les instruments

de ratification seront déposés auprès du Secrétaire gé-
néral de l'Organisation des Nations Unies.

Article 88. — Adhésion
La présente Convention restera ouverte à l'adhésion

de tout Etat. Les instruments d'adhésion seront déposés
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies.

Article 89. — Entrée en vigueur
1. La présente Convention entrera en vigueur le

trentième jour qui suivra la date du dépôt du trente-
cinquième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Conven-
tion ou y adhéreront après le dépôt du trente-cinquième
instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention
entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par
cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 90. — Mise en œuvre par les organisations
Après l'entrée en vigueur de la présente Convention,

l'organe compétent d'une organisation internationale de
caractère universel peut décider de donner effet aux
dispositions appropriées de la Convention. L'Organisa-
tion adressera à l'Etat hôte et au dépositaire de la
Convention une notification leur faisant connaître la
décision.

Article 91.—Notifications par le dépositaire
1. En tant que dépositaire de la présente Conven-

tion, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies notifiera à tous les Etats :

a) les signatures apposées à la Convention et le
dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion,
conformément aux articles 86, 87 et 88;

b) la date à laquelle la Convention entrera en vi-
gueur, conformément à l'article 90;

c) toute décision communiquée conformément à l'ar-
ticle 90.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies notifiera également à tous les Etats, s'il
y a lieu, les autres actes, notifications ou communica-
tions ayant trait à la présente Convention.

Article 92. — Textes authentiques
L'original de la présente Convention, dont les textes

anglais, chinois, espagnol, français et russe font égale-
ment foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, qui en communiquera
des copies certifiées conformes à tous les Etats.

E N FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés
dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont
signé la présente Convention.

FAIT à Vienne, le quatorze mars mil neuf cent
soixante-quinze.









l«~ J.L-

HOW TO OBTAIN UMTED NATIONS PUBLICATIONS

United Nations publications may be obtaîned from bookstores and distributors
throughout the world. Consult your bookstoro or Write to: United Nations, Sales
Section, New York or Geneva.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences
dépositaires du monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous
à : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genève.

KAK IIOJiyiHTB H3AAHHH OFFAHH3AUHH OB'BEAHHEHHMX HAIIHH

Oprami3aann OCteAHHeHHtix Haqnft «OIKHO xynHTb B KHHJKHI>IX iiaxa-
3HHax H areHTCTBax BO BCÊX pafloHax Mnpa. HOBOAHTB cnpaBKH 06 HSflaHHnx B
BauieM HHIIJKHOM MarasKHe min nnuiHTe no aapecy : OpraHH3ar(HH O6teflnHeHHi.ix
HaUHft, CeKiiHH no npoflaJKe H3flaHHft, HbK5-HopK HJIH JKeHeBB-

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidas estân en venta en librerias y casas distri-
buidoras en todas partes del mundo. Consulte a su librero o dirfjase a: Naciones
Unidas, Secciôn de Ventas, Nueva York o Ginebra.

Printed in U.S.A. Price : $U.S. 12.00 United Nations publication
39245—July 1976—1,000 (or équivalent in other currencies) Sales No. F.75.V.12


